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Rêver, rire, jouer, partager, découvrir, contempler… et si le luxe des sociétés d’aujourd’hui

était de pouvoir vivre librement ces petits et grands bonheurs qui ponctuent

notre vie ? Le bonheur tel qu’on le recherche aujourd’hui est avant tout une expérience

personnelle empreinte d’une grande simplicité. Plus que la quête du Bonheur, la société

d’aujourd’hui est en quête de bonheurs pluriels et variés.

Depuis plus de 50 ans, le Club Med réinvente sans cesse l’alchimie du bonheur.
Aujourd’hui, il offre à une clientèle internationale exigeante une offre adaptée à ses

envies. Plus que jamais, le Club Med, en montant en gamme, est ce lieu unique qui allie 

le raffinement au festif… car c’est ainsi que le Club Med pense l’expérience des vacances :

créer pour ses hôtes un environnement propice à la découverte de tous ces bonheurs,

librement et simplement. 

Pour porter ce message à travers le monde, le Club Med a voulu une nouvelle campagne

de communication internationale, une campagne de preuves incarnant avec force cette

promesse des bonheurs « by Club Med ».  

La campagne multiculturelle et mondiale, lancée à partir de janvier 2008, parvient 

à exprimer, dans un style puissant cher à la « griffe » Club Med, les expériences 

émotionnelles, les bonheurs vécus grâce à la vaste collection des offres, activités,

et découvertes proposées en Village.

Une véritable campagne de preuves, pour un Club fier de mettre en scène ses clients et

de parler de ses produits. Des produits qui s’adaptent aux envies personnelles de chacun :

jeunes parents, groupes d’amis, couples, grands-parents, enfants ou adolescents…

Cette campagne est portée par une nouvelle signature – « Club Med, tous les
bonheurs du monde », une promesse, un engagement du Club Med à célébrer

tous les bonheurs.

Henri Giscard d’Estaing

Président-Directeur Général du Club Méditerranée

« HAPPINESS IS OUR BUSINESS » RÉPÉTAIT SANS CESSE GILBERT TRIGANO. LE CLUB MED

VOUS INVITE À LE SUIVRE UNE NOUVELLE FOIS SUR LE CHEMIN DE SES NOUVEAUX RÊVES

L’INVITATION AUX BONHEURS



EN VACANCES AU CLUB MED, LES BONHEURS DE L'INSOUCIANCE 
GAGNENT PETITS ET GRANDS

SÉJOUR GRATUIT 
POUR LES MOINS DE 4 ANS

ÉVEIL DES PETITS
MULTIPLES ACTIVITÉS 

AVEC DES GO 
QUALIFIÉS

BABY CLUB MED* 
DE 4 À 23 MOIS

MINI CLUB MED
CRÉER ET SE DÉPENSER
DE 4 À MOINS DE 11 ANS

CHAMBRES
COMMUNICANTES

CONFORT DE CHACUN

PYJAMAS CLUB*
SERVICE 

DE BABY SITTING*

SÉRÉNITÉ DES PARENTS 
DÎNER EN TÊTE À TÊTE

BIEN-ÊTRE
ET RELAXATION

SPAS*, 
ESPACES MASSAGE*

BONHEUBONHEURSRS
TOUTTOUT

COMPRISCOMPRIS

clubmed.com

TOUS LES BONHEURS DU MONDE
*  Avec supplément



Kani, Maldives : bonheurs de vivre l’exceptionnel



LES BONHEURS GRIFFÉS CLUB MED

Aujourd’hui plus que jamais, le Club Med offre une vision unique des vacances et 

réconcilie tous les critères du haut de gamme au bonheur d’une expérience humaine. 

Au Club Med, tout est bonheurs : la beauté des sites, le design subtil et l’atmosphère unique,

la décoration raffinée et l’explosion des saveurs, la découverte sensorielle, la liberté de faire

ou de ne pas faire, l’insouciance permise par l’accessibilité, l’épanouissement des enfants,

la reconnaissance des ados, la sérénité des parents, l’attention des G.O®, la diversité 

des cultures et des générations, la richesse des bonheurs – bonheurs de vivre l’exceptionnel,

de goûter à tout, de découvrir, de se dépenser, de se ressourcer … Une expérience 

jubilatoire  sans compromis, somme de petits et grands bonheurs.

Phuket, Thaïlande : bonheurs de goûter à tout
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EN VACANCES AU CLUB MED, TOUT EST BONHEURS,
DÉTENTE ET RAFFINEMENT

DES LIEUX ENCHANTEURS 
POUR VIVRE DES MOMENTS 
INOUBLIABLES

80 VILLAGES
À TRAVERS LE MONDE 
MALDIVES, ÎLE MAURICE,
BRÉSIL, INDONÉSIE…

VILLAGES INÉDITS
ARCHITECTES ET 
DESIGNERS DE RENOM 

ESPACE ET CONFORT*
CHAMBRES DELUXE
OU SUITES AVEC VUE 
SUR L’OCÉAN 

BIEN-ÊTRE ET DÉTENTE
PARTENAIRES SPA* PRESTIGIEUX 
SPA* NUXE
SPA* CINQ MONDES

AMBIANCE
FESTIVE ET RAFFINÉE

clubmed.com

*  Avec supplément

BONHEUBONHEURSRS
TOUTTOUT

COMPRISCOMPRIS
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TOUS LES BONHEURS DU MONDE
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LA PLANTATION D’ALBION, LE MARIAGE 

DU LUXE ET DE LA CONVIVIALITÉ

Avec La Plantation d’Albion Club Med, premier Village 5 Tridents, naît une nouvelle

génération de Villages labellisés « Bonheurs de vivre l’exceptionnel ». L’ambition 

est d’offrir au client le meilleur du Club Med et plus encore. Les Villages 5 Tridents 

proposent ainsi des sites exceptionnels dans des destinations prestigieuses : l’Ile Maurice

en 2007, le Riad de Marrakech en 2008 et le bateau de croisière Club Med 2 en 2009. 

Dans les Villages 5 Tridents, le raffinement est de rigueur. Il guide le choix des matières, 

des aménagements, du design intérieur signé par de grands noms de la décoration. 

Il s’exprime aussi dans l’ambiance toujours chic et festive, à travers une restauration 

« gourmet » et une offre tout compris incluant le champagne. Un service premium est

assuré dans les chambres (minibar, room services) et des activités exclusives, à la carte,

sont proposées, tel le spa Cinq Mondes ou encore des excursions sur-mesure, 

spécialement conçues à la demande.

La Plantation d’Albion Club Med, Île Maurice : bonheurs de vivre l’exceptionnel
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EN VACANCES AU CLUB MED, LES BONHEURS 
S’IMPROVISENT EN TOUTE LIBERTÉ

DES LIEUX UNIQUES 
POUR VIVRE À DEUX
DES MOMENTS 
INOUBLIABLES

64 VILLAGES ÉTÉ
À TRAVERS LE MONDE 
MALDIVES, ÎLE MAURICE,
BRÉSIL, BALI…

VILLAGES INÉDITS
ARCHITECTES ET 
DESIGNERS DE RENOM

ESPACE ET CONFORT*
CHAMBRES DELUXE
OU SUITES AVEC VUE 
SUR L’OCÉAN 

BIEN-ÊTRE ET SÉRÉNITÉ 
25 SPA* ÉVASION, 
15 SPA* PASSION,
13 ESPACES DE MASSAGE*

GRAND CHOIX 
D’ACTIVITÉS SPORTIVES
TENNIS, FITNESS, 
PLONGÉE*…

AMBIANCE
FESTIVE ET RAFFINÉE

*  Avec supplément

BONHEUBONHEURSRS
TOUTTOUT

COMPRISCOMPRIS

clubmed.com
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Opio en Provence, France : la cabane aux oliviers



DES ESPACES LUDIQUES,
RIEN N’EST TROP BEAU POUR LES ENFANTS 

Au Club Med et depuis 40 ans, les enfants sont au cœur de toutes les attentions. 

Dès 4 mois et jusqu’à 18 ans, tout est pensé pour leur bien être et celui de leurs parents.

Baby Club Med, Petit Club Med, Mini Club Med, Juniors’ Club Med, chaque classe d’âge

bénéficie d’une formule spécifique d’encadrement par des G.O® spécialisés. L’idée 

d’une offre encore plus pointue a pourtant fait son chemin, avec le concept 

Club Med Passworld, une offre sur-mesure, réservée aux ados, développée aujourd’hui

dans 12 Villages. Face à l’engouement exprimé, la motivation d’ouvrir aux tout petits de

nouveaux espaces dédiés s’est concrétisée en 2007 à Opio en Provence. Autour du thème

fédérateur de la nature et des sens, 4 déclinaisons autour de la cabane sont proposées au

Mini Club Med, un atelier de la nature est ouvert au Petit Club Med. Quant aux tout petits,

ils pourront s’émerveiller dans l’espace Baby Club Med, baptisé « la graine d’éveil ».

Opio en Provence, France : bonheurs de se ressourcer
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EN VACANCES AU CLUB MED, CHACUN TROUVE SES BONHEURS 
POUR LE BONHEUR DU COUPLE

DES LIEUX UNIQUES 
POUR VIVRE À DEUX
DES MOMENTS 
INOUBLIABLES

64 VILLAGES 
À TRAVERS LE MONDE 
MALDIVES, ÎLE MAURICE,
BRÉSIL, BALI…

VILLAGES INÉDITS
ARCHITECTES ET 
DESIGNERS DE RENOM 

ESPACE ET CONFORT*
CHAMBRES DELUXE
OU SUITES AVEC VUE 
SUR L’OCÉAN 

BIEN-ÊTRE ET SÉRÉNITÉ 
25 SPA* ÉVASION, 
15 SPA* PASSION,
13 ESPACES DE MASSAGE*

GRAND CHOIX 
D’ACTIVITÉS SPORTIVES
TENNIS, FITNESS, PLONGÉE*…

AMBIANCE
FESTIVE ET RAFFINÉE

* Avec supplément

BONHEUBONHEURSRS
TOUTTOUT

COMPRISCOMPRIS

clubmed.com
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Agadir, Maroc : le golf passionnément tout un long week end
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LES COURTS SÉJOURS THÉMATIQUES,

UNE NOUVELLE OFFRE LIBERTÉ

Pionnier, le Club Med a toujours su anticiper les aspirations profondes de la société 

en inventant les vacances tout compris basées sur un idéal de vie : la liberté comme valeur

en partage. Partir plus souvent mais moins longtemps est un constat que le Club Med 

a transformé en opportunité de vivre intensément sa passion pendant 3 ou 4 jours.

Déclinée aujourd’hui autour de 4 thèmes – Découverte, Bien-être, Golf et Premières

neiges –, cette offre est construite sur-mesure afin de consacrer tout son temps et 

son énergie à sa passion. Les horaires sont adaptés et la chambre disponible dès l’arrivée 

en Village, le programme, entièrement centré sur l’activité choisie, est planifié avant 

le départ, et le bien-être s’impose dans un cadre offrant le meilleur du raffinement.

Évasion dans le Haut Atlas



14

EN VACANCES AU CLUB MED, LES BONHEURS 
DE LA GLISSE SE CONJUGUENT AU PLURIEL

DES SITES UNIQUES
POUR DÉCOUVRIR 
LA MONTAGNE 
SANS CONTRAINTE

22 VILLAGES
AUX PIEDS DES PISTES 
CHAMONIX, LA PLAGNE,
VILLARS/OLLON, VAL D’ISÈRE

SKI ALPIN OU SNOWBOARD 
COURS COLLECTIFS 
MATÉRIEL DE SKI* 

DÉJEUNER AU GRÉ 
DE VOS ENVIES
DANS NOS RESTAURANTS 
D’ALTITUDE

GASTRONOMIE
SPÉCIALITÉS RÉGIONALES

REPOS ET DÉTENTE
PISCINES INTÉRIEURE
ET EXTÉRIEURE 
CHAUFFÉES, MASSAGE*…

AMBIANCE
FESTIVE ET RAFFINÉE

BONHEUBONHEURSRS
TOUTTOUT

COMPRISCOMPRIS

* Avec supplément  dans certa ins  V i l lages

clubmed.com
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En novembre 2006, le Village de Vittel est devenu le Village École du Club Med, 

véritable Université des Talents, avec une nouvelle infrastructure dédiée à la formation : 

la Villa Gilbert Trigano. Tout au long de l’année et notamment lors du Campus 

des Talents (chaque mois de novembre), les G.O® y sont reçus dans une ambiance 

haut de gamme, conviviale et multiculturelle. Ils y trouvent les nouvelles prestations mises

en place dans le cadre de la stratégie. Ils vivent la montée en gamme, s’en imprègnent 

et s’en emparent pour en devenir les meilleurs ambassadeurs. Chaque formation 

est l’occasion de développer et de renforcer leur savoir-faire, de mieux comprendre 

le Club Med et ses clients, de saisir les enjeux de demain et de partager leurs expériences.

C’est une relation fructueuse où chaque G.O® voit son parcours de développement 

mis en perspective de manière claire et concrète.

Vittel, France, Université des Talents

ACCOMPAGNER LA MONTÉE 

EN GAMME, GRANDEUR NATURE
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HISTORIQUE

CAMPAGNES 2008

1950
Création du Club
Méditerranée par 
Gérard Blitz sous forme
d’association à but non
lucratif mise en œuvre par
Gilbert Trigano. Ouverture
du premier Village, 
Alcudia, aux Baléares.

1957
Transformation du Club
Méditerranée en société
anonyme.

1963
Gilbert Trigano devient
Président-Directeur
Général. L’entreprise
poursuit son
développement
essentiellement sur
le marché européen.

1966
Introduction à la Bourse 
de Paris.

1968
Ouverture du premier
Village aux Antilles
françaises (Fort Royal 
en Guadeloupe) et accès 
au marché américain.

1973
Implantation commerciale
au Japon.

1979
Développement du parc
de Villages en Asie
(Cherating en Malaisie,
Château Royal en
Nouvelle Calédonie) et 
en Amérique du Sud
(Itaparica au Brésil).

1984
Regroupement des
activités américaines 
et asiatiques au sein 
de Club Med Inc. et
introduction de 27 % 
du capital à la Bourse 
de New York.

1985
Ouverture du Village 
de Farukolufushi aux
Maldives et de Phuket 
en Thaïlande.

1989
Ouverture du Village
d’Opio dans l’arrière-pays
niçois.

1990
Lancement de Club Med 1,
le plus grand voilier 
du monde.

1992
Lancement de Club Med 2
et ouverture du Village 
de Colombus Isle aux
Bahamas.

1995
Serge Trigano est nommé
Président-Directeur
Général.

1997
Transformation de la
Société en Société
anonyme à Directoire et
Conseil de surveillance.

Philippe Bourguignon 
est nommé Président 
du Directoire.

1999
Acquisition de Jet tours, 
4e tour opérateur français.

2001
Acquisition de Gymnase
Club, qui deviendra Club
Med Gym.

2002
Henri Giscard d’Estaing
devient Président 
du Directoire.

2003
Ouverture du Village 
de Trancoso au Brésil 
et du Village de la
Palmyre-Atlantique en
France.

2004
Ouverture du premier
Village “3 en 1” à
Marrakech, vitrine du
nouveau Club Med haut 
de gamme, convivial et
multiculturel.

2005
Transformation du Club
Méditerranée en société
anonyme administrée et
gérée par un Conseil
d’Administration dont
Henri Giscard d’Estaing
prend la présidence.
Ouverture du Village de
Peisey-Vallandry en
Savoie. Reconstruction
complète du Village des
Boucaniers en Martinique.

2006
Réouverture du Village 
de Cancún Yucatán 
en 4 Tridents au Mexique 
et du Village de Kani 
aux Maldives. Rénovation
du Village de La Caravelle
en Guadeloupe.

2007
Ouverture du premier
Village 5 Tridents et
lancement commercial 
du concept des Villas  
Club Med.
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DEPUIS CINQ ANS, LE CLUB MÉDITERRANÉE EST
ENGAGÉ DANS UN PROCESSUS DE MUTATION 
DE SON MODÈLE ÉCONOMIQUE COMME DE SON
POSITIONNEMENT. OÙ EN ÊTES-VOUS AUJOURD’HUI ?
Jamais nous n’avons été aussi près du but. Les performan-
ces réalisées cette année apparaissent très prometteuses
pour les années à venir. Les chiffres le montrent, le
modèle économique construit dans le cadre de la montée
en gamme est rentable et les perspectives pour 2008 le
confirment.
En ce qui concerne les activités « Loisirs » – les Villages,
Jet tours, Club Med Gym et Club Med World –, tous les
indicateurs sont favorables : le chiffre d’affaires annuel
progresse de 3,4 % à périmètre constant pour atteindre 
1 727 M€. L’exercice s’achève par une nouvelle améliora-
tion de la rentabilité opérationnelle : l’Ebitdar progresse
de 18 %. Le ROC (Résultat Opérationnel Courant) 
Loisirs est également en forte hausse, affichant une crois-
sance de 37 % par rapport à l’exercice précédent.
La conjoncture a voulu que la dynamique de l’activité 
ne se reflète pas dans le résultat net qui s’établit à 
- 8 M€. Nos opérations immobilières ont en effet été
décalées compte tenu d’un contexte de marché peu favo-
rable en raison de la crise financière. Les coûts liés aux
fermetures pour rénovation des Villages permanents ont
également provisoirement impacté le ROC Patrimoine.

Ainsi, ce qui a pesé cette année sur les résultats sera créa-
teur d’une valeur bien supérieure dans les années qui
viennent.

LES PERFORMANCES DES VILLAGES VALIDENT DONC
LES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES ?
C’est dans notre cœur de métier, l’activité des Villages,
que le modèle économique révèle tout son potentiel. Le
chiffre d’affaires des Villages a progressé de 5,7 %. Dans le
même temps, leur résultat opérationnel courant a pro-
gressé de 50 %.
Après plus de trois années d’efforts, de rénovation, de
mobilisation interne, nous récoltons ainsi les premiers
fruits de notre stratégie de valeur qui a métamorphosé notre
parc et nos prestations et, surtout, incité une nouvelle
clientèle à y adhérer. Depuis cet été, pour la première fois
en cinq ans, nous enregistrons un gain net de clients sur le
monde et nous avons accueilli 133 000 clients supplémen-
taires dans nos Villages 4 Tridents en 2007.
Du fait de la montée gamme, cette tendance s’accélère en
2008. Les réservations pour la saison Hiver 2008 sont en
très forte progression, principalement sur les nouveaux
Villages neige et soleil 4 et 5 Tridents. Notre concept du
luxe convivial apparaît ainsi totalement en adéquation avec
les attentes de la clientèle à hauts revenus que nous
ciblons.

ENTRETIEN
AVEC HENRI GISCARD D’ESTAING 

«Le nouveau Club Med tel que nous l’avons imaginé, spécialiste mondial des vacances tout
compris et haut de gamme, délivre ses premiers résultats alors même que la montée 
en gamme n’est pas achevée. Il est attractif pour la cible que nous visons : les clients de nos
Villages 4 Tridents représentent aujourd’hui près de la moitié de notre clientèle. 
Il est rentable opérationnellement : le Résultat Opérationnel Courant (ROC) Loisirs 
de l’activité Villages a augmenté de 50 %. Il est innovant, car sans équivalent au monde 
et engagé dans une démarche continue d’amélioration et d’enrichissement de 
son produit. »

L’ENTRETIEN



LE NOUVEAU CLUB MED APPARAÎT AINSI 
EN BONNE VOIE…
En engageant la métamorphose du Club Méditerranée,
nous nous étions fixés plusieurs objectifs :
– Rénover et monter en gamme entièrement le parc de
Villages : depuis l’Hiver 2008, 98 % du parc est classé en
3 Tridents ou plus. D’ores et déjà, la moitié des capacités
est classée en 4 et 5 Tridents. 
– Transformer le profil de clientèle : le mouvement de
substitution est quasiment terminé en France et en Belgi-
que et en bonne voie en Asie et en Amériques. 
– Augmenter la rentabilité de l’activité : dans le cadre de
notre nouveau modèle économique, chaque gain de
confort se traduit en augmentation du prix de vente et se
transforme en gain de rentabilité pour le Club Med : le
chiffre d’affaires à la journée hôtelière a ainsi augmenté
de 8,1 %. Le lancement des Villages 5 Tridents et l’exten-
sion des capacités en chambres upgradées, devraient
encore accentuer cette amélioration.
Fin 2008, la montée en gamme du parc sera finalisée après
les dernières rénovations en cours de Villages, tout en
poursuivant de nouvelles ouvertures en 4 ou 5 Tridents :
cinq ouvertures sont programmées d’ici fin 2009.

UNE FOIS QUE LE PARC SERA AU NIVEAU ET 
FONCTIONNERA À PLEINE CAPACITÉ, COMMENT
ÉVOLUERONT VOS ORIENTATIONS STRATÉGIQUES ?
Il va de soi que tout ceci ne constitue pas une fin en soi
mais bien le début d’une nouvelle page de l’histoire du
Club Med. Nous possédons désormais un positionne-
ment unique sur le marché du tourisme, celui du spécia-
liste mondial des vacances tout compris haut de gamme,
conviviales et multiculturelles. Nous disposons d’ores et déjà
d’une longueur d’avance appréciable sur nos concurrents
sur ce marché. Les années à venir seront consacrées à creu-
ser l’écart, en utilisant tous les leviers de croissance et de
rentabilité imaginables et à en créer de nouveaux. La
conquête de nouveaux clients est notre priorité : ils sont 
60 millions dans le monde à faire partie de notre cible
identifiée. Nous irons les chercher là où ils se trouvent

dans les pays d’Asie et d’Amériques, mais aussi en Europe,
par des moyens marketing innovants et en renforçant 
l’attractivité de la marque. C’est tout l’objectif de notre
nouvelle campagne de communication « Club Med : Tous
les bonheurs du monde », lancée à partir de janvier 2008
dans 24 pays. Nous comptons également beaucoup sur
Internet, qui s’est affirmé cette année encore comme un
moteur de recrutement clé pour le Club Med. Nos
réseaux de distribution directe et indirecte sont également
mobilisés. 
Le dispositif pour réussir l’après 2008 est déjà défini. Il
repose sur l’innovation, nouveau mot d’ordre de la straté-
gie et sur un nouveau projet d‘entreprise baptisé Magellan
dédié aussi à l’optimisation du modèle économique. 
La priorité du plan Magellan sera de réduire la saisonna-
lité des résultats et d’optimiser la rentabilité des Villages,
de positionner nos réseaux de distribution comme des 
« spécialistes du haut de gamme » afin de recruter et
fidéliser les clients à hauts revenus. 
Deux réalisations en 2007 reflètent la dynamique d’inno-
vation que nous souhaitons mettre en oeuvre : le lance-
ment simultané à Albion d’une nouvelle catégorie de
confort – les 5 Tridents « bonheurs de vivre l’exception-
nel » –  et d’un programme de Villas vendues en investis-
sement immobilier locatif. Ces évolutions innovantes de
notre produit vont avoir un impact positif à la fois sur le
ROC Loisirs et le ROC Patrimoine.
Vous le voyez, les projets ne manquent pas pour le nou-
veau Club Méditerranée. Forts de l’adhésion de nos
clients, d’un modèle économique performant, d’une
marque puissante, d’un produit séduisant, d’équipes de
talent et d’une vision de long terme ambitieuse mais réa-
liste, nous envisageons avec confiance les années qui vien-
nent et avons tout l’enthousiasme nécessaire pour faire du
Club Med un spécialiste mondial.

Henri Giscard d’Estaing
Président-Directeur Général du Club Méditerranée
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CONSEIL D’ADMINISTRATION

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION EST COMPOSÉ DE 10 ADMINISTRATEURS 
DONT 7 SONT INDÉPENDANTS* ET D’UN CENSEUR.

HENRI GISCARD D’ESTAING,  
Président-Directeur Général – 
Club Méditerranée

DAVID DAUTRESME*, 
Vice-Président 
Senior Advisor – Lazard Frères 

PHILIPPE ADAM 
Directeur de la Stratégie et 
du Développement – Accor

SAUD AL SULAIMAN* 
Associé et Directeur Général – 
Rolaco Trading

MUSTAPHA BAKKOURY 
Directeur Général – Caisse de Dépôt 
et de Gestion du Maroc

THIERRY DELAUNOY 

DE LA TOUR D’ARTAISE* 
Président-Directeur Général – Groupe SEB

PAUL JEANBART*
Administrateur Délégué – Rolaco Holding SA

AIMERY LANGLOIS-MEURINNE* 
Administrateur – Directeur Général – 
Pargesa Holding SA

PASCAL LEBARD*
Administrateur – Directeur Général –
Sequana Capital

ANNE-CLAIRE TAITTINGER*
Senior Advisor – Wefcos-Women’s Forum

TETSUYA MIYAGAWA, censeur
Chief Representative – 
Nippon Life Insurance Company

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
COMPREND TROIS COMITÉS 
SPÉCIALISÉS :

– le Comité Stratégique

– le Comité d’Audit

– Le Comité des Nominations 

et des Rémunérations

LE CONSEIL
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De gauche à droite, au premier rang : Caroline Puechoultres, Henri Giscard d’Estaing, Katia Hersard, Anne Yannic – 
Au deuxième rang : Olivier Jolivet, Franck Gueguen, Michel Wolfovski, Olivier Sastre – Au troisième rang : Patrick Calvet,
Sylvain Rabuel, Cédric Gobilliard, Janyck Daudet



COMITÉ DE DIRECTION GÉNÉRALE

HENRI GISCARD D’ESTAING
Président-Directeur Général

MICHEL WOLFOVSKI
Directeur Général Délégué, 
en charge des Finances (incluant 
les Systèmes d’Information, le Juridique
et les Achats)

PATRICK CALVET  
Directeur Général Villages Europe-Afrique 

JANYCK DAUDET
Directeur Général Amérique latine

CÉDRIC GOBILLIARD 
Directeur Général Amérique du Nord

FRANCK GUEGUEN
Président de Club Med Gym et 
de Club Med World et Directeur de 
la Qualité 

KATIA HERSARD 
Directeur du Marketing Stratégique

OLIVIER JOLIVET 
Directeur du Développement 
et de la Construction Monde

CAROLINE PUECHOULTRES
Directeur Général Asie-Pacifique

SYLVAIN RABUEL
Directeur Général Commercial 
et Marketing Nouveaux Marchés 
Europe-Afrique 

OLIVIER SASTRE 
Directeur Général Ressources Humaines 

ANNE YANNIC
Directeur Général Marketing et
Commercial France, Belgique et Suisse 

LA DIRECTION
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L’ANNÉE 2007 EN CHIFFRES

Le chiffre d’affaires du Club Méditerranée s’est élevé à 1 727 M€ pour l’exercice clos 

le 31 octobre 2007, soit une progression de 3,4 % en données comparables.

Le Résultat Opérationnel Courant (ROC) Loisirs marque une progression 
significative de 37 % à 33 M€ contre 24 M€ en 2006. Cette performance 

satisfaisante a été obtenue malgré la poursuite des investissements liés à la montée

en gamme (investissements commerciaux et marketing) et l’absence de contribution

des Villages en rénovation. Le résultat net s’établit à (8) M€.
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CHIFFRE D’AFFAIRES PUBLIÉ 
(en millions d’euros)

CHIFFRE D’AFFAIRES PAR ZONE ÉMETTRICE  

ET ACTIVITÉ (en % et en millions d’euros )

ROC LOISIRS
(en millions d’euros)

RÉSULTAT NET
(en millions d’euros)

ENDETTEMENT NET 
ET CAPITAUX PROPRES (en millions d’euros)

1 609 1 600 1 590* 1 679* 1 727* 

03 04 05 06 07 

- 6 17 25* 24* 33*

03

04 05 06 07 

488

389

444

390

523*

323*

514*

294*

490*

336*

- 94 - 43 4* 5* - 8* 

03 04 05 06 07 03 04 05 06 07 

Endettement net Capitaux propres 

3,4 % 

36,9 % 

France : 637 
Reste Europe : 376 
Amériques : 188 
Asie : 166 
Jet tours : 302 
Autres activités : 58 

21,7 % 

9,6 % 

10,9 % 

17,5 % 

LES CHIFFRES CLÉS

* Normes IFRS

* Normes IFRS * Normes IFRS y compris IAS 32/39 * Normes IFRS y compris IAS 32/39



LES RELATIONS INVESTISSEURS ET ACTIONNAIRES
INDIVIDUELS
Le Club Méditerranée informe ses actionnaires de
façon régulière et homogène sur l’évolution de ses
résultats et ses orientations stratégiques, en conformité
avec les réglementations boursières.
Dans un souci de transparence, le Groupe adapte son
mode d’information au profil de ses investisseurs :
– Le Directeur des Relations Investisseurs informe plus
spécifiquement les investisseurs institutionnels et les
analystes financiers, sur la stratégie du Groupe, ses
résultats et ses développements significatifs.
Au-delà des réunions d’information organisées lors de
la publication des résultats annuels et semestriels, des
rencontres ponctuelles ont lieu, au cours de l’année,
avec les dirigeants du Groupe.
– Les actionnaires individuels ont à leur disposition un
interlocuteur dédié au sein de la Direction de la Com-
munication Financière, pour répondre à toutes les
questions sur la stratégie et l’évolution du Groupe, ou
plus spécifiquement sur la valeur de l’action et sur le
mode de détention des titres. L’ensemble de la docu-
mentation financière du Club Méditerranée est dispo-
nible sur simple demande.

Dans le but d’informer régulièrement l’ensemble de
ses investisseurs et actionnaires, le Club Méditerranée
dispose du site Internet institutionnel et financier
www.clubmed.com, très riche en informations sur le
Groupe, celles-ci étant mises à jour régulièrement. Les
actionnaires peuvent y consulter les derniers commu-
niqués de presse, les présentations aux analystes finan-
ciers lors de la publication des résultats du Groupe, les
rapports annuels et semestriels, l’évolution du cours de
l’action du Club Méditerranée ainsi que la retransmis-
sion en vidéo des résultats annuels et semestriels.

LE CLUB ACTIONNAIRE
Le Club actionnaire a pour but de fidéliser l’actionna-
riat individuel du Club Méditerranée en entretenant
des relations personnalisées avec ses adhérents. Le Club
actionnaire permet ainsi aux actionnaires individuels
de bénéficier d’une information régulière sur les acti-
vités et les résultats du groupe Club Méditerranée avec :
– L’envoi automatique du rapport annuel et du Trident.
– L’envoi personnalisé de la lettre du Club actionnaire
qui comprend un message actualisé du Président-
Directeur Général, et qui présente les nouveautés du
Groupe ainsi que l’évolution du cours de bourse.
– Une ligne « Relations actionnaires » pour répondre
à toutes les questions d’ordre pratique sur l’action du
Club Méditerranée ou plus ciblées sur l’actualité du
Groupe.
– Des tarifs préférentiels* afin de mieux connaître les
produits Club Med.
Pour plus d’informations sur le Club actionnaire :

0 810 186 186
Prix d’un appel local

INFORMATION ACTIONNAIRES
Caroline Bruel
Directeur des Relations Investisseurs et de la Commu-
nication Financière
Tél. : (33) 1 53 35 32 09 – Fax : (33) 1 53 35 32 73

Michèle Lee
Chargée des Actionnaires Individuels et du Club
actionnaire
Tél. : (33) 1 53 35 32 66 – Fax : (33) 1 53 35 32 73

Retrouver l’ensemble des informations financières sur :
www.clubmed.com
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Mr Jean-Claude DUPOND
123456
Expire le 31.05.2008

RÉSERVATIONS ACTIONNAIRES

INFOS ACTIONNAIRES

0810 186 186

0 810 188 188

BOURSE ET ACTIONNARIAT 

*Voir les conditions détaillées du Club actionnaire du Club Méditerranée.
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OCEANE ISIN FR0000180184 ISIN FR0010130732

Nombre d’obligations émises 2 404 733* 3 092 783

Échéance 1er novembre 2008 1er novembre 2010

Nominal de l’obligation 58 € 48,50 €

Coupon 3 % 4,375 %

Taux actuariel 5,25 % 4,375 %

Parité de conversion 1 action Club Méditerranée 
pour une obligation (sous réserve de clauses d’ajustement)

Prix de remboursement au 01.11.2008 au 01.11.2010
116,94 % du prix d’émission au pair

*Au 30 avril 2006, ces obligations ont fait l’objet d’un remboursement anticipé à hauteur de 
211 002 titres soit un total de 12,2 M€ en nominal et 13,6 M€ y compris coupons courus et prime
de remboursement.

L’ACTION CLUB MÉDITERRANÉE

– Code ISIN : FR0000121568

– Cotée au compartiment B 

de Nyse Euronext Paris

– Indice SBF120

– Admise au SRD 

2006 2007 2007
au 31.10 au 31.10 au 31.12

Cours le + haut 48,39 55,90 55,90

Cours le + bas 35,90 40,26 40,00

Cours 42,21 46,35 43,23

Nombre d’actions 19 358 005 19 370 705 19 370 705

Capitalisation boursière 817 898 837
(en millions d’euros)

INDICATEURS BOURSIERS en euros

STRUCTURE DU CAPITAL au 31 octobre 2007ÉVOLUTION DU COURS DE BOURSE en euros

FICHE SIGNALÉTIQUE DES TITRES CLUB MÉDITERRANÉE

4 % 

4,7 % 

9,9 % 

1,1 % 
0,1 % 

18,7 % 

10,6 % 
5,1 % 

11,2 % 

 6 % 

10 % 

2 % 

16,6 % 

Autodétention
Salarié
Public et divers 
Rolaco
Nippon Life 

Fipar Intl (Caisse de Dépôt et de Gestion 
du Maroc)

Accor
Air France Finance

Richelieu Finance 
GLP Partners LP 
Susquehanna Ireland Ltd 
Institutionnels français 
Institutionnels étrangers 

* Pacte d’actionnaires du 9 juin 2006 portant sur  
18 % des actions et comportant une clause de
“lock-up-stand still“ de 2 ans. 

Pacte d’actionnaires* 

Volume 
en nombre 
de titres

Club Méditerranée SBF 120 indexé Volume de titres
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LA BOURSE ET L’ACTIONNARIAT
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En 2007, le Club Méditerranée intensifie sa montée en gamme et entame une nouvelle

phase de son développement, fondée sur l’innovation. Dans les différentes zones 

d’implantation, le modèle économique commence à faire ses preuves, générant des gains

de clientèle et de rentabilité. Nouvelle vitrine des Villages, La Plantation d’Albion 

Club Med, premier Village 5 Tridents, dévoile le visage de ce que veut être le Club Med :

le spécialiste mondial des vacances, tout compris, haut de gamme, conviviales et 

multiculturelles. Les autres activités du Groupe poursuivent leur transformation, avec

succès : Jet tours a accéléré son repositionnement pour aboutir à une croissance à deux

chiffres des réservations pour l’hiver 2008. Par une politique commerciale offensive,

Club Med Gym a réalisé, pour la deuxième année consécutive, un chiffre d’affaires 

et un résultat opérationnel courant en forte hausse. Toutes les zones et tous les métiers

sont désormais bien avancés sur le chemin de la croissance rentable. 
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L’ACTIVITÉ DU GROUPE EN 2007 



UN NOUVEAU PALIER 
DANS LA MONTÉE EN GAMME
Initiée en 2004, la montée en
gamme est le levier d’une stratégie de
valeur visant à inscrire le Club Médi-
terranée dans le cercle vertueux de la
croissance rentable. Cette démarche
implique d’agir simultanément sur
les prix, les volumes et les coûts afin
d’augmenter durablement le revenu
par journée hôtelière. 

Depuis trois ans, en même temps
qu’il concrétise son positionnement
haut de gamme, convivial et multi-
culturel dans les Villages, le Club
Med s’emploie à conquérir une
clientèle sensible à ce type de presta-
tions, soit un marché potentiel iden-
tifié de 60 millions de personnes
dans le monde dont la moitié en Asie
et en zone Amériques. Au cœur de
cette cible : les familles aisées.

Premiers objectifs atteints
La rénovation et la resegmentation
des Villages font partie des piliers de
cette mutation, tout comme, au sein
des Villages, l’extension des capacités
dédiées à des niveaux de confort
supérieurs : Suites, chambres Deluxe.
Autre élément clé du dispositif, la
formule « Bar & Snacking inclus »
contribue à l’élévation du prix par
journée hôtelière ainsi qu’à l’attracti-
vité du concept Club Med. 
En 2007, le Club Med arrive prati-
quement au terme de sa transforma-
tion : 96 % des Villages arborent au
moins 3 Tridents et parmi eux, 42 %
sont classés 4 Tridents. La capacité
dédiée aux chambres « upgradées»
s’accroît au rythme des rénovations.
Enfin, l’offre « Bar & Snacking
inclus », généralisée à l’Asie cette
année, sera mondiale après son lan-
cement en Amérique latine début
2008. 
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L’ACTIVITÉ VILLAGES

UNE MARQUE BIEN ANCRÉE DANS L’UNIVERS DU LUXE  

En 2007 le Club Med est perçu par sa cible de clientèle* comme une
marque :
– raffinée offrant confort et restauration, services et prestations haut

de gamme (75 % contre 65,5 % en 2006) ;
– créatrice de nouvelles tendances (70 % contre 57,4 % en 2006) ; 
– à qui l’on fait confiance (72 % contre 62,4 % en 2006) ;
– qui propose une ambiance sympathique et chaleureuse (84 % contre

76 % en 2006) ;
– qui offre de vrais services et facilite les vacances (83 % contre 

74,2 % en 2006).

* Étude 2007 GFK/Image de la marque Club Med en France auprès des CSP+ de 15 ans et plus.
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Ces ingrédients de la valorisation du
Club Med ont  contribué à élever le
prix moyen du séjour de 8,1 % par
rapport à l’exercice 2006. 

Lancement 
des Villages 5 Tridents
Une nouvelle étape a été franchie en
2007, avec le lancement d’une nou-
velle gamme : les 5 Tridents. Premier
Village de cette catégorie, La Planta-
tion d’Albion Club Med « bonheurs
de vivre l’exceptionnel » propose un
niveau de confort sans équivalent 
ailleurs, même au sein du Club Med.
Le Riad de Marrakech en 2008 et le
voilier Club Med 2 en 2009 devien-
dront également des 5 Tridents. 

Les clients au rendez-vous…
Autre fait majeur : depuis l’été 2007,
le Club Med gagne des clients. Dans
ses premières années, la montée en
gamme s’est traduite mécaniquement
par une perte de clients : soit par
manque de capacité (suite à des fer-
metures temporaires pour rénovation
ou définitives), soit parce que les Vil-
lages ne correspondaient plus au
concept. Cet été, pour la première
fois depuis cinq ans, ce mouvement
s’est inversé : le Club Med a enregis-
tré un gain net de 9 000 clients,
malgré les fermetures liées à la pour-
suite de la montée en gamme*. Parmi
eux, 37 % (soit 2 % de plus qu’en

2006) venaient pour la première fois
et 53 % des nouveaux clients (soit 4 %
de plus qu’en été 2006) étaient des
familles. En France, le nombre de
clients a crû de 11 % sur les Villages 
3 et 4 Tridents depuis 2003 alors que
la base de clientèle a diminué de 
9 %. La tendance est similaire en 
Belgique. La substitution de clientèle
est donc achevée dans les marchés
domestiques ; dans les autres pays, ce
mouvement est en cours. 

... La rentabilité aussi 
Les coûts d’exploitation des Villages
étant faiblement proportionnels au
niveau de confort, chaque gain de
confort pour le client se traduit par
un prix de vente supérieur et donc
pour le Club Med par un gain 
en rentabilité. La rentabilité des Vil-
lages s’accroît donc avec la montée 
en gamme. Ainsi, le GOP (Gross 
Opérating Profit) à la journée hôte-
lière des Villages 4 Tridents est-il 
1,5 fois supérieur à celui des Villages 
3 Tridents. 

LE NOUVEAU VISAGE 
DU CLUB MED
Un parc de Villages à la hauteur 
Le Club Med a accéléré le rythme de
sa modernisation. Huit Villages ont
été rénovés ou montés en gamme :
Cancún Yucatán au Mexique, Opio
en Provence, La Plagne 2100 et les

Deux Alpes en France, La Pointe aux
Canonniers à l’Ile Maurice, Palmiye
en Turquie, La Caravelle en Guade-
loupe et Villars-sur-Ollon en Suisse.
La rénovation d’Ixtapa Pacific, au
Mexique, a été achevée en décembre
2007. 
Le succès des Villages 4 Tridents
atteste de l’attractivité du concept.
Ainsi, en 2007, 45 % de la clientèle a
séjourné en 4 Tridents, contre 24 %
en 2003. Ce sont également les 
4 Tridents qui comptent la plus
grande progression en volume, avec
133 000 clients de plus que l’an
passé, ainsi que de forts taux de nou-
veaux clients : 23 % en France et 
54 % aux États-Unis.

Une satisfaction croissante, 
à la mesure de l’offre
Par son goût du confort, son niveau
de satisfaction et ses dépenses au sein
des Villages, la clientèle témoigne de
l’adéquation de l’offre avec ses attentes.
Plus le niveau de raffinement aug-
mente, plus la satisfaction est élevée.
Les clients séjournant dans des Suites
et des Villages 4 Tridents sont plus
satisfaits que les autres. L’hiver et l’été
2007 ont respectivement enregistré
une moyenne de 84 % et 83 % de
clients « satisfaits » et « très satisfaits »
de leur séjour. Le taux d’intention de
retour s’élève à 90 %. Les nouveaux
Villages enregistrent des taux de
satisfaction allant jusqu’à plus de 
90 % à la Plagne 2100 et Cancún
Yucatán, notamment.

L’ACTIVITÉ

* Fermeture définitive de Caprera en Sardaigne et pour
rénovation d’Ixtapa Pacific et Cancún Yucatán au
Mexique.



Autre indicateur de l’adhésion du
client à la stratégie, le RevPAB (revenu
par lit disponible) a augmenté de 7,7 %
durant l’exercice. Sa croissance est
mondiale et liée à l’ensemble des ini-
tiatives prises dans le cadre de la
montée en gamme. 

Une offre toujours plus riche 
Si le Club Med apparaît aussi attrac-
tif, c’est que tous les ingrédients d’un
luxe convivial sont aujourd’hui pré-
sents dans les Villages. La montée en
gamme s’exprime dans le choix des
activités, la qualité de l’ambiance,
l’adéquation des prestations avec les
standards du luxe. 
Le Club Med a continué à enrichir ces
dernières, pour attirer et fidéliser des
clients en haute comme en moyenne

saison. Là aussi, avec succès puisque le
chiffre d’affaires des Villages progresse
de 5,7 % à données comparables et le
ROC Loisirs de 50 %.
L’accent a porté tout particulière-
ment sur l’offre Famille. Les presta-
tions d’encadrement ont été étoffées
et généralisées ce qui explique la forte
progression de ce segment de clien-
tèle. Plus de six Villages sur dix pro-
posent aujourd’hui un encadrement
et plus d’un sur quatre un accueil des
enfants de moins de quatre ans. 
Ce positionnement sera renforcé en
2008.

UNE CLIENTÈLE DE FAMILLES
AISÉES PLUS NOMBREUSE
D’ores et déjà, un million de clients
dans le monde font partie des seg-
ments ciblés – selon les pays, du Top
4 au Top 20 des revenus –. Par ail-
leurs, entre 2006 et 2007, la part des
familles dans la clientèle a franchi le
seuil des 50 % en passant de 553 000
à 590 000 ; un grand nombre d’en-
tre elles ont réservé par Internet, vali-
dant ainsi les voies de développement
privilégiées par la stratégie. 

UNE POLITIQUE COMMERCIALE
MULTICANAL ET OFFENSIVE
La complémentarité des différents
réseaux de distribution est un élé-
ment clé dans le recrutement de nou-
veaux clients. 
Internet s’est imposé cette année
comme un canal de vente à part entière.
Le Club Med a dépassé ses objectifs de
vente en ligne avec 155 M€ réalisés
contre une prévision de 140 M€.
Entre 2006 et 2007, le poids des 
ventes individuelles en ligne dans le
monde est passé de 6,6 % à 10,2 %.
Cet apport est particulièrement signi-
ficatif aux Pays-Bas où il s’élève à 25 %. 
Outil de fidélisation, un espace per-
sonnel « monclubmed » a été mis en
place en septembre. Les clients peu-
vent y sauvegarder leur devis, mémo-
riser leurs critères de réservation,
enregistrer leurs Villages favoris.
Le Club Med a par ailleurs poursuivi
sa politique d’extension sélective de
ses réseaux de distribution indirecte
en privilégiant les partenaires en phase
avec ses choix stratégiques. Parallèle-
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Pionnier dans l’encadrement des enfants, le Club Med révolutionne une fois
encore les séjours en famille, en proposant dès l’hiver 2008 de nouvelles
prestations. Les jeunes enfants sont désormais invités en Villages. Les tarifs
enfants sont revisités pour intégrer des repas adaptés et le « Bar & Snacking
inclus ». Dans certains Villages, un service baby-sitting et des « Pyjamas clubs »
libèrent les soirées des parents. Un nouvel aménagement des espaces
enfants, tels que des cabanes dans les arbres à Opio en Provence, est en
cours de déploiement. Enfin, les concepts d’encadrement ont été thématisés
pour introduire des éléments pédagogiques dans les activités proposées. 

Un encadrement total et adapté
– Le Baby Club Med accueille dans 10 Villages les bébés de 4 à 23 mois ;
– Le Petit Club Med est dédié aux enfants de 2 à 4 ans, dans 29 Villages ;
– Dans 48 Villages, le Mini Club Med accueille les 4-11 ans ;
– Le Juniors’ Club Med et le Club Med Passworld accueillent les 11-18 ans

dans 53 Villages.

40 ANS : LA MAXI RÉVOLUTION DU MINI CLUB MED
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ment, fort de l’activité de son agence
de prestige des Champs-Élysées, il a
entrepris de déployer ce concept dans
d’autres pays comme le Mexique et la
Belgique.

LES NOUVEAUX LEVIERS 
DU DÉVELOPPEMENT
2007 a été également consacré à pré-
parer les outils de l’accélération prévue
en 2008 :
– Une nouvelle campagne de com-
munication multiculturelle et d’en-
vergure mondiale positionnant le
Club Med comme Le spécialiste des
bonheurs tout compris ;
– Le projet d’entreprise Magellan :
initié en juin 2007, ce projet rassem-
ble tous les collaborateurs du Groupe
dans une démarche d’innovation
continue, visant d’une part, à opti-
miser la rentabilité des Villages et à
réduire la saisonnalité des résultats et,
d’autre part, à privilégier une politi-
que de distribution de spécialistes. 

– les Villas : construites en même
temps et à proximité de La Plantation
d’Albion Club Med, ces 40 Villas de
très grand standing donnent accès à
toutes les prestations du Village. Elles
sont proposées en investissement
immobilier locatif depuis novembre
2007. Ce concept offre au Groupe
un apport flexible de capacité addi-

tionnelle à forte rentabilité et contri-
bue à absorber les coûts fixes des Vil-
lages concernés. C’est également un
moyen de rentabiliser le patrimoine.
Les Villas représentent une capacité
supplémentaire de 46 000 journées
hôtelières, avec un prix à la journée
de 30 % supérieur à celui du Village. 

L’ACTIVITÉ

TOUS LES BONHEURS DU MONDE DANS 24 PAYS

Pour le Club Med, « Tous les bonheurs du monde » sont plus qu’une
signature. Il s’agit d’un engagement fort et ferme, au cœur de l’attente
des clients et de sa mission d’entreprise. Il s’exprime depuis janvier
2008 au travers d’une campagne par la preuve qui met en scène les
clients et les produits. Des pré-tests qualitatifs et quantitatifs ont mon-
tré des scores exceptionnels dans le secteur du tourisme en termes
d’agrément, d’impact et d’intention d’achat. Cette campagne a été
lancée dans 24 pays, en priorité dans la presse écrite et sur Internet,
avec des formats marquant un ancrage fort dans l’univers des marques
du luxe.
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TAUX D’OCCUPATION en %

03 04 05 06 07

67,7 68,9 68,9 68,2 68,4

9 590 9 251 8 948 8 560 8 536

03 04 05 06 07

JOURNÉES HÔTELIÈRES VENDUES
Une journée hôtelière est la vente et
donc l’utilisation d’un lit et de l’ensemble
des installations par un client pendant
une journée. C’est le meilleur indicateur
de volume puisqu’il combine le nombre
de clients et leur durée de séjour.

TAUX D’OCCUPATION, CAPACITÉ
Le taux d’occupation est le rapport,
exprimé en pourcentage, entre le nom-
bre de journées hôtelières vendues et la
capacité globale. La capacité repré-
sente le nombre total de journées hôte-
lières ouvertes à la vente sur une saison
ou une année. Le taux d’occupation
évalué en nombre de lits permet d’ap-
précier l’optimisation du remplissage
des Villages.

VOLUME
On entend par “effet volume”, l’impact
sur le chiffre d’affaires ou sur le résultat
d’exploitation de la hausse ou de la
baisse du nombre de journées hôteliè-
res vendues. Il reflète la sensibilité de
l’indicateur aux variations quantitatives
de l’activité des Villages.

MIX/PRIX
L’effet Mix/Prix provient de l’effet com-
biné de trois phénomènes :
– l’évolution pour un Village donné et

sur une période fixée, du prix de com-
mercialisation d’un séjour et du trans-
port correspondant ;

– l’influence de la répartition des clients
adultes/enfants dans les Villages sur le
revenu moyen ;

– la répartition des ventes entre les Villa-
ges qui pratiquent des tarifs différents
liés, par exemple, à la catégorie de
confort ou au positionnement des
ventes du Groupe sur l’année (haute
saison/basse saison).

RevPAB
Indicateur clé de la montée en gamme
le “ Revenue Per Available Bed” (revenu
par lit disponible) permet de prendre en
compte à la fois l’évolution du taux
d’occupation et du prix moyen. Il s’agit
du chiffre d’affaires total comparable 
Villages hors taxes et hors transport sur
la capacité en lits.

ÉVOLUTION DU RevPAB
cumulé à fin octobre

ÉVOLUTION DE LA CAPACITÉ HÔTELIÈRE
en milliers de journées hôtelières

ÉVOLUTION DE LA CAPACITÉ PAR NIVEAU DE CONFORT
en % de la capacité totale

2001 2004 2006 2007 2008

Cases et 2 Tridents 27 14 7 4 2

3 Tridents 53 61 61 54 50

4 et 5 Tridents 20 25 32 42 48

Total 100 100 100 100 100

2005 % 2006 % 2007 %

Europe 8 494 65 8 142 65 7 778 62

Amériques 2 855 22 2 621 21 2 847 23

Asie 1 639 13 1 787 14 1 852 15

Total 12 988 100 12 550 100 12 477 100

Comparable en €/JH 2005 2006 2007 Var 06/07 Var 05/07

Europe 77,4 84,4 90,5 + 7,3 % + 17,0 %

Amériques 72,2 77,5 78,9 + 1,9 % + 9,4 %

Asie 57,2 66,5 81,3 + 22,3 % + 42,2 %

Total Villages 73,7 80,4 86,5 + 7,7 % + 17,4 %

NOMBRE DE JOURNÉES HÔTELIÈRES VENDUES
en milliers 
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DÉVELOPPER LES FLUX INTERZONES, UNE PRIORITÉ

en nombre de Villages

99 %

95 %

95 %
3 %

7 %

90 %

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE CLIENTS PAR PAYS ET PAR ZONE
en milliers

MODE D’EXPLOITATION DES VILLAGES EN 2007 (Villages exploités)

en nombre de lits

2003 2004 2005 2006 2007

France 613 581 582 568 560
Belgique 104 101 100 100 101
Italie 86 79 76 68 63
Suisse 35 34 32 29 30
Grande-Bretagne 29 27 28 27 28
Hollande 33 32 27 24 26
Israël 17 17 20 23 21
Allemagne 34 28 24 21 20
Turquie 14 13 11 10 8
Russie 6 6 6 8 9
Afrique du Sud 6 6 5 7 7
Espagne 2 2 5 4 7
Grèce 7 7 5 4 5
Autriche 3 3 3 2 2
Autres 14 14 15 15 13

Total Europe 1 003 950 939 910 900

États-Unis – Canada 138 150 137 122 118
Brésil 81 79 79 64 68
Mexique 13 23 25 20 11
Autres 12 16 18 16 20

Total Amériques 244 268 259 222 217

Japon 95 102 86 81 82
Asie du Sud-Est 47 57 54 74 82
Australie 21 22 17 21 23
Corée du Sud 16 19 12 17 19
Autres 3 3 3 3 1

Total Asie 182 203 172 196 207

Total Club Med 1 429 1 421 1 370 1 328 1 324

Propriétés Locataires Managés Total

Europe 6 926 30 432 3 801 41 159

Amériques 7 599 580 0 8 179

Asie 3 504 1 595 635 5 734

Total 18 029 32 607 4 436 55 072

% du Total 32,7 59,2 8,1 100,0 

Propriétés Locataires Managés Total

Europe 11 42 6 59

Amériques 10 1 0 11

Asie 6 3 1 10

Total 27 46 7 80

% du Total 33,8 57,5 8,8 100,0 

L’ACTIVITÉ

Le Club Méditerranée distingue deux sources de chiffres d’affaires :
les zones émettrices et les zones réceptrices. 
Les zones émettrices sont les zones de chiffres d’affaires et de
coûts commerciaux (ex : Royaume-Uni, Belgique, Canada). 
Les zones réceptrices sont essentiellement les zones de chiffres
d’affaires locaux et de coûts opérationnels (ex : Maroc, Polynésie,
Mexique).
La caractéristique du Club Méditerranée est de créer des flux inter-
zones, en particulier de l’Europe vers l’Asie et la zone Amériques.
En général, la plupart des clients partent dans les Villages de leur
zone d’origine. 
Les principaux flux interzones sont les suivants : 7 % des Européens
vont en zone Amériques mais ceux-ci représentent 30 % de la
clientèle de cette zone. De la même façon, 3 % des Européens se
rendent en Asie et représentent 12 % de la clientèle de cette zone.
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Zones et pays Villages Nombre Lits Capacité Mode d’exploitation

Europe-Afrique Aime la Plagne 3 1 530 63 070 Location
Alpe d’Huez la Sarenne 3 1 780 99 060 Location
Arcs Altitude 2 1 460 54 740 Propriété
Avoriaz 3 1 545 68 670 Location
Cargèse 3 1 945 119 070 Propriété
Chamonix 4 1 544 149 056 Location
Forges-les-Eaux 4 1 195 28 080 Managé
La Palmyre Atlantique 3 1 1 090 229 990 Location
La Plagne 2100 4 1 574 76 357 Location
Les Arcs Extrême 3 1 590 70 800 Location
Les Deux-Alpes 2 1 635 75 565 Location
Les Menuires 3 1 595 75 565 Location
Méribel Antarès + chalet 4 1 150 29 895 Location
Méribel Aspen 4 1 125 24 875 Location
Opio en Provence 4 1 802 182 007 Location
Peisey-Vallandry 4 1 720 141 840 Location
Pompadour 2 1 490 131 320 Location
Sant’ Ambroggio 3 1 735 129 360 Location
Serre-Chevalier 3 1 1 040 222 560 Location
Tignes Val Claret 4 1 505 113 120 Location
Val d’Isère 4 1 515 73 645 Location
Val Thorens 3 1 360 57 960 Location
Vittel Ermitage 4 1 160 34 970 Location
Vittel le Parc 3 1 970 211 443 Location

France 24 14 055 2 463 018
Cervinia 4 1 470 98 700 Location
Kamarina 3 1 1 773 390 110 Location
Metaponto 3 1 1 235 142 025 Location
Napitia 3 1 1 600 209 600 Location
Otranto 3 1 850 115 600 Location
Sestrières 3 1 569 60 314 Proprieté

Italie 6 6 497 1 016 349
Djerba la Douce 3 1 1 134 413 819 Location
Djerba la Fidèle 3 1 1 120 133 280 Location
Djerba Méridiana 3 1 702 98 982 Location
Hammamet 3 1 780 170 040 Location
Nabeul 3 1 725 102 225 Location

Tunisie 5 4 461 918 346
Agadir 3 1 770 281 050 Location
Marrakech la Medina 4 1 367 133 955 Location
Marrakech La Palmeraie/le Riad 4 1 862 314 630 Location
Smir 3 1 895 100 240 Location
Yasmina 3 1 621 69 552 Location

Maroc 5 3 515 899 427
Beldi 3 1 1 010 210 080 Location
Bodrum 3 1 520 63 960 Managé
Kemer 3 1 920 154 560 Propriété
Palmiye 4 1 1 386 303 530 Managé

Turquie 4 3 836 732 130
Athenia 2 1 1 055 90 730 Location
Gregolimano 3 1 901 96 407 Propriété
Kos 3 1 880 124 080 Propriété

Grèce 3 2 836 311 217
El Gouna Mer Rouge 3 1 480 175 200 Managé
Louxor 3 1 272 99 210 Propriété

Égypte 2 752 274 410
Cap Skirring 4 1 420 73 920 Propriété
Les Almadies 3 1 520 189 800 Managé

Sénégal 2 940 263 720
Coral Beach 3 1 700 255 500 Managé

Israël 1 700 255 500

VILLAGES, BATEAU ET VILLAS EXPLOITÉS EN 2007 
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Zones et pays Villages Nombre Lits Capacité Mode d’exploitation

St. Moritz Roi Soleil 4 1 580 77 140 Propriété
Villars-sur-Ollon 4 1 540 103 680 Location
Wengen 3 1 440 49 280 Location

Suisse 3 1 560 230 100
Da Balaïa 4 1 689 153 704 Location

Portugal 1 689 153 704
Pointe aux Canonniers 4 1 585 88 335 Propriété
Plantation d’Albion Club Med 5 1 339 27 810 Location

Ile Maurice 2 924 116 145
Villages Europe-Afrique 58 40 765 7 634 066
Club Med 2 4 1 394 143 810 Propriété

Bateau 1 394 143 810
Villages et Bateau Europe-Afrique 59 41 159 7 777 876

Amériques Itaparica 3 1 700 232 549 Propriété
Rio das Pedras 4 1 810 295 650 Propriété
Trancoso 4 1 590 215 350 Propriété

Brésil 3 2 100 743 549
Punta Cana 3 1 1 399 472 888 Propriété

République Dominicaine 1 1 399 472 888
Sandpiper 3 1 751 274 024 Propriété

États-Unis 1 751 274 024
Les Boucaniers 4 1 649 218 064 Propriété
La Caravelle 4 1 620 198 264 Propriété

Antilles françaises 2 1 269 416 328
Cancún Yucatán 4 1 785 276 150 Propriété
Ixtapa Pacific 3 1 822 133 147 Propriété

Mexique 2 1 607 409 297
Turquoise 3 1 580 211 700 Location

Turks & Caicos 1 580 211 700
Colombus Isle 4 1 473 157 888 Propriété

Bahamas 1 473 157 888

Villages Amériques 11 8 179 2 685 674
Asie Kabira 4 1 550 200 750 Location

Sahoro 3 1 575 131 100 Location

Japon 2 1 125 331 850
Bali 4 1 840 306 600 Propriété
Ria Bintan 4 1 635 231 775 Managé

Indonésie 2 1 475 538 375
Phuket 4 1 645 235 425 Propriété/Location

Thailande 1 645 235 425
Cherating Beach 4 1 800 292 000 Propriété

Malaisie 1 800 292 000
Lindeman Island 3 1 475 173 375 Propriété

Australie 1 475 173 375
Kani 4 1 470 171 612 Location

Maldives 1 470 171 612
Bora Bora 4 1 300 109 500 Propriété

Polynésie 1 300 109 500

Villages Asie 9 5 290 1 852 137
Villas Mexicaines 1 444 161 616 Propriété

Mexique 1 444 161 616
Villas 1 444 161 616

Villages, Bateau, Villas exploités en 2007 80 55 072 12 477 303

L’ACTIVITÉ



FRANCE
Les bonnes performances enregis-
trées en 2007 en France (progression
de 6 % du chiffre d’affaires qui atteint
le montant de 637 M€) ont été sti-
mulées par le succès de la montée en
gamme et notamment les Villages
rénovés et upgradés de La Plagne
2100, Opio en Provence et Villars-
sur-Ollon ainsi que par les produits
Famille (Club Med Baby Welcome et
encadrement enfants).
Le Club Med a bénéficié du double
effet d’un fonctionnement à pleine
capacité et d’une substitution de
clientèle quasiment achevée. Arrivée à
son terme, la montée en gamme a été
déclinée dans l’ensemble des compo-
santes de l’offre : le produit, la pres-
tation, la distribution. La saison été a
ainsi été marquée par le lancement
d’une offre de courts séjours, visant à
faciliter la découverte du Club Med
par de nouveaux clients. En matière
de distribution, le Groupe a tiré parti
du dynamisme de ses différents

réseaux. Le nouveau concept d’agence
inauguré en décembre 2006 sur les
Champs-Élysées a atteint ses objectifs
et sera déployé en 2008 dans d’autres
villes françaises. Les ventes indivi-
duelles sur Internet ont pris leur
essor, progressant de 73 % en un an
et contribuant pour 11,3 % au chiffre
d’affaires. 

Objectif 2008 : 
accroître la rentabilité
En 2008, le Club Med compte sur
l’attractivité de la nouvelle campagne
publicitaire et de ses Villages rénovés
pour intensifier sa conquête. Après
leur rénovation, les Villages de 
Gregolimano en Grèce, d’Ixtapa
Pacific au Mexique et de la Pointe aux
Canonniers à l’Ile Maurice seront
alors en phase avec les attentes de la
clientèle. Les axes de développement
privilégiés seront l’augmentation de
la fréquentation durant les « ailes des
saisons » (le tout début et la fin de
saison) par une politique de prix

attractifs et l’offre de séjours thémati-
ques (golf, plongée). La convergence
des canaux de distribution sera égale-
ment renforcée pour un suivi optimal
des dossiers et un meilleur confort du
client pendant la réservation. 

EUROPE
Les marchés européens et africains
ont réalisé un chiffre d’affaires de
376 M€, en croissance de 6 %. Signe
que la stratégie de montée en gamme
porte ses fruits, la resegmentation des
Villages, la prestation et la dynamique
commerciale ont été décisives pour 
la progression de la zone. Avec ses 
19 pays, ses 350 000 clients acquis et
un potentiel identifié de 8 millions
de clients haut de gamme à conquérir,
la zone Europe-Afrique constitue un
réservoir de croissance important
pour le Groupe. En 2007, le Club
Med a travaillé à la fois sur le déploie-
ment de son nouveau positionnement
et le développement commercial.
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L’ACTIVITÉ DES VILLAGES PAR ZONE 
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Des marchés en croissance
Malgré une baisse de capacité de 4,5 %
en Europe essentiellement due à la
fermeture temporaire d’Opio en
Provence et de la Pointe aux Canon-
niers, la clientèle est restée quasiment
stable. D’une part, grâce au succès des
destinations soleil lointain qui ont
drainé cette année 18 % de clients
européens supplémentaires. D’autre
part, le changement de clientèle est
une réalité dans la zone, qui recrute
aujourd’hui suffisamment de clients
en phase avec la montée en gamme
pour équilibrer la perte de ceux ne
correspondant pas à la stratégie. Plu-
sieurs marchés sont d’ores et déjà en
croissance : la Suisse et la Russie ont
ainsi conquis 2 000 clients de plus
qu’en 2006, le Royaume-Uni et la
Hollande affichent respectivement 
un gain de 1 000 et 2 500 clients. 

Succès du repositionnement
Les Villages 4 Tridents ont largement
contribué à la croissance. Ce sont les
produits les plus haut de gamme qui
ont été privilégiés par les clients, per-
mettant une progression significative
du prix moyen. Après rénovation, le
Village d’Opio en Provence a vu son
chiffre d’affaires progresser de 26 %.
Celui de Da Balaia (Portugal) a aug-
menté de 33 % après que ce Village
Couple a été transformé en Village
Famille. Cancún Yucatán, Palmiye,
Peisey-Vallandry font partie des
autres Villages phares de l’année
2007. 

Les prestations Famille contribuent
largement à l’attractivité des Villages.
Les Baby Club Med ont été mis en
place dans la majorité des sites. Leur
implantation aux côtés des Petit Club
Med à Da Balaia, Djerba la Douce,
Opio en Provence... a drainé une
clientèle accrue de familles euro-
péennes et augmenté les taux de 
satisfaction. 

Le marketing et 
la distribution, accélérateurs
de recrutement
En 2007, grâce à des investissements
publicitaires accrus et mieux ciblés, la
fréquentation a augmenté. En 2008,
l’incitation aux réservations précoces
et hors saison devrait être renforcée,
par des actions promotionnelles ainsi
que par la généralisation de presta-
tions adaptées comme les courts
séjours et les séjours thématiques.
Multiplier les points d’accès au Club
Med via une distribution diversifiée a
également été un chantier majeur de

l’année. L’Europe-Afrique a bénéfi-
cié de la dynamique des ventes sur
Internet. Dans les 8 pays de la zone
qui vendent le Club Med en ligne
(Belgique, Suisse, Italie, Afrique du
Sud, Hollande, Angleterre, Allema-
gne, Israël), le poids du chiffre d’af-
faires réalisé sur Internet est passé de
7 % en 2006 à 11 % en 2007. Paral-
lèlement, le Club Med a étendu son
réseau de boutiques de vente directe
en Italie et en Russie. Enfin, le Club
Med a concentré ses partenariats sur
ses distributeurs les plus dynamiques.
Ce qui a permis de nouveaux investis-
sements pour améliorer la qualité de
service. 

Objectif 2008 : conquérir 
de nouvelles frontières 
L’année 2008 sera consacrée à
l’achèvement de la montée en gamme
dans les pays les plus « mûrs »
(Royaume-Uni, Hollande, Italie). Le
Club Méditerranée partira parallèle-
ment à la conquête de parts de mar-

LE LUXE CONVIVIAL EST À ALBION

Fleuron d’une nouvelle génération de Villages 5 Tridents, La Plantation
d’Albion Club Med a ouvert ses portes en août dernier. 48 M€ d’in-
vestissements financés en partenariat auront été nécessaires pour faire
de ce site la vitrine du positionnement haut de gamme, convivial et
multiculturel du Club Med. Le Village propose 270 chambres au
confort inégalé, dont 30 suites de 70 m2 avec jardin exotique privé,
équipées de minibar, de télévision LCD, de salle de bain ouverte sur
le ciel et de jacuzzi. Le raffinement est aussi au rendez-vous au spa
Cinq Mondes, équipé d’un hammam et d’un sauna. Invitée perma-
nente à ce rendez-vous d’exception : la nature qui révèle le meilleur
d’elle-même dans un parc paysager de 21 hectares et bordé d’une
plage de sable blanc à proximité de la barrière de corail. 

L’ACTIVITÉ



chés dans les pays émergents à fort
dynamisme économique, tels l’Afri-
que du Sud, la Russie et l’Ukraine. Et
abordera de nouveaux marchés pro-
metteurs : la Suède, Dubaï et Abou
Dhabi. 

AMÉRIQUES
Pour conquérir les 22 millions de
clients potentiels de la zone Améri-
ques, le Club Méditerranée s’est
positionné clairement sur le segment
des familles aisées, adaptant Villages
et prestations aux exigences très éle-
vées de cette cible. 
Cette stratégie a été récompensée
cette année par un chiffre d’affaires
en progression, porté par des capaci-
tés en hausse de 8,7 % après l’ouver-
ture des Villages rénovés de Cancún
Yucatán, Trancoso et La Caravelle.
Les réservations pour l’Hiver 2008
consacrent la pertinence du concept,
enregistrant une progression des ven-
tes de 3,2 % malgré une baisse de
capacité de 5,6 %. 

Repositionnement en Amérique
du Nord, suite et fin
Avec la rénovation du Village d’Ixtapa
Pacific au Mexique, l’ensemble du parc
est quasiment positionné Famille,
contribuant à l’affirmation d’un pro-
duit partout cohérent avec le posi-
tionnement et la communication. Le
haut de gamme se concrétise par des
aménagements et des services enrichis
ainsi qu’une plus grande capacité
attribuée aux Suites et aux chambres
Deluxe. Cancún Yucatán et Ixtapa
Pacific proposent ainsi respective-

ment 18 et 75 Suites. Dans la logique
du positionnement Famille, un
concept innovant de chambres a été
initié à Ixtapa Pacific comportant
deux chambres communicantes, avec
un design spécifique pour la chambre
enfant. Ces chambres seront propo-
sées en 2008 dans le Village de Punta
Cana, prochaine vitrine des nouveaux
Villages Famille. 
Le Club Med est aujourd’hui prêt à
partir à la conquête du consomma-
teur américain, de la côte Est avec
Cancún Yucatán à la côte Ouest avec
Ixtapa Pacific. 
Il s’appuie sur un dispositif de com-
munication original, qui, dans une
optique d’optimisation des investisse-
ments, privilégie les relations publi-
ques et le marketing viral. La distribu-
tion fait l’objet d’une démarche ciblée

auprès d’agences de voyages haut de
gamme, auxquelles sont proposées des
formations en Village, ainsi que, pour
certains réseaux, des programmes de
co-marketing. Par ailleurs, le Club
Med a créé aux États-Unis un comité
de réflexion des acteurs du tourisme,
impliquant des distributeurs et les
transporteurs, afin de mieux cerner
les attentes du consommateur améri-
cain. Pour toucher ce dernier, le
média Internet a été largement utilisé.
Les clients ont été invités à faire parta-
ger leurs expériences et leurs émo-
tions au travers d’un système de par-
rainage. Les Villages sont également
présents – et bien notés – sur le site
Tripadvisor. Très consulté aux États-
Unis, ce site invite les consommateurs
à évaluer les opérateurs touristiques.
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LA MUTATION SPECTACULAIRE DE CANCÚN YUCATÁN

Cancún Yucatán a subi en 2007 une double transformation. 
Son positionnement est passé de Village Adulte à Village Famille et sa
classification de confort de 3 à 4 Tridents. Les résultats témoignent du
bien-fondé de la stratégie de valeur : 
– Le prix moyen passe de 98 euros à 121 euros.
– Le taux d’occupation augmente de 68 % à 71 %.
– Dès la réouverture, les familles représentent les 2/3 des clients

contre une majorité de couples il y a deux ans.
– Le chiffre d’affaires augmente de 4 M€ et le GOP* passe de 11 à 

13 M€.
– En 2007, Cancún Yucatán (avec Opio en Provence) a battu les

records de satisfaction globale des clients.

* GOP : Gross Operating Profit
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Offensive commerciale 
en Amérique latine 
Auprès d’une clientèle régionale
majoritairement composée de famil-
les, le Club Med a renforcé son posi-
tionnement, notamment au travers
d’un programme de fidélisation et de
la diversification des destinations.
Une partie de la clientèle brésilienne
a été ainsi orientée vers les Villages
neige européens : 11 500 journées
hôtelières en Europe ont été vendues
à des sud-américains. Autre pays
d’avenir pour le Groupe, le Mexique
a concentré une partie des investisse-
ments marketing et commerciaux.
Pour reconquérir la clientèle mexi-
caine, le Club Med mise sur l’im-
plantation d’une agence haut de
gamme dans la rue la plus prestigieuse
de Mexico ainsi que sur l’attractivité 
de Villages de proximité rénovés
(Cancún Yucatán, Ixtapa Pacific).
Cette stratégie sera poursuivie en
2008. La construction d’un nouveau

Village à Buzios au Brésil sera enta-
mée pour ouvrir en 2009. Dans le
même temps, le Village 4 Tridents de
Rio das Pedras sera totalement rénové.

ASIE
Le Club Med continue à bénéficier
de la vitalité économique de la
région, mais aussi de la dynamique
d’équipes commerciales mobilisées
pour chercher de la croissance sup-
plémentaire par rapport à la crois-
sance du marché. 

Une forte progression des ventes 
Le chiffre d’affaires de l’Asie a aug-
menté de 21,3 % dont 30 % en hiver
et 14,6 % durant l’été. Il a bénéficié
d’une hausse de 3,6 % des capacités,
d’un flux croissant d’Européens vers
les Villages d’Asie-Pacifique et enfin,
de la montée en gamme. Au total, le
ROC Loisirs publié de la zone pro-
gresse de plus de 11,2 M€. Parallèle-
ment, le chiffre d’affaires émanant de

l’Europe a progressé de 32,2 %.
La généralisation de l’offre «Bar &
Snacking inclus » dans tous les pays
émetteurs et dans tous les Villages de
la zone a contribué à cet essor. L’aug-
mentation des prix n’a pas freiné
l’augmentation des volumes, puisque
les clients sont venus plus nombreux
(+ 6 % par rapport à 2006) et plus
longtemps (le nombre de journées
hôtelières vendues par l’Asie a pro-
gressé de 13 %). 
Autre moteur de la progression en
valeur, le nombre de chambres supé-
rieures (Suites, chambres Deluxe) a
augmenté pour constituer près d’un
quart de l’offre, aujourd’hui . 

Une nécessaire 
approche régionale
La spécificité de l’Asie réside dans la
grande diversité des marchés qui la
composent. Ils se caractérisent par
une inégale maturité vis-à-vis du
concept de loisirs, un niveau de

L’ACTIVITÉ



connaissance de la marque différent
d’un pays à l’autre et par des sensibili-
tés au prix très variables. Le défi du
Club Med dans la région est d’identi-
fier et mettre en œuvre des leviers
commerciaux adaptés aux pays ciblés. 
Le Club Med concentre ses opéra-
tions de recrutement de clients dans
les pays en développement à fort
potentiel. Avec succès, en témoigne
une progression de clientèle en été de
+ 56 % pour la Chine et de + 11 % à
Hong Kong.
Dans les autres pays, plus proches 
de l’Occident par leurs modes de
consommation, l’objectif est de réus-
sir la substitution de clientèle. L’aug-
mentation des prix dans les Villages
rénovés, tel Sahoro, est une étape clé
du processus, bien engagée auprès de
la clientèle japonaise et australienne,
dont le flux s’est stabilisé. Le Club
Med est en train de parachever sa
mutation en basse saison en dévelop-
pant différents « packages » (Décou-
verte, golf, spa) et événements thé-
matiques attractifs pour la clientèle
haut de gamme et en misant sur 
la complémentarité des vacances sco-
laires dans la zone. 

Les promesses des pays 
en croissance 
Dans les pays d’Asie du Sud Est, à fort
potentiel mais sensibles au prix, le
Club Med gagne rapidement des
parts de marché. Le nombre de
clients issus de ces pays a augmenté de
10 % entre 2006 et 2007. En 2007,
le Club Med a initié une étude sur la
sensibilité au prix et les intentions
d’achat de sa clientèle cible en testant
le concept du « luxe convivial ». Les
résultats ont permis la mise en place
d’un plan d’action spécifique pour
orienter la montée en gamme. L’en-
jeu dans certains de ces pays est
d’améliorer la perception de l’image
et du prix du Club Med, aujourd’hui
en décalage avec la réalité du nouveau
positionnement. Le Village de Bali,
qui fera l’objet d’une rénovation pour
fin 2008, sera la vitrine de la moder-
nité du Club Med dans la région.

Une distribution offensive 
En cohérence avec son travail sur la
marque, le Groupe a accentué sa
politique de distribution sélective en
développant des partenariats avec des
agences haut de gamme.
Parallèlement, le site Internet de
réservation en ligne a été lancé en
Australie, à Hong Kong et Singapour
avec comme résultat immédiat une
contribution de 5 % au chiffre d’af-
faires. 
Le Club Med a également tiré profit
de la progression des réservations pré-
coces, une offre perçue comme inno-
vante par la clientèle : les réservations
de dernière heure ont reculé de 8 %. 
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Exploiter tout le potentiel de la zone Asie est le défi des prochaines années
pour le Club Med. Il le relève par une politique de recrutement offensive sur
les pays nouveaux à fort potentiel comme la Chine et l’Inde, via des partena-
riats locaux. L’offre sera également élargie à des clientèles complémentaires,
comme les couples, via des séjours thématiques et des packages « Lune de
miel » innovants. Autre voie de croissance, de nouvelles destinations sont en
cours d’étude dans des pays attractifs pour les Européens comme pour les
Asiatiques.

EN 2008, POURSUITE DE LA DIVERSIFICATION
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Spécialiste de l’événementiel à Paris,
Club Med World a accéléré ses déve-
loppements en 2007 auprès de ses
deux cibles : les entreprises et les
familles. Il s’est appuyé sur un dispo-
sitif de communication revisité pour
une meilleure cohérence avec celui
du Groupe : un nouveau logo, une
nouvelle charte graphique, une bro-
chure commerciale actualisée et un
site Internet enrichi.

UNE OFFRE BUSINESS 
TO BUSINESS DYNAMISÉE
Club Med World propose à Bercy 
Village un vaste espace privatisable et
modulable pouvant accueillir jusqu’à 
1 600 personnes en fonction du type
d’événement : anniversaire d’entre-
prise, convention, lancement de mar-
que, assemblée plénière mais aussi un
duplex de 80 m2 et six salles de réu-
nion traditionnelles. Grâce à une
communication repensée et dynami-
que, et notamment l’utilisation de

nouveaux supports de présentation
tels des DVD, brochures ou vidéos,
l’espace Club Med World suscite l’in-
térêt d’un nombre croissant d’entre-
prises et d’agences événementielles.
En témoignent la progression de 30 %
du chiffre d’affaires réalisé en « sémi-
naires et conventions » et une contri-
bution des PME en hausse de 17 %.

UNE OFFRE FAMILLE ENRICHIE 
Le week-end et le mercredi, Club
Med World s’ouvre aux familles avec
de nombreuses activités destinées aux
enfants. Parmi celles-ci, il propose la
seule école de cirque et de trapèze
volant de Paris. Ouverte le mercredi

L’ATELIER DES PETITS CHEFS

Tous les samedis à midi, les enfants sont invités à s’initier aux secrets de
l’art culinaire avec le Chef de Club Med World. Ludiques et participatifs,
ces petits ateliers permettent de sensibiliser les enfants aux bienfaits
d’une cuisine équilibrée… et de les faire apprécier à leurs parents.

et le dimanche, cette activité est ani-
mée par des professionnels diplômés
et peut être intégrée dans des anni-
versaires à thèmes. L’année 2007 a
été marquée par plusieurs innova-
tions dont la création d’un atelier cui-
sine pour enfants, le lancement d’une
nouvelle formule de brunch, trois
nouveaux concepts de soirées spectacle
et des « boum parties » enfantines
chaque début de mois. Des ateliers
Playstation et karaoké ont été mis en
place en partenariat avec Sony.
La contribution de ce segment au
chiffre d’affaires a sensiblement pro-
gressé en 2007, tirée par l’activité
brunch qui a augmenté de 15 %. 

CLUB MED WORLD, 
INCONTOURNABLE LIEU D’ÉVÉNEMENTS



Recentré sur Paris, avec 22 salles, et
plus de 50 activités régulièrement
enrichies, Club Med Gym s’est imposé
en moins de trois ans comme le pre-
mier réseau de salles de sport de Paris.
En 2007, ses performances en ter-
mes de rentabilité et de chiffre d’af-
faires récompensent une activité
dynamique fondée sur trois offres
complémentaires. 

TROIS SEGMENTS 
DE MARCHÉ COMPLÉMENTAIRES
Club Med Gym déploie son savoir-
faire auprès de trois cibles de clientèle
bien distinctes. Les Club Med Gym
répartis dans les 20 arrondissements
s’adressent à un large public, par des
tarifs adaptés et le renouvellement
fréquent des activités. La clientèle
haut de gamme trouve une réponse à
ses besoins spécifiques dans le concept
Waou, des salles qui privilégient des
prestations et un coaching individua-
lisés dans un cadre de prestige. 

Illustration de la pertinence de la
stratégie haut de gamme, la part de
Waou dans le chiffre d’affaires ne
cesse d’augmenter : en 2007, l’offre
premium Club Med Gym a gagné
500 nouveaux clients et élevé signifi-
cativement son chiffre d’affaires.
Enfin, une activité Corporate met le
savoir-faire des équipes à disposition
des entreprises, des groupes immobi-
liers et des hôtels qui souhaitent se
doter de salles de sport et en déléguer
l’animation, la gestion et la conception.

UN DÉFI RELEVÉ : PROPOSER
TOUJOURS DU NOUVEAU
Nouveaux matériels
Rester au goût du jour, dans ses acti-
vités comme dans le matériel pro-
posé, est un enjeu majeur pour un
réseau conquérant. En 2007, Club
Med Gym a ainsi lancé un ambitieux
programme de renouvellement de
son matériel de musculation et de 
« cardio ». Dix salles en ont bénéfi-

cié, ce qui a nécessité un investisse-
ment de 3,8 M€. Six autres salles
seront à leur tour équipées en 2008.

Nouveaux espaces
En 2007, les espaces ont été repensés
pour un usage plus ciblé et conforta-
ble. Dans les espaces « cardio », un
marquage au sol facilite le parcours
du pratiquant. Par ailleurs, un espace
Silhouette exclusivement féminin a
été implanté dans les Waou et plu-
sieurs Club Med Gym. Un espace
dédié aux débutants sera déployé en
2008.

Nouvelles animations
L’équipement en téléviseurs des espa-
ces « cardio » a été systématisé. Le
réseau s’est doté d’un canal télévisé
interne diffusant des informations
sur les actualités et la circulation en
région parisienne. Le programme
intègre également une présentation
des Villages du Groupe. 
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CLUB MED GYM, 

DES CONCEPTS EN PLEINE FORME
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Le partenariat avec Nike, au travers de
l’activité Nike Dance Workout, a été
reconduit, avec de nouvelles choré-
graphies imaginées par Jamie King.

TOUJOURS PLUS DE SYNERGIES
AVEC LES VILLAGES
Les synergies avec les Villages se sont
renforcées avec, pour la deuxième
année consécutive, l’organisation de
semaines « fitness » à Djerba la Fidèle,
Kemer et Otranto. Au total, plus de
300 adhérents au Club Med Gym
sont partis pratiquer leur activité pré-
férée en Villages. À cette occasion, un
coaching personnalisé leur était pro-
posé ainsi qu’un nombre accru de
séances quotidiennes.
Club Med Gym a également investi
dans la conception et l’équipement
des salles des nouveaux Villages ainsi
que dans la formation des G.O® en
fitness. Quatorze Villages arborent
aujourd’hui le nouveau logo Club

Med Gym, gage d’un équipement et
d’une animation de référence. Enfin,
la professionnalisation de la relation
client via des formations a contribué à
rattacher Club Med Gym au posi-
tionnement haut de gamme, convivial
et multiculturel du Groupe.

L’ACTIVITÉ CORPORATE GAGNE
DU TERRAIN
Née il y a deux ans lors d’un partena-
riat avec des enseignes du groupe
Accor, l’activité Corporate gagne des
parts de marché auprès des grandes
entreprises. En 2007, elle a intégré

plusieurs nouveaux clients dont Areva
et Capital 8. Elle a également pour-
suivi l’équipement des hôtels Sofitel
et Novotel. En 2007, une douzaine
de Sofitel disposent d’un Espace Fit-
ness haut de gamme conçu par Club
Med Gym et 27 Novotel sont équipés
du concept « Côté Fitness by Club
Med Gym », un lieu de détente et de
remise en forme dédié exclusivement
aux clients hébergés. 
Entre 2006 et 2007, la contribution
de l’activité Corporate au chiffre 
d’affaires a doublé et devrait progres-
ser encore en 2008. 

RESTER AU GOÛT DU JOUR

Des machines d’entraînement ultra modernes ont été installées dans
dix clubs : cinq Waou (Maillot, Grands Boulevards, Bercy, Auteuil,
Sofitel) et cinq Club Med Gym (Nation, Italie, République, Maillot,
Grenelle).

L’ACTIVITÉ



En 2007, Jet tours a franchi un nou-
veau palier dans sa stratégie de mon-
tée en gamme, par une accélération
de son repositionnement. Certaines
destinations, dont la programmation
était incompatible avec le positionne-
ment qualitatif de l’opérateur, ont été
supprimées et quatre hôtels Eldora-
dor retirés du catalogue. Ce recen-
trage nécessaire a pesé sur le chiffre
d’affaires de l’année, en retrait de 6 %
par rapport à 2006. Une conjonc-
ture défavorable en France et sur la
destination Maroc a également bridé
les performances de Jet tours. Cepen-
dant, les perspectives 2008 confir-
ment la pertinence de ces choix.

DES DESTINATIONS PLUS
LOINTAINES ET PLUS RICHES 
Le quatrième tour opérateur français
a développé son positionnement sur
le segment « long courrier haut de
gamme », en portant 85 % de son

offre sur des destinations 4 et 5 étoi-
les. Le catalogue a été enrichi avec
deux nouvelles destinations : la Poly-
nésie et Saint-Barthélemy. Pour
consolider ce positionnement, Jet
tours a fait l’acquisition en mai 2007
d’Austral Lagons, un tour opérateur
spécialiste des îles long courrier.
Par sa connaissance approfondie 
des Seychelles et de la Polynésie, qui

représentent 70 % de son chiffre
d’affaires, Austral Lagons permet des
gains de nouvelles parts de marché
sur cette zone. 

LE SUR-MESURE GÉNÉRALISÉ 
Parallèlement, une offre « Voyages sur
mesure » focalisée sur sept destinations
a remplacé l’offre « Voyages à la carte »
qui concernait 15 destinations. Sur les
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ENCORE UN PAS DANS LE TOURISME DURABLE

Le tourisme responsable est l’une des préoccupations de Jet tours,
qui développe depuis plusieurs années, en partenariat avec l’Unesco,
des circuits de découverte du patrimoine mondial. Depuis 2007, le
tour opérateur édite à destination de ses clients un guide éthique
baptisée Mondethik. Ce petit livret, glissé dans le carnet de voyages,
vise à promouvoir un comportement responsable, respectueux des
pays, des ressources et des cultures locales, des populations et de
l’environnement. Ses recommandations sont résumées dans six chapi-
tres, très courts et pédagogiques : S’adapter, Cultiver, Économiser,
Protéger, Apprécier, Contribuer... 

JET TOURS 
UNE ANNÉE DE RECENTRAGE
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destinations retenues, Jet tours propose
un très large choix d’hôtels d’étapes, du
moyen au très haut de gamme ainsi que
la personnalisation complète des cir-
cuits itinérants. Il confirme ainsi son
positionnement de spécialiste sur une
niche à forte valeur ajoutée. 

TROIS SERVICES EXCLUSIFS
Aux offres de garanties, aujourd’hui
totalement intégrées dans l’offre, se
sont substitués un ensemble de servi-
ces innovants et exclusifs, sans équiva-
lent sur le marché 
– Le Service Exception garantit à tout
client Jet tours ayant choisi l’un des 
5 hôtels de loisirs « Exceptions » de
la gamme, un transfert privé, un
accueil personnalisé ainsi que des
attentions particulières.
– Le Service Esprit de famille déve-
loppe une gamme de prestations
adaptées aux vacances en famille, tels
des week-ends ou circuits adaptés au

rythme des enfants, des formules
Ados, un hébergement spécifique
avec chambres communicantes ou
encore des structures d’accueil pour
les bébés et les enfants.
– Le Service Concierge, comme dans
l’hôtellerie de prestige, permet au
client de déléguer un certain nombre
de démarches personnelles liées au
voyage.

UNE OFFRE HÔTELIÈRE
RETRAVAILLÉE 
L’année a été marquée par la mise en
place d’une nouvelle offre d’héber-
gement sous le nom d’« hôtels de
loisirs ». Ces hôtels clubs haut de
gamme se caractérisent par leur riche
palette d’activités et une animation
discrète. Une brochure spécifique a
été dédiée à ce segment avec pour
conséquence immédiate une forte
augmentation du chiffre d’affaires –
40 % en moyenne – pour les douze

établissements recensés. En 2008,
leur nombre passera à 25, tous étant
labellisés Esprit de famille.

DES PERSPECTIVES
PROMETTEUSES
Les décisions difficiles et parfois radi-
cales prises durant l’année ont porté
leurs fruits dès l’hiver 2008,
puisqu’en début de saison, les ventes
affichaient une progression de 27,2 %
à périmètre courant (en intégrant
Austral Lagons) et de 25 % à périmè-
tre constant, comparé à l’hiver 2007.
Cette dynamique, bien supérieure à
celle du marché, est d’autant plus pro-
metteuse que l’accélération de la mon-
tée en gamme a permis d’augmenter le
prix moyen par client de 11 %.

3

L’ACTIVITÉ
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LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Se développer plus durablement, c’est le faire en répondant mieux aux deux grands

enjeux fondamentaux de notre époque : la pression sur la planète d’une part, les tensions

entre les hommes de l’autre. Pour l’entreprise, prendre sa part de ce défi consiste donc à

mieux gérer les impacts que son activité engendre sur ces deux aspects, …tout en restant à

sa place ! Ceci implique qu’elle sache identifier ses impacts, qu’elle agisse pour limiter au

maximum les mauvais et pour développer les bons, enfin, qu’elle rende des comptes sur

ses actions. C’est cette logique qui guide notre démarche. 

Henri Giscard d’Estaing 
dans « Développement durable, cinq ans après : la métamorphose » 

de Teddy Follenfant, et Claire Tutenuit  

Le Cherche Midi, 2007
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«

»



Depuis plus de 50 ans, la réussite du
Club Med est fondée sur nombre de
valeurs et de pratiques qui relèvent de
ce que l’on appelle aujourd’hui le
développement durable. Intégration
paysagère des Villages, utilisation de
matériaux et de principes d’architec-
ture locaux, préservation des espèces
endémiques, ou réutilisation des eaux
épurées pour l’arrosage, mais aussi 
savoir « faire vivre » et travailler
ensemble des femmes et des hommes
de cultures, origines et religions dif-
férentes, recherche systématique de 
la contribution au développement

local, obsession de la qualité et de la
satisfaction du client : autant d’habi-
tudes considérées comme des bonnes
pratiques au regard des enjeux d’au-
jourd’hui.

UNE DÉMARCHE VOLONTARISTE
Il y deux ans, le Groupe a décidé de
transformer cette culture ancienne
en démarche volontariste et de mieux
structurer ses actions : il s’est doté
d’une Direction du Développement
Durable et a investi dans des études 
de fond pour déterminer les axes
d’action à privilégier au regard de ses

enjeux spécifiques d’opérateur tou-
ristique. Parmi ces études : une
enquête auprès de clients et pros-
pects, une notation extra-financière,
et la première ACV (Analyse des
Cycles de Vie) d’un village de vacan-
ces, avec le soutien de l’ADEME. Dix
priorités ont été établies en 2006.
Forte de cette feuille de route, fondée
sur des analyses solides, la Direction
du Développement Durable a entre-
pris en 2007 de préciser ses objectifs
et d’avancer dans leur réalisation.
Une telle démarche ne peut aboutir en
un jour ni réussir sans l’adhésion des
équipes. En 2007, les actions de sensi-
bilisation des collaborateurs aux enjeux
ont été conduites. La Direction du
Développement Durable a également
vu son équipe se renforcer avec une
fonction dédiée au reporting. L’une
de ses premières missions a été de
poursuivre le déploiement d’un sys-
tème de collecte uniforme de données
qui couvre l’activité mondiale. 
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2007,DES AVANCÉES PROGRESSIVES
SELON LA « FEUILLE DE ROUTE »

LES ENJEUX

Garantir aux clients de hauts niveaux de qualité et de sécurité.
Apporter aux communautés d’accueil une contribution au développement
économique local, des projets de solidarité, le respect de leurs pays.
Offrir aux collaborateurs des conditions de travail respectueuses de la per-
sonne, non discriminatoires, le développement de leur employabilité, une
ouverture au bénévolat.
Associer les fournisseurs aux valeurs de l’entreprise.
Préserver l’environnement, autour et à l’intérieur des Villages.
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PRIORITÉS

CLIENTS
Développer plus largement l’ouverture
des Villages d’accueil vers le pays d’accueil.

Développer l’accessibilité des Villages
aux personnes handicapées.

COMMUNAUTÉS
Poursuivre l’engagement contre le tou-
risme sexuel impliquant les enfants.

Définir des indicateurs pour mieux évaluer
la contribution au développement local.

Favoriser les référencements de fournis-
seurs locaux.

COLLABORATEURS

Conforter et partager le savoir-faire en
matière de diversité et de multiculturalité.

FOURNISSEURS
Développer les achats ‘éco-responsables’,
sur les filières sensibles (détergents,
engrais, bois, papier...) et favoriser les 
produits « bio ».

ENVIRONNEMENT
Accroître l’intégration de la démarche
Haute Qualité Environnementale dans les
constructions et rénovations de Villages.

Améliorer nos processus de gestion des
déchets.

Structurer la fonction Environnement

RÉALISATIONS 2007

– Refonte du produit Club Med Découverte.
– Création des Espaces Fondation ouverts aux clients.

– Partenariat avec l’association Terre d’équilibre. 

– Signature de la Charte du Tourisme Responsable avec l’ONMT (Office
National Marocain du Tourisme).

– Réalisation d’un nouveau dépliant conjoint Club Med – ECPAT envoyé
au domicile des clients.

– Soutien du concours « Dire Non ».
– Soutien d’actions de prévention sur le terrain au Maroc et au Sénégal.

– Lancement de l’élaboration d’un outil d’autodiagnostic, et étude de cas
concret sur l’Ile Maurice.

– Signature d’une convention de partenariat avec l’UNIFAB* pour la pré-
vention de la contrefaçon.

– Mise en place d’un référentiel achats permettant de mieux suivre la part
des achats locaux.

– Création de 3 formations diplômantes.
– Adaptation du référentiel de compétences.
– Internationalisation du Campus des Talents.
– Accord d’entreprise en faveur de l’emploi des personnes en situation de

handicap.
– Création d’une Mission Handicap.
– Audit sur le thème de la discrimination, avec lancement d’une étude

patronymique.

– Élaboration d’une charte d’achat  « Bois ».
– Réduction des volumes de papier destinés aux brochures.
– Déréférencement d’espèces de poissons faisant l’objet de surpêche. 

– Intégration d’une expertise « Haute Qualité Environnementale » dans
les nouveaux projets.

– Mise en place du tri sélectif à Opio en Provence.
– Création d’un centre de tri et de recyclage au Cap Skirring.

– Création d’une fonction reporting environnemental.
– Finalisation de l’outil de reporting.
– Décision de créer une fonction Énergie pour 2008.
– Lancement d’un projet ‘Éco-signs’, pour intégrer les gestes environne-

mentaux aux standards métiers et de service.

* UNIFAB : Union des Fabricants

LE DÉVELOPPEMENT DURABLE



LA QUALITÉ AU QUOTIDIEN, 
UN DÉFI EN TEMPS RÉEL 
Désormais ancré sur le segment du
luxe convivial, le Club Med s’est
mobilisé pour satisfaire des clientèles
au niveau d’exigence élevé. En 2007,
sa Direction Qualité a concentré son
action sur deux axes : la mise en adé-
quation des attitudes et des compor-
tements des collaborateurs avec le
positionnement haut de gamme,
convivial et multiculturel ; le perfec-
tionnement de ses outils d’évaluation
et de soutien. 

Deux temps forts en 2007
En novembre 2006, réunies en for-
mation à Vittel, les équipes des Villages
ont été invitées à réfléchir sur leur pres-
tation à partir du regard client, ainsi
que sur la gestion spécifique des rela-
tions humaines dans l’univers du luxe.
En cours d’année, l’organisation
Qualité s’est rapprochée du terrain
avec la mise en place dans chaque

zone de Relais Qualité. Dans le
même temps, un outil de pilotage 
« Management par la qualité » a été
déployé avec succès dans les Villages
de la zone Europe-Afrique, et a com-
mencé a l’être sur les autres zones. Sa
vocation est de gérer en temps réel les
améliorations qualitatives demandées
en Village par les clients, et, par là
même, de développer la performance
des équipes et d’élever leur niveau
d’exigence.

Des outils de contrôle adaptés
au nouveau positionnement
En 2007, les outils d’évaluation ont
intégré les nouvelles caractéristiques
de l’offre. Ainsi, les grilles d’évalua-
tion par les « clients mystère » ont
été affinées en renforçant la pondé-
ration des comportements et attitu-
des, essentiels dans le service haut de
gamme. 

Le « GM feedback », principal outil
d’évaluation et de progrès de la satis-
faction, a été également mis à jour
afin de mieux suivre les attentes des
clients par rapport au positionne-
ment et à l’évolution du produit. Ce
questionnaire, envoyé à chaque client
dans le monde après son séjour, est
diffusé à plus de 400 000 foyers et se
distingue par un taux de retour excep-
tionnel de 40 %. Il a été enrichi de 
18 items en 2007 afin d’obtenir des
appréciations précises sur l’ambiance,
le confort des chambres, le service
Club Med Passworld, les G.O® ou
encore l’attention portée à l’environ-
nement. La version électronique (en
ligne) du questionnaire de satisfaction
est envoyée à l’ensemble des nationali-
tés ayant réservé par Internet, et est
proposée aux clients ayant une adresse
électronique. Le nombre croissant de
retours en ligne confirme l’intérêt
porté à ce canal de communication
par la clientèle « cible ».
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LA QUALITÉ ET LA SÉCURITÉ,
SOCLES D’UNE CONFIANCE DURABLE



RAPPORT ANNUEL 2007 39

de contrôle sanitaire dans les Villages.
Ces médecins se réunissent deux fois
par an pour travailler sur des sujets
spécifiques (HACCP*, modules de
formation, etc.), découvrir les nou-
veaux outils mis à disposition des
équipes du Club Med et partager le
bilan de la saison écoulée.

Prévention et actions 
sur le terrain
Avant leur départ, les clients peuvent
trouver dans le Trident et sur le site
Internet, toutes les informations 
utiles sur les formalités sanitaires
adaptées à chaque Village ainsi que
des conseils sanitaires et médicaux.
Dans les Villages leur est fournie une
assistance médicale reposant sur des
infirmiers et/ou des médecins. Ces
équipes varient selon les possibilités
d’assistance médicale locale ou le type
de Village (avec ou sans plongée sous-
marine, Baby Club Med ou Petit
Club Med). 

AMÉLIORER L’ACCUEIL DES CLIENTS HANDICAPÉS

En 2007, le Groupe a noué un partenariat avec Terre d’équilibre. Cette
association a pour vocation d’aider l’univers du tourisme à mieux intégrer
les personnes en situation de handicap et leurs familles. Terre d’équilibre a
été sollicitée pour sensibiliser les collaborateurs à l’accueil des personnes
handicapées et intervenir sur des Villages existants ou sur des projets de
construction afin d’étudier les aménagements possibles et les choix de
matériels. En 2007, Terre d’équilibre a audité les Villages de La Palmyre
Atlantique et d’Opio en Provence, et émis des préconisations sur l’acces-
sibilité globale de ces sites.

Depuis 2007, le Club Méditerranée
adhère à l’association Sida Entreprise
qui regroupe des entreprises françai-
ses dont les filiales en Afrique partici-
pent à des programmes de lutte
contre le Sida. Fort de l’implication
de ses équipes sénégalaises, le Club
Med va lancer des actions de forma-
tion auprès du personnel (médical,
représentants syndicaux) du Village
des Almadies. Le personnel formé
sera le relais local de Sida Entreprise. 

Vigilance sanitaire
Le Club Méditerranée s’est doté d’un
Conseil Scientifique (spécialiste d’hy-
giène alimentaire, de pathologie
infectieuse et tropicale, d’accidento-
logie) qui lui apporte à tout moment
son expertise. 
Il s’appuie également sur une équipe
d’une cinquantaine de médecins
(généralistes, spécialistes, hospita-
liers) pour assurer des missions de
formation, de médecine du travail et

Des manuels de formation 
en soutien
En Villages, les G.O® et G.E® dispo-
sent d’une palette complète d’outils
pour les aider au quotidien à délivrer
le service au niveau de qualité attendu
partout dans le monde. 
- Actualisés en 2006, les manuels 
« Quali Signs » regroupent, pour
chaque métier et chaque Village, les
standards en termes de prestation,
savoir-faire et savoir être qui fondent
la qualité perçue et vécue par le client. 
- Les « Pro Signs » sont des recueils
de procédures qui expliquent pour
plus de 115 fonctions comment
G.O®et G.E® doivent vivre et réaliser
la prestation pour qu’elle réponde
aux normes définies par les Quali
Signs. 

LA SÉCURITÉ : 
UNE EXPERTISE EN ÉVEIL
Sensibilisation 
des collaborateurs
En 2007, la Direction Sécurité,
Hygiène et Santé du Club Méditerra-
née a poursuivi ses actions de forma-
tion ou sensibilisation à la sécurité 
et la santé : 300 volontaires ont été
formés aux gestes d’urgence, 40 à la
gestion de crise et 70 à la Sécurité,
Hygiène et Santé. Le module préven-
tion Sida a été présenté dans 11 Vil-
lages et le module interactif sur la
prévention de l’alcoolisme a été 
suivi par 3 200 G.O® répartis dans 
35 Villages.

LES CLIENTS



En 2007, le Club Méditerranée est
rentré dans le Cercles des Partenaires
de l’Institut National du Cancer et a
relayé sa campagne contre la « toast
attitude »** auprès des clients et 
des G.O® dans tous ses Villages 
d’Europe-Afrique, de l’Ile Maurice
et des Antilles.

Contrôle des transports 
Le Groupe opère un suivi permanent
de toutes les compagnies aériennes
qu’il utilise via des audits coopératifs
effectués par un bureau de contrôle
technique renommé. Ces études
portent notamment sur l’organisa-
tion, les procédures, la formation, la
qualité, les avions, la maintenance.

La gestion de crise sur le pont
Le dispositif de gestion de crise a été
complété par de nouveaux aménage-
ments en Villages, destinés à accélérer
l’évacuation des locaux et le regrou-
pement sur des points déterminés :
des porte-voix ont été installés dans
tous les Villages, des téléphones satel-
lite dans 34 sites supplémentaires et
des sirènes dans les Villages soleil. 
Parallèlement, la G.O® Assistance
Team a officiellement vu le jour à
l’été 2007. Cette équipe de salariés
bénévoles est destinée à renforcer les
équipes internes mobilisées en cas de
crise. Elle regroupe 120 volontaires
français, tous formés à l’approche
psychologique à observer vis-à-vis des
victimes. 

La G.O® Assistance Team a pour
objectif d’assister et d’accompagner
les clients, les G.O® et les G.E® victi-
mes d’une crise et/ou leurs familles,
par un accueil téléphonique spécifi-
que, des interventions immédiates
sur le terrain et l’accueil en aéroport.
Cette dernière équipe a déjà été
mobilisée plusieurs fois, par exemple
lors du retour anticipé à Paris de 250
clients évacués du Village de Cancún
Yucatán avant le passage du cyclone
Dean.
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* Hazard Analysis Critical Control Point
** prévention de la surexposition au soleil

– Un manuel de gestion des situations
sensibles et des crises, cité en réfé-
rence par plusieurs ministères (Affaires
étrangères, Tourisme) et experts.

– Un dispositif de veille permanente.
– Une cellule de crise expérimentée

mobilisable 24 h/24, 365 jours par an.
– La G.O® Assistance Team : 120 volon-

taires mobilisables immédiatement.

– Un film de sensibilisation à la sécurité
et l’hygiène diffusé en début de saison
à tous les G.O® et G.E®.

– Des standards de sécurité construction
et exploitation.

– Des réunions mensuelles Hygiène et
Sécurité dans tous les Villages.

– 18 check-lists d’autocontrôle utilisés
mensuellement par les services ou
activités afin de préparer la réunion
mensuelle Hygiène & Sécurité.

– Des modules de sensibilisation pour
les G.O® et G.E® : « Les gestes qui

LE DISPOSITIF DE SÉCURITÉ 
AU CLUB MÉDITERRANÉE

sauvent » (conçu en collaboration avec
Pasteur Médiavita) ; « Prévention Sida »
(conçu en collaboration avec AIDS) ; 
« Prévention Drogue » (conçu en colla-
boration avec l’Association Nationale
des Intervenants en Toxicomanie) ; 
« Prévention Alcool » (conçu avec
Alcool Assistance).

– Des formations à l’hygiène alimentaire
et à la méthode HACCP* (en collabo-
ration avec l’institut Pasteur ou Qalial)
pour les G.O® et G.E® des filières cui-
sine, restaurant et bar en France.
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Il existe chez les opérateurs de tou-
risme des spécificités qui font que la
gestion des collaborateurs ne peut se
penser comme dans d’autres secteurs.
La première est la proportion impor-
tante de saisonniers : ils représentent
plus de la moitié des effectifs du Club
Med. Autre particularité, la nécessité
que ces collaborateurs, saisonniers ou
permanents, mais tous amenés à être

au contact direct d’une clientèle exi-
geante, fassent tous preuve d’un réel
savoir-faire en matière de service. 
À cet état d’esprit s’ajoute le profes-
sionnalisme : se doter des plus hautes
compétences dans ses 90 métiers, et
les actualiser, est un défi permanent
pour un groupe qui doit également
gérer la complexité d’une organisa-
tion internationale.

LA MISE EN INTELLIGENCE
COLLECTIVE, FONDEMENT 
DE LA POLITIQUE DE RESSOURCES
HUMAINES
Que les G.E® et G.O® (Gentils
Employés et Gentils Organisateurs)
soient, cette année encore, l’un des
premiers motifs de satisfaction pour
la clientèle témoigne de la pertinence
d’une stratégie qui mise sur les talents
et la responsabilisation des individus.
Le principe est de créer au sein de
l’entreprise une intelligence collective
des enjeux, en y associant tous les col-
laborateurs, du G.E® au manager,
nouveaux recrutés inclus. C’est par
leur compréhension globale et indi-
viduelle des priorités du Groupe que,
jour après jour, ils réussissent à déli-
vrer dans tous ses Villages, auprès de
clients de pays et de cultures très
variés, une prestation homogène et
de très haute qualité. 
Cette mise en intelligence collective
s’appuie sur deux piliers : un fonction-

RESPONSABILITÉ,
EMPLOYABILITÉ ET DIVERSITÉ  

PLUS QU’UN EMPLOI, LE DÉVELOPPEMENT 
DE L’EMPLOYABILITÉ 

Le Club Med a mis au cœur de sa stratégie de Ressources Humaines le
développement des talents. Aux G.O® Villages, il propose une expérience
de vie exceptionnelle en leur offrant dès la première année une 
formation à l’un de ses 90 métiers, un contact privilégié avec des clients
d’une extrême diversité et, par la polyvalence, la possibilité de révéler ou
de développer leurs talents. Ceux désireux d’évoluer plus longtemps au
sein du Club Med bénéficient d’un dispositif complet de formation et de
nombreuses opportunités d’évolution interne. Preuve que l’ascenseur
social fonctionne bien, 100 % des chefs de Village sont issus de la promo-
tion interne. 

12



nement en mode projet, aujourd’hui
appliqué à Magellan, le nouveau pro-
jet d’entreprise qui succède à Cap 
sur l’incomparable ; l’Université des
Talents qui propose des formations
diplômantes ainsi que des parcours
de développement personnalisés.

FAIRE AVANCER TOUS ET CHACUN :
UNE VOCATION
Le talent, la mobilisation et la moti-
vation de chacun sont des éléments
essentiels pour délivrer la prestation à
la fois haut de gamme et conviviale
qui fait la spécificité et le succès du
Club Med. Les Ressources Humaines
s’en assurent en mettant l’accent sur
l’intégration, l’accompagnement et la
progression au sein de l’entreprise de
chaque salarié… à commencer par les
nouveaux. L’objectif étant qu’à court
ou à long terme, toute saison ou
année effectuée puisse être utilisée
comme un tremplin d’employabilité.
Ainsi, lors de sa première saison,
chaque nouveau recruté est suivi de
façon individualisée par un interlo-
cuteur unique au sein de l’équipe
recrutement. Son parcours est
ensuite géré par un comité des affec-
tations, qui crée pour lui un disposi-
tif de développement dans une logi-
que de progression et de préparation
au poste suivant. Les G.O® clés, sala-
riés identifiés comme à fort potentiel
par les managers, bénéficient d’un
suivi tout particulier qui privilégie la
mobilité interzone. 
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LA MOBILITÉ, OUTIL DE DÉVELOPPEMENT 

Tableau 1 – MOBILITÉ GÉOGRAPHIQUE DES POPULATIONS 
EXTRA COMMUNAUTAIRES (accueillies en France)

Pays d’origine des G.E®

extra communautaires

Hiver Été
2006 2007 2006 2007

Turquie 100 100

Tunisie 21 27

Maroc 71 68 45 45

Pays d’origine des G.O®

extra communautaires

Été 2007

Maroc 9

Sénégal 11

Tunisie 6

Canada 3

États-Unis 1

Depuis l’accord, signé en 2004 entre les partenaires sociaux européens et la Direction du
Club Méditerranée, portant sur la mobilité du personnel G.E®, des partenariats sont mis
en place chaque année pour permettre à des populations extra communautaires de venir
travailler dans les Villages du Club Med en France. Ces partenariats ont lieu sous l’égide
de l’Agence Nationale d’Accueil des Étrangers et des Migrations (ex Office des Migrations
Internationales).
Ce processus de mobilité a été renforcé en 2007 par le développement d’un dispositif
parallèle pour la population des G.O® : les « contrats échanges jeunes professionnels ».
Dans le cadre d’accords bilatéraux (toujours sous l’égide de l’ANAEM), ils permettent
d’accueillir pour 6 mois au maximum des travailleurs étrangers entre 26 et 35 ans.

Tableau 2 –  MOBILITÉ PROFESSIONNELLE 

en % 2005 2006 2007

G.O® et G.E® ayant changé de service 8,3 9,3 9,4

G.O® ayant travaillé dans un autre pays
que leur pays d’origine 48,0 45,1 47,1

G.E® ayant travaillé dans un autre pays
que leur pays d’origine 10,0 11,7 10,4

UNE ÉVALUATION ADAPTÉE AUX NOUVEAUX ENJEUX DU CLUB MED

Tableau 3 –  ÉVALUATIONS RÉALISÉES EN VILLAGES

2005 2006 2007

Nombre d’évaluations réalisées 24 332 24 450 24 216

% des postes évalués 75 % 75 % 74 %

En 2007, le référentiel des compétences des G.E® et G.O® en Villages a été actualisé pour
intégrer la montée en gamme. 
La mesure de l’écart entre les compétences « cible » et celles du collaborateur va permet-
tre de mieux adapter les parcours individuels de perfectionnement.
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UN DISPOSITIF COMPLET 
AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT
DES TALENTS
En 2006, le Groupe a mis en adé-
quation son dispositif de formation
avec ses priorités d’entreprise mon-
diale et également avec les besoins de
collaborateurs issus de tous les hori-
zons. Un premier objectif est d’offrir
des formations adaptées aux exigences
d’une clientèle haut de gamme et au-
delà, aux besoins du marché : telle est
la mission de l’Université des Talents.
Il s’agit également de permettre à
chacun de se perfectionner, de mieux
se connaître pour stimuler et péren-
niser la dynamique du Groupe : c’est
l’objectif du Campus Talents, un lieu
et temps de formation mis en œuvre
chaque année, en novembre, dans le
Village école de Vittel. En 2007, dans
la logique de cette démarche, le Club
Méditerranée a constitué sur la base
de la loi du 18 janvier 2005, dite Loi
Borloo, un groupe projet relatif à la
gestion prévisionnelle des emplois et
des compétences.

Une Université des Talents
créatrice de valeur
L’Université des Talents, pôle de for-
mation et de développement du Club
Med, a engagé en 2007 une politique
de partenariat avec l’université Paris XII

et l’IUT Sénart afin de proposer des
cursus diplômants à ses collabora-
teurs, en utilisant pour partie le dis-
positif de la Validation des Acquis de
l’Expérience. 
– Un master « Management de PME
internationale » (niveau bac +5) est
proposé aux chefs de Village depuis le
mois de juin. Il s’agit d’une forma-
tion de dix-huit mois, planifiée en
fonction de leurs contraintes, 
dispensée par les enseignants de

l’Université Paris XII et, pour certains
modules, par des formateurs de
l’Université des Talents Club Med.
Cette formation fait reconnaître et
valorise l’expertise acquise en tant que
chef de Village tout en développant
leurs compétences.
– Une licence « Économie et Ges-
tion : option « gestion des entre-
prises » destinée aux responsables
hôteliers et responsables loisirs devrait
voir sa première promotion diplô-
mée en juin 2008.
– Une licence professionnelle 
« Commerce », option « manage-
ment d’un point de vente » destinée
aux responsables d’agence de voyages
a été initiée au Campus Talents 2007.

L’UN DES PREMIERS RECRUTEURS FRANÇAIS

Avec 9 800 nouveaux recrutements annuels de G.O® et G.E® en France et
dans le monde, le Club Med est l’un des plus importants recruteurs fran-
çais et le premier pour les contrats saisonniers. Au total, le Club Med
emploie dans le monde 15 465 etp (équivalent temps plein), répartis dans
ses Villages et ses différents sièges régionaux.

LES COLLABORATEURS

Tableau 4 – FORMATIONS EN 2007 – PÉRIMÈTRE MONDE 
Du 1er novembre au 31 octobre 2007

2005 2006 2007
Nombre Heures Heures / Nombre Heures Heures / Nombre Heures Heures /

de stagiaires stagiaire de stagiaires stagiaire de stagiaires stagiaire

Europe 6 837 125 751 18,39 6 549 124 664 19,04 8 048 158 454 19,69

AMN 6 697 47 436 7,08 8 200 64 123 7,82 8 109 58 046 7,16

Asie 1 594 19 843 12,45 2 596 31 565 12,16 1 747 16 642 9,53

AML* 5 004 21 405 4,28 1 719 15 029 8,74

Total 15 128 193 030 12,76 22 349 241 757 10,82 19 623 248 170 12,65

* La comptabilisation des stagiaires en 2006 a été revue cette année pour être harmonisée avec les règles de comptabilisation du Groupe.



Grâce à ces formations diplômantes,
le Club Med donne à ses collabora-
teurs, et en particulier aux autodidac-
tes, les moyens de valoriser leurs
expériences, d’ouvrir leur horizon
professionnel et de renforcer leur
employabilité. 
La spécificité des formations est d’in-
tégrer certains cours propres à l’en-
treprise. Ces derniers sont assurés par
des formateurs internes, eux-mêmes
formés. Ils ont suivi en 2007 plu-
sieurs stages afin de renforcer leur

savoir-faire en matière d’ingénierie
pédagogique et d’animation de grou-
pes et de gestion du stress. 
La démarche généralisée de renforce-
ment des compétences a été égale-
ment appliquée aux G.O® clés.
En 2007, l’Université des Talents a
créé un premier parcours de déve-
loppement collectif pour les 130
G.O® clés hors Village (bureaux et
sièges), qui ont été identifiés pour
être les managers de demain du
Groupe. Ce parcours comporte trois

formations portant respectivement
sur la culture financière, le manage-
ment par projet, le développement
des talents ainsi que des conférences
thématiques sur l’innovation, la
conduite du changement, la person-
nalisation de la relation au client. 
C’est en leur offrant en son sein de
nouveaux horizons professionnels, de
nouvelles perspectives d’évolution et
par une valorisation permanente des
talents que le Club Med fidélise un
nombre croissant de collaborateurs et
parvient à maîtriser son turnover.

Magellan : un nouveau projet
d’entreprise pour progresser
plus vite et mieux
Lancé en juin 2007 pour relever les
nouveaux défis de la montée en
gamme, le projet Magellan succède à
Cap sur l’Incomparable. Il est piloté
par une équipe ressource de 250 col-
laborateurs dans 30 pays, dans une
démarche d’innovation orientée vers
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L’ÉTUDE PATRONYMIQUE, UN OUTIL POUR REPÉRER 
LES PRATIQUES DISCRIMINATOIRES

Le Club Med est la première entreprise française à engager une étude
d’une telle ampleur. Cette démarche consiste à classer les prénoms des
salariés de l’entreprise en deux catégories, ceux potentiellement discrimi-
nables et les autres puis de mesurer l’écart entre ces groupes en matière
de rémunération et d’évolution de carrière. La CNIL a donné son autori-
sation pour l’élaboration de cette étude dont les résultats attendus mi-
2008 permettront d’apprécier, pour encore la renforcer, la capacité d’inté-
gration du Club Med. 
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la conquête et la fidélisation de clients
à très hauts revenus. Magellan pro-
pose aux G.O® et G.E® une nouvelle
façon de s’investir dans l’entreprise,
au travers d’une organisation plus
décentralisée. L’optimisation des Vil-
lages est l’un des cinq chantiers du
projet. Elle vise à améliorer la renta-
bilité par des actions identifiées,
décidées et mises en œuvre dans les
Villages et à développer chez les G.O®

une culture « business» en les sensi-
bilisant aux fondamentaux de la ren-
tabilité du Club Med, afin qu’ils les
intègrent dans leur action. 

LA NON-DISCRIMINATION, UN
ENGAGEMENT RENFORCÉ
Promoteur de talents sans frontière,
le Club Med s’emploie depuis sa
création à lever les barrières socio-
culturelles qui peuvent empêcher 
les compétences de s’exprimer. Cette
volonté est traduite dans la première
de ses valeurs : la multiculturalité, et
affirmée au quotidien dans tous les
sites du Groupe. En témoigne la
nouvelle promotion 2007 des chefs
de Village : autant de femmes que
d’hommes, diversité des origines et
des nationalités – avec, sur six chefs de
Village, cinq origines culturelles dif-
férentes – diversité des métiers d’ori-
gine (bar, mini-club, sport) et des
talents qui sortent du lot. 
Depuis 2004, année de son adhésion
à la Charte de la diversité, le Club
Méditerranée a renforcé son engage-
ment contre les pratiques discrimina-
toires en explorant plusieurs voies
d’amélioration comme, notamment,

l’intégration des personnes en situa-
tion de handicap, l’égalité hommes/
femmes, la non-discrimination par
les origines.

Création de la Mission Handicap
L’année 2007 a été marquée par la
création d’une Mission Handicap
dont l’objectif est d’adapter les pro-
cessus de recrutement et d’intégra-
tion des personnes en situation de
handicap au sein de l’entreprise. À la
fin 2007, ce nouveau dispositif aura
permis le recrutement, sur le seul cri-
tère des compétences, de huit nou-
veaux salariés. L’ambition est de réa-
liser au moins quinze recrutements
pérennes par an en 2008 et 2009.
Pour motiver la candidature de per-
sonnes en situation de handicap et
leur expliquer qu’elles peuvent trou-
ver au Club Med un emploi à la hau-
teur de leurs compétences, la Mission
Handicap s’est adossée à plusieurs
partenaires, dont le site internet
Hamploi.com ou encore la Semaine
du Handicap (voir aussi page 49).

Des actions concrètes dans le
cadre du projet AVERROES
Le Club Med contribue depuis 2005
au projet AVERROES qui cherche à
faire avancer la réflexion sur les prati-
ques non-discriminatoires au sein
des entreprises et des collectivités
publiques. En 2007, le Groupe a
lancé, après l’accord de la CNIL, une
étude patronymique afin d’évaluer
l’impact du prénom sur le recrute-
ment et l’évolution professionnelle. 
L’égalité hommes/femmes, notam-
ment en matière d’évolution de car-
rière et de niveau de rémunération, est
également l’objet d’études ; en 2007,
une première analyse consacrée à la
situation des hommes et des femmes au
sein de l’entreprise a fait ressortir des
écarts en matière d’affectation et entre
les G.O® et les G.E®. Un écart moins
marqué existe aussi concernant la durée
des affectations et le passage de G.E® à
G.O®. 

Forte du succès du premier Campus
Talents, l’édition 2007 s’est enrichie
et internationalisée. Au total, ce sont
près de 2 000 stagiaires G.O® et
G.E® qui se sont retrouvés pour la
première fois cette année, en novem-
bre, au Village école de Vittel, dont
certains venant tout spécialement
d’Amérique du Nord, d’Amérique
latine et d’Asie. L’intérêt du Campus
réside dans la diversité des partici-
pants : G.O® « première saison »
venant se former à leur futur métier,

collaborateurs en phase de perfec-
tionnement dans le cadre d’un par-
cours de développement ou se pré-
parant à un changement de poste,
nouvelle promotion de chefs de Vil-
lage en cours de formation, mana-
gers, etc.. 
Les séminaires de professionnali-
sation ont été complétés par des
conférences plénières destinées à
sensibiliser l’ensemble des stagiaires
à la culture et aux problématiques de
l’entreprise. 

UN CAMPUS 2007 INTERNATIONAL ET MULTITALENTS 

LES COLLABORATEURS



LE MIEUX-ÊTRE DES SALARIÉS, 
UN OBJECTIF PERMANENT
L’organisation du Club Med vise à
assurer des conditions de travail satis-
faisantes d’un point de vue profes-
sionnel et personnel aux salariés et
tout particulièrement aux saison-
niers, dont le rythme de travail est
très spécifique. 
Le Groupe a ainsi investi 5 M€ dans
l’amélioration des conditions d’hé-
bergement des G.O® et des G.E®.

Assurer des conditions de travail
respectueuses des personnes 
Des contrats à temps partiels sont éta-
blis pour répondre aux demandes de
certains salariés à un moment parti-
culier de leur vie (congé parental,
mi-temps thérapeutique) ; leur
nombre est stable depuis des années.
En France, le Groupe a adapté son
fonctionnement à la réglementation
sur les 35 heures. Les sièges de Paris
et Lyon appliquent un horaire heb-
domadaire de 37h30 et bénéficient
de 12 jours de RTT et de 2 jours de
pont dans l’année. Dans les Villages
en France, les G.O® et les G.E®

bénéficient de repos correspondant
aux majorations acquises pour les
heures effectuées entre 35 et 39 heu-
res. Les repos acquis ouvrent droit à
trois jours environ à prendre par sai-
son. Ces dispositions ont été complé-
tées par un accord en juillet 2002 
sur le travail de nuit. Dans les sièges
comme dans les Villages, les heures
supplémentaires sont compensées par
des repos. 
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Tableau 7 –  EMPLOI ET INSERTION DES TRAVAILLEURS 
EN SITUATION DE HANDICAP 

2005 2006 2007*

Nombre d’unités bénéficiaires 25 20,2 28

Montant versé à AGEFIPH (k€) 396 529 694

* Prévisions au 6 novembre

NB : en 2007 et pour les 2 années suivantes, un accord d’entreprise validé par la DDTEFP prévoit
l’utilisation d’un budget par l’entreprise en lieu et place du versement habituel à l’AGEFIPH.

Tableau 8 –  RÉMUNÉRATIONS – HOMMES/FEMMES
(Salaire de base moyen des présents/présents CMSA au 31.10.2006 et 2007 – hors Comex )

à octobre 2006 à octobre 2007
Salaire brut mensuel moyen (€) Hommes Femmes Hommes Femmes

Cadres Siège et Bureaux 3 847,59 3 177,25 3 991,62 3 322,02

Employés Siège et Bureaux 1 862,25 1 766,47 1 915,75 1 830,21

Cadres Permanents Village 2 767,03 2 453,96 2 865,02 2 590,39

Agents de maîtrise Permanents Village 2 034,41 1 873,81 2 055,95 1 896,04

Employés Permanents Village 1 723,75 1 625,36 1 741,06 1 636,10

Agents de maîtrise Saisonniers Village 1 517,50 1 266,00 1 914,50 1 941,00

Employés Saisonniers Village (G.O®) 1 363,39 1 336,58 1 417,18 1 379,21

Employés Saisonniers Village (G.E®) 1 396,52 1 404,93 1 428,58 1 433,53

Tableau 9 –  RÉPARTITION HOMMES/FEMMES AU 31.08.07 

% %
Bureaux et Sièges Femmes Hommes Villages Femmes Hommes

G.O® 68 32 G.O® 36 64

Management Forum 36 64 Responsables de service 35 65

Comex 27 73 Chefs de Village 7 93

Comité
de Direction Générale 18 82

Tableau 5 –  MASSE SALARIALE

(en M€) 2005 2006 2007

Charges de personnel 139 148 156

Tableau 6 –  MULTICULTURALITÉ

% de Villages ayant des équipes d’hommes et de femmes de : 2005 2006 2007

Plus de 7 nationalités 84 87 89

Plus de 15 nationalités 31 29 35
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Tableau 10 –  ÉVOLUTION DES EFFECTIFS ET IMPACTS ÉCONOMIQUES SUR L’EMPLOI

Indicateurs De novembre 05 à octobre 06 De novembre 06 à octobre 07

Effectif moyen CMSA et G.O® détachés hors France 3 881 4 035

Employés Siège 447 433

Cadres Siège 530 544

Employés Permanents Village 350 243

Employés Saisonniers Village G.O® 1 721 1 753

Employés Saisonnniers Village G.E® 707 732

Agents de maîtrise Permanents Village 102 167

Agents de maîtrise Saisonniers Village 3 11

Cadres Village 113 152

Nombre d’embauches en CDI 125 85

Cadres 39 31

Agents de maîtrise Permanents 15 12

Employés 71 42

Nombre d’embauches en CDD 10 465 10 449

Cadres 8 11

Agents de maîtrise Saisonniers 9 28

Employés 7 689 7 442

Personnel de service 2 768 2 968

Licenciements économiques 0 3

Cadres 0 1

Agents de maîtrise 0 0

Employés 0 2

Personnel de service 0 0

Licenciements pour autres causes 211 218

Cadres 22 37

Agents de maîtrise 1 6

Employés 103 93

Personnel de service 85 82

Main d’œuvre extérieure à la Société 53

Prestataires informatiques 43 51

Intérimaires (en équivalent temps plein) 10 10

DONNÉES SOCIALES

Les données sociales et sociétales publiées dans la première partie de ce document concernent les G.O® et G.E® de l’ensemble du
groupe Club Méditerranée. 
Un focus est ensuite réalisé sur la société Club Méditerranée SA qui regroupe l’ensemble des salariés de droit français dans le monde 
(y compris les G.O® détachés et expatriés hors de France). Ce périmètre représente au plus fort de la saison 25 % de l’effectif mondial
et plus de 50 % de l’effectif permanent mondial.
L’ensemble de ces données chiffrées concerne la période du 01.11.2006 au 31.10.2007 (sauf si mentionné).

LES COLLABORATEURS
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Tableau 11– ACTIVITÉS SOUS-TRAITÉES

Principaux postes de sous-traitance en 2007 Total 2007 (Villages CMSA,
(supérieurs à 1 000 K€) filiales et siège) en K€

École de ski (ESF) 12 081

Hébergement 4 581

Lingerie 4 078

Sous-traitance fixe + Sécurité 2 601

Maintenance 8 437

Honoraires 5 346

Prestations informatiques 5 612

Tableau 12 –  EFFECTIFS GROUPE

Ventilation de l’effectif au plus fort de la saison d’été Équivalent temps plein
2006 2007 2006 2007

Permanents 7 437 8 204 7 292 7 791

G.O® Club Med hors Villages 2 010 2 084 1 964 2 014

G.O® Club Med Villages 978 985 896 926

G.E® Club Med Villages 3 432 4 099 3 593 4 074

S/T Club Med 6 420 7 168 6 453 7 014

Jet tours 295 311 290 306

Club Med Gym 597 607 438 367

Club Med World 125 118 111 104

Temporaires (Saisonniers, CDD...) 10 802 10 732 7 553 7 674

G.O® Club Med hors Villages 173 188 75 120

G.O® Club Med Villages 5 401 5 427 4 009 4 058

G.E® Club Med Villages 5 112 5 049 3 349 3 402

S/T Club Med 10 686 10 664 7 433 7 580

Jet tours 56 29 49 29

Club Med Gym 49 35 47 40

Club Med World 11 4 24 25

Total Effectif Groupe 18 239 18 936 14 845 15 465

Les heures supplémentaires 
On ne compte pratiquement pas de
dépassements horaires dans les sièges
de Paris et Lyon. Concernant les 
Villages, les dépassements au-delà de
39 heures ont représenté un total de 
5 034 heures pour la saison d’été et

un total de 24 613 heures pour la sai-
son d’hiver (au seul titre des majora-
tions RCR). Cette augmentation glo-
bale de plus de 20 000 heures par
rapport à 2006 s’explique par de
grandes difficultés de recrutement
notamment dans le service cuisine.

* RCR : Repos Compensateur de Remplacement s’appli-
que au delà de 39 h de travail hebdomadaire (125 %
de 40 à 43 heures, 150 % au-delà). 
RCO : Repos Compensateur Obligatoire s’ajoute au
RCR, à partir de la 41e heure de travail hebdomadaire
(50 %).

L’absentéisme ainsi que les départs en
fin de saison pour l’ouverture des
Villages de printemps ont également
entraîné des heures supplémentaires.
La nouvelle organisation dans cer-
tains Villages a également nécessité
certains dépassements au niveau du
service gestion afin de s’adapter au
nouveau fonctionnement.
Les heures supplémentaires au titre
du RCO* ont représenté 7 967 heu-
res pour l’hiver 2007 et 1 389 heures
pour l’été 2007. 
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LE DIALOGUE SOCIAL 
En 2007, le Club Med a entamé avec
les partenaires sociaux un dialogue
sur les enjeux liés à l’emploi de per-
sonnes en situation de handicap qui a
abouti à la signature d’un accord col-
lectif d’entreprise, agréé par la Direc-
tion départementale du travail et de
l’emploi en Juillet 2007. Le périmè-
tre de l’accord concerne Club Med
SA, les Villages France (hors filiales),
les agences, le Siège.
Cet accord est extrêmement enga-
geant pour le Club Med, car lui est
fixée une obligation de résultat vis-
à-vis des partenaires sociaux et vis-à-
vis de l’État. Il s’agit en effet de
répondre aux obligations fixées aux
entreprises par la loi 2005-102 du 
11 février 2005, concernant l’égalité
des droits et des chances, la partici-
pation et la citoyenneté des personnes
handicapées.
L’accord prévoit d’atteindre un taux
d’emploi de 2 % fin 2009. Cet
objectif ne peut être atteint que si les
collaborateurs sont recrutés de façon
pérenne (CDD ou saisonniers renou-
velables ou CDI). Il se double d’ob-
jectifs qualitatifs (voir encadré).

Tableau 13 –  ORGANISATION DU TRAVAIL

Horaire hebdomadaire moyen en vigueur depuis le 1er janvier 2000

Sièges de Paris, Lyon 35 h

Agences de voyages 35 h

Villages en France 39 h

LES COLLABORATEURS

Tableau 14 – ACCIDENTS DU TRAVAIL

2005 2006 2007

Nombre d’accidents du travail avec arrêt 346 308 412

Employés, cadres et agents de maîtrise (G.O®) 225 186 276

Employés (G.E®) 121 122 136

Tableau 15 – ABSENTÉISME

Absentéisme par motif Maladie Accident Maternité Paternité Absences pour Total
en nombre de jours du travail enfants malades

Cadres 3 524 245 1 621 66 46 5 502

Agents de maîtrise 879 439 0 11 3 1 332

Employés (G.O®) 10 817 3 878 1 599 49 72 16 415

Employés (G.E®) 5 141 2 413 88 11 0 7 653

Total 20 361 6 975 3 308 137 121 30 902

– Réaffirmer que tous les postes
ouverts au recrutement sont acces-
sibles aux personnes en situation
de handicap et que la sélection est
uniquement basée sur les compé-
tences des candidats.

– Contribuer à l’employabilité des
personnes en situation de handi-
cap en recrutant des G.O®/G.E®

en situation de handicap, y compris
pour des contrats de moins de 
6 mois.

– Renforcer la prévention pour les
G.O®/G.E® susceptibles de pré-
senter à terme des risques d’inapti-
tudes.

– Mettre en place un parcours d’inté-
gration pour améliorer l’accueil et
l’intégration des G.O®/G.E® en
situation de handicap. 

– Proposer à tout G.O®/G.E® reconnu
en situation de handicap, lorsque
cela est nécessaire, des aménage-
ments de son environnement de
travail ; rendre accessibles les for-
mations dispensées.

– Rendre accessibles, progressive-
ment, les bureaux, agences et Villa-
ges du Club Med pour les besoins
des G.O®/G.E® et des clients.

– Communiquer, former et sensibili-
ser l’ensemble des G.O®/G.E® afin
de faciliter la compréhension et
l’acceptation du handicap au sein
du Club Med.

– Favoriser la recherche de nouvelles
solutions d’achat auprès du secteur
adapté/protégé (sous-traitance
spécialisée).

– Devenir partenaire d’associations.

LES ENGAGEMENTS DU CLUB MÉDITERRANÉE POUR UNE MEILLEURE
PRISE EN COMPTE DU HANDICAP

Le nombre de journées d’absence est quasiment stable entre 2006 et 2007 (+ 1,5 %)
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Jamais les Villages du Club Med, dont
la vocation est la recherche d’un
bien-être collectif, n’auraient pu être
acceptés ni s’intégrer de manière aussi
harmonieuse et durable dans des 
pays aux cultures si différentes, s’ils
n’avaient été implantés dans un pro-
fond esprit de respect et de respon-
sabilité vis-à-vis de leurs pays hôtes.
Pour mieux comprendre les leviers de
ce « bon voisinage », une réflexion
théorique sur les enjeux de l’ancrage
territorial et les outils pour le dyna-
miser a été entamée avec l’aide de
l’association T2D2 (Tourisme, Ter-
ritoires et Développement Durable),
à partir d’une étude de terrain sur le
cas d’Albion, à l’Ile Maurice.
Aujourd’hui, la question de l’apport
des Villages au développement local et
de leur ancrage dans le territoire se
décline en trois temps : comment 
« abîmer » le moins possible, com-
ment contribuer le plus possible,
comment faire aimer et apprécier ? 

LA PROMOTION D’UN TOURISME
RESPONSABLE ET RESPECTUEUX
Le souci de préservation des richesses
du pays d’accueil est présent dès la
construction d’un Village du Club
Med. Dépassant la seule dimension
environnementale, il concerne aussi
sa population, sa culture, son tissu
économique … Pour gagner en effi-
cacité, il se traduit le plus souvent par
des partenariats avec les acteurs les plus

légitimes sur le terrain, qu’ils soient
associatifs, institutionnels ou privés.

La lutte contre l’exploitation
sexuelle des enfants dans 
le tourisme
En 2007, le Groupe a intensifié son
partenariat avec l’association ECPAT*
contre l’exploitation sexuelle des

RESPECTER,
CONTRIBUER, FAIRE AIMER…   

ATFALOUNA, UNE ASSOCIATION D’AIDE AUX ENFANTS 
VULNÉRABLES

Créée en 2003, l’association Atfalouna a pour objectif de préserver l’inté-
grité physique et morale des enfants en difficulté de Marrakech en
œuvrant à leur réinsertion sociale et familiale. Ce soutien passe par l’hé-
bergement, le suivi médical, l’alphabétisation, la formation et enfin, la sen-
sibilisation des enfants à leurs droits. Le but ultime de l’association est de
rétablir les liens entre l’enfant et sa famille afin de l’y réintégrer. Selon l’Uni-
cef, près de 10 000 enfants âgés de 10 à 17 ans seraient non scolarisés et
totalement analphabètes dans la ville de Marrakech ; par ailleurs, 39 % des
mineurs prostitués auraient moins de quinze ans. 

* End Child Prostitution, Child Pornography and 
Trafficking of Children for Sexual Purposes
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enfants dans le tourisme. Preuve
d’un engagement fort, le Club Med a
créé son propre document et est le
seul opérateur touristique à envoyer ce
dépliant directement à ses clients, par
courrier. Au total plus de 65 000
dépliants ont été envoyés entre avril et
octobre 2007. Par ailleurs, la cause
défendue par ECPAT est toujours
explicitée sur le site www.clubmed.com
avec renvoi vers le site de l’association.
Le Club Med a également soutenu et
doté le concours « Dire non ! à l’ex-
ploitation sexuelle des enfants dans le
tourisme », qui propose aux étu-
diants des filières touristiques d’ima-
giner des actions à réaliser lors d’une
journée nationale de lutte. Dans le
volet de la prévention sur le terrain,
le Club Med soutient deux associa-
tions d’assistance aux enfants des rues :
à Thies au Sénégal et à Marrakech, au
Maroc.

Le soutien aux initiatives locales
En 2007, le Groupe a renforcé ses
engagements en faveur d’un tourisme
plus responsable au travers de parte-
nariats et d’initiatives directes. 
Il a ainsi adhéré à la « Charte du tou-
risme responsable » élaborée par
l’Office National Marocain du Tou-
risme. Au travers de cette adhésion, le
Groupe a fait le choix de s’engager à
diffuser le « guide du voyageur res-
ponsable au Maroc » publié par son
partenaire ; à soutenir des projets de
protection de palmeraies ; à poursui-

vre et développer des actions déjà
entamées comme la recherche de
l’optimisation de la gestion de l’eau
sur ses parcours de golf au Maroc, la
mise en place d’un système de repor-
ting environnemental dédié, ou le
soutien de programmes d’éducation
et de formation au profit d’enfants
défavorisés.
Jet tours, pour sa part, a aussi été
signataire de cette charte et a pour-
suivi son partenariat avec l’Unesco en
développant le nombre de circuits
labellisés.

Prévenir la diffusion 
de la contrefaçon 
Au-delà du préjudice porté aux mar-
ques, les contrefaçons nuisent au
développement des pays touristiques,
en entretenant des conditions de tra-
vail incontrôlées, diffusant des pro-
duits dangereux, alimentant des
réseaux mafieux, et allant à l’encontre
du développement d’un tissu écono-
mique viable et pérenne. 
En juin 2007, le Groupe a signé un
partenariat avec l’UNIFAB (Union
des Fabricants), organisme français
de lutte anti-contrefaçon regroupant
plus de 400 entreprises. Le Club
Med s’engage à sensibiliser ses clients

aux différents enjeux de la contre-
façon par la diffusion de supports de
communication dans les Villages
cibles, et sur son site Internet. Le
Groupe s’est parallèlement engagé
avec l’UNIFAB à mener une réflexion
dans un ou plusieurs Villages pilotes
pour favoriser l’émergence d’activités
économiques de substitution durables.

DES VILLAGES ACTEURS ENGAGÉS
DU DÉVELOPPEMENT LOCAL 
L’implantation d’un Village du Club
Med génère naturellement, de façon
directe et indirecte, un surcroît d’acti-
vité économique locale.

Employeur local et ascenseur
social
Le nombre d’activités et de services
proposés dans ses sites explique que le
nombre d’emplois créés au sein d’un
Village du Club Méditerranée soit
élevé par rapport aux pratiques du
secteur ; ce constat tend à se renforcer
du fait de la montée en gamme en
cours. La grande majorité des emplois
ainsi créés sont locaux (voir tableau 1).

La montée en compétences et le
développement de l’employabilité de
ces collaborateurs locaux (en majorité
des G.E® - Gentils Employés - qui

Tableau 1 –  PROPORTION DES EMPLOIS LOCAUX EN VILLAGE

en % au 31.08.05 au 31.08.06 au 31.08.07

Emplois locaux 73,3 74,7 73,6 

Emplois internationaux 26,7 25,3 26,4 

LES COMMUNAUTÉS D’ACCUEIL 



évoluent principalement dans les
métiers de l’hôtellerie, de la mainte-
nance et de la restauration) est une
priorité du Groupe, qui se traduit en
particulier dans une politique de for-
mation dynamique (voir tableau 2).

Des achats essentiellement
locaux
En 2007, la mise au point d’un nou-
vel outil informatique de cartogra-
phie Achats a permis de suivre plus
précisément les volumes d’achats
affectés à chaque Village en fonction
du pays du fournisseur. Cette nou-

velle analyse confirme que la très
grande majorité des biens et matériels
achetés tout au long de l’année pour
un Village l’est auprès de fournisseurs
du pays où est implanté le Village
(entre 75 % et 99 %, avec une
moyenne à plus de 85 %*). Si une
partie de ces achats, qu’il n’est pas
possible d’évaluer pour le moment,
consiste en importations réalisées par
le fournisseur local, ce taux illustre
néanmoins la volonté du Groupe de
travailler autant que possible avec des
partenaires locaux, producteurs ou
sinon distributeurs.

Aider à entreprendre
À cette contribution économique 
« naturelle », par l’emploi local
direct et indirect et par les achats et
investissements locaux, s’ajoute une
contribution plus ‘proactive’, qui
consiste par exemple à aider les
acteurs locaux à entreprendre, lors-
que des filières d’approvisionnement
ou de services locaux n’existent pas
encore localement alors qu’un Village

52

* Le taux de 55 % publié les années précédentes était
une sous-estimation du taux effectif, et était présenté
comme tel ; il ne prenait en effet pas en compte les
achats locaux effectués pour un Village donné par les
bureaux d’achat des Pays. 

Tableau 2 – DÉVELOPPEMENT DES G.E®

2005 2006 2007

Évaluations 12 475 70,9 % des postes 12 228 70,3 % des postes 11 804 68 % des postes 

Formations 16,2 % des G.E® 19,1 % des G.E® 20,4 % des G.E®

Mobilité géographique 10,0 % des G.E® 11,7 % des G.E® 10,4 % des G.E®

Mobilité professionnelle* NC 5,3 % des G.E® 4,7 % des G.E®

* % de G.E® ayant changé de service.
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LES COMMUNAUTÉS D’ACCUEIL 

du Club Med pourrait représenter
un marché viable. C’est dans cet
esprit que 70 emplois locaux ont pu
être créés près du Cap Skirring, en
Casamance (voir encadré). C’est aussi
dans cet esprit qu’a été mentionné
dans la charte signée avec l’UNIFAB
contre la contrefaçon (voir page 51) un
volet visant à favoriser l’émergence
d’activités économiques nouvelles et
pérennes. 

LA SOLIDARITÉ EN ACTION 
AVEC LA FONDATION 
CLUB MÉDITERRANÉE
Créée en 1978, initialement sous
l’égide de la Fondation de France puis
Fondation d’entreprise, la Fondation
Club Méditerranée a pour vocation
d’initier et de développer des projets
de solidarité. Elle soutient exclusive-
ment des projets portés par des sala-
riés pour des missions de bénévolat
solidaire, récurrentes ou ponctuelles,
fait circuler le matériel réformé du
Groupe vers les associations qui en
ont besoin et enfin, depuis cette
année, propose aux clients de contri-
buer à son action. 

Des projets et des actions 
pour les collaborateurs
La Fondation incite les salariés du
Siège et des bureaux à s’organiser en
clubs afin d’offrir bénévolement leur

savoir-faire à des projets tournés vers
les populations défavorisées à proxi-
mité de leurs lieux de travail. 
Dans les Villages, elle propose aux
G.O® et G.E® de s’investir dans trois
types d’action : 
– Les événements récurrents : le
Goûter Planétaire est un moment
fort où des enfants défavorisés du
voisinage accueillent symboliquement
dans leur pays les nouveaux G.O® et
G.E® du Village, qui, en retour leur
ouvre ses portes. Plus de 8 000 enfants
d’une trentaine de nationalités sont
reçus en VIP par les G.O® dans plus
de 50 Villages durant une journée de
juin. Coup d’envoi de la saison soli-
daire, ce goûter est suivi au long de

l’année de micro-projets initiés et
soutenus par des G.O® et G.E® pour
ces enfants. Par ailleurs, chaque mois
de mars, les Villages français et, depuis
cette année, ceux de Suisse et d’Italie,
organisent une journée au profit de
l’association Les Petits Princes.
– Les « programmes scolarité » de
trois ans, consistent à soutenir des
écoliers défavorisés identifiés avec
l’aide des pouvoirs locaux. Ces enfants
reçoivent des kits scolaires en septem-
bre et sont invités au « Goûter plané-
taire ». Durant l’année, ils sont suivis
et invités régulièrement à participer à
des activités en Villages. Ces projets
sont portés dans les sites des Almadies
au Sénégal, de Louxor en Égypte, de

Sous l’impulsion du Club Med, et
forte des débouchés qu’il était en
mesure de lui assurer, l’entreprise 
« Oasis Boucotte » a pu développer
deux activités à une échelle significa-
tive à proximité du Village de Cap
Skirring.
Un centre de traitement des déchets
a été construit pour stocker et recy-
cler les ordures provenant du Village
du Club Med et des collectivités voi-
sines. Financée par les hôteliers, res-
taurateurs et résidents européens, 
la déchetterie bénéficie à toute la
population, dont les déchets sont
collectés gratuitement ; elle repré-
sente 12 emplois locaux. 

Parallèlement, une activité de pro-
duction maraîchère « bio » a été lan-
cée ; une très large variété de fruits
et légumes y est cultivée sur 10 hec-
tares, sans produits chimiques ni
labour. Les déchets organiques du
Club Med y sont transformés en
compost et ses cartons d’emballage
en mulshing*. Ce producteur local
est maintenant l’un des principaux
fournisseurs en fruits et légumes du
Club Med, qui est aussi son plus gros
client. Il emploie près de 60 person-
nes localement.

* mulshing : couverture organique des terres
ralentissant l’évaporation d’eau et la pousse
des mauvaises herbes.

UN CERCLE ÉCONOMIQUE VERTUEUX NAÎT À CAP SKIRRING : 
QUAND LES COMMUNAUTÉS LOCALES, LES FOURNISSEURS ET 
L’ENVIRONNEMENT SONT GAGNANTS…
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Marrakech et Agadir au Maroc, de
Phuket en Thaïlande et de La Pointe
aux Canonniers à l’Ile Maurice. 
Depuis 2006, les Villages sont invités
à recenser l’ensemble de leurs actions
de solidarité via un outil de reporting,
baptisé carnet solidaire. Au total près
de 27 831 heures de bénévolat ont été
consacrées par 2 837 bénévoles à des
actions de solidarité en 2007, dont 
11 480 en mécénat de compétence
sur le temps travaillé.
La Fondation organise elle-même les
congés solidaires de ses salariés pour
des sessions de formation à l’infor-
matique des professeurs de l’école de
Cap Skirring, en Casamance et s’est
associée à deux programmes de par-
rainage d’enfants : Plan pour soute-
nir des enfants à l’international, et 
« Fraternité j’écris ton nom » pour
aider épistolairement des enfants en
difficulté sociale en France. 

Des Espaces Fondation 
pour les clients
Installés dans les Espaces Découverte,
les Espaces Fondation ont pour voca-
tion d’informer et sensibiliser les
clients à l’ensemble des projets soute-
nus par la Fondation et à ceux du pays
en particulier. Depuis 2007, les
clients sont invités à contribuer à un
projet de collecte de fournitures sco-
laires au profit d’écoles voisines. Les
premiers Espaces Fondation, opéra-
tionnels aux Almadies, à Marrakech,
à Agadir et à Cap Skirring ont déjà

reçu de nombreux dons en matériels
scolaires ou de dessin. Quatre nou-
veaux Espaces s’ouvriront en 2008 à
Punta Cana, Cancún Yucatán, Louxor
et à La Pointe aux Canonniers.

DES VILLAGES INTÉGRÉS 
ET OUVERTS
Faire aimer, inciter à la découverte :
de ces principes découle le mode
d’implantation et de développement
d’un Village dans la région qui l’ac-
cueille. Cette volonté imprègne de
manière visuelle mais aussi architec-
turale et esthétique toute la presta-
tion. Décoration, végétation, choix
des musiques, des cuisines, spécifici-
tés des activités… Cours de langue, de
cuisine et de danse locales, conféren-
ces sur le pays sont ainsi au pro-

EXCURSIONS SOLIDAIRES AU SÉNÉGAL

Depuis 2007, Club Med Business propose à sa clientèle d’entreprise des
excursions solidaires. Aux Almadies, au Sénégal, des équipes de Canal +
réunies en convention ont pu ainsi découvrir les réalités du pays et aider
certaines communautés. En deux jours, le groupe composé de 140 per-
sonnes aura visité 4 écoles de brousse, distribué 800 kits scolaires dans
des pochettes made in Sénégal, offert 200 livres pour enfants, une dizaine
de ballons et 8 cages de foot. Il aura également partagé des instants
conviviaux avec les populations des villages et des ramasseurs de sel du
Lac Rose.

gramme de tous les Villages « bon-
heurs de Découvrir ». Pour donner
envie d’en savoir plus et de partir en
exploration, un « Espace Découverte
» est  implanté au cœur de chaque
site et développe une activité dynami-
que d’excursions. Un tiers des clients
en moyenne – plus de 50 % en Asie
–, en profite chaque année. Cette
ouverture s’est accentuée en 2007
avec le lancement de forfait tout
compris avec excursion incluse à
Cancún Yucatán, au Mexique.
Au delà de la découverte, le Club
Med invite progressivement les clients
à la solidarité au travers des points
Fondation, et Jet tours les sensibilise à
une approche respectueuse du pays au
travers de sa charte « Mondethik ».
(voir encadré page 32).
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Qu’il s’agisse de ses processus de
sélection de fournisseurs ou de ses
produits, le Groupe privilégie une
politique d’achats sélectifs respec-
tueuse des clients, de l’économie des
pays d’accueil et des enjeux de déve-
loppements durable. En 2007, le
Groupe a poursuivi sa politique
d’achats responsables au travers de
plusieurs types d’actions.

MIEUX SUIVRE 
LA PART D’ACHATS LOCAUX 
Pour analyser et optimiser son action,
le Groupe peut depuis cette année
s’appuyer sur un tout nouvel « outil
de cartographie achats » qui délivre
des statistiques précises, en particulier
sur la provenance et la destination des
approvisionnements (voir page 52). 

LA SENSIBILISATION 
DES FOURNISSEURS 
En 2007, la Direction Achats a géné-
ralisé la clause « respect par le presta-
taire d’engagements sur le plan
humain et environnemental » dans
ses contrats, qui a également été
incluse dans les contrats d’achat de
prestations hôtelières par Jet tours.

LE CHOIX DE PRODUITS DURABLES 
La Direction des Achats, en liaison
avec la Direction du Développement
Durable, a élaboré des lignes de
conduite engageant le Groupe à res-
pecter des principes de dévelop-
pement durable dans les choix des
produits et de leurs processus de pro-
duction. Elles visent également à sen-
sibiliser les fournisseurs et à les
accompagner dans une démarche de
progrès. 

Ainsi, pour son mobilier extérieur, le
Groupe recherche des filières de teck
certifié auprès de fournisseurs alter-
natifs ou des bois de substitution, tel
le robinier. L’approvisionnement en
poissons fait l’objet d’une vigilance
toute particulière : le Groupe ne
référence plus des poissons identifiés
comme surpêchés tel le thon rouge de
Méditerranée et engage des actions 
de sensibilisation des fournisseurs à la
maîtrise des origines.
Cette politique s’applique aussi à
l’édition des brochures : le cahier des
prix est réalisé en papier 100 % recy-
clé et une optimisation de la volumé-
trie est entamée, avec en particulier la
réalisation d’une brochure en ligne. 

UNE SENSIBILISATION CROISSANTE À UNE 

POLITIQUE D’ACHAT RESPONSABLE  
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L’accès à une nature préservée est à
l’origine même de la naissance du
Club Méditerranée ; le respect de
cette nature est donc inscrit dans sa
raison d’être, comme il l’est aussi
dans son nom. 
Limiter son empreinte environne-
mentale est en conséquence un enjeu
majeur pour le Groupe. L’Analyse
des Cycles de Vie de son produit
effectuée en 2006 a débouché en
2007 sur des recommandations 
opérationnelles qui l’ont conforté
dans sa démarche environnementale
et l’ont incité à intensifier ses actions. 

EN AMONT, UNE VOLONTÉ
D’ANTICIPATION 
Cette démarche se déploie très en
amont, dès la conception des Villages.
Depuis sa création, le Club Med s’ins-
pire de l’architecture du pays, qui est
par essence « bioclimatique », et
implique l’utilisation de matériaux
locaux et une bonne intégration paysa-
gère. Dans ses espaces naturels ou pay-
sagés, toujours de grande ampleur (le
ratio surface construite/surface totale
est de 11 %*), les végétaux sont choisis
parmi les variétés locales, et les espèces
endémiques sont toujours conservées.

Pour aller au-delà, depuis 2006, une
expertise Haute Qualité Environne-
mentale est mobilisée dans tous les
nouveaux projets de construction. 

EN AVAL, L’ÉVALUATION 
ET LE SUIVI SONT INDISPENSABLES
Gérer l’environnement, 
au quotidien
Puisqu’« il n’y a pas de progrès sans
mesure », la Direction du Dévelop-
pement Durable a poursuivi son tra-
vail de définition et de mise en place
d’indicateurs ainsi que le paramétrage
de son système de reporting Tech
Care, conçu à partir de l’outil Indicia
de la société Ivalua. Cet outil intègre
un module spécifique « gestion des
compteurs » qui permettra de fiabi-
liser et accélérer la remontée d’infor-
mation et l’analyse des consomma-
tions, en partant du relevé quotidien
des index des compteurs. En 2007, il

* Données 2005 sur 80 % des Villages hors montagne.

PRÉSERVER L’ENVIRONNEMENT, 
AUTOUR ET À L’INTÉRIEUR DES VILLAGES 

DES CLIENTS SENSIBILISÉS

Dans les Villages, les clients sont sensibilisés aux économies d’eau et
d’énergies et à la protection de la nature, par des messages en confé-
rence d’accueil, sur les panneaux d’information, dans les chambres ou
encore des invitations à ne pas systématiser le changement de linge de
toilettes.
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a été testé et a commencé à être
déployé. Un poste dédié à cette mis-
sion de reporting a été créé au sein de
la Direction du Développement
Durable, et une mission Énergie sera
adjointe à la Direction Technique en
2008.
Au-delà, la conception d’outils de 
« Management environnemental »
relatifs aux comportements des équi-
pes et des clients a été lancée, et se
traduira en premier lieu par une
opération pilote sur le Village d’Opio
en Provence.

Raisonner 
la consommation d’eau 
Lorsqu’il n’y a pas de filière de traite-
ment d’eau localement satisfaisante,
des stations d’épuration sont systéma-
tiquement construites, et l’eau épurée
est le plus souvent réutilisée pour
l’arrosage des espaces verts : plus d’un
Village sur trois possède sa propre
station d’épuration et parmi eux, 
83 % la recyclent. Au-delà, le Club
Med investit dans des systèmes inno-
vants, tels les Jardins Filtrants® mis en
place à La Plantation d’Albion Club
Med. Ce système de dépollution des
eaux usées par les plantes constitue
une alternative écologique aux sta-
tions d’épuration traditionnelles et
favorise la biodiversité (voir encadré). Le
Groupe travaille également à des
solutions moins consommatrices
d’eau dans ses golfs. À Agadir, le Vil-
lage a investi dans la modernisation
de ses systèmes d’arrosage, et en par-

ticulier l’installation d’une station
météo liée à une nouvelle gestion
centralisée d’arrosage pour affiner et
gérer au plus près les apports d’eau.
Des équipements comme les régula-
teurs de débit sur les robinets ou les

systèmes d’arrosage goutte à goutte,
ainsi que la pratique d’un suivi quoti-
dien des consommations, font partie
des standards qui optimisent la
consommation d’eau.

Tableau 1 – ÉQUIPEMENT DES VILLAGES EN SYSTÈMES D’ÉCONOMIE D’EAU 
EN 2007
Périmètre : 92 % Villages monde

(en % de Villages concernés) Europe-Afrique Asie-Pacifique Amériques Monde

Régulateurs de débit 83 75 67 80 

Arrosage goutte à goute 85 38 33 72 

Programmateurs d’arrosage 74 63 56 69 

Réducteurs de pression 58 63 43 57 

Économiseurs sur chasses d’eau 53 38 50 51 

Lave-batterie à granules 29 0 0 22 

Villages ayant 2 de ces équipements 94 88 50 87 

Source : recensement auprès de 72 Villages sur 78 Villages ouverts en hiver 2006/2007 ou en été 2006.
Base : 58 % des Villages = données 2007 et 42 % = données 2006.

Tableau 2 –  CONSOMMATION D’EAU DES VILLAGES FRANCE

Consommation d’eau (m3) 2004 2005 2006 2007

France 700 269 683 077 686 129 689 126

400 M3 D’EAUX USÉES RETRAITÉS PAR JOUR  
DANS DES JARDINS FILTRANTS®

Faites se rencontrer dans un bassin 30 000 végétaux et des eaux usées et
vous obtiendrez des eaux d’une pureté absolue pour arroser vos espaces
verts et votre mini golf. La station d’épuration de La Plantation d’Albion
Club Med se caractérise moins par sa discrétion que par son esthétique,
qui en fait un élément clé de l’environnement paysager du Village. Plantée
d’oiseaux de paradis, de palétuviers, de cannes malgaches, elle constitue
également une zone humide particulièrement accueillante pour la faune
et flore locales et en particulier pour les oiseaux tropicaux. Le tout pour un
coût inférieur à une station en béton et une performance écologique sans
équivalent. Une première sur l’Ile Maurice…



Économiser de l’énergie
Tous les Villages sont sensibilisés à la
nécessité de réduire leur consomma-
tion énergétique. Ils bénéficient d’un
équipement de pointe régulièrement
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Tableau 3 – ÉQUIPEMENT DES VILLAGES EN SYSTÈMES D’ÉCONOMIE D’ÉNERGIE EN 2007
Périmètre : 94 % Villages monde

(en % de Villages concernés) Europe-Afrique Asie-Pacifique Amériques Monde

Utilisation d’ampoules de basse consommation 94 100 100 95 

Régulateurs de vitesse sur climatisation 81 100 100 87 

Systèmes de gestion informatisée GTB/GTC 56 33 78 56 

Réseaux séparés d’éclairage extérieur de sécurité et paysager 48 67 56 51 

Utilisation de « key-tags » dans les chambres des clients 29 100 78 45 

Éclairage temporisé 25 44 33 29 

Contacts de feuillure sur le chauffage électrique1 33 0 0 28 

Récupération de chaleur des climatiseurs 21 44 33 28 

Récupération de chaleur sur rejet air 24 0 0 17 

Contacts de feuillure sur les climatiseurs1 14 0 22 13 

Récupération de la chaleur des groupes froid des cuisines 10 0 0 7 

Villages ayant 5 de ces équipements 41 89 44 53  

1 Coupure automatique de climatisation ou chauffage en cas d’ouverture de fenêtre.

Source : recensement auprès de 73 Villages sur 78 Villages ouverts en hiver 2006/2007 ou en été 2006.
Base : 53 % des Villages = données 2007 et 47 % = données 2006.

Tableau 4 – CONSOMMATION D’ÉLECTRICITÉ DES VILLAGES FRANCE

Consommation d’électricité (MWh) 2004 2005 2006 2007

France 52 846   51 673   58 765   55 489   
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modernisé incluant des GTB/GTC,
systèmes de coupure automatique de
climatisation et chauffage, des « key
tags » ou ampoules basse consomma-
tion pour l’énergie. Quand le climat
le permet, les Villages sont dotés de
systèmes solaires thermiques. Ainsi en
2007, un système de préchauffage
solaire de l’eau chaude sanitaire a 

été mis en place à La Palmeraie de
Marrakech, et devra permettre un
retour sur investissement en un an
seulement. 
Dans ses nouvelles constructions, le
Club Med utilise également des systè-
mes de récupération de chaleur pour
eau chaude sur les centrales de clima-
tisation et de production de froid.

Mieux recycler les déchets 
Limiter l’impact environnemental de
l’activité implique aussi une politique
vigilante de gestion des déchets. En
Village, le Club Med privilégie le tri
sélectif des déchets dans les pays
pourvus de filières de traitement adé-
quat. En 2007, le Groupe est allé
encore plus avant dans cette démar-
che en s’associant à la communauté
de Cap Skirring en Casamance pour
créer un centre de récupération et de
tri des déchets (voir page 53). Plus de
80 % des déchets collectés sont recy-
clés soit sur place soit sous forme de
compost valorisé dans de l’agriculture
maraîchère « bio ». 

Tableau 5 – ÉNERGIES ALTERNATIVES
Périmètre : 94 % Villages monde

Type d’énergie (en nombre de Villages) Europe-Afrique Asie-Pacifique Amériques Monde

Récupération de la chaleur 
des groupes froid et climatiseurs 19 4 3 26

Solaire thermique 11 2 0 13

Pompes à chaleur 2 1 0 3

Géothermie 2 0 0 2

Source : recensement auprès de 73 Villages sur 78 Villages ouverts en hiver 2006/2007 ou en été 2006.
Base : 58 % des Villages = données 2007 et 42 % =données 2006.
45 % des Villages ont une énergie alternative.

Tableau 6 – COLLECTE SÉLECTIVE, RECYCLAGE ET VALORISATION DES DÉCHETS
Périmètre : 92 % Villages monde

% de Villages utilisant la filière quand la filière est connue

Type de déchets Europe-Afrique Asie-Pacifique Amériques Monde

Graisses de cuisine 97 100 100 98 

Verre 91 100 100 93 

Batteries automobiles 88 100 100 90 

Restes alimentaires (plats, assiettes) 88 100 90

Néons 87 100 100 88 

Piles électriques 80 100 100 84 

Carton 82 100 67 83 

Déchets « spéciaux » 75 75 100 78 

Consommables informatiques 74 75 100 76 

Boîtes et canettes métalliques  44 100 100 63 

Bouteilles plastiques 50 100 50 57 

Déchets alimentaires compostables (épluchures...) 63 50 64 

Déchets « verts » (branches, feuilles) 35 17 40 32 

Journaux et magasines 25 67 29 

Papier de bureau 14 67 100 28 

Source : recensement auprès de 72 Villages sur 78 Villages ouverts en hiver 2006/2007 ou en été 2006.
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UNE PÉPINIÈRE DE CORAIL À BORA BORA

Depuis mars 2007, le Village de Bora Bora cultive sur son site un jardin
corallien, avec pour objectif de sauvegarder les récifs alentours. Élevées
dans une pépinière maritime protégée, de jeunes pousses de corail sont
progressivement réimplantées par les G.O® et les clients intéressés sur
une structure en acier électrolysée, qui se transformera d’ici peu en roche
de calcaire pure. Ce type de « bio-roche » possède le double avantage
d’accélérer la croissance des boutures de coraux et d’attirer de nombreux
poissons, qui retrouvent un écosystème accueillant…

Depuis quelques années, le Club
Med s’est impliqué dans plusieurs
projets de recherche dont l’objectif
est de faire progresser les connais-
sances et les techniques. Avec d’au-
tres entreprises, le Groupe participe
au programme européen DESOL sur
la désalinisation de l’eau de mer par
énergie solaire. Il offre un terrain d’ex-
périmentation, donne le point de vue
de l’utilisateur final en opérant le sys-
tème et signalant les dysfonctionne-
ments et les améliorations possibles,
ainsi qu’en collaborant en amont à la
conception. En 2007, le Club Médi-

PARTICIPER ACTIVEMENT À LA PROGRESSION DU SECTEUR 

terranée a également participé à
l’écriture du guide pratique « Éco-
gestion et éco-construction dans
l’hôtellerie » édité par ODIT* France
pour la profession, en partenariat
avec l’ADEME, le ministère de l’Éco-
logie, du Développement et de
l’Aménagement Durables (MEDAD),
et des représentants du secteur.
Enfin, le logiciel de gestion des
compteurs qu’il a initié sera amené à
équiper d’autres resorts.

* ODIT : Observation, Développement et Ingé-
nierie touristique

En Europe, l’étude de caractérisation
des déchets menée à Opio en Pro-
vence en 2006, avec l’appui de
l’ADEME, a débouché sur la mise en
place d’un tri sélectif poussé dans le
Village, selon un processus qui sera
progressivement généralisé.

UNE NÉCESSITÉ : PRÉSERVER 
LE MILIEU NATUREL 
La beauté naturelle de ses sites est un
actif majeur pour le Club Med qui
s’attache à préserver leur biodiversité.
De nombreux Villages suscitent ou
accompagnent des projets locaux de
protection du milieu naturel telles
des opérations plages propres ou
encore comme à Ixtapa Pacific, Ria
Bintan et Bora Bora, la sensibilisa-
tion des clients au sort des récifs
coralliens (voir encadré).

D’autres Villages, comme Cherating
Beach et Kabira, mettent en valeur
auprès des clients les véritables jardins
botaniques que constituent leurs
parcs, au travers de parcours fléchés,
cartes et carnets de découverte de la
faune et de la flore…
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L’Autre Résultat Opérationnel, qui regroupe le coût des

cartes de crédit, les litiges et les coûts de restructuration, est

de (21) M€. 

Le Résultat Opérationnel du Groupe s’élève à 14 M€ et pro-

vient de l’amélioration du résultat de l’activité Loisirs et du

moindre niveau du ROC Patrimoine sur l’année. 

1.2. ANALYSE DE L’ACTIVITÉ

2006 2007 Variation 07
vs 06

Nombre de clients (K) 1 685 1 639 - 2,7 %

Dont clients Club Med 1 328 1 324 - 0,2 %
Dont clients Jet tours 286 243 -15,1 %
Dont clients Club Med Gym 71 72 + 1,1 %

Chiffre d’affaires 
comparable (K€) 1 670 1 727 + 3,4 %
Dont activité Villages 1 292 1 367 + 5,7 %

Chiffre d’affaires 
comparable Séjour / JH(2) 110,4 € 119,4 € + 8,1 %

Capacité en k JH(2) 12 550 12 477 - 0,6 %

JHs vendues (en kJH)(2) 8 560 8 536 - 0,3 %

Taux d’occupation(2) 68,2 % 68,4 % + 0,2 pt

RevPAB(1) par 
JH comparable(2) 80,4 € 86,5 € + 7,7 %

(1) RevPAB : total CA comparable Villages HT hors transport / Capacité
en lits disponibles.

(2) Activité Villages.

Le chiffre d’affaires comparable à la Journée Hôtelière (JH)

augmente de 8,1 %, avec une progression enregistrée sur

chacune des zones.

Cette progression de 9 € à la Journée Hôtelière s’explique

principalement, pour près de 6 €, par la poursuite de la mon-

tée en gamme, c’est-à-dire la poursuite de la resegmentation

des Villages, l’impact du “Bar & Snacking Inclus” mis en place

en Asie cette année, et la contribution du confort à la carte,

c’est-à-dire la vente de chambres de catégorie supérieure.

La capacité des Villages du Club Méditerranée est en baisse

de 0,6 %, avec une baisse en Europe de 4,5 % liée principale-

ment à la fermeture d’Opio en Provence et de la Pointe aux

Canonniers pour rénovation. Elle est en hausse de 8,7 % sur

la zone Amériques avec la réouverture après rénovation des

villages de Cancún Yucatán, Trancoso et La Caravelle. Enfin,

la capacité en Asie est en hausse de 3,6 %. 

Le chiffre d’affaires de Club Med Gym progresse de 3,5 %,

mais du fait du système d’abonnement, l’appréciation de

l’activité se fait plutôt sur les prises de commandes. Ces der-

nières, exprimées en valeur, sont en croissance satisfaisante

de 5,3 % par rapport à l’année dernière.

1. Analyse des comptes
1.1. LES CHIFFRES CLÉS DE L’ANNÉE 2007

(en millions d’euros)

2006 2007

Chiffre d’affaires consolidé
Publié 1 679 1 727
Comparable (1) 1 670 1 727

EBITDAR Loisirs (2) 229 244
ROC Loisirs 24 33
dont indemnités de pertes d’exploitation 21 2

ROC Patrimoine 40 2
Autre Résultat Opérationnel (29) (21)

Résultat Opérationnel 35 14

Résultat net 5 (8)
Dette nette (294) (336)

(1) Hors effet de change et périmètre.
(2) EBITDAR Loisirs : ROC Loisirs avant amortissements, loyers et

variations de provisions.
ROC : Résultat Opérationnel Courant.

* dont + 3,3 % activité Villages.
** dont + 5,7 % activité Villages.

Le chiffre d’affaires du Groupe s’élève à 1 727 M€, soit une

progression de 2,8 % en données publiées. À données compa-

rables, le chiffre d’affaires progresse de 3,4 %, avec une crois-

sance de 4 % sur le premier semestre, et de 2,8 % sur le

second semestre. Le quatrième trimestre a connu une bonne

performance de + 5,3 %.

L’activité Villages affiche une hausse de 5,7 % à données

comparables. 

L’EBITDAR Loisirs est en progression et passe de 229 M€ à

244 M€. Si l’on exclut l’impact des indemnités de pertes

d’exploitation perçues en 2006, la croissance de l’EBITDAR

s’élève à 16 %. 

Le ROC Loisirs, qui atteint 33 M€, est en très forte augmen-

tation, tout particulièrement lorsque l’on tient compte de

l’impact des indemnités de pertes d’exploitation. 

Le ROC Patrimoine regroupe les revenus et les coûts résul-

tant de la gestion des actifs immobiliers. Il s’élève à 2 M€

contre plus de 40 M€ en 2006. Il a subi les effets négatifs des

coûts liés à la fermeture de Villages permanents pour rénova-

tion, et la contribution moindre des cessions et opérations de

refinancement dont le montant en 2006 avait été très élevé. 

Par ailleurs, cela a également eu des impacts sur l’endet-

tement qui s’élève à 336 M€ au 31 octobre 2007 bien que

la dette moyenne nette baisse de 432 M€ en 2006 à 370 M€

en 2007.

RAPPORT DE GESTION
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+ 2,8 %*

+ 3,4 %**



1.2.1. LES CLIENTS

Le groupe Club Méditerranée a accueilli plus de 1 639 000

clients en 2007.

En ce qui concerne l’activité Villages, le nombre de clients, à

1 324 000, est stable sur l’année et en croissance sur l’été pour

la première fois depuis 2001. 

Ce sont 133 000 clients de plus (et près de 200 000 de plus

qu’en 2005) qui fréquentent les Villages 4 Tridents. Ces élé-

ments positifs sont déterminants dans la réussite de la mon-

tée en gamme. 

Jet tours a vu son nombre de clients baisser de façon impor-

tante en raison de l’accélération du repositionnement et de la

montée en gamme, notamment avec l’abandon de la program-

mation de 4 Eldoradors. Toutefois, ce repositionnement a per-

mis d’augmenter le prix moyen par client de 11 %, élément

clé pour l’amélioration future de la rentabilité de Jet tours.

1.2.2. JOURNÉES HÔTELIÈRES - ACTIVITÉ VILLAGES

JOURNÉES HÔTELIÈRES ZONES ÉMETTRICES

Les zones émettrices sont les zones de commercialisation et

de coûts commerciaux (ex : France, Royaume-Uni, Belgique,

Canada…). 

(en milliers de JH vendues)

2006 2007 Variation

Europe 6 511 6 450 - 0,9 %
Amériques 1 290 1 253 - 2,8 %
Asie 759 833 + 9,7 %

Total 8 560 8 536 - 0,3 %

JOURNÉES HÔTELIÈRES ZONES RÉCEPTRICES

Les zones réceptrices sont les zones d’implantation des Villages

(ex : France, Maroc, Polynésie, Mexique…). 

(en milliers de JH vendues)

2006 2007 Variation

Europe 5 885 5 717 - 2,8 %
Amériques 1 733 1 766 + 1,9 %
Asie 942 1 053 + 11,8 %

Total 8 560 8 536 - 0,3 %

1.2.3. TAUX D’OCCUPATION PAR TRIDENT

JH (K) par destination Taux d’occupation

2006 2007 2006 2007

2 Tridents 418 266 71,1 % 75,4 %
3 Tridents 5 435 4 698 70,7% 70,0 %
4 et 5 Tridents 2 626 3 511 65,0 % 66,9 %
Autres 81 61 34,0 % 38,0 %

Total 8 560 8 536 68,2 % 68,4 %

Par catégorie de confort, la capacité 4 Tridents a augmenté

de 30 % par rapport à 2006, et de 53 % par rapport à 2005,

pour représenter 42 % du total. 

Le nombre de Journées Hôtelières vendues s’établit à

8 536 000, en ligne avec 2006.

2006 2007

Europe
Capacité 8 142 7 778
Taux d’occupation 72,3 % 73,5 %

Amériques
Capacité 2 621 2 847
Taux d’occupation 66,1 % 62,0 %

Asie
Capacité 1 787 1 852
Taux d’occupation 52,7 % 56,9 %

Total
Capacité 12 550 12 477
Taux d’occupation 68,2 % 68,4 %

Le taux d’occupation, exprimé en lits, se situe à 68,4 %, soit

0,2 point de plus qu’en 2006. 

1.2.4. REVPAB

(en €/JH)

Cumulé à fin octobre

Comparable 2005 2006 2007 Var 06/07 Var 05/07

Europe 77,4 84,4 90,5 + 7,3 % + 17,0 %
Amériques 72,2 77,5 78,9 + 1,9 % + 9,4 %
Asie 57,2 66,5 81,3 + 22,3 % + 42,2 %

Total Villages 73,7 80,4 86,5 + 7,7 % + 17,4 %

RevPAB : total chiffre d’affaires Villages hors taxe hors transport /
Capacité en lits disponibles.

Le RevPAB (c’est-à-dire le revenu par lit disponible) est l’indi-

cateur clé de l’activité car il mesure l’adhésion des clients à la

stratégie. 

Ce RevPAB est en croissance de 7,7 % cette année, à près de

87 € à la Journée Hôtelière. 

Après avoir progressé de 7 € par Journée Hôtelière entre 2005

et 2006, il augmente de plus de 6 € entre 2006 et 2007.

Sa croissance est due à l’ensemble des initiatives menées dans

le cadre de la montée en gamme. Elle se matérialise dans

l’ensemble des zones géographiques.
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À périmètre comparable et taux de change constants, le

chiffre d’affaires 2007 est en augmentation de 3,4 % alors que

le chiffre d’affaires publié est en progression de 2,8 %. L’effet

de change est de (23) M€, résultant de la force de l’euro, et

de l’effet périmètre de (8) M€ correspondant à la modification

du mode d’exploitation du Village des Almadies au Sénégal

passé en management. 

Il convient dès lors de préciser deux points importants concer-

nant l’évolution du chiffre d’affaires en 2007 :

- l’effet Mix/Prix positif de l’activité Club Med est de 75 M€

et correspond à la poursuite de l’évolution du prix moyen.

- après cinq années d’impact volume négatif, le Groupe enre-

gistre un effet positif de 2 M€ cette année. Cet indicateur

matérialise la fin de la période de substitution de clientèle

dans un certain nombre de pays. 

CHIFFRE D’AFFAIRES COMPARABLE PAR ZONE 
ET PAR ACTIVITÉ (ZONES ÉMETTRICES)
(en millions d’euros)

2005 2006 2007 07 vs 06

Europe 925 970 1 012 + 4,3 %
Amériques 194 185 188 + 1,7 %
Asie 110 137 167 + 21,4 %

Villages 1 229 1 292 1 367 + 5,8 %

Jet tours 311 322 302 - 6,1 %
Autres activités 53 56 58 + 4,1 %

Groupe 1 593 1 670 1 727 + 3,4 %

1.3.2. RÉSULTATS PAR ACTIVITÉ ET PAR ZONE

GÉOGRAPHIQUE

(en millions d’euros)

EBITDAR ROC Loisirs

2006 2007 2006 2007

Europe 163 166 21,4 19,9
Amériques 22 21 (1,6) (2,2)
Asie 20 32 (1,6) 9,6

Sous-total Villages 205 219 18,2 27,3

Jet tours 9 8 3,1 2,2
Autres activités 15 17 2,4 3,4

Total Groupe 229 244 23,7 32,9

% CA comparable 13,7 % 14,1 %

Ce modèle financier met en lumière le GOP (Gross Operating

Profit) à la Journée Hôtelière par niveau de confort. 

Les coûts sont faiblement proportionnels au niveau de confort,

alors que les prix peuvent être de 20 % à 50 % supérieurs d’un

niveau de confort à l’autre. 

Ainsi, le GOP à la Journée Hôtelière des 4 Tridents est de 69 €,

1,5 fois plus élevé que celui des Villages 3 Tridents.

1.3. COMPTE DE RÉSULTAT

1.3.1. CHIFFRE D’AFFAIRES CONSOLIDÉ

(en millions d’euros)

2006 2007

Chiffre d’affaires 1 679 1 727

ROC Loisirs 23,7 32,9
ROC Patrimoine 39,7 2,0
Autre Résultat Opérationnel (28,7) (20,5)

Résultat Opérationnel 34,7 14,4
Résultat Financier (32,1) (26,4)
Sociétés mises en équivalence 3,6 1,2
Impôts (1,2) 2,5

Résultat net 5,0 (8,3)

dont part du Groupe 4,6 (10,4)
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1.2.5 MODÈLE FINANCIER (au 31 octobre 2007)

Prix de vente

Coûts

2 Tridents

* GOP : résultat d’exploitation d’un Village avant coûts immobiliers.

3 Tridents 4 et 5 Tridents

Capacité 2007

Niveau de confort

GOP*/JH

4 % 54 % 42 %

24 €

46 €

69 €

>

>

1 679

– 31

+ 2

1 727

Année 2007Année 2006

VARIATION ANNÉE 2007 VS ANNÉE 2006

(1) Dont + 22 M€ effet de périmètre.

+ 2
Jet tours(1)

+ 75

Change et périmètre

Volume

Mix/Prix

Jet tours

(euros)



FRAIS FIXES OPÉRATIONS
(en millions d’euros)

2006 Comparable (402,6)
(35,9) € par JH capacité (1)

Périmètre / Capacité / Montée en gamme (8,2)

Villages fermés définitivement 9,4

Villages fermés pour rénovation 9,0

Nouveaux Villages ou réouverture (21,9)

Montée en gamme (1,8)

Autres (2,9)

Hausse des coûts (8,6)

2007 (419,4)
(37,4) € par JH capacité (1)

(1) Capacité hors Villages managés.

Les frais fixes opérations ont augmenté de 17 M€. Ce chiffre

doit être analysé par rapport à l’évolution de la capacité : le

coût moyen s’élève donc à 37,4 € à la Journée Hôtelière, soit

+ 4,2 % par rapport à 2006. 

Les deux causes principales de cette évolution sont les sui-

vantes :

- L’actuelle période de transformation du parc de Villages a

inévitablement des impacts sur cet indicateur. Le Club Med

ouvre des Villages 4 Tridents dont le coût opérationnel ramené

à la Journée Hôtelière est d’environ 40 € mais dont le prix de

vente moyen est autour de 135 € par Journée Hôtelière. Il a

par ailleurs dû fermer des Villages d’entrée de gamme dont

le coût opérationnel ramené à la Journée Hôtelière était d’en-

viron 27 €, mais qui étaient vendus, en incluant Crested Butte,

93 € à la Journée Hôtelière.

L’ensemble des évolutions de périmètre, tant quantitatives

que qualitatives, a eu pour conséquence une hausse des coûts

opérationnels d’environ 9 M€. 

- L’augmentation résiduelle, pour près de 9 M€, soit 2,4 %,

l’impact de l’inflation ayant été atténué par des actions de pro-

ductivité. 
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ANALYSE DU ROC LOISIRS VILLAGES
(comparable en millions d’euros)

2006 2007

Chiffre d’affaires 1 292,4 1 366,7
Indemnités de pertes 
d’exploitation 19,1 1,9
Autres revenus 7,8 9,8

Total revenus 1 319,3 1 378,4

Marge sur coûts variables 807,5 845,4
% CA (1) 61,0 % 61,7 %

Frais fixes commerciaux (175,5) (171,8)
Frais fixes opérations (402,6) (419,4)
Frais immobiliers (150,7) (163,3)
Coûts de supports (62,0) (63,6)

ROC Loisirs 16,7 27,3

(1) Chiffre d’affaires retraité des indemnités d’assurances.

ROC Loisirs 2006 publié 18

Change 1
Périmètre (2)

ROC Loisirs 2006 comparable 17 

Volume 0
Mix/Prix séjour 55
Indemnités de pertes
d’exploitation (17)

Variation Marge sur coûts variables 38 

Frais fixes commerciaux 4 
Frais fixes opérations (17)
Coûts immobiliers (13)
Coûts de supports (2)

ROC Loisirs 2007 27 

FRAIS FIXES COMMERCIAUX

Les économies de coûts commerciaux sont réparties pour

moitié sur le marketing, avec des économies sur les coûts des

catalogues, et pour moitié sur les coûts de fonctionnement. 



Le ROC Loisirs de l’Europe baisse légèrement alors que son

chiffre d’affaires augmente de 4,3 %. En effet, la croissance du

chiffre d’affaires de l’Europe résulte essentiellement de l’aug-

mentation de 18 % du nombre de clients vers les zones

Amériques et Asie. Ces zones ont bénéficié de l’essentiel

de cette croissance. Par ailleurs, l’effet Mix/Prix a permis

d’absorber les augmentations de coûts.

Analyse du ROC Loisirs Asie

(comparable en millions d’euros)

2006 2007

Chiffre d’affaires 137,3 166,5
Indemnités de pertes 
d’exploitation 0,0 0,0
Autres revenus 
(dont revenus inter-zones) 22,4 29,2

Total revenus 159,7 195,6

Marge sur côuts variables 84,4 105,7
% CA(1) 61,4 % 63,5 %

Frais fixes commerciaux (21,3) (23,1)
Frais fixes opérations (40,8) (45,1)
Frais immobiliers (16,8) (18,6)
Coûts de supports (8,3) (9,3)

ROC Loisirs (3,0) 9,6

(1) Chiffre d’affaires retraité des indemnités d’assurances.

ROC Loisirs 2006 publié (1,6)

Change (1,4)
Périmètre 0,0

ROC Loisirs 2006 comparable (3,0)

Volume 12,1
Mix/Prix séjour 9,3
Indemnités de pertes d’exploitation 0,0

Variation Marge sur coûts variables 21,4

Frais fixes commerciaux (1,8)
Frais fixes opérations (4,3)
Coûts immobiliers (1,8)
Coûts de supports (1,0)

ROC Loisirs 2007 9,6 

Le ROC Loisirs de l’Asie progresse fortement grâce à l’aug-

mentation de 21 % des ventes et à la progression du nombre

d’Européens allant en Asie. Cette hausse générale d’activité

génère un impact volume de 12 M€. 

ANALYSE DES FRAIS IMMOBILIERS

(comparable en millions d’euros)

Frais immobiliers 2006 (150,7)

Impact refinancements (3,0)
Impact périmètre 1,2 
Impact montée en gamme (4,5)
Indexation des loyers et autres (6,3)

Frais immobiliers 2007 (163,3)

Les coûts immobiliers augmentent de 12,6 M€ sous le triple

effet de la titrisation des actifs, de l’impact de la montée en

gamme et de l’indexation des loyers particulièrement impor-

tante entre 2006 et 2007 (+ 7 %).

ANALYSE DU ROC LOISIRS VILLAGES PAR ZONE

Analyse du ROC Loisirs Europe

(comparable en millions d’euros)

2006 2007

Chiffre d’affaires 970,2 1 012,1
Indemnités de pertes 
d’exploitation 3,1 0,0
Autres revenus 
(dont revenus inter-zones) 10,0 10,5

Total revenus 983,3 1 022,6

Marge sur coûts variables 566,0 576,2 
% CA(1) 58,0 % 56,9 %

Frais fixes commerciaux (120,5) (120,5)
Frais fixes opérations (270,4) (273,4)
Frais immobiliers (115,5) (122,6)
Coûts de supports (37,6) (39,8)

ROC Loisirs 22,0 19,9 

(1) Chiffre d’affaires retraité des indemnités d’assurances.

ROC Loisirs 2006 publié 21,4

Change 2,9
Périmètre (2,3)

ROC Loisirs 2006 comparable 22,0

Volume (15,3)
Mix/Prix séjour 28,7
Indemnités de pertes 
d’exploitation (3,1)

Variation Marge sur coûts variables 10,3

Frais fixes commerciaux 0,0
Frais fixes opérations (3,0)
Coûts immobiliers (7,1)
Coûts de supports (2,2)

ROC Loisirs 2007 19,9
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Analyse du ROC Loisirs Amériques

(comparable en millions d’euros)

2006 2007

Chiffre d’affaires 184,9 188,1
Indemnités de pertes 
d’exploitation 16,0 1,9
Autres revenus 
(dont revenus inter-zones) 47,4 65,2 

Total revenus 248,3 255,2 

Marge sur coûts variables 157,2 163,4 
% CA(1) 74,3 % 85,4 %

Frais fixes commerciaux (33,8) (28,1)
Frais fixes opérations (91,4) (100,9)
Frais immobiliers (18,3) (22,1)
Coûts de supports (16,1) (14,5)

ROC Loisirs (2,3) (2,2)

(1) Chiffre d’affaires retraité des indemnités d’assurance.

ROC Loisirs 2006 publié (1,6)

Change (0,7)
Périmètre 0,0

ROC Loisirs 2006 comparable (2,3)

Volume 3,2
Mix/Prix séjour 17,1
Indemnités de pertes d’exploitation (14,1)

Variation Marge sur coûts variables 6,2

Frais fixes commerciaux 5,6
Frais fixes opérations (9,5)
Coûts immobiliers (3,8)
Coûts de supports 1,6

ROC Loisirs 2007 (2,2)

Grâce à l’impact important de son Mix/Prix, le ROC Loisirs

Amériques est stable, malgré l’absence presque totale des

indemnités de pertes d’exploitation qui s’élèvent à 2 M€ cette

année, contre 16 M€ reçus en 2006.

AUTRES ACTIVITÉS

ROC Loisirs Jet tours et autres activités

(en millions d’euros)

2006 2007

Jet tours 3,1 2,2
Club Med Gym 4,4 5,3
Club Med World (2,0) (1,9)

Total 5,5 5,6

Le ROC Loisirs de Jet tours, impacté par un repositionnement

accéléré fin 2006, est en baisse cette année à 2,2 M€. 

Club Med Gym a vu son Résultat Opérationnel continuer de

progresser, passant de 4,4 M€ en 2006 à 5,3 M€ cette année. 

Compte de résultat de Jet tours

(en millions d’euros)

2006 2007

Chiffre d’affaires 300 302
Marge semi-nette 36,9 36,9
% CA 12,0 % 12,2 %

Autres coûts (33,8) (34,7)

ROC Loisirs 3,1 2,2

Marge semi-nette = marge brute (CA – achats) après commis-

sions agences.

1.3.3. ANALYSE EBITDAR / ROC LOISIRS

TAUX DE TRANSFORMATION 
CHIFFRE D’AFFAIRES / EBITDAR
(en millions d’euros)

EBITDAR Loisirs

2005 2006 2007 Var.
vs 06

Activité Villages 
Hors indemnités(1)

de pertes d’exploitation 156,0 184,3 217,2 +18 %

En % du CA comparable 12,7 % 14,3 % 15,9 %

Indemnités 
de pertes d’exploitation 38,3 20,8 1,9

Activité Villages 194,3 205,1 219,1 + 7 %
Autres activités 20,7 23,9 24,5

Groupe 215,0 229,0 243,6 + 6 %

En % du CA comparable 13,5 % 13,7 % 14,1 %

ROC Loisirs

2005 2006 2007 Var.
vs 06

Activité Villages 
Hors indemnités(1)

de pertes d’exploitation (17,2) (2,6) 25,4 + 28 M€

Indemnités 
de pertes d’exploitation 38,3 20,8 1,9

Activité Villages 21,1 18,2 27,3 + 50 %
Autres activités 3,7 5,5 5,6

Groupe 24,8 23,7 32,9 + 39 %

Évolution 06/07 du Chiffre d’affaires Villages + 73,4 M€
Évolution 06/07 de l’EBITDAR Villages + 32,9 M€
Taux de transformation 44 %

(1) Indemnités d’assurances liées aux pertes d’exploitation.

Facialement, l’EBITDAR du Groupe a progressé de près de

6,4 %, et le ROC Loisirs de 39 %. 

L’EBITDAR Loisirs Villages, hors indemnités d’assurances, est

passé de 184 M€ en 2006 à 217 M€ cette année, ce qui repré-

sente 18 % d’augmentation. 
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Cette performance s’est réalisée dans une année qui s’est

montrée difficile, notamment en raison d’une saison hiver 2007

très moyenne à la neige. Par ailleurs, 2007 a été marquée par

des fermetures importantes de Villages permanents pour

rénovation, tels qu’Opio en Provence, la Pointe aux Canonniers,

Ixtapa Pacific ou Punta Cana. On peut chiffrer le manque de

contribution de ces Villages en 2007 à environ 5 M€. 

Malgré ces événements, la rentabilité des Villages s’est

significativement améliorée, grâce à l’évolution du modèle

financier. 

Le taux de transformation permet de comparer la croissance

de l’EBITDAR Villages à la croissance du chiffre d’affaires.

74 M€ de chiffre d’affaires supplémentaires génèrent près de

33 M€ d’EBITDAR. Le taux de transformation est proche de 44%.

1.3.4. AUTRES POSTES DU COMPTE DE RÉSULTAT

(en millions d’euros)

2006 2007

Chiffre d’affaires 1 679 1 727

ROC Loisirs 23,7 32,9
ROC Patrimoine 39,7 2,0
Autre Résultat Opérationnel (28,7) (20,5)

Résultat Opérationnel 34,7 14,4
Résultat Financier (32,1) (26,4)

Sociétés mises en équivalence 3,6 1,2

Impôts (1,2) 2,5

Résultat net 5,0 (8,3)

dont part du Groupe 4,6 (10,4)

ROC PATRIMOINE

Le ROC Patrimoine s’élève à 2 M€, contre 40 M€ en 2006. Un

nombre important d’opérations de refinancement avait été

effectué sur l’exercice 2006.

L’impact des coûts liés à la fermeture de Villages permanents

pour rénovation s’élève à 11 M€ en 2007.

Les profits de promotion immobilière résultant de la vente des

Villas seront inscrits sur la ligne du ROC Patrimoine. 

RÉSULTAT NET

Le résultat net s’élève à (8) M€ contre 5 M€ en 2006. 
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RÉSULTAT FINANCIER

(en millions d’euros)

2006 2007

OCEANE (21) (21)
Charges d’intérêt (12) (10)
Autres éléments (4) (1)

Résultat financier hors change (37) (32)
Écarts de conversion et de change 5 6

Résultat financier (32) (26)

Dette moyenne nette (432) (370)

Coût de la dette “comptable” 7,72 % 8,47 %
Coût de la dette hors impact IFRS 5,95 % 6,41 %

Le résultat financier du Groupe représente une charge de

26 M€, à comparer à 32 M€ pour 2006. Ce résultat intègre

l’impact élevé, de près de 8 M€, du traitement comptable IFRS

des OCEANE. 

À ce titre, le coût de la dette porte sur deux indicateurs :

- Un coût de la dette calculé par rapport à la charge au

compte de résultat.

- Un coût de la dette calculé sur le coût économique (coupon

+ prime de cette dette) qui s’élève à 6,41 % en 2007.

L’amélioration du résultat financier est due à trois facteurs :

- En 2006, les coûts financiers liés aux rachats des emprunts

obligataires sur les opérations américaines étaient de l’ordre

de 2 M€.

- Le résultat de change progresse de 1 M€.

- La charge d’intérêt bénéficie de la diminution d’environ 15 %

de la dette moyenne.

1.4. BILAN SIMPLIFIÉ

(en millions d’euros)

ACTIF 31.10.06 31.10.07

Immobilisations Corporelles 951 928
Immobilisations Incorporelles 182 191
Immobilisations Financières 80 86

S/T immobilisations 1 213 1 205
Subventions (28) (37)

Total de l’actif 1 185 1 168

PASSIF 31.10.06 31.10.07

Capitaux propres 514 490
Provisions 69 51
Impôts différés nets 51 34

BFR 257 257
Dette financière nette 294 336

Total du passif 1 185 1 168

Gearing 57,2 % 68,6 %



VNC VNC
31.10.06 31.10.07

I Actifs à sortir de la capacité
(non stratégiques et non 
nécessaires à l’exploitation) 93 68

II Actifs adossés à une ligne 26 118

III Actifs potentiellement 
refinançables à court terme 130 124

IV Autres actifs Villages 540 439
Total Actifs Corporels Villages 789 749

Il reste quelques Villages à sortir définitivement de la capa-

cité, pour un montant de 68 M€ de VNC. 

Le Club Méditarranée possède 118 M€ d’actifs, à travers

3 Villages, adossés à des lignes hypothécaires et nantis-

sements, et 8 Villages qui représentent environ 124 M€ de

VNC, qui pourraient faire l’objet d’opérations de financement

ou de refinancement. 

Les immobilisations corporelles du Groupe s’élèvent à 928 M€,

dont 904 M€ sur les Villages ; le montant principal, 749 M€

couvre les 30 Villages dont le Groupe est propriétaire.

Une partie de ces immobilisations concernent des Villages sur

lesquels le Groupe est en partenariat. 

Les 30 Villages représentent 39 % de la capacité, les Villages

en location 51%, et les Villages en contrat de management 10%. 

• Environ 301 chambres par Village, ou 660 lits.

• La Valeur Nette Comptable par Village s’élève à 25 M€, soit

une valeur moyenne par chambre de 80 000 €. 

1.5. ÉTAT DU PATRIMOINE IMMOBILIER VILLAGES (VALEUR NETTE COMPTABLE, EN M€)

ACTIFS CORPORELS Villages Superficie ha Lits Chambres VNC (31.10.07)

Villages en propriété totale ou partielle
France 4 200 2 104 984 57
Europe 6 103 4 922 2 321 120
Afrique 4 108 1 684 861 59
Amériques 11 244 8 043 3 502 395
Asie 5 288 3 060 1 353 118

Sous-total Villages en propriété 30 944 19 813 9 021 749

Villages managés 7 4 436
Immobilisations sur Villages en location 48 842 34 322 15 278 143
Autres immobilisations (bureaux, machines) 12

Total Villages 85 1 786 58 571 24 589 904

Les fonds propres à 490 M€ baissent de 24 M€ par rapport

au 31 octobre 2006, principalement en raison d’un impact de

change négatif de 29 M€, résultant essentiellement de la

baisse du dollar et du peso mexicain. 

Le Besoin en Fonds de Roulement, qui est une ressource au

Club Med, est stable à 257 M€, et représente, comme en 2006,

environ 15 % du chiffre d’affaires annuel. 

Les immobilisations s’élèvent à 1 205 M€, en légère baisse

de 8 M€ par rapport à octobre 2006. L’impact des investisse-

ments nets et des dotations aux amortissements de 63 M€,

est compensé par les opérations de refinancement et cessions

pour 56 M€ et un impact de change négatif de 29 M€. 

Les investissements de l’année, nets de subventions, se sont

élevés à 108 M€ et concernent principalement les rénovations

de la Pointe aux Canonniers (16 M€), Ixtapa Pacific (11 M€),

La Plagne 2100 (6 M€), Cancún Yucatán (6 M€), Opio en

Provence (5,3 M€) ainsi que l’acquisition par Jet tours de

Quotidien Voyages (Austral Lagons). 

La dette nette s’élève à 336 M€, et le ratio d’endettement

s’établit à 68,6 %. 

Au 31 octobre, le Club Méditerranée dispose d’une liquidité

de 234 M€, dont 110 M€ de ligne de crédit syndiqué non tirée

arrivant à échéance en juin 2010. 

INVESTISSEMENTS ET CESSIONS
(en millions d’euros)

2006 2007

Total investissements Club Med
nets de subventions et défiscalisations (151) (108)

Cessions et refinancements 143 65 

Investissements nets de cessions (8) (43)
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Villages en propriété (totale ou partielle)

Villages Tridents Superficie Ha Lits Chambres VNC 31.10.2007 Commentaires
(en M€)

Arcs Altitude 1 2 0,25 460 191 9,1 -

Cargese 1 3 21,00 945 439 17,7 -

Club Med 2 1 4 - 394 196 25,3 -

Dieulefit 1 Fermé 40,00 305 158 4,7 -

Le Fleix 0 Terrain 138,68 0,5 -

Cefalu 1 Fermé 15,00 1 072 536 6,6 -

Gregolimano 1 3 21,40 901 419 32,8 -

Kemer 1 3 39,60 920 460 8,7 (3)

Kos 1 3 22,00 880 328 28,9 -

Sestrieres 1 3 2,50 569 267 12,1 -

St Moritz Roi Soleil 1 4 2,50 580 311 30,9 (1)

Assinie 1 Fermé 9,00 407 238 0,1 -

Cap Skirring 1 4 87,00 420 205 12,1 -

La Pointe aux Cannoniers 1 4 11,00 585 280 33,5 (3) (4)

Louxor 1 3 1,40 272 138 13,7 (1)

Cancún Yucatán 1 4 7,30 785 376 59,2 -

Colombus Isle 1 4 43,00 473 236 23,8 -

Ixtapa Pacific 1 3 15,00 822 374 33,1 -

La Caravelle 1 4 19,00 620 250 42,4 (2)

Les Boucaniers 1 4 22,52 649 293 59,5 (2)

Punta Cana 1 3 30,00 1 399 519 51,5 -

Sandpiper 1 3 15,97 751 337 33,8 -

Villas archéologiques 1 Villas 0,10 444 213 1,7 cédées
mexicaines nov. 2007

Itaparica 1 3 33,00 700 330 31,1 (1)

Rio das Pedras 1 4 30,70 810 324 30,3 (1)

Trancoso 1 4 27,40 590 250 28,3 (1)

Bali 1 4 14,00 840 400 29,4 (3)

Bora Bora 1 4 29,00 300 149 27,3 -

Cherating 1 4 85,00 800 297 19,0 (3)

Lindeman Island 1 3 136,00 475 216 17,4 (3)

Phuket 1 4 24,37 645 291 24,6 (3)

Total Villages 30 - 944,00 19 813 9 021 749,0

(1) En partenariat 50/50.
(2) Défiscalisation.
(3) Terrain en concession.
(4) Participation de minoritaires inférieure à 20 %.

Le reste des actifs, soit 439 M€, intègre des Villages non refi-

nançables à court et moyen terme. Il s’agit par exemple de

Villages en partenariat, d’actifs situés dans des pays où les refi-

nancements sont plus difficiles, de Villages sur des terrains

dont le Club Méditerranée n’est pas propriétaire (ex : en Asie). 
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La structure de l’endettement financier net au 31 octobre 2007

est la suivante :

(en millions d’euros)

31.10.05 31.10.06 31.10.07

Trésorerie 160 165 108

Emprunts et dettes 
financières non courants 435 346 408

Emprunts et dettes 
financières courants 48 109 36

Passifs relatifs aux 
immobilisations destinées 
à être cédées 0 4 0

Total emprunts 
et dettes financières 483 459 444
Endettement net 323 294 336

Le tableau ci-dessous présente l’échéancier des dettes finan-

cières du Groupe :

(en millions d’euros)

31.10.05 31.10.06 31.10.07

Échéances à moins 
d’un an 49 113 36

Échéances à plus d’un an
2006-2007 27 0
2007-2008 31 20
2008-2009 153 158 152
2009-2010 15 5 17
2010-2011 167 145 145
2011-2012 6
Au-delà 61 18 88

Échéances à plus d’un an 454 346 408
Total 503 459 444

2. Faits marquants 
de l’exercice au 31.10.2007
ÉVOLUTION DU CAPITAL

Les renseignements sur l’évolution de la répartition du capi-

tal au cours de l’exercice 2007 sont décrits dans la partie

“Renseignements Généraux concernant le capital” page 83

du présent document de référence. 

JET TOURS ACQUIERT QUOTIDIEN VOYAGES 
(AUSTRAL LAGONS)

Dans le cadre de sa stratégie de positionnement sur le voyage

haut de gamme, Jet tours a annoncé le 15 mai avoir acquis

Quotidien Voyages, qui exploite sous le nom commercial la

marque Austral Lagons.

1.6. TABLEAU DE FINANCEMENT

(en millions d’euros)

2006 2007

Marge brute d’autofinancement 22 24

Variation du BFR 22 (2)
Variation des provisions 3 (9)

Fonds dégagés par l’exploitation 47 13 

Investissements (151) (108)
Cessions 143 65 

Free Cash Flow 39 (30)

Change et divers (10) (12)

Variation de l’endettement 29 (42)

Avec une marge brute d’autofinancement stable à environ

24 M€, et la faible variation du besoin en fonds de roulement,

les fonds dégagés par l’exploitation s’élèvent à 13 M€. 

L’effort d’investissement net des cessions et d’opérations de

refinancement est de 43 M€ en 2007, contre 8 M€ en 2006. 

Le free cash flow est donc négatif de 30 M€, la dette nette est

de 336 M€, et le ratio d’endettement est de 68,6 %.

1.7. FINANCEMENTS

Au cours de l’exercice 2007, le Club Méditerranée a mené une

politique active de refinancement visant à renforcer sa struc-

ture financière et à allonger la maturité de sa dette.

Les principaux refinancements mis en place sur 2007 sont les

suivants :

- En avril, un emprunt amortissable à échéance avril 2018 a

été mis en place pour 30 M€ afin de refinancer le Club Med 2.

- Le 31 mai, Club Méditerranée a signé avec un pool de neuf

banques une nouvelle ligne de crédit syndiqué de 120 M€ à

échéance juin 2010.

- Enfin, une ligne amortissable de 50 M€ adossée au Village

de Cancún Yucatán à échéance 2017 a été conclue en mai 2007.

Un emprunt spécifique de 26 M€ visant à financer les travaux

du Village de la Pointe aux Canonniers à l’Ile Maurice a été

mis en place en juin 2007.



Le programme de montée en gamme s’est accéléré. Six nou-

velles rénovations ont permis une importante augmentation

de la capacité en 4 Tridents : Opio en Provence, Ixtapa Pacific,

Cancún Yucatán, La Caravelle, Palmiye et Villars-sur-Ollon.

Par ailleurs, le premier Village 5 Tridents a été lancé. Il s’agit de

La Plantation d’Albion Club Med (Ile Maurice), à laquelle sont

associées les Villas, autre innovation et nouveau relais de

croissance. 

ÉVOLUTION DU PARC

Des terrains en Grèce et au Mexique ont été cédés définiti-

vement.

LES AVANCÉES STRATÉGIQUES

L’évolution de la clientèle est l’enjeu essentiel du Club

Méditerranée, depuis le virage stratégique amorcé en

2004. Elle arrive à son terme puisque le Club Med a gagné

133 000 clients en 4 Tridents en 2007. Au regard des derniè-

res années, les clients des 4 Tridents représentaient, en 2003,

24 % de la clientèle. Aujourd’hui leur part est de 45 %. Par ail-

leurs, sur l’été 2007, le Groupe a conquis 9 000 clients sup-

plémentaires dans le monde. Enfin, l’objectif de ventes sur

Internet, qui était de 140 M€, a été atteint, sachant que les

familles à hauts revenus, clients cibles, sont majoritaires dans

l’utilisation de ce mode de réservation. 
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3. Hiver 2008
3.1. CAPACITÉ PAR NIVEAU DE CONFORT ET PAR ZONE

(en milliers de JH)

Hiver 05 Hiver 06 Hiver 07 Hiver 08 Vs Hiver 07

2 Tridents 6 % 4 % 3 % 2 % - 1 pt
3 Tridents 57 % 53 % 46 % 44 % - 2 pts
4 et 5 Tridents 35 % 41 % 50 % 54 % + 4 pts
Autres 2 % 2 % 1 % 0 % - 1 pt

Total 100 % 100 % 100 % 100 %

Europe 2 984 3 011 2 925 3 172 + 8,4 %
Amériques 1 461 1 414 1 484 1 406 - 5,3 %
Asie 786 844 927 932 + 0,6 %

Total monde 5 231 5 269 5 336 5 510 + 3,3 %

Le processus de resegmentation de l’offre se poursuit. La part

des Villages 3 à 5 Tridents continue d’augmenter, pour repré-

senter 98 % de la capacité. La capacité de l’hiver 2008 en 4 et

5 Tridents continue d’augmenter, représentant déjà plus de la

moitié de la capacité totale de l’hiver 2008.

La capacité est en progression de 3,3 % par rapport à celle

de l’hiver 2007, avec une répartition hétérogène par zones

géographiques.

En Europe, la progression de 8,4 % est due à la réouverture

du Village d’Opio en Provence. La baisse de 5,2 % sur la zone

Amériques est principalement due à la réouverture en capa-

cité réduite d’Ixtapa Pacific après travaux, ainsi qu’à l’arrêt de

l’exploitation des Villas archéologiques mexicaines.

3.2. NIVEAU DES RÉSERVATIONS POUR L’HIVER 2008 
(VS HIVER 2007) AU 8 DÉCEMBRE 2007

(en chiffre d’affaires comparable)

Cumulé,
au 8 décembre 2007

Europe + 16,3 %
Amériques + 3,2 %
Asie + 16,6 %

Total Club Med + 14,4 %
Jet tours + 27,2 %

Au 8 décembre 2007, le niveau des réservations pour la

saison hiver 2008 est en avance de 14,4 % par rapport à la

même époque en 2006.
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Ces chiffres intègrent un gain net de près de 30 000 clients de

plus que l’année dernière à la même date, en partie liés aux

actions marketing et commerciales visant à avancer les réser-

vations des clients. 

La forte croissance de l’Europe à + 16,3 % est d’autant plus

remarquable qu’elle est équilibrée entre la France et le reste

des pays Européens. Cette croissance est encore plus forte

à destination des Villages soleil. La situation de faible ennei-

gement de l’hiver 2007 a entraîné un démarrage plus tardif

des ventes sur la neige pour l’hiver 2008, ventes qui se sont

accelérées par la suite.

La progression de la zone Amériques (+ 3,2 %) est à nuancer

puisque la capacité y est réduite de 5,6 %. 

La performance de l’Asie (+ 16,6 %) est à nouveau de bon

niveau d’autant qu’elle se compare avec un chiffre d’affaires

de + 47,4 % l’année dernière à la même date. 

Quant à Jet tours, la croissance de 27,2 % concrétise le repo-

sitionnement. Ces chiffres intègrent Austral Lagons qui se situe

à + 39 %. Il convient d’ajouter que Jet tours, sur son ancien

périmètre, est en progression de 25 % à date. 

3.3. ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE

Néant

3.4. INFORMATIONS DIVERSES

3.4.1. DÉPENDANCE DE L’ÉMETTEUR À L’ÉGARD 

DE CERTAINS BREVETS OU 

CONTRATS-APPROVISIONNEMENTS

Néant

3.4.2. FAITS EXCEPTIONNELS ET LITIGES

À la connaissance de la Société, il n’existe pas de litiges ou

faits exceptionnels susceptibles d’affecter substantiellement

l’activité, les résultats, le patrimoine ou la situation financière

du Groupe ou de la Société.

4. Facteurs de risques
Le Club Méditerranée conduit une politique de gestion des

risques de l’entreprise afin de respecter au mieux la défense

des intérêts de ses actionnaires, de ses clients et de son envi-

ronnement. Cette politique s’appuie sur une cartographie des

risques opérationnels majeurs qui permet de hiérarchiser les

problématiques en fonction de leur niveau d’occurrence et de

leur impact économique pour le Groupe.

4.1. RISQUES LIÉS À LA CONJONCTURE ÉCONOMIQUE
ET AUX ENJEUX POLITIQUES

L’activité d’exploitation de villages de vacances du Groupe

est particulièrement sensible aux cycles économiques et au

climat. Tout ralentissement conjoncturel dans les zones d’acti-

vité du Groupe impacte négativement la demande de loisirs

de manière générale et celle des voyages en particulier. Cette

fluctuation de la demande provoque d’importantes variations

du niveau d’activité qui est réduit par la variabilisation de notre

modèle en termes de coûts d’exploitation. De plus, la pré-

sence du Club Méditerranée dans plus de 40 pays renforce

son exposition aux risques géopolitiques à travers le monde.

Pour limiter son exposition aux zones particulièrement à

risques, le Groupe privilégie les modes d’exploitation plus

flexibles, comme les contrats de management (ex : El Gouna

en Égypte, Coral Beach en Israël,...).

Le caractère imprévisible de ces risques rend très diffici-

lement évaluables les préjudices qu’ils pourraient causer sur

les comptes de l’entreprise.

4.2. RISQUES LIÉS À L’ENVIRONNEMENT

4.2.1. PRÉVENTION ET CONFORMITÉ

Prévention et maîtrise des risques environnementaux

Les activités du Club Méditerranée n’engendrent pas de

risques spécifiques sur l’environnement. Des contrôles régu-

liers permettent de maîtriser les risques liés aux installations

techniques traditionnellement présentes sur un village de

vacances.

En l’absence de risques significatifs, le Club Méditerranée n’a

comptabilisé aucune provision ni garantie en matière d’envi-

ronnement sur l’exercice 2007.

Pour plus d’informations sur les pratiques du Groupe en

matière de développement durable, voir partie “Dévelop-

pement durable” pages 34 à 60 du présent document de

référence.

Conformité réglementaire

Au titre de l’exercice 2007, aucune indemnité liée à l’applica-

tion d’une décision judiciaire en matière d’environnement n’a

été enregistrée par Club Méditerranée SA.



zone, des nombres, coûts et circonstances des réclamations,

permettant des actions immédiates sur les mesures de pré-

vention et sécurité.

• Programme Dommages / Pertes d’exploitation : il couvre

les risques pouvant affecter les actifs du Groupe : incendie,

événements naturels... Le niveau maximum de couverture

d’assurance de 100 M€ par sinistre a été fixé en fonction des

montants en risque des sites du Club Med, des sous-limites

spécifiques pouvant s’appliquer selon la nature des risques.

En 2007, le Club Méditerranée a utilisé le réseau mondial de

courtage d’assurance Marsh.

Le pool d’assureurs des couvertures d’assurances Dommages

Pertes d’exploitation a été dirigé par ACE Europe et le mar-

ché de Londres et a compris ACE Europe, RSA, Tokio Marine,

XL et AGF. Le renouvellement de ce programme d’assurance

Dommages Pertes d’exploitation à effet de janvier 2007 pour

16 mois a permis une amélioration du niveau des garanties

et une sensible optimisation budgétaire. ACE Europe est

devenu l’assureur leader de ce programme 2007.

Le pool d’assureurs 2007 des couvertures d’assurances

Responsabilité Civile est resté inchangé et a été dirigé par

GENERALI et comprend GAN, AWAC, XL et ACE.

Au-delà de la couverture des risques propres au Groupe, le

Club Méditerranée fait bénéficier l’ensemble de ses clients

dans le monde d’une large couverture d’assistance souscrite

auprès d’Europ Assistance.

4.5. GESTION DES RISQUES FINANCIERS

(voir également note 18 de l’annexe “Instruments financiers”).

Dans le cadre de ses activités, le Groupe Club Méditerranée

est exposé à différents risques de marchés tels que le risque

de change, le risque de taux et le risque de liquidité. 

Le Groupe peut être amené à utiliser des instruments finan-

ciers dérivés pour limiter les risques de change liés à son acti-

vité et les risques de taux d’intérêt afférents à son endette-

ment à taux variable. Ces instruments sont essentiellement

mis en place pour couvrir son exposition au risque de change

sur des transactions futures. Le département de la Trésorerie

et des Financements du Groupe identifie, évalue, gère et cou-

vre les risques financiers de manière centralisée, conformément

aux politiques approuvées par le Comité d’Audit. Dans le cadre

des règles édictées et approuvées, le Groupe s’interdit le

recours aux instruments dérivés à des fins spéculatives.

4.5.1. RISQUE DE CHANGE

De par son activité internationale, le Groupe est exposé aux

fluctuations des taux de change sur son chiffre d’affaires, ses

résultats et son bilan. 

Objectifs que la Société assigne à ses filiales

À l’étranger, Club Méditerranée SA exige de ses filiales

qu’elles appliquent la politique générale, favorisent le retour

d’expériences et le partage des bonnes pratiques économi-

ques, environnementales et sociales. Club Méditerranée SA

s’assure également du respect par ses filiales des réglemen-

tations locales.

4.3. RISQUES JURIDIQUES

4.3.1 RISQUES JURIDIQUES LIÉS À LA RÉPARTITION 

GÉOGRAPHIQUE DES ACTIVITÉS

La nature de l’activité et l’implantation dans de nombreux pays

aux réglementations différentes et quelquefois contradic-

toires, peuvent être sources de difficultés opérationnelles et

peuvent conduire à des situations litigieuses avec les fournis-

seurs, les propriétaires, le personnel, voire les administrations

locales. 

Une estimation des risques identifiés et avérés fait l’objet de

provisions qui tiennent compte des conditions particulières

(nature de l’activité et implantation internationale), dès lors

qu’ils peuvent être évalués avec un degré de fiabilité suffisant. 

4.3.2. LITIGES ET FAITS EXCEPTIONNELS

À la connaissance de la Société, aucun autre litige n’est

susceptible d’avoir des incidences sur l’activité ou les résul-

tats de l’entreprise.

4.4. ASSURANCE - COUVERTURE DES RISQUES

Le Club Méditerranée conduit sa politique de maîtrise des

risques et de souscription des couvertures d’assurance au niveau

consolidé. Des outils de risk management et des programmes

d’assurance mondiaux ont été mis en place en partenariat

avec des pools d’assureurs de premier plan, des assurances

particulières pouvant être souscrites localement ou pour des

activités spécifiques.

Dans le contexte des événements naturels survenus en 2005,

le Groupe poursuit depuis 2006 une politique de transfert

maximum auprès du marché d’assurance sans utilisation d’une

captive d’assurance ou de réassurance.

Les principales couvertures d’assurance mondiales sont les

suivantes : 

• Programme mondial de Responsabilité Civile à l’égard de

ses clients et des tiers en général. Le plafond de garantie de

114 M€ a été maintenu en fonction de l’activité du Club

Méditerranée et de l’appréciation globale des risques liés

notamment aux implantations du Club Med et à la jurispru-

dence. La garantie s’applique dans le monde entier. Plusieurs

outils permettent au Club Méditerranée de réduire son expo-

sition aux risques et ce dans l’intérêt de ses clients, notam-

ment un reporting détaillé et synthétique par Village, pays et
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Plusieurs types de risques peuvent être distingués : 

- le risque de change transactionnel lié aux activités commer-

ciales (“zones émettrices”) et opérationnelles (“zones récep-

trices”).

- le risque de change bilantiel lié aux financements contractés

dans une devise différente des monnaies fonctionnelles et

aux investissements nets réalisés à l’étranger (dont les

impacts/variations sont enregistrés en capitaux propres).

LE RISQUE DE CHANGE TRANSACTIONNEL

La politique du Groupe est de chercher à se prémunir contre

les incidences des fluctuations de change sur son résultat net

par rapport à son budget.

Sur la base de prévisions budgétaires, le Groupe couvre, pour

l’exercice suivant, les principales monnaies “commerciales” (livre

sterling, yen, dollar canadien, dollar australien, won coréen,...)

et l’exposition du Groupe en dollar US, monnaie de vente et

d’exploitation.

Au niveau du Groupe, certaines dépenses d’exploitation étant

réglées en dollars US, l’incidence de la variation du dollar sur

le résultat d’exploitation US est intégralement compensée.

À noter que certaines devises bénéficient d’une auto-couver-

ture partielle. C’est le cas par exemple du yen ; le Japon ayant

à la fois des activités commerciales et d’exploitation.

Les monnaies “opérationnelles” (dirham marocain, livre turque,

dinar tunisien, roupie indonésienne, baht Thailandais,...) ne font

pas l’objet de couverture systématique.

Afin de permettre une centralisation du risque de change trans-

actionnel, les flux intra et interzones sont centralisés au niveau

d’un “grossiste” de zone :

- les filiales commerciales sont facturées dans leur devise par

le “grossiste”.

- les filiales opérationnelles facturent le “grossiste” dans leur

devise.

Pour couvrir les expositions au risque de change, le Groupe uti-

lise des instruments dérivés (swaps de change, option de

change, change à terme, non delivery forward).

Les opérations sont mises en place dans la limite des opéra-

tions inscrites au budget et n’ont pas de caractère spéculatif.

Le tableau ci-après présente les expositions nettes au risque

de change sur les opérations d’exploitation (change transac-

tionnel).
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Exposition au risque de change transactionnel au 31 octobre 2007

(en millions)

USD GBP AUD JPY CAD MXN MAD TND TRY KRW

Exposition nette au risque 
de change sur les opérations 
d’exploitation - 80 + 15 + 10 + 1 700 + 29 - 405 - 350 - 50 - 18 + 8 600

Instruments dérivés de
couverture (flux de trésorerie) 
en valeur nominale + 76 - - 3 - 500 - 25 + 340 - - - - 

Exposition nette 2008
après couverture au 31.10.07 - 3 + 15 + 8 + 1 200 + 4 - 65 - 350 - 50 - 18 + 8 600

Exposition nette convertie 
en € - 2 + 22 + 5 + 7 + 3 - 4 - 31 - 28 - 11 + 7

Les achats sont signés (-) et les ventes de devises sont signées (+).
USD : dollars US, GBP : livre sterling, AUD : dollars australiens, JPY : yen, CAD : dollars canadiens, MXN : peso mexicain, MAD : dirham maro-
cain, TND : dinar tunisien, TRY : nouvelle livre turque, KRW : won coréen.



4.5.3 RISQUES DE LIQUIDITÉ

Le risque de liquidité est géré par la mise en place de sour-

ces de financement diversifiées.

Le tableau “échéancier de la dette brute„ est présenté en

page 71 du présent document de référence.

Par ailleurs, certains financements du Groupe contiennent des

clauses de remboursement anticipé notamment en cas de non

respect de covenants ou de cession d’actifs.

LIGNE DE CRÉDIT CONFIRMÉE

Le Club Méditerranée dispose d’une ligne de crédit syndiqué

de 120 M€ conclue le 31 mai 2007 à échéance juin 2010. Au

31 octobre 2007, elle était tirée à hauteur de 10 M€. Cette

ligne est assortie de covenants bancaires.

COVENANTS

À partir du 30 avril 2006, les covenants bancaires ont été redé-

finis pour tenir compte des IFRS. L’EBITDA bancaire est désor-

mais calculé à partir du ROC Loisirs auquel se rajoutent les

amortissements et les provisions.

En cas de non respect de l’un des covenants bancaires, la

dette pourrait contractuellement devenir exigible.

Les covenants bancaires à respecter concernant la ligne de

crédit syndiquée de 120 M€ et l’emprunt sécurisé finançant

le bateau Club Med 2 sont :

- Engagements hors-bilan donnés < 200 M€

- Gearing (dette nette/capitaux propres) < 1

- Leverage (dette nette/Ebitda bancaire) < aux ratios suivants :

30-avr 31-oct

2007 4,0
2008 3,75 3,5
2009 et au-delà 3,0 3,0

- “Fixed charge cover” (Ebitdar/(loyers + interêts nets) 

> aux ratios suivants :

30-avr 31-oct

2007 1,25
2008 1,25 1,35
2009 et au-delà 1,45 1,45

Au 31 octobre 2007, les covenants ont été respectés :

- Engagements hors-bilan donnés < 200 M€ 118 M€

- Gearing < 1 0,69

- Leverage (dette nette/Ebitda bancaire) < 4 3,50

- ”Fixed charge cover” > 1,25 1,42

LE RISQUE DE CHANGE BILANTIEL

Le Groupe est peu exposé au risque de change sur sa dette

externe. Les financements intra-groupes sont généralement

libellés dans la devise de la filiale. Lorsqu’ils constituent une

couverture d’un investissement net à l’étranger, les fluctuations

latentes de change sont enregistrées en capitaux propres. 

Par ailleurs, le Groupe détient des investissements dans des

activités à l’étranger, et est à ce titre exposé au risque de

fluctuation des devises étrangères par rapport à l’euro sur ces

investissements nets à l’étranger. L’impact des fluctuations sur

les filiales autonomes est enregistré dans une rubrique dis-

tincte des capitaux propres. Ce risque ne fait pas l’objet de

couverture par des instruments dérivés. 

4.5.2 RISQUE DE TAUX

Le risque de taux comprend deux notions :

- le risque de variation de la juste valeur sur l’endettement net

à taux fixe. Le Groupe n’ayant pas couvert ce type de risque,

les actifs et passifs financiers sont maintenus à leur valeur ini-

tiale en cas de fluctuation des taux d’intérêt. Le risque de

valeur est donc un risque de coût d’opportunité en cas de

baisse des taux. 

- le risque de flux futurs sur l’endettement net à taux variable ;

une fluctuation des taux d’intérêts ayant une incidence sur le

résultat financier.

La dette du Groupe est composée de dettes à taux fixe et à

taux variable. Sur l’année 2007, l’endettement net moyen à

taux variable ne représentant que 16 % de la dette totale,

aucune couverture du risque de taux n’a été mise en place. 

Le Groupe ne détient pas d’actif significatif portant intérêt.

L’exposition au 31 octobre 2007 au risque de taux d’inté-

rêt par échéance est la suivante

(en millions d’euros)

Moins De 1 à Plus de 
Total d’un an 5 ans 5 ans

Emprunts à taux 
fixe 368 12 290 66
Emprunts à taux 
variable* 72 20 30 22
Instruments dérivés 4 4

Total 444 36 320 88

* y compris concours bancaires courants.

Une augmentation de 1 % des taux court terme appliquée

sur l’endettement net à taux variable augmenterait la charge

d’intérêt de 0,7 M€.
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4.5.4 RISQUE MARCHÉ / ACTIONS

Le Groupe ne détient pas de titres de sociétés cotées autres

que les actions d’autocontrôle qui sont déduites des capitaux

propres. Il n’est donc pas exposé au risque de fluctuation

des prix des marchés actions. 

4.5.5 RISQUES DE CRÉDIT ET DE CONTREPARTIE

La majeure partie des clients règle son voyage avant le départ ;

le Groupe est donc faiblement exposé au risque de crédit

sur son exploitation commerciale.

Les instruments dérivés et les financements sont contractés

auprès de contreparties de premier rang et de façon diversifiée.

En cas d’excédents de trésorerie, ils sont placés en certificats

de dépôts ou en sicav monétaires auprès d’établissements

financiers de premier plan.

Société Mère
Club Méditerranée SA est la société mère du groupe Club

Méditerranée. Elle est à la fois la société holding du Groupe

et la société commerciale et exploitante de plusieurs Villages

tant en France qu’à l’étranger, sous la marque Club Med.

De ce fait, les résultats sociaux de Club Méditerranée SA et

leur évolution d’une année sur l’autre ne traduisent que par-

tiellement la performance du Groupe et ne reflètent pas les

mêmes tendances que les comptes consolidés.

L’exercice social se clôt par un résultat net de (38) M€ contre

un résultat de (14) M€ pour l’exercice clos le 31 octobre 2006.

Ceci provient principalement de la variation du résultat

financier qui passe de (9) M€ à (41) M€ suite à la variation des

provisions sur les filiales de Club Méditerranée SA.

RAPPORT DE GESTION 
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11 mars 2008 : Assemblée Générale des actionnaires et chiffre d’affaires 1er trimestre 2008.

13 juin 2008 : Résultats semestriels 2008.

Septembre 2008 : Chiffre d’affaires 3e trimestre 2008.

11 décembre 2008 : Résultats annuels 2008.

CALENDRIER 2008 
DE LA COMMUNICATION FINANCIÈRE
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sociétés créées ou à créer ; la conception, la création, la

fabrication, la commercialisation – directe ou indirecte par

l’intermédiaire notamment de tout licencié – de tous produits

et de tous services pouvant être distribués sous les marques,

logos ou emblèmes lui appartenant, ou sous toute marque,

logo ou emblème nouveau que la Société pourrait détenir

ou déposer.

La Société pourra assister les filiales de son Groupe par tous

moyens notamment en leur accordant tous prêts, avances et

crédits dans le respect des lois et règlements en vigueur.

D’une manière générale, la Société pourra effectuer toutes

opérations industrielles, commerciales ou financières, mobi-

lières et immobilières et notamment toute prise de détention

ou gestion de participations dans toute société industrielle

ou commerciale, se rattachant directement ou indirectement

à l’objet ci-dessus, ou à tous autres objets similaires ou

connexes.

Registre du Commerce 
et des Sociétés
572 185 684 RCS PARIS - Code APE 552 E

Consultation des documents
juridiques relatifs à la Société
Les statuts, procès-verbaux d’Assemblées Générales, comptes

et rapports des Commissaires aux Comptes peuvent être

consultés au siège social de la Société.

Exercice social
L’exercice social débute le 1er novembre de chaque année et

s’achève le 31 octobre de l’année suivante.

Répartition statutaire 
des bénéfices
L’article 36 des statuts prévoit que sur le bénéfice de chaque

exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, sont

tout d’abord prélevées les sommes à porter en réserve en

application de la loi. Ainsi, il est prélevé cinq pour cent pour

constituer le fonds de réserve légal ; ce prélèvement cesse

d’être obligatoire lorsque ledit fonds atteint le dixième du

capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une cause

quelconque, la réserve légale est descendue en dessous de

cette fraction. Le bénéfice distribuable est constitué par le

bénéfice de l’exercice diminué des pertes antérieures et des

sommes portées en réserve en application de la loi ou des

statuts, et augmenté du report bénéficiaire.

Dénomination sociale
Club Méditerranée.

Siège social
11, rue de Cambrai - 75957 Paris Cedex 19.

Forme juridique et législation
applicable à la société
La société Club Méditerranée (la “Société”) est une société

anonyme de droit français régie par les lois et règlements en

vigueur, et notamment par les articles L. 225-17 à L. 225-56 du

Code du commerce.

Durée
La durée de la Société est fixée de manière à expirer le

31 octobre 2095 sauf les cas de prorogation ou de dissolution

anticipée, notamment décidés par l’Assemblée Générale à la

majorité, prévus pour les modifications statutaires.

Objet social 
(article 2 des statuts)
La Société a pour objet principal, en France et dans tous les

pays, la création et l’exploitation, directement ou indirec-

tement, d’hôtels ou de centres de vacances et/ou de loisirs

et/ou de divertissement et toutes activités s’y rapportant direc-

tement ou indirectement, et notamment la prospection, l’achat

et/ou la vente et la location, de quelque manière que ce soit,

de tous terrains, de tous meubles et immeubles ; la création

et l’entretien de bureaux d’études ; la construction, l’équipe-

ment, la gestion et l’entretien d’hôtels, restaurants et centres

de vacances et/ou de loisirs et/ou de divertissements ; la

promotion, l’organisation ou la réalisation de voyages ;

l’hébergement, la restauration et le transport des participants ;

l’organisation de tous circuits, tours, excursions ; l’organisation

et la mise en œuvre de toutes activités sportives, éducatives,

touristiques, culturelles ou artistiques ; les organisations

événementielles, spectacles, animation et tout conseil s’y

rapportant ; la création ou l’acquisition et l’exploitation de

tous équipements, de toutes organisations et réalisations à

but ou objet sportif, éducatif, touristique, culturel ou artisti-

que ; l’établissement et la conclusion de tous contrats ayant

les mêmes buts ; la création ou l’acquisition et l’exploitation

de tous fonds ou établissements ayant les mêmes activités ;

la participation de la Société par tous les moyens et sous

quelque forme que ce soit, à toutes entreprises et à toutes

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX CONCERNANT 
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Sur ce bénéfice, l’Assemblée Générale prélève ensuite les

sommes qu’elle juge à propos d’affecter à la dotation de tous

fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires,

ou de reporter à nouveau.

Le solde, s’il en existe, est réparti entre toutes les actions.

Hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne

peut être faite aux actionnaires lorsque les capitaux propres

sont ou deviendraient à la suite de celle-ci inférieurs au mon-

tant du capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts

ne permettent pas de distribuer. L’Assemblée Générale peut

décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les

réserves facultatives soit pour fournir ou compléter un divi-

dende, soit à titre de distribution exceptionnelle ; en ce cas,

la décision indique expressément les postes de réserve

sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les

dividendes sont distribués par priorité sur le bénéfice distri-

buable de l’exercice

Les pertes, s’il en existe, sont, après approbation des comptes

par l’Assemblée Générale, inscrites à un compte spécial pour

être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu’à

extinction.

L’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice

a la faculté d’accorder à chaque actionnaire pour tout ou

partie du dividende mis en distribution, une option entre le

paiement du dividende en numéraire ou en actions. La même

option peut être ouverte dans le cas du paiement d’acomptes

sur dividendes. Les modalités de mise en paiement des divi-

dendes en numéraire sont fixées par l’Assemblée Générale,

ou à défaut, par le Conseil d’Administration.

Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu

dans un délai maximal de neuf mois après la clôture de l’exer-

cice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice.

Lorsqu’un bilan établi au cours ou à la fin de l’exercice et cer-

tifié par un Commissaire aux Comptes fait apparaître que la

Société, depuis la clôture de l’exercice précédent, après

constitution des amortissements et provisions nécessaires,

déduction faite s’il y a lieu des pertes antérieures, ainsi que

des sommes à porter en réserve en application de la loi ou

des statuts et compte tenu du report bénéficiaire, a réalisé un

bénéfice, il peut être distribué des acomptes sur dividendes

avant l’approbation des comptes de l’exercice. Le montant

de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice

ainsi défini.

Participation aux Assemblées
Générales
1 - Tout actionnaire a le droit de participer, dans les conditions

prévues par la loi, aux Assemblées Générales et aux délibé-

rations personnellement ou par mandataire, quel que soit le

nombre de ses actions, sur simple justification de son identité.

2 - Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen

d’un formulaire dont il peut obtenir l’envoi dans les conditions

indiquées par l’avis de convocation à l’Assemblée.

3 - Un actionnaire ne peut se faire représenter que par son

conjoint ou par un autre actionnaire justifiant d’un mandat.

4 - Dans les conditions prévues par les lois et règlements, le

droit de participer aux Assemblées ou de voter par correspon-

dance est justifié par l’enregistrement comptable des titres

dans les conditions réglementaires, soit au troisième jour ouvré

précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris. L’action-

naire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un

pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation

de participation dans les conditions réglementaires peut à

tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant,

si la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant

l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide

ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à

distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de

participation. Aucune cession ni aucune autre opération réali-

sée après le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro

heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est noti-

fiée par l’intermédiaire habilité ou prise en considération par

la société, nonobstant toute convention contraire.

5 - Les titulaires d’actions nominatives sont admis sur simple

justification de leur identité, les propriétaires d’actions au

porteur sur justification du dépôt prévu ci-dessus.

L’accès de l’Assemblée est ouvert à ses membres sur simple

justification de leur qualité. Le Conseil d’Administration peut

toutefois, s’il le juge utile, remettre aux actionnaires des

cartes d’admission nominatives et personnelles.

Droit de vote double
L’article 8 des statuts prévoit qu’un droit de vote double est

attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquel-

les il sera justifié depuis 2 ans au moins et sans interruption,

au nom du même actionnaire. 

En cas de transfert des titres ou de leur conversion au porteur,

le droit de vote double sera perdu. Néanmoins, le droit de

vote double n’est pas interrompu en cas de transfert par suite

de succession, de liquidation de biens de communauté entre

époux ou de donation entre vifs, au profit d’un conjoint ou

d’un parent de degré successible.
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À défaut d’avoir été déclarées ainsi qu’il est dit aux alinéas

précédents, les actions excédant la fraction qui aurait dû être

déclarée sont privées du droit de vote dans les Assemblées

d’actionnaires, dans les conditions prévues par la loi si, à

l’occasion d’une Assemblée, le défaut de déclaration a été

consigné dans un procès-verbal et si un ou plusieurs action-

naires détenant ensemble 5 % au moins du capital ou des

droits de vote de la Société en font la demande lors de cette

Assemblée.

Titres au porteur identifiables
Les statuts prévoient que la Société peut demander à tout

moment à l’organisme chargé de la compensation des titres,

l’identification des détenteurs de titres conférant immé-

diatement, ou à terme, le droit de vote dans les Assemblées

d’actionnaires ainsi que la quantité des titres détenus par

chacun d’eux dans les conditions fixées à l’article L.228-2 du

Code du commerce. Il est fait usage chaque année de cette

disposition.

Prestation de la mère 
pour ses filiales
Club Méditerranée SA, société-mère, assure, pour ses filiales,

les fonctions de direction générale et les fonctions supports

classiques : administration et finances, juridique, communica-

tion, marketing, ressources humaines, formation, informatique

et commercial. Ces prestations sont facturées au coût réel.

Franchissement de seuil - 
Limites statutaires - Déclaration 
à la charge des actionnaires 
et des intermédiaires
Outre l’obligation légale de l’article L. 233-7 du Code de

commerce d’informer la Société de la détention de certaines

fractions du capital ou des droits de vote (vingtième ; dixième ;

trois vingtièmes ; cinquième ; quart ; tiers ; moitié ; deux tiers ;

dix-huit vingtièmes ou dix-neuf vingtièmes), l’article 7 des

statuts met à la charge de toute personne, physique ou

morale, qui, agissant seule ou de concert, vient à détenir, direc-

tement ou indirectement, un pourcentage du capital, de droits

de vote ou de titres donnant accès à terme au capital de la

Société, égal ou supérieur à 0,5 % ou à un multiple de ce

pourcentage, l’obligation d’en informer la Société par lettre

recommandée avec demande d’avis de réception en indi-

quant le nombre de droits de vote et de titres, donnant accès

immédiatement ou à terme au capital, qu’elle possède ainsi

que les droits de vote qui y sont attachés, dans le délai de cinq

jours de bourse à compter du franchissement de chacun de

ces seuils. La Société proposera à ses actionnaires lors de

l’Assemblée Générale du 11 mars 2008 de faire passer le seuil

statutaire (capital ou droits de vote) de 0,5 % à 1 %, ce qui

constitue un niveau suffisant pour connaître de manière

précise son actionnariat. 

Cette information est également requise lorsque ladite parti-

cipation devient inférieure à chacun des seuils mentionnés

ci-dessus.

Pour la détermination des pourcentages de détention prévus

à l’alinéa précédent, il sera tenu compte des actions ou droits

de vote possédés ainsi que ces termes sont définis par les

dispositions des articles L. 233-3, L. 233-9 et L. 233-10 du

Code de commerce.
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19 370 705 actions existantes au 31.10.2007 :

+ 2 193 731 OCEANE (échéance 01.11.2008)

+ 3 092 783 OCEANE (échéance 01.11.2010)

+ 1 160 226 options de souscription d’actions au 31.10.2007

+ 44 490 actions gratuites à attribuer

=25 861 935 actions potentielles au 31.10.2007

Capital autorisé non émis
L’Assemblée Générale Mixte du 8 mars 2007 a conféré au

Conseil d’Administration diverses délégations de compétence

l’autorisant à augmenter le capital social, avec faculté de sub-

délégation dans les conditions prévues par la loi et par les sta-

tuts de la Société, dans le cadre des articles L.225-127 et sui-

vants du Code du commerce.

L’objectif de ces délégations est de permettre à la Société

de procéder à toute émission de valeurs mobilières lui permet-

tant de réunir avec rapidité et souplesse les moyens financiers

qui lui seraient nécessaires.

Ces délégations et autorisations viennent à échéance en

mai 2009.

Capital social
Au 31 octobre 2007, le capital social est de 77 482 820 euros,

divisé en 19 370 705 actions de 4 euros chacune entièrement

libérée. Les actions nominatives inscrites au nom du même

titulaire depuis deux ans (949 592 au 31 octobre 2007) béné-

ficient d’un droit de vote double. Par rapport au 31 octobre

2006, le capital social a été augmenté d’un montant de 50 800

euros résultant de la levée d’options de souscription ayant

donné lieu à la création de 12 700 actions nouvelles.

Capital potentiel
Le capital potentiel théorique de Club Méditerranée SA, si

toutes les options étaient levées et les bons exercés, serait de

103 447 740 euros correspondant à 25 861 935 actions, soit une

dilution de 33,5 %.

Ces chiffres tiennent compte de l’ensemble des valeurs mobi-

lières restant en circulation au 31 octobre 2007 susceptibles

d’entraîner des augmentations de capital dans le futur.

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX CONCERNANT
LE CAPITAL

Autorisations financières à la clôture de l’exercice 2007
Autorisations Montant Durée Échéance Utilisations Utilisation totale 

maximum 2006/2007 sur la durée 
de la délégation

Émission de valeurs mobilières Capital : 20 M€(1) 26 mois 7 mai 2009 Non utilisée
avec accès à une quotité Emprunt : 300 M€
de capital social avec DPS
Émission de valeurs mobilières Capital : 20 M€(1) 26 mois 7 mai 2009 Non utilisée
avec accès à une quotité Emprunt : 300 M€
de capital social sans DPS
Émission de valeurs mobilières 10 % du capital 26 mois 7 mai 2009 Non utilisée
en en fixant librement le prix d’émission social par an
Augmentation de capital Capital : 32 M€(1) 26 mois 7 mai 2009 Non utilisée
par incorporation de réserve, 
primes ou bénéfices
Émission de valeurs mobilières Capital : 20 M€(2) 26 mois 7 mai 2009 Non utilisée
en cas d’offre publique initiée 
par la Société 
Émission de valeurs mobilières en vue 10 % du capital 26 mois 7 mai 2009 Non utilisée
de rémunérer des apports en nature social
Augmentation du nombre de titres 15 % de l’émission 26 mois 7 mai 2009 Non utilisée
à émettre en cas d’augmentation initiale et au 
de capital avec ou sans DPS en vue même prix
d’une surallocation
Augmentation de capital 3 M€ (1) (2) 26 mois 7 mai 2009 Non utilisée
réservée aux salariés du Groupe
Options de souscription 10 % du capital 26 mois 7 mai 2009 125 000 options 125 000 options
et/ou d’achat d’actions – social(3)

salariés et mandataires sociaux 
Attribution gratuite d’actions 1 % du capital 26 mois 7 mai 2009 46 600 actions 46 600 actions

social(1) gratuites gratuites

(1) Montant qui s’impute sur le montant de plafond global autorisé : 75 M€ (40e résolution de l’Assemblée Générale du 8 mars 2007).
(2) Montant commun au montant de 20 M€ relatif à l’émission de valeurs mobilières avec accès à une quotité de capital social sans DPS.
(3) Limites légales articles L.225-182 du Code du Commerce et D.174-17 : le total des options consenties non encore levées ne peut excéder

le tiers du capital.



Évolution du capital depuis le 31 octobre 2001

Capital Primes liées aux Nombre d’actions Nature de l’opération
opérations de l’année

KEuros KEuros

31.10.2001 77 432 - 19 358 005

31.10.2002 77 432 - 19 358 005

31.10.2003 77 432 - 19 358 005

31.10.2004 77 432 - 19 358 005

31.10.2005 77 432 - 19 358 005

31.10.2006 77 432 - 19 358 005
50 412 12 700 Exercices d’options

31.10.2007 77 482 - 19 370 705
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Répartition du capital et des droits de vote

Nombre de titres Droits de vote

au 31.10.07 % au 31.10.07 %

Fipar Intl (CDG Maroc) 1 935 801 10,0 1 935 801 9,5
Accor 1 162 630 6,0 1 162 630 5,7
Rolaco 909 577 4,7 909 577 4,5
Nippon Life* 769 731 4,0 769 731 3,8

Total Conseil Administration 4 777 739 24,7 4 777 739 23,5

Autodétention 201 588 1,0 201 588 1,0

Salariés 27 591 0,1 54 741 0,3

Richelieu Finance 3 615 730 18,7 4 385 219 21,6

Air France Finance 387 160 2,0 387 160 1,9

GLG Partners LP 2 047 573 10,6 2 047 573 10,1

Susquehanna Ireland Ltd 993 666 5,1 993 666 4,9

Institutionnels français 2 177 177 11,2 2 235 000 11,0

Institutionnels étrangers 3 219 791 16,6 3 229 811 15,9

Public et divers 1 922 690 9,9 2 007 800 9,9

Total 19 370 705 100,0 20 320 297 100,0

* représenté au Conseil d’Administration par un censeur sans voix délibérative.

Droits de vote simples 18 421 113

Droits de vote doubles 1 899 184

Total des droits de vote 20 320 297*

* y compris 201 588 actions détenues par la Société avec droits de
vote non exerçables.



Opérations afférentes 
aux actions de la société
RACHAT D’ACTIONS PROPRES

L’Assemblée Générale Mixte du 8 mars 2007 a, aux termes

de la 15e résolution, autorisé le Conseil d’Administration à

procéder ou faire procéder à l’achat par la Société de ses pro-

pres actions dans les conditions prévues dans les dispositions

des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce et

du Règlement n° 2273/2003 de la Commission Européenne. 

Cette autorisation est valable pour une durée de 18 mois, soit

jusqu’au 7 septembre 2008.

L’Assemblée Générale a décidé que le nombre d’actions

pouvant être acquises ne devrait pas dépasser 10 % du total

du nombre d’actions composant le capital de la Société.

Les objectifs de ce programme de rachat sont, par ordre de

priorité, les suivants :

• l’animation du marché au travers d’un contrat de liquidité

conforme à la Charte AFEI ;

• la mise en œuvre de programmes d’achat d’actions par les

salariés et/ou l’octroi d’options d’achat d’actions aux salariés ;

• la remise d’actions à titre d’échange ou de paiement dans

le cadre d’opérations de croissance externe ;

• l’annulation éventuelle de ses actions.

Le prix unitaire maximum d’achat est de 70 euros. 

Le prix unitaire minimum de vente est de 30 euros, étant

précisé que ce prix minimum s’appliquera en cas de revente

des actions acquises dans le cadre du présent programme de

rachat et/ou de ceux des Assemblées antérieures et que ces

plafonds ne seront applicables qu’en cas de régularisation

de cours.

Le 11 juillet 2007, le Club Méditerranée a confié à Natixis

Securities la mise en œuvre d’un contrat de liquidité conforme

à la Charte de déontologie de l’AFEI telle qu’approuvée par

l’Autorité des Marchés Financiers par décision du 22 mars

2005. Pour les besoins de sa mise en œuvre, 2 000 000 euros

ont été affectés à ce contrat de liquidité. 

Pour la période du 8 mars au 31 octobre 2007, 251 717 actions

ont été achetées à un prix moyen de 49,53 euros et 277 510

actions ont été vendues à un prix moyen de 49,03 euros.

Enfin, au 31 octobre 2007, la Société détenait 201 588 actions

propres.

Une nouvelle autorisation sera demandée aux actionnaires

lors de l’Assemblée Générale du 11 mars 2008.

Le 11 janvier 2008, conformément à un avenant au contrat de

liquidité, le Club Méditerranée a ajouté un million d’euros

au compte de liquidité.
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ÉTAT RÉCAPITULATIF DES OPÉRATIONS SUR LES TITRES DE LA SOCIÉTÉ MENTIONNÉES À L’ARTICLE L.621-18-2 
DU CODE MONÉTAIRE ET FINANCIER RÉALISÉES AU COURS DE L’EXERCICE ÉCOULÉ

Date de Mandataire social Description Nature Nombre
l’opération de l’instrument financier de l’opération de titres

30.03.2007 Michel Wolfovski - Autres instruments Vente d’options 15 000
Directeur général délégué financiers d’achat (call)

30.03.2007 Michel Wolfovski - Autres instruments Achat d’options 15 000
Directeur général délégué financiers de vente (put)

17.04.2007 Laurence Berman-Clément - Autres instruments Souscription 15 000
Membre du CDG financiers

17.04.2007 Laurence Berman-Clément - Actions Cession 15 000
Membre du CDG

18.04.2007 François Salamon - Autres instruments Souscription 15 000
Directeur général délégué financiers

18.04.2007 François Salamon - Actions Cession 15 000
Directeur général délégué

18.04.2007 Olivier Sastre - Autres instruments Souscription 5 000
Membre du CDG financiers

18.04.2007 Olivier Sastre - Actions Cession 5 000
Membre du CDG

18.04.2007 Michel Wolfovski - Autres instruments Souscription 15 000
Directeur général délégué financiers

02.05.2007 Olivier Sastre - Autres instruments Souscription 5 000
Membre du CDG financiers

02.05.2007 Olivier Sastre - Actions Cession 5 000
Membre du CDG

29.06.2007 Personnes étroitement liées Actions Cession 15 000
à Michel Wolfovski - 
Directeur général délégué

02.07.2007 Henri Giscard d’Estaing - Autres instruments Souscription 8 500
Président-Directeur Général financiers

02.07.2007 Henri Giscard d’Estaing - Actions Cession 8 500
Président-Directeur Général

10.07.2007 Michel Wolfovski - Autres instruments Souscription 7 500
Directeur général délégué financiers

10.07.2007 Michel Wolfovski - Actions Cession 7 500
Directeur général délégué

11.07.2007 Franck Gueguen - Autres instruments Souscription 5 000
Membre du CDG financiers

11.07.2007 Franck Gueguen - Actions Cession 5 000
Membre du CDG

86



Évolution de la répartition 
du capital au cours des 3 derniers
exercices
La répartition du capital a connu les modifications suivantes

sur les trois derniers exercices :

• 2005 - Le 25 janvier 2005, la société Richelieu Finance

a informé le Groupe qu’elle détenait, pour le compte de

fonds dont elle assure la gestion, 3 668 857 actions Club

Méditerranée représentant 18,95 % du capital.

La société Richelieu Finance a poursuivi ses achats et au

31 octobre 2005, elle détenait 4 564 212 actions représen-

tant 23,57 % du capital social.

• 2006 - Le 18 avril 2006, Richelieu Finance a informé la Société

qu’elle avait porté la participation à 4 895 369 actions, soit

25,28 % du capital.

Dans le cadre de sa stratégie de recentrage de ses activités

sur l’hôtellerie et les services, Accor a décidé, le 9 juin 2006,

de céder la majeure partie de sa participation dans le Club

Méditerranée, soit 22,9 % du capital sur un total de 28,9 %.

Accor a cédé dans un premier temps 16 % du capital du

Club Méditerranée à un groupe d’investisseurs liés par un

pacte d’actionnaire auquel Accor fait partie (cf. ci-après) ; suite

à cette cession, Fipar Holding, filiale de la Caisse de Dépôt

et de Gestion (Maroc), détient 10 % du capital du Club

Méditerranée, Icade, 4 % et le groupe Air France-KLM, 2 %.

Après avoir cédé 1,5 % des actions du Club Méditerranée à

Generali France, Accor devait encore céder 5,4 % de sa

participation.

Le 7 août 2006, Richelieu Finance a porté sa participation

à 5 107 492 actions, soit 26,38 % du capital.

• 2007 - Le 23 janvier 2007, Accor a franchi à la baisse, par

suite d’une cession d’actions sur le marché, les seuils de 10 %

du capital et des droits de vote et a déclaré détenir à titre

individuel 1 912 349 actions du Club Méditerranée représen-

tant 9,88 % du capital et 9,78 % des droits de vote. 

Dans des communiqués des 12 et 17 avril, Icade a confirmé

qu’il avait procédé à la cession de sa participation de 4 % dans

Club Méditerranée. 

Le 17 avril, Accor a informé la Société avoir, suite à des

cessions de titres, réduit sa participation à 6 % du capital et

5,76 % des droits de vote, conformément aux dispositions

du pacte d’actionnaires du 9 juin 2006.

Par courrier du 20 juin 2007, Richelieu Finance a déclaré avoir

franchi en baisse, suite à la cession d’actions sur le marché le

14 juin 2007, les seuils de 25 % du capital et des droits de vote

et de 20 % du capital et détenir 3 377 978 actions représentant

4 147 467 droits de vote, soit 17,45 % du capital et 20,18 % des

droits de vote. Cette cession a donné lieu au renforcement de

GLG Partners, un fonds d’investissement basé à Londres, dont

la participation est passée de 3,5 % à 8,5 % ainsi qu’à l’entrée

du fonds Susquehanna Ireland Ltd.

Le 30 octobre 2007, GLG Partners a déclaré auprès de l’AMF

avoir franchi en hausse le seuil de 10 % du capital et détenir

2 006 249 actions Club Méditerranée représentant 10,36 %

du capital et 9,87 % des droits de vote. 

À la même date, Richelieu Finance, ayant poursuivi ses achats,

détenait 3 615 730 actions (18,67 % du capital) représentant

4 385 219 droits de vote (21,58 % des droits de vote).

Conventions d’actionnaires
Dans le cadre d’une recomposition du capital du Club

Méditerranée, un pacte d’actionnaires portant sur 22 % des

actions a été conclu le 9 juin 2006 entre Accor (qui conserve

6 % du capital), la Caisse de Dépôt et de Gestion (Maroc) à

travers sa filiale Fipar Holding (qui a acquis une participation

de 10 %), Air France Finance (qui a acquis une participation

de 2 %) et Icade (qui a acquis une participation de 4 %).

Par la signature de ce pacte, ces actionnaires ont souhaité

inscrire leur présence au capital du Club Méditerranée dans

une perspective de long terme afin de permettre à ce dernier

la poursuite de la mise en œuvre de sa stratégie tout en béné-

ficiant d’un actionnariat stable. Le pacte prévoit une clause de

“lock-up” et de “standstill” de 2 ans.

Le pacte d’actionnaires avait été conclu sous réserve, pour

ce qui concerne Icade, de parvenir à un accord de partena-

riat immobilier avec le Club Méditerranée au plus tard le

30 septembre 2006. L’opération envisagée portant sur le refi-

nancement de trois Villages Club Med n’ayant pu être réalisée

à cette date dans des conditions économiques et financières

favorables pour le Club Méditerranée, Icade s’est retiré du

pacte d’actionnaires.

À la connaissance de la Société, il n’existe pas d’autre conven-

tion liant les actionnaires.
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Depuis plusieurs années, l’action Club Méditerranée est le

support de covered warrants émis par diverses banques. Afin

de permettre aux actionnaires, analystes financiers, sociétés

de bourse, gérants de portefeuille et particuliers de suivre

les événements du Groupe, le Club Méditerranée diffuse ses

communiqués de presse et les publie dans différents journaux

ainsi que sur Internet. 

Les tableaux ci-après indiquent l’évolution des cours des trans-

actions pour l’action et l’obligation convertible échangeable

en actions nouvelles ou existantes (OCEANE). 

L’action Club Méditerranée est cotée à la bourse de Paris

(Euronext Paris) sur le premier marché depuis l’année 1966.

Club Méditerranée est l’un des 120 titres entrant dans la posi-

tion de l’indice SBF 120 ; sa pondération dans l’indice était

de 0,039 % au 31 décembre 2007. L’action Club Méditerranée

est admissible au Service de Règlement Différé (SRD). 

Les actions ordinaires portent le code ISIN FR 0000 121568 ;

cependant entre le début de l’exercice et la date de détache-

ment du dividende afférant à l’exercice précédent, une

deuxième ligne est régulièrement ouverte sur le marché au

comptant pour la négociation des actions nouvellement émises

pendant cette période et qui ne portent jouissance qu’à

compter du début de l’exercice en cours. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX CONCERNANT
LE MARCHÉ DES TITRES CLUB MÉDITERRANÉE
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Transactions sur les titres Club Méditerranée

Actions Cours mensuel Moyenne mensuelle 
(code ISIN FR 0000 121568) (en euros) des transactions journalières

(en nombre de titres et milliers d'euros)

Plus haut Plus bas Cours Volume moyen Volume en capital
moyen mensuel sur le mois

Janvier 2007 44,49 40,40 42,22 21,10 13 748,61

Février 2007 46,20 42,00 43,90 20,50 21 223,40

Mars 2007 45,40 40,00 42,41 48,60 17 369,98

Avril 2007 47,00 42,20 44,81 59,80 47 615,99

Mai 2007 49,95 46,95 48,68 32,00 52 143,64

Juin 2007 54,40 45,40 51,11 156,20 38 158,43

Juillet 2007 56,11 51,00 53,73 46,20 169 001,10

Août 2007 52,55 48,25 50,35 29,30 52 445,55

Septembre 2007 52,99 45,00 47,81 54,10 32 545,46

Octobre 2007 48,44 45,26 46,74 33,70 50 829,20

Novembre 2007 46,47 39,75 43,09 44,40 33 757,72

Décembre 2007 44,99 43,01 43,61 31,80 42 896,63
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Obligations Convertibles 3 % Cours mensuel Moyenne mensuelle 
(nominal 58 euros) (en euros) des transactions journalières
(code ISIN FR 0000 180184) (en nombre de titres et milliers d’euros)

Plus haut(1) Plus bas(2) Moyen(3) Titres Capitaux

Décembre 2006 66,00 65,00 65,24 212 14

Janvier 2007 66,20 65,16 65,36 275 18

Février 2007 70,00 65,06 66,17 130 9

Mars 2007 68,00 65,45 66,15 599 59

Avril 2007 66,25 65,88 66,02 86 6

Mai 2007 66,50 66,12 66,28 107 7

Juin 2007 67,00 66,10 66,53 147 10

Juillet 2007 67,50 66,45 66,94 2 145 145

Août 2007 66,54 66,50 66,51 82 5

Septembre 2007 66,95 66,55 66,62 216 14

Octobre 2007 67,30 66,56 66,84 99 7

Novembre 2007 67,99 63,50 66,19 339 22

Décembre 2007 - - - - -

Obligations Convertibles 4,375 % Cours mensuel Moyenne mensuelle 
(nominal 48,50 euros) (en euros) des transactions journalières
(code ISIN FR 00 10130732) (en nombre de titres et milliers d’euros)

Plus haut(1) Plus bas(2) Moyen(3) Titres Capitaux

Décembre 2006 50,00 48,65 49,04 753 37

Janvier 2007 53,00 48,60 49,22 214 11

Février 2007 51,50 48,60 50,28 637 32

Mars 2007 53,00 48,60 51,03 436 25

Avril 2007 54,00 51,05 52,67 1 225 65

Mai 2007 56,00 52,40 54,70 312 17

Juin 2007 60,95 51,13 56,09 8 444 470

Juillet 2007 59,85 52,50 58,07 387 23

Août 2007 56,15 50,00 54,75 178 10

Septembre 2007 56,50 51,20 55,24 354 19

Octobre 2007 55,00 47,92 53,33 116 6

Novembre 2007 51,95 46,41 50,61 508 26

Décembre 2007 - - - - -

Source : Fininfo
(1) Plus haut atteint en intraday pendant la période.
(2) Plus bas atteint en intraday sur la période.
(3) Moyenne arithmétique des cours de clôture.

Dividendes

Années Nombre de titres Dividendes versés Cours extrêmes Taux de rendement
rémunérés au titre de l'exercice fiscal de l'action global sur la base

du cours au 31.10

Net Avoir fiscal Total + haut + bas 31.10

2005 19 358 005 - - - 42,28 34,00 36,45
2006 19 358 005 - - - 48,39 35,90 42,21
2007 19 370 705 - - - 56,11 39,75 46,35



RÉMUNÉRATION

La rémunération des dirigeants mandataires sociaux com-

prend une partie fixe et une partie variable dont les règles

de détermination sont arrêtées par le Conseil d’Administration

chaque année sur la base des recommandations émises par

le Comité des Nominations et des Rémunérations.

Rémunération des dirigeants
mandataires sociaux
La Société se conforme aux principes de gouvernement

d’entreprise en vigueur en France.

Lors de l’Assemblée Générale du 16 mars 2005, les action-

naires ont approuvé l’adoption du régime de société anonyme

dotée d’un Conseil d’Administration.

GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE
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Montants bruts en euros

Rémunération annuelle 2006 Rémunération annuelle 2007

Fixe Variable(1)

Avantages Fixe Variable(2)

Avantages
Cible Versé en nature Cible Versé en nature

Henri Giscard d’Estaing 640 020 450 000 288 000 24 184 640 020 544 017 354 000 23 909
François Salamon* 320 000 160 000 104 300 4 865 365 442 160 000 105 650 8 921
Michel Wolfovski 332 300 155 200 121 600 19 131 352 430 170 015 132 640 12 721

(1) Versé en janvier 2006 au titre de l’exercice 2005 et (2) en janvier 2007 au titre de l’exercice 2006.
* Départ en date du 28 septembre 2007.

La rémunération variable au titre de l’exercice 2006 versée

en janvier 2007 dépend, pour ce qui est de M. Henri Giscard

d’Estaing en sa qualité de Président-Directeur Général, d’une

part, des résultats de l’entreprise et, d’autre part, de l’atteinte

de ses objectifs personnels ; le poids de chaque critère repré-

sentant respectivement 70 % et 30 % du bonus cible. 

Pour MM. François Salamon et Michel Wolfovski, Directeurs

Généraux Délégués non administrateurs, la part variable

de leur rémunération dépend, d’une part, des résultats de

l’entreprise et, d’autre part, de l’atteinte de leurs objectifs

personnels ; le poids de chaque critère représentant res-

pectivement 60 % et 40 % du bonus cible. Les avantages en

nature correspondent à la mise à disposition de voitures de

fonction et aux séjours passés dans des Villages du Club

Méditerranée. Il n’existe pas de prêt ou garantie accordé ou

constitué par la Société en faveur des dirigeants mandataires

sociaux.

AUTRES ÉLÉMENTS ET ENGAGEMENTS

Des options de souscription d’actions (plan L) et des actions

gratuites ont été accordées aux mandataires sociaux au cours

de l’exercice 2007. Au 31 octobre 2007, les dirigeants man-

dataires sociaux détiennent les options suivantes :

OPTIONS DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS ACCORDÉES AU COURS DES EXERCICES PRÉCÉDENTS 
ET NON ENCORE EXERCÉES 

Plan F2 Plan G Plan G3 Plan G5 Plan H Plan I Plan J Plan K Plan L

Dates d’échéance 50 % au 07.02.05 06.02.05 05.02.06 01.03.06 15.01.07 11.01.08 14.03.09 08.03.10
24.03.03

+ solde au
24.03.04

Prix de souscription 
(en euros) 70,81 111,11 92,78 44,74 35 31,03 35 42,67 43,07

Henri Giscard d’Estaing 25 000 121 500 33 000 40 000 30 000 31 5000

Michel Wolfovski 10 000 5 000 5 000 7 500 10 000 25 000 20 000 16 000

M. François Salamon a été autorisé, sur proposition du Conseil d’Administration, à conserver à l’issue de son contrat de travail

(effective au 31 octobre 2007), 60 000 options de souscription d’actions octroyées entre 2002 et 2006.
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ATTRIBUTION D’ACTIONS GRATUITES AU COURS DE L’EXERCICE 2007

Plan L

Point de départ 08.03.10 
de période d’acquisition + interdiction de revente 

avant le 07.03.12

Henri Giscard d’Estaing 3 600
Michel Wolfovski 1 850

OPÉRATIONS EXERCÉES PAR LES DIRIGEANTS MANDATAIRES SOCIAUX SUR LES TITRES AU COURS DE L’EXERCICE 2007

Date de Mandataire social Description Nature Nombre
l’opération de l’instrument financier de l’opération de titres

30.03.2007 Michel Wolfovski - Autres instruments Vente d’options 15 000
Directeur général délégué financiers d’achat (call)

30.03.2007 Michel Wolfovski - Autres instruments Achat d’options 15 000
Directeur général délégué financiers de vente (put)

18.04.2007 François Salamon - Autres instruments Souscription 15 000
Directeur général délégué financiers

18.04.2007 François Salamon - Actions Cession 15 000
Directeur général délégué

18.04.2007 Michel Wolfovski - Autres instruments Souscription 15 000
Directeur général délégué financiers

29.06.2007 Personnes étroitement liées Actions Cession 15 000
à Michel Wolfovski - 
Directeur général délégué

02.07.2007 Henri Giscard d’Estaing - Autres instruments Souscription 8 500
Président-Directeur Général financiers

02.07.2007 Henri Giscard d’Estaing - Actions Cession 8 500
Président-Directeur Général

10.07.2007 Michel Wolfovski - Autres instruments Souscription 7 500
Directeur général délégué financiers

10.07.2007 Michel Wolfovski - 
Directeur général délégué Actions Cession 7 500

Les dirigeants mandataires sociaux bénéficient de régimes de

retraite complémentaires à cotisations définies ; le montant de

ces cotisations s’élève à 8 % de leur rémunération brute.

MM. Henri Giscard d’Estaing, François Salamon et Michel

Wolfovski bénéficient contractuellement d’une indemnité

forfaitaire de rupture dans le cas où ils viendraient à être

licenciés, sauf cas de faute grave ou lourde de leur part. Le

montant de cette indemnité correspond à deux années de

rémunération brute, variable compris. Pour MM. Giscard

d’Estaing et Wolfovski, le montant de cette indemnité est

porté à trois années de rémunération brute, variable compris,

si la rupture intervient dans les six mois d’une prise de contrôle

de la Société par un tiers. 

Les montants versés aux mandataires au titre de l’indemnité

de rupture sur 2007 s’élèvent à 0,9 M€.

RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU COMITÉ 
DE DIRECTION GÉNÉRALE

Le montant brut des rémunérations globales versé pendant

l’exercice 2007 aux membres du Comité de Direction Générale,

en ce compris les dirigeants mandataires sociaux, s’est élevé

à 4 106 K€.

En 2006, ce montant était de 3 928 K€.

Les membres du Comité de Direction Générale, autres que

les dirigeants mandataires sociaux, bénéficient de régimes de

retraite complémentaires à cotisations définies ; le montant

de ces cotisations s’élève à 6,29 % de leur rémunération brute.



OPTIONS DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS

Les critères d’attribution des plans de souscription d’actions sont

discrétionnaires et dépendent essentiellement du niveau de

responsabilité et du niveau de potentiel des bénéficiaires.

Les caractéristiques de l’ensemble des plans de souscription

d’actions en cours au 31 octobre 2007, en faveur des manda-

taires sociaux exerçant des fonctions de direction ainsi que des

G.O® permanents du Groupe, sont présentées dans le tableau

suivant.

ACTIONS GRATUITES

2007

Plan L

Date d’Assemblée 08.03.07 

Date du Conseil d’Administration 08.03.07

Nombre d’actions attribuées 46 600

Dont nombre d’actions 
attribuées aux membres 
du Comité de Direction Générale 
(dans sa composition au 31.10.07) 10 250

Nombre de dirigeants concernés 10

Point de départ 08.03.10 
de période d’acquisition + interdiction

de revente 
avant le 07.03.12

Nombre d’options au 31.10.07 44 490

Les dirigeants mandataires sociaux ont l’obligation, conformé-

ment à la loi, de conserver au nominatif jusqu’à la cessation de

leurs fonctions, une partie de leurs options de souscription d’ac-

tions et actions gratuites, correspondant à 30 % de la plus-value

d’acquisition dégagée lors de la levée des options ou de la ces-

sion des actions gratuites. Par ailleurs, l’acquisition d’actions

gratuites attribuées aux membres du Comité Exécutif et du

Comité de Direction Générale est soumise à des critères de

performance comme décrits dans la note 13.1.

RÉMUNÉRATION DES AUTRES MANDATAIRES SOCIAUX - 
JETONS DE PRÉSENCE

L’Assemblée Générale du 14 mars 2006 a fixé à 305 000 euros

le montant des jetons de présence alloués aux membres du

Conseil d’Administration (administrateurs et censeurs) au titre

de l’exercice 2006. Ce montant était inchangé par rapport à

l’exercice précédent.

Sur la base des recommandations du Comité des Nominations

et des Rémunérations du 11 décembre 2006, le Conseil

d’Administration a décidé la répartition des jetons de pré-

sence en fonction de la présence effective des membres aux

réunions du Conseil et des Comités spécialisés qui se sont

tenues au cours de l’exercice 2006. 

Le montant de 305 000 euros qui a été versé en janvier 2007

a été réparti à hauteur de 244 000 euros pour les réunions du

Conseil d’Administration et à hauteur de 61 000 euros pour

les réunions des Comités spécialisés.

Le tableau suivant présente le rappel des jetons de présence

versés au titre de l’exercice 2007. 

Membres du Conseil / Administrateurs

Ph. Adam 21 858,32

S. Al Sulaiman 19 316,65

M. Bakkoury 7 625,00

E. Bertier 15 249,99

Y. Caillière 10 166,66

D. Dautresme 21 146,66

T. Delaunoy de La Tour d’Artaise 25 416,65

J-M. Espalioux (sortant) 5 083,33

H. Giscard d’Estaing 25 314,99

P. Jeanbart 28 974,99

A. Langlois-Meurinne 1 525,00

P. Lebard 29 381,65

T. Miyagawa 17 791,66

V. Morali 21 858,32

G. Pelisson 10 166,66

S. Ragozin (sortant) 5 083,33

J. Stern (sortant) 2 440,00

P. Torodov 20 333,32

K. Ujihara (sortant) 5 083,33

A-C. Taittinger 11 183,33

M. Dautresme a perçu une rémunération complémentaire

de 30 000 euros au titre de missions exceptionnelles de conseil

effectuées auprès du Président-Directeur Général au cours de

l'exercice 2006.

Il n'existe pas de prêt ou garantie accordé ou constitué par

la Société en faveur des membres du Conseil d'Administration.
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1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007
Plan F2 Plan F3 Plan F4 Plan F5 Plan G Plan G2 Plan G3 Plan G4 Plan G5 Plan H* Plan I Plan J Plan K Plan L

Date d’Assemblée 23.04.97 23.04.97 23.04.97 23.04.97 23.04.97 23.04.97 23.04.97 23.04.97 23.04.97 29.03.02 17.03.03 17.03.03 16.03.05

Date du Directoire /
Conseil d’Administration 24.03.98 24.08.98 17.02.99 29.07.99 07.02.00 26.07.00 06.02.01 24.07.01 05.02.02 28.02.03 15.01.04 11.01.05 14.03.06 08.03.07

Nombre d’options
attribuées 73 500 9 000 21 000 46 000 258 400 21 815 212 530 37 400 127 000 283 000 272 000 300 000 250 000 125 000

Dont nombre d’actions
pouvant être souscrites
ou achetées par les
membres du Comité 
de Direction Générale
(dans sa composition
au 31.10.2007) 10 000 - 1 000 - 37 400 - 9 900 - 6 800 136 000 64 900 89 300 81 400 84 100

Nombre de dirigeants
concernés 1 - 1 - 7 - 4 - 4 4 9 10 10 10

Point de départ
d’exercice 50 % au 50 % au 50 % au 50 % au 07.02.05 26.07.04 06.02.05 24.07.05 05.02.06 01.03.06 15.01.07 11.01.08 14.03.09 08.03.10
des options 24.03.03 24.08.03 17.02.04 23.07.04 + interdiction + interdiction + interdiction + interdiction + interdiction

+ solde + solde + solde + solde de revente de revente de revente de revente de revente

24.03.04 24.08.04 17.02.05 23.07.05 avant le avant le avant le avant le avant le
28.02.07 14.01.08 10.01.09 13.03.10 07.03.11

Date d’expiration 23.03.08 23.08.08 16.02.09 22.07.09 06.02.10 25.07.10 05.02.11 23.07.11 04.02.12 27.02.13 14.02.14 10.01.13 13.03.14 07.03.15

Prix d’exercice
(en euros) 70,81 79,12 81,13 92,79 111,11 136,13 92,78 63,99 44,74 35 31,03 35 42,67 43,07

Nombre d’options
au 31.10.2007 13 500 3 000 7 000 2 000 86 042 5 700 82 615 11 400 72 700 154 000 188 450 240 950 213 800 116 050

Nombre d’options levées
au 31.10.2007 5 000 81 500 7 700

Lors de sa première réunion du 16 mars 2005, le Conseil

d’Administration s’est prononcé en faveur du cumul des deux

fonctions et a désigné M. Henri Giscard d’Estaing comme

Président-Directeur Général. 

M. David Dautresme a été nommé Vice-Président du Conseil

d’Administration.

M. Michel Wolfovski a été désigné Directeur Général Délégué

du Club Méditerranée.

Au cours de l’exercice 2007, le Conseil d’Administration s’est

réuni 5 fois, la participation des membres ayant été respecti-

vement de 9/11 (11.12.2006), 10/11 (08.03.2007), 7/10 (21.05.2007),

6/10 (07.06.2007) et 8/10 (23.10.2007), soit un taux de partici-

pation de 77 %. 

Les règles d’organisation et de fonctionnement du Conseil

d’Administration sont notamment régies par son règlement

intérieur qui, outre les compétences et les pouvoirs du Conseil,

prévoit les règles de fonctionnement des Comités spécialisés

établis en son sein, édicte le principe de confidentialité des

informations dont les membres ont connaissance en leur qua-

lité et d’exercice du mandat d’administrateur dans le respect

des règles d’indépendance, d’éthique et d’intégrité. En outre,

le règlement rappelle l’obligation pour chacun des adminis-

Le Conseil d’Administration
GÉNÉRALITÉS

Conformément aux dispositions de l’article L.225-35 du Code

de commerce, le Conseil d’Administration détermine les orien-

tations de l’activité de la Société et veille à leur mise en œuvre.

Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux

Assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet social,

il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de

la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la

concernent.

Le Conseil d’Administration est composé de 3 membres au

moins et de 18 membres au plus, nommés par l’Assemblée

Générale Ordinaire. À la date de dépôt du présent document,

il est composé de dix administrateurs et d’un censeur. Il ne

comprend pas d’élu par les salariés.

Conformément à l’article 14 des statuts, tout membre du

Conseil doit être propriétaire d’au moins 50 actions de la

Société.

Conformément aux dispositions légales, la direction générale

est assumée soit par le Président du Conseil d’Administration,

soit par une autre personne physique nommée par le Conseil

d’Administration et portant le titre de Directeur Général.



COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’Administration compte dix administrateurs dont

sept indépendants ainsi qu’un censeur. Il réunit des person-

nalités aux expériences et compétences complémentaires.

LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

AVEC INDICATION DE LEURS FONCTIONS DANS D’AUTRES

SOCIÉTÉS : 

MONSIEUR HENRI GISCARD D’ESTAING

Président-Directeur Général

Né le 17 octobre 1956

Nationalité française

Nommé le 16 mars 2005

Échéance : Assemblée Générale appelée à statuer 

sur les comptes clos le 31 octobre 2007

Première nomination au sein de la Société : 

17 juillet 1997

Critère d’indépendance : non

Nombre d’actions de la Société : 50

Biographie : Diplômé de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris

et titulaire d’une maîtrise de sciences économiques, M. Giscard

d’Estaing a commencé sa carrière à la Cofremca, de 1982 à

1987 où il a été Directeur associé, spécialisé dans l’étude des

changements de consommation alimentaire et de leurs consé-

quences marketing et stratégiques.

Au sein du groupe Danone qu’il a rejoint en 1987, il a succes-

sivement exercé les fonctions de Directeur du Développe-

ment, de Directeur Général de la filiale britannique HP Food

Lea and Perrins, de Directeur Général d’ Evian-Badoit et enfin

de Directeur de la branche eaux minérales.

M. Giscard d’Estaing a rejoint le Club Méditerranée en 1997

où il a occupé successivement les responsabilités de Directeur

Général Adjoint, chargé des Finances, du Développement et

des Relations internationales (1997-2001), Directeur Général

(2001-2002), Président du Directoire (2002-2005) avant d’être

nommé Président-Directeur Général.

AUTRES FONCTIONS DANS LE GROUPE

Président du Conseil d’Administration de :

Club Med World Holding

Jet tours SA

Président et administrateur-fondateur de :

Fondation d’entreprise Club Méditerranée

Director de :

Club Med Management Asia Ltd. (Hong Kong)

trateurs d’informer le Conseil de tout conflit d’intérêt réel ou

potentiel dans lequel il pourrait être impliqué directement ou

indirectement ; il doit, dans un tel cas, s’abstenir de participer

aux débats et à la prise de décisions sur les sujets concernés. 

Enfin, le règlement intérieur rappelle les règles applicables en

matière de transactions sur les titres de la Société telles que

ces règles sont énoncées aux termes de l’article L.621-18-2 du

Code Monétaire et Financier et des articles 222-14 et 222-15

du Règlement Général de l’AMF. 

QUALIFICATION D’INDÉPENDANCE DES MEMBRES 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION AU REGARD DES 
PRINCIPES RÉSULTANT DU CODE DU GOUVERNEMENT
D’ENTREPRISE DES SOCIÉTÉS COTÉES AFEP/MEDEF
D’OCTOBRE 2003

Le Conseil d’Administration a rappelé, lors de sa séance du

28 septembre 2006, l’analyse faite de la qualification ou non

d’indépendance des membres du Conseil d’Administration

au regard des critères du code du gouvernement d’entreprise

des sociétés cotées AFEP/MEDEF d’octobre 2003 (représen-

tant d’actionnaire ayant plus de 10 % du capital social, lien

familial, contrat de travail, mandat commun avec la Société

dans une société tiers, durée du mandat, absence de mis-

sion d’audit durant les cinq années précédentes, absence de

relations d’affaires significatives avec la Société).

Il résulte de cette analyse que 7 des 10 administrateurs actuels

doivent être considérés comme indépendants, soit plus de

la moitié, répondant ainsi aux recommandations du rapport

Bouton.

Mention de cette qualification d’indépendance est commu-

niquée ci-après pour chacun des administrateurs.

ÉVOLUTIONS INTERVENUES AU SEIN DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION DEPUIS LA DERNIÈRE ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE DU CLUB MÉDITERRANÉE DU 08 MARS 2007

Lors de sa séance du 8 mars 2007, le Conseil d’Administration

a pris acte de la démission de Mme Véronique Morali de ses

fonctions d’administrateur. Il a également pris acte lors de sa

séance du 7 juin 2007 de la démission de M. Etienne Bertier

de ses fonctions de censeur.
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Chairman of the Board de :

Club Med Services Singapore Pte Ltd (Singapour)

Administrateur de :

Holiday Hôtels AG (Suisse)

Carthago (Tunisie)

AUTRES FONCTIONS HORS DU GROUPE

Administrateur de :

Casino, Guichard-Perrachon

Membre du Conseil de Surveillance de :

Vedior (Pays-Bas)

LISTE DES AUTRES MANDATS EXERCÉS DURANT LES 

5 DERNIÈRES ANNÉES (AUTRES QUE LES MANDATS CI-DESSUS)

Président du Directoire de : 

Club Méditerranée

Président de :

Hôteltour

Club Med Marine

CM U.K Ltd (G-B)

Vice-Président de : 

Nouvelle Société Victoria (Suisse)

Représentant permanent de Club Méditerranée SA, 

administrateur de : Hôteltour

Administrateur de : SECAG Caraïbes

MONSIEUR DAVID DAUTRESME

Administrateur et Vice-Président 

du Conseil d’Administration

Né le 5 janvier 1934

De nationalité française

Nommé le 16 mars 2005

Échéance : Assemblée Générale appelée à statuer 

sur les comptes le 31 octobre 2007

Premier mandat au sein de la Société : 23 avril 1997

Nombre d’actions de la Société détenues : 1 591

Critères d’indépendance : oui

Biographie : Officier des affaires algériennes (1958-1960) et

ancien élève de l’ENA, M. Dautresme a été auditeur puis

conseiller référendaire à la Cour des comptes et chargé de

mission au cabinet du Ministre de l’Economie et des Finances.

En 1966, il est nommé Contrôleur général de la Caisse des

dépôts et consignations. Il rejoint le Crédit Lyonnais en 1968

en qualité de Sous-directeur où il deviendra Directeur général

adjoint. De 1982 à 1986, il sera Président-Directeur Général

du Crédit du Nord. Associé-gérant de la Banque Lazard Frères

et Cie de 1986 à 2000, il est nommé Senior Advisor en 2001.

Depuis 2006, il est également Senior Advisor de Barclays

Capital France.

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE EN DEHORS DE LA SOCIÉTÉ : 

Senior Advisor - Lazard Frères

AUTRES FONCTIONS ET MANDATS HORS DU GROUPE

Gérant unique de :

DD Finance (France)

Administrateur de :

Fimalac (France)

LISTE DES AUTRES MANDATS EXERCÉS DURANT LES 

5 DERNIÈRES ANNÉES (AUTRES QUE LES MANDATS CI-DESSUS)

Executive Deputy Chairman de:

Crédit Agricole - Lazard Financial Products Bank

Vice-Président et Administrateur de : 

Fonds - Partenaires Gestion (F.P.G.)

Censeur de :

Eurazeo

Groupe Go Sport

Lazard Frères Banque

Président de : 

Parande Développement SAS

Membre du Conseil de Surveillance de :

AXA (France)

Club Méditerranée

Casino

Associé - Gérant de :

Lazard Frères

Maison Lazard

Partena

Administrateur de :

Société Immobilière Marseillaise

Axa Investment Managers

Lazard Frères Banque

Crédit Agricole Lazard Financial-Products Ltd

Rue Impériale

Représentant permanent de :

Lazard SA, administrateur de la Compagnie de Crédit 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
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MONSIEUR SAUD AL SULAIMAN

Administrateur

Né le 8 décembre 1961

De nationalité saoudienne

Nommé le 16 mars 2005

Échéance : Assemblée Générale appelée à statuer 

sur les comptes le 31 octobre 2007

Premier mandat au sein de la Société : 

12 décembre 2003

Nombre d’actions de la Société détenues : 50

Critères d’indépendance : oui

Biographie : Diplômé en Finance (Université de New York ;

Etats-Unis), M. Saud Al Sulaiman a exercé, depuis le début de

sa carrière, différentes responsabilités de direction au sein

du groupe Rolaco Trading & Contracting, détenu en partie

par la famille Al Sulaiman. Il a ainsi participé au développe-

ment du groupe dans différents secteurs tels que l’industrie,

la finance, le développement immobilier, le tourisme...

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE EN DEHORS DE LA SOCIÉTÉ : 

Associé et Directeur Général - Rolaco Trading et toutes ses

filiales (Jeddah - Arabie Saoudite)

AUTRES FONCTIONS ET MANDATS HORS DU GROUPE

Membre du Conseil d’Administration de :

Arabian Cement Company (Arabie Saoudite)

Saudi Arabian Refineries Company (Arabie Saoudite)

Capital Finance Company SAL. (Liban)

Rolaco Holding SA (Luxembourg)

Hadhan Holding SA (Luxembourg)

Oryx Finance Ltd. (Grand Cayman)

Semiramis Intercontinental Hotel (Egypte)

Sharjah National Lube Oil Company (Emirats Arabes Unis)

This Works (UK)

Muzun International Aviation Fund (Bahamas)

LISTE DES AUTRES MANDATS EXERCÉS DURANT LES 

5 DERNIÈRES ANNÉES (AUTRES QUE LES MANDATS CI-DESSUS)

Membre du Conseil de Surveillance de :

Club Méditerranée (France)

MONSIEUR PHILIPPE ADAM

Administrateur

Né le 1er mai 1957

De nationalité française

Nommé le 16 mars 2005

Échéance : Assemblée Générale appelée à statuer 

sur les comptes clos le 31 octobre 2007

Nombre d’actions de la Société détenues : 50

Critère d’indépendance : non

Biographie : Diplômé de l’Institut d’Etudes Politiques de

Strasbourg et titulaire d’un Master of Business Administration,

M. Adam a démarré sa carrière en 1984 comme analyste

financier.

M. Adam rejoint en 1986 le Groupe Accor puis en 1993,

Compass Group, n° 1 mondial de la restauration collective. Il

est désormais en charge de la Stratégie et du Développement

hôtelier au sein du Groupe Accor.

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE EN DEHORS DE LA SOCIÉTÉ :

Directeur de la Stratégie et du Développement Hôtelier -

Accor

AUTRES FONCTIONS ET MANDATS HORS DU GROUPE

Président-directeur général de : Devimco

LISTE DES AUTRES MANDATS EXERCÉS DURANT LES 

5 DERNIÈRES ANNÉES (AUTRES QUE LES MANDATS CI-DESSUS)

Représentant permanent de :

SAMINVEST, administrateur de GO Voyages

Managing Director de:

Carlson Wagon Lit Travel
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Administrateur de :

Banque Centrale Populaire (Maroc)

Méditélécom (Maroc)

Ciments du Maroc

Air Liquide (Maroc)

Fonds d’Equipement Communal (Maroc)

Poste Maroc

Compagnie d’Assurance Atlanta

Crédit Eqdom

Médi 1 Sat (Maroc)

MONSIEUR THIERRY DELAUNOY 

DE LA TOUR D’ARTAISE

Administrateur

Né le 27 octobre 1954

De nationalité française

Nommé le 16 mars 2005

Échéance : Assemblée Générale appelée à statuer 

sur les comptes clos le 31 octobre 2007

Nombre d’actions de la Société détenues : 100

Critère d’indépendance : oui

Biographie : Diplômé de l’Ecole Supérieure de Commerce

de Paris, M. de La Tour d’Artaise rejoint le groupe Chargeurs

comme responsable de l’audit interne (1983-1984), puis

Directeur Administratif et Financier (1984-86) et Directeur

Général (1986-1993) de Croisères Paquet. En 1994, il rejoint le

Groupe SEB aux fonctions de Directeur Général puis de

Président-Directeur Général de CALOR SA (1996). En 1998, il

est à la tête de la présidence de la Division “Equipement de

la Maison” du Groupe. En 1999, il est nommé Vice-Président

et Directeur Général du Groupe SEB dont il assume depuis

2000 la présidence et la direction générale.

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE EN DEHORS DE LA SOCIÉTÉ :

Président-Directeur Général du Groupe SEB

AUTRES FONCTIONS ET MANDATS HORS DU GROUPE

Président de :

SEB SA (France)

SEB Internationale (France)

Membre du Conseil de Surveillance de :

Rowenta Invest BV (Pays-Bas)

Représentant permanent de :

Sofinaction, administrateur de la Lyonnaise de Banque (France)
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MONSIEUR MUSTAPHA BAKKOURY

Administrateur

Né le 20 décembre 1964

De nationalité marocaine

Nommé le 28 septembre 2006

Échéance : Assemblée Générale appelée à statuer 

sur les comptes le 31 octobre 2007

Premier mandat au sein de la Société : 

28 septembre 2006

Nombre d’actions de la Société détenues : 250

Critères d’indépendance : non

Biographie : Diplômé de l’Ecole Nationale des Ponts et

Chaussées de Paris et en Banque & Finances, M. Bakkoury a

passé une dizaine d’années dans le secteur bancaire (notam-

ment BNP-Paribas en France et la BMCI au Maroc) avant d’être

nommé, en août 2001, Directeur Général de la Caisse de

Dépôt et de Gestion du Maroc. Outre ses fonctions au sein

de la Caisse de Dépôt et de Gestion, M. Bakkoury est égale-

ment Vice-Chancelier de l’Université d’Al Akhawayn, membre

de la Fondation Mohammed VI pour les oeuvres sociales et

la promotion des enseignants et Co-Président du Groupe

d’Impulsion Economique France Maroc.

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE EN DEHORS DE LA SOCIÉTÉ :

Directeur Général de la Caisse de Dépôt et de Gestion du

Maroc

AUTRES FONCTIONS ET MANDATS HORS DU GROUPE

Président du Conseil d’Administration de :

Fipar Holding (Maroc)

CDG Capital (Maroc)

Société Immobilière de la Mer (Maroc)

Société d’Aménagement Ryad (Maroc)

Massira Capital Management (Maroc)

CDG Développement (Maroc)

Président du Conseil de Surveillance de :

Crédit Immobilier et Hôtelier (Maroc)

Compagnie Générale Immobilière

MEDZ

Membre du Conseil de Surveillance de :

TMSA (Agence Spéciale Tanger Med)

Banque Marocaine pour le Commerce et l’Industrie (Maroc)



ments roulants et de transport routier et maritime ainsi qu’une

entreprise de construction. Dès 1982, M. Jeanbart a déve-

loppé à partir de Genève les participations du Groupe Rolaco

Holding SA (Luxembourg), dans des secteurs d’activités variés

tels que le tourisme, l’hôtellerie, la finance, les assurances et

le domaine maritime (armateur et opérateur).

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE EN DEHORS DE LA SOCIÉTÉ :

Administrateur Délégué - Rolaco Holding SA (Luxembourg)

AUTRES FONCTIONS ET MANDATS HORS DU GROUPE

Président-Directeur Général de :

Oryx Finance Limited, Grand Cayman

Hôtels Intercontinental Genève SA

Administrateur délégué de : 

Rolaco Holding SA, Luxembourg et de toutes ses filiales

Administrateur de :

Sodexho Alliance SA

Luxury Brand Development SA

Semiramis Hôtel Co, Egypt

LISTE DES AUTRES MANDATS EXERCÉS DURANT LES 

5 DERNIÈRES ANNÉES (AUTRES QUE LES MANDATS CI-DESSUS)

Administrateur de :

Orfèverie Christofle SA

XL Capital Limited, Bermuda

Delta Bank Intenational, Egypt

Nasco Insurance Group Bermuda

Membre du Conseil de Surveillance de : 

Club Méditerranée

MONSIEUR AIMERY LANGLOIS-MEURINNE

Administrateur

Né le 27 mai 1943

De nationalité française

Nommé le 28 septembre 2006

Échéance : Assemblée Générale appelée à statuer 

sur les comptes le 31 octobre 2007

Premier mandat au sein de la Société :

28 septembre 2006

Nombre d’actions de la Société détenues : 1 000

Critères d’indépendance : oui

Biographie : M. Langlois-Meurinne est diplômé de Sciences

Po (1965), docteur en droit (1966) et diplômé de l’Ecole

Nationale d’Administration (1970). Après avoir passé 12 ans

au sein du groupe Paribas (1971-1983), il devient Managing

Director successivement de G. Becker Paribas (New York) puis

Merrill Lynch Capital Markets (New York). Entre 1987 et 1998,

Administrateur de :

Tefal UK (Grande-Bretagne)

Groupe Seb Japan (Japon)

Groupe Seb Mexicana (Mexique)

Plastic Omnium (France)

Legrand (France) 

LISTE DES AUTRES MANDATS EXERCÉS DURANT LES 

5 DERNIÈRES ANNÉES (AUTRES QUE LES MANDATS CI-DESSUS)

Président de : 

Groupe SEB Moulinex (France)

Président du Conseil de Surveillance de : 

Rowenta Werke (Allemagne)

Membre du Conseil de Surveillance de : 

Groupe SEB Deutschland (Allemagne)

Représentant permanent de :

SEB Internationale chez Groupe SEB UK (GB)

SEB Internationale chez Groupe SEB Iberica (Espagne)

SEB Internationale chez Rowenta France

SEB Internationale chez Calor (France)

SEB Internationale chez Tefal (France)

Administrateur de :

T-Fal Corp (USA)

T-Fal de Mexico (Mexique)

Rowenta Inc (USA)

Groupe Seb Colombia (Colombie)

Tefal UK (G-B)

Seb Benrubi (Grèce)

Groupe Seb South Africa (Afrique du Sud)

Gérant de :

Rowenta Deustchland GmbH (Allemagne)

Krups GmbH (Allemagne)

MONSIEUR PAUL JEANBART

Administrateur

Né le 23 août 1939

De nationalité canadienne

Nommé le 16 mars 2005

Échéance : Assemblée Générale appelée à statuer 

sur les comptes clos le 31 octobre 2007

Premier mandat au sein de la Société : 23 avril 1997

Nombre d’actions de la Société détenues : 50

Critère d’indépendance : oui

Biographie : Diplômé en ingénieur civil (Université d’Alep -

Syrie), M. Paul Jeanbart est co-fondateur du groupe Rolaco

Trading & Contracting (1964-1982) qui est à l’origine une

société de négoce de matériaux de construction, d’équipe-
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il rejoint Parfinance Paris comme Directeur Général puis Vice-

Président Directeur Général. En 1998, il devient Président du

Conseil de Surveillance puis, depuis 2005, Président du Conseil

d’Administration de Imerys. En parallèle, il est depuis 1990

Administrateur Directeur Général de Pargesa Holding (Genève).

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE EN DEHORS DE LA SOCIÉTÉ :

Administrateur-Directeur Général de Pargesa Holding SA

(Genève)

AUTRES FONCTIONS ET MANDATS HORS DU GROUPE

Administrateur de :

Groupe Bruxelles Lambert SA (Belgique)

Eiffage (France)

PAI Management (France)

Pascal Investment Advisers SA (Suisse)

Administrateur et Président de :

Pargesa Luxembourg SA (Luxembourg)

Pargesa Netherlands BV (Pays-Bas)

Imerys (France)

LISTE DES AUTRES MANDATS EXERCÉS DURANT LES 

5 DERNIÈRES ANNÉES (AUTRES QUE LES MANDATS CI-DESSUS)

Administrateur de :

Corporation Financière Power (Canada)

Axis Capital Management (Grande-Bretagne)

Club Français du Livre (France)

MONSIEUR PASCAL LEBARD

Administrateur

Né le 15 mai 1962

De nationalité française

Nommé le 16 mars 2005

Échéance : Assemblée Générale appelée à statuer 

sur les comptes clos le 31 octobre 2007

Premier mandat au sein de la Société : 23 avril 1997

Nombre d’actions de la Société détenues : 54

Critère d’indépendance : oui

Biographie : Diplômé de l’EDHEC, M. Lebard a débuté sa

carrière comme chargé d’affaires auprès du Crédit Commercial

de France (1986-1989), puis Directeur Associé au sein de 3i SA

(1989- 1991). Il devient Directeur d’Ifint devenu Exor Group

(Groupe Agnelli). En 2003, il rejoint Worms & Cie (devenu

Sequana Capital en 2005) en tant que membre du Conseil

de Surveillance (2003-2004), membre du Directoire (2004-2005)

puis Directeur Général Délégué (2005-2007).

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE EN DEHORS DE LA SOCIÉTÉ :

Administrateur - Directeur Général de Sequana Capital

AUTRES FONCTIONS ET MANDATS HORS DU GROUPE

Président de : 

Safic Alcan

Boccafin (ex-Permal Group SAS)

Président du Conseil de Surveillance de :

ArjoWiggins SAS

Antalis SAS

Administrateur de :

LISI (Paris)

SGS (Genève)

Financière Worms SA (Genève)

Greysac (ex-Domaines Codem)

LISTE DES AUTRES MANDATS EXERCÉS DURANT LES 

5 DERNIÈRES ANNÉES (AUTRES QUE LES MANDATS CI-DESSUS)

Président du Conseil de Surveillance de :

Club Méditerranée

MICEL (Saint-Chamond)

Directeur Général de : 

Exor SA (Paris)

Président-Directeur Général : 

Domaines Codem (Begadan)

Administrateur de :

Domaines Codem (Begadan)

Européenne de Financement (Paris)

Soficol (Paris)

Exint. (Paris)

Membre du Directoire de : 

Worms & Cie (Paris)

MADAME ANNE-CLAIRE TAITTINGER

Administrateur

Née le 3 novembre 1959

De nationalité française

Nommée le 14 mars 2006

Échéance : Assemblée Générale appelée à statuer 

sur les comptes clos le 31 octobre 2007

Premier mandat au sein de la Société : 12 juin 2003

Nombre d’actions de la Société détenues : 400

Critère d’indépendance : oui

Biographie : Mme Taittinger est diplômée de l’Institut d’Études

Politiques de Paris (IEP), titulaire d’une maîtrise en sociologie

urbaine et d’un DESS en Urbanisme et Aménagement du

Territoire, et HEC - CPA Centre de Perfectionnement aux

Affaires. Après 4 ans passés au sein de filiales départementa-

les d’aménagement urbain de la Caisse des Dépôts et

Consignations (1976-1979), Anne-Claire Taittinger a assumé,
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FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE EN DEHORS DE LA SOCIÉTÉ : 

Chief Representative de Nippon Life Insurance Company au

bureau de Londres

AUTRES FONCTIONS ET MANDATS HORS DU GROUPE

Director de :

Nippon Life Insurance International PLC

Nippon Life Insurance Investments Europe Ltd.

Néant

Il sera proposé aux actionnaires, lors de l’assemblée générale

du 11 mars 2008, de renouveler le mandat de l’ensemble des

administrateurs pour une période de trois ans, soit jusqu’à

l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de

l’exercice clos le 31 octobre 2010.

M. HENRI GISCARD D’ESTAING EST ASSISTÉ 

D’UN DIRECTEUR GÉNÉRAL DÉLÉGUÉ : 

MICHEL WOLFOVSKI

Directeur Général Délégué, Finances

Non administrateur

Né le 3 avril 1957

Nationalité française

AUTRES FONCTIONS DANS LE GROUPE

Représentant permanent de : 

Club Méditerranée SA dans Club Med World Holding (Paris)

Administrateur de : Jet tours SA (Ivry)

AUTRES FONCTIONS HORS DU GROUPE

Membre du Conseil de Surveillance : 

Adenclassifieds 

LISTE DES AUTRES MANDATS EXERCÉS DURANT 

LES 5 DERNIÈRES ANNÉES

Membre du Directoire : 

Club Méditerranée SA (Paris)

Administrateur de :

Club Med Gym (Paris)

Président de :

Club Med Amérique du Nord (Paris)

Club Med Amérique du Sud (Paris)

Club Med Asie (Luxembourg)

À la connaissance de la Société, aucun des mandataires

sociaux n’a, au cours des cinq dernières années, fait l’objet

d’une incrimination ou d’une condamnation prononcée pour

fraude ou été associé à une faillite, mise sous séquestre ou

liquidation.

jusqu’en 2006, diverses responsabilités de direction opéra-

tionnelle parallèlement à des mandats de Président, de holding

au sein du Groupe du Louvre, et du Groupe Taittinger. 

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE EN DEHORS DE LA SOCIÉTÉ :

WEFCOS-WOMEN’S FORUM - Senior Advisor

AUTRES FONCTIONS ET MANDATS HORS DU GROUPE

Membre du Conseil de Surveillance de :

Carrefour

LISTE DES AUTRES MANDATS EXERCÉS DURANT LES 

5 DERNIÈRES ANNÉES (AUTRES QUE LES MANDATS CI-DESSUS)

Président du Directoire de : 

Groupe Taittinger

Directeur Général de :

Société du Louvre - Groupe du Louvre

Groupe du Louvre

Président de :

Louvre Hôtels SAS

Président-Directeur Général 

puis Président puis Administrateur de :

Baccarat

Chairman & Director de :

Baccarat Inc. (USA)

Baccarat Pacific KK (Japon)

Représentant Permanent du Groupe Taittinger dans :

Société Hôtelière Lutétia Concorde

Taittinger CCVC

Administrateur de : 

DIXIA

Président de : 

SAS du Riffray II

MONSIEUR TETSUYA MIYAGAWA

Censeur

Né le 6 avril 1955

De nationalité japonaise

Nommé le 14 mars 2006

Biographie : Diplômé d’économie de l’Université de Tokyo

(Japon), M. Testsuya Miyagawa rejoint en 1978 Nippon Life

Insurance Company. En 2001, il devient General Manager en

charge de l’International Investment Department et depuis

2005, il est le représentant de Nippon Life à Londres.
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En outre, aucune incrimination et/ou sanction publique offi-

cielle n’a été prononcée à leur encontre par une autorité sta-

tutaire ou réglementaire et aucun tribunal ne les a empêchés

d’agir en qualité de membre d’un organe d’administration,

de direction ou de surveillance d’un émetteur, ni d’intervenir

dans la gestion ou la conduite des affaires d’un émetteur.

Enfin, il n’existe pas, à la connaissance de la Société, d’inté-

rêt personnel de ces mêmes mandataires sociaux pouvant

entrer en conflit avec les intérêts sociaux.

COMITÉS SPÉCIALISÉS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Lors de sa séance du 16 mars 2005, le Conseil d’Administration

a institué 3 Comités spécialisés :

- Un Comité Stratégique

- Un Comité d’Audit

- Un Comité des Nominations et des Rémunérations

Les membres des Comités spécialisés sont désignés au sein

du Conseil d’Administration. 

Les attributions de ces Comités qui n’ont qu’un rôle consulta-

tif sont fixées par le Conseil d’Administration. Leurs travaux

font l’objet d’un compte-rendu au Conseil d’Administration. 

LE COMITÉ STRATÉGIQUE

Le Comité Stratégique est composé de 7 membres dont 4

sont indépendants.

Les membres du Comité Stratégique sont MM. Henri Giscard

d’Estaing, Philippe Adam, Mustapha Bakkoury, Paul Jeanbart,

Aimery Langlois-Meurinne, Pascal Lebard et Tetsuya Miyagawa

(censeur). La présidence du Comité est assurée par M. Giscard

d’Estaing.

Les missions du Comité Stratégique sont décrites dans le

Rapport du Président du Conseil d’Administration sur les

conditions de préparation et d’organisation des travaux du

Conseil et sur les procédures de contrôle interne mises en

place par la Société (p.105 du présent document de référence).

Au titre de l’exercice 2007, le Comité Stratégique s’est réuni

deux fois.

LE COMITÉ D’AUDIT

Le Comité d’Audit est composé de 3 membres dont 2 sont

indépendants.

Les membres du Comité d’Audit sont MM. David Dautresme,

Philippe Adam et Pascal Lebard. La présidence du Comité est

assurée par M. Daustresme. 

Le Comité d’Audit est l’une des composantes du dispositif de

gouvernement d’entreprise mis en place par la Société. 

Ce Comité est chargé d’apporter son assistance au Conseil

dans sa mission relative à l’examen et à l’arrêté des comptes

annuels et semestriels, ainsi qu’à l’occasion de toute opéra-

tion ou événement pouvant avoir un impact significatif sur la

situation du Groupe ou de ses filiales en termes d’engage-

ment et/ou de risque.

Les missions du Comité d’Audit sont décrites dans le Rapport

du Président du Conseil d’Administration sur les conditions

de préparation et d’organisation des travaux du Conseil et sur

les procédures de contrôle interne mises en place par la

Société (p. 103 du présent document de référence). 

Lors de l’exercice 2007, le Comité d’Audit s’est réuni deux fois.

LE COMITÉ DES NOMINATIONS ET DES RÉMUNÉRATIONS

Le Comité des Nominations et des Rémunérations est

composé de 3 membres, tous indépendants. Les membres

du Comité des Nominations et des Rémunérations sont

Mme Anne-Claire Taittinger et MM. Thierry de La Tour d’Artaise

et Saud Al Sulaiman. 

La présidence du Comité est assurée par M. de La Tour

d’Artaise.

Les missions du Comité des Nominations et des Rému-

nérations sont décrites dans le Rapport du Président du

Conseil d’Administration sur les conditions de préparation et

d’organisation des travaux du Conseil et sur les procédures

de contrôle interne mises en place par la Société (p. 104 du

présent document de référence).

Lors de l’exercice 2007, le Comité des Nominations et des

Rémunérations s’est réuni deux fois.
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Conformément aux dispositions de l’article L.225-37

alinéa 6 du Code de commerce tel que modifié par la loi

n° 2005-842 du 26 juillet 2005, le présent rapport a pour

objet de rendre compte aux actionnaires des conditions

de préparation et d’organisation des travaux du Conseil

d’Administration (le “Conseil”) ainsi que des procédures

de contrôle interne mises en place par la société Club

Méditerranée SA (la “Société”).

I. Conditions de préparation 
et d’organisation des travaux
du Conseil

Les conditions de préparation et d’organisation des travaux

du Conseil sont définies par la loi, les statuts de la Société, les

dispositions du règlement intérieur du Conseil et les Comités

spécialisés institués en son sein.

1.1 PRÉPARATION DES TRAVAUX DU CONSEIL

1.1.1 COMPOSITION DU CONSEIL

L’article 14 des statuts de la Société prévoit que “la Société

est administrée par un Conseil d’Administration composé de

trois à dix-huit membres”.

Au 31 octobre 2007, le Conseil se compose de 10 adminis-

trateurs et d’un censeur. Des indications détaillées sur la

composition du Conseil figurent en page 94 du présent docu-

ment de référence.

Conformément aux dispositions de son règlement inté-

rieur, le Conseil veille à compter en son sein des membres

indépendants selon les critères en vigueur en matière de

“gouvernement d’entreprise”. En particulier, sont présumés

indépendants les membres du Conseil au regard des critères

suivants tels qu’énoncés dans le “rapport Bouton” :

- ne pas être administrateur de la Société depuis plus de 12

ans ;

- ne pas être salarié ou mandataire social de la Société, sala-

rié ou administrateur de la Société mère ou d’une société

qu’elle consolide et ne pas l’avoir été au cours des 5 années

précédentes ;

- ne pas être mandataire social d’une société dans laquelle

la Société détient directement ou indirectement un mandat

d’administrateur ou dans laquelle un salarié désigné en tant

que tel ou un mandataire social de la Société (actuel ou l’ayant

été depuis moins de 5 ans) détient un mandat d’administra-

teur ;

- ne pas être client, fournisseur, banquier d’affaire, banquier

de financement significatif de la Société ou de son Groupe

ou pour lequel la Société ou son Groupe représente une part

significative de l’activité ;

- ne pas avoir de lien familial proche avec un mandataire

social ;

- ne pas avoir été auditeur de l’entreprise au cours des 5 années

précédentes ;

- ne pas représenter un actionnaire important de la Société

participant au contrôle de la Société ; au-delà d’un seuil de

10 % du capital ou des droits de vote, le Conseil se prononce

en tenant compte de la composition du capital et de l’exis-

tence d’un conflit d’intérêt potentiel.

En application de ces critères, 7 administrateurs sur 10 doi-

vent être considérés comme indépendants.

1.1.2 ORGANISATION DU CONSEIL

EXISTENCE D’UN RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Lors de sa séance du 16 mars 2005, le Conseil a adopté son

règlement intérieur qui regroupe et précise les règles d’orga-

nisation et de fonctionnement qui lui sont applicables en vertu

de la loi, des statuts de la Société mais également des prin-

cipes de “gouvernement d’entreprise” tels que résultant du

Code consolidé du gouvernement d’entreprise des sociétés

cotées AFEP/MEDEF publié en octobre 2003.

Aux termes de ce règlement intérieur, le Conseil se réunit

aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige.

Outre les compétences et les pouvoirs du Conseil, le règle-

ment intérieur prévoit les règles de fonctionnement des

Comités spécialisés institués en son sein, édicte le principe

de confidentialité des informations dont les membres ont

connaissance ainsi que celui d’exercice du mandat d’admi-

nistrateur dans le respect des règles d’indépendance, d’éthi-

que et d’intégrité. En outre, le règlement rappelle l’obliga-
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tion pour chacun des administrateurs d’informer le Conseil de

tout conflit d’intérêt réel ou potentiel dans lequel il pourrait

être impliqué directement ou indirectement ; il doit, dans un

tel cas, s’abstenir de participer aux débats et à la prise de déci-

sions sur les sujets concernés.

Le règlement intérieur rappelle les règles applicables en

matière de transactions sur les titres de la Société telles

qu’énoncées aux termes de l’article L.621-18-2 du Code

Monétaire et Financier et des articles 222-14 et 222-15 du

Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers.

Enfin, le règlement intérieur de la Société prévoit la possibi-

lité pour les administrateurs de participer aux délibérations

du Conseil par des moyens de visioconférence ou de télécom-

munication (conférence téléphonique ou tout autre moyen

moderne et interactif de télétransmission) permettant leur

identification et garantissant leur participation effective, et

ce dans les conditions déterminées par la réglementation en

vigueur. Les administrateurs qui participent ainsi aux délibé-

rations du Conseil par ce moyen sont réputés présents pour

le calcul du quorum et de la majorité, sauf pour ce qui

concerne les séances du Conseil relatives à l’établissement

des comptes sociaux et consolidés ainsi que du rapport de

gestion.

TENUE DES RÉUNIONS DU CONSEIL

• Délais moyens de convocation du Conseil

Le calendrier prévisionnel des réunions du Conseil et des

Comités spécialisés est communiqué à chaque administrateur

au début de l’exercice social. Les délais moyens de convoca-

tion sont de 15 jours environ.

• Présidence des séances du Conseil

Les séances du Conseil sont présidées par le Président du

Conseil ou, en son absence, par le Vice-Président ou par

l’administrateur qui aurait pu être délégué provisoirement

dans ces fonctions ou désigné par ses collègues. Au cours

de l’exercice 2007, le Conseil a toujours été présidé par le

Président du Conseil.

• Information des administrateurs

Le Président du Conseil communique à chaque administra-

teur, dans un délai suffisant, tous les documents et les infor-

mations nécessaires à l’accomplissement de sa mission.

Au cours de l’exercice 2007, le Conseil s’est réuni cinq fois. Le

taux moyen de présence s’est élevé à 77 % et la durée

moyenne des séances a été de 2 heures.

Les Directeurs Généraux Délégués de la Société en fonction

ont assisté à l’ensemble des séances du Conseil.

1.2 MISSIONS ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL 

ET DE SES COMITÉS SPÉCIALISÉS

1.2.1 RÔLE DU CONSEIL

Conformément à l’article L.225-35 du Code de commerce, le

Conseil détermine les orientations de l’activité de la Société et

veille à leur mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expres-

sément attribués aux Assemblées d’actionnaires et dans la

limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéres-

sant la bonne marche de la Société et règle par ses délibéra-

tions les affaires qui la concernent.

Au titre de l’exercice 2007, le Conseil a notamment : examiné les

comptes consolidés et sociaux de l’exercice clos le 31 octobre

2006 ; arrêté les rapports et les résolutions à l’Assemblée

Générale Mixte du 8 mars 2007 ; pris connaissance de l’activité

et des résultats à l’issue de chaque trimestre ; revu le budget

et le plan stratégique ; examiné les comptes consolidés et

sociaux à l’issue du 1er semestre de l’exercice 2007 ; attribué

un plan d’options de souscription d’actions et un plan d’actions

gratuites à certains salariés et dirigeants mandataires sociaux ;

autorisé les investissements (ex : acquisition ou rénovation

d’actifs) ou les désinvestissements (ex : cession ou refinance-

ment d’actifs) dès lors que les montants concernés sont supé-

rieurs au seuil défini dans le règlement intérieur du Conseil.

Le Conseil a pris connaissance des comptes rendus des diffé-

rents Comités spécialisés institués en son sein.

1.2.2 RÔLE DES COMITÉS SPÉCIALISÉS

Le Conseil a constitué lors de sa séance du 16 mars 2005 trois

Comités spécialisés permanents en vue de l’assister et de

concourir efficacement à la préparation de ses décisions : le

Comité d’Audit, le Comité des Nominations et des Rémuné-

rations et le Comité Stratégique.

Les Comités spécialisés sont composés de membres du Conseil.

Le Conseil désigne les membres et le Président de chacun de

ces Comités.

LE COMITÉ D’AUDIT

Le Comité d’Audit est composé de 3 membres dont 2 indé-

pendants, désignés pour la durée de leur mandat d’adminis-

trateur.

Les membres du Comité d’Audit sont MM. David Dautresme,

Philippe Adam et Pascal Lebard. La présidence du Comité est

assurée par M. Dautresme. Il est à noter qu’aucun dirigeant

mandataire social n’est membre de ce Comité conformément

aux règles de bonne “gouvernance d’entreprise”.

Les règles d’organisation et de fonctionnement ainsi que les

missions et les attributions du Comité d’Audit sont décrites

dans une Charte approuvée à l’unanimité des membres du

Comité lors de sa réunion du 8 juin 2005. Le Comité d’Audit
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Comité est assurée par M. de La Tour d’Artaise. Il est à noter

qu’aucun dirigeant mandataire social n’est membre de ce

Comité conformément aux règles de bonne “gouvernance

d’entreprise”.

Le Comité des Nominations et des Rémunérations a pour

missions :

- à son initiative ou à la demande du Conseil, d’examiner les

candidatures aux fonctions d’administrateurs, au regard de

leur expérience de la vie des affaires, de leur compétence et

de leur représentativité économique, sociale et culturelle ;

- d’examiner les candidatures aux fonctions de Directeur

Général et, le cas échéant, de Directeur Général Délégué ;

- de procéder à l’examen et de proposer la composition des

Comités spécialisés du Conseil d’Administration ;

- de proposer les modalités de fixation de la rémunération du

Président du Conseil d’Administration, du Vice-Président et

du Directeur Général et, le cas échéant et sur proposition du

Président du Conseil d’Administration, de celle des Directeurs

Généraux Délégués et des cadres dirigeants du Groupe ;

- de procéder à l’examen des projets d’attribution de plans

d’options de souscription d’actions ou d’actions gratuites aux

salariés ou aux dirigeants du Groupe (y compris les mandatai-

res sociaux) ;

- d’obtenir communication de toutes informations utiles rela-

tives aux rémunérations et aux statuts des cadres dirigeants

du Groupe ;

- de formuler toute proposition et tout avis sur les jetons de

présence ou autres rémunérations et avantages des adminis-

trateurs et des censeurs.

En vue d’exercer au mieux sa mission de détermination et de

fixation des rémunérations et avantages des mandataires

sociaux, le Comité des Nominations et des Rémunérations

s’appuie sur l’expertise d’un cabinet de conseil indépendant

spécialisé ainsi que sur les informations de marchés qui lui

sont fournies chaque année.

Les principes et règles arrêtés pour déterminer les rémunéra-

tions et avantages des mandataires sociaux sont présentés en

page 90 du présent document de référence.

Lors de l’exercice 2007, le Comité des Nominations et des

Rémunérations s’est réuni trois fois avec un taux de présence

de 100 %. Au cours de ces réunions, le Comité a notamment

proposé au Conseil d’Administration l’attribution à certains

salariés et dirigeants mandataires sociaux d’un plan de 125000

options de souscription d’actions et d’un plan de 46 600

actions gratuites existantes et/ou à émettre de la Société.

Cette proposition a été adoptée par le Conseil d’Adminis-

tration lors de sa séance du 8 mars 2007.

est l’une des composantes du dispositif de “gouvernement

d’entreprise” mis en place par la Société. Ce Comité est

chargé d’apporter son assistance au Conseil dans sa mission

relative à l’examen et à l’arrêté des comptes annuels et semes-

triels, ainsi qu’à l’occasion de toute opération ou événement

pouvant avoir un impact significatif sur la situation du Groupe

ou de ses filiales en termes d’engagement et/ou de risque.

Le Comité d’Audit a pour missions de :

- procéder à l’examen annuel et semestriel des comptes

consolidés et sociaux et des rapports y afférents ;

- s’assurer de la cohérence de ces états financiers avec les

informations dont il a par ailleurs connaissance ;

- s’assurer de la pertinence et de la permanence des méthodes

comptables adoptées pour l’établissement de ces comptes ;

- vérifier que les procédures internes de collecte et de contrôle

des informations garantissent celles-ci ;

- et, d’examiner les évolutions réglementaires récentes et d’en

appréhender les impacts sur les états financiers.

À cet effet, le Comité revoit les diligences effectuées par les

Commissaires aux comptes, il examine et formule un avis sur

les candidatures aux fonctions de Commissaires aux comptes

de la Société, ou le cas échéant sur leur renouvellement lors

des échéances de leurs mandats. 

Au cours de l’exercice 2007, le Comité d’Audit s’est réuni à

deux reprises. Le taux de participation a atteint 86 %.

Au cours de ces deux réunions portant sur l’arrêté des comptes

annuels et semestriels, le Comité a vérifié le déroulement de

la clôture des comptes et a pris connaissance des conclusions

des Commissaires aux comptes à l’issue de leurs travaux de

contrôle. Le Comité a également examiné les contrôles fis-

caux en cours dans le Groupe, la poursuite de la diminution du

nombre de sociétés faisant partie de l’organigramme juridi-

que du Groupe, les couvertures financières, le patrimoine

immobilier du Groupe et les opérations de refinancement en

cours.

Par ailleurs, le Comité d’Audit a pris connaissance du rapport

d’activité de l’Audit Interne au titre des différentes missions

réalisées au cours de l’exercice 2007 ainsi que des évaluations

qui en ont résulté en matière de contrôle interne et s’est pro-

noncé sur le calendrier des prochaines missions.

LE COMITÉ DES NOMINATIONS ET DES RÉMUNÉRATIONS

Le Comité des Nominations et des Rémunérations est composé

de 3 membres, tous indépendants.

Les membres du Comité des Nominations et des Rémuné-

rations sont Mme Anne-Claire Taittinger ainsi que MM. Thierry

de La Tour d’Artaise et Saud Al Sulaiman. La présidence du
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LE COMITÉ STRATÉGIQUE

Le Comité Stratégique est composé de 7 membres, dont

4 indépendants.

Les membres du Comité Stratégique sont MM. Henri Giscard

d’Estaing, Philippe Adam, Mustapha Bakkoury, Paul Jeanbart,

Aimery Langlois-Meurinne, Pascal Lebard et Tetsuya Miyagawa

(censeur). La présidence du Comité est assurée par M. Giscard

d’Estaing.

Le Comité Stratégique a pour attribution d’examiner :

- les grandes orientations stratégiques et de développement

de la Société et des sociétés du Groupe, que ce soit notam-

ment dans le domaine financier ou commercial, plus particu-

lièrement, sur le produit et son évolution, en cohérence avec

l’image et l’esprit de la Société ;

- le plan à trois ans présenté annuellement par le Directeur

Général.

Le Comité bénéficie, par ailleurs, de la collaboration et de la

participation de l’ensemble des directions fonctionnelles du

Groupe.

Lors de l’exercice 2007, le Comité Stratégique s’est réuni deux

fois avec un taux de présence de 86 % en vue d’examiner,

notamment, l’actualisation du plan stratégique 2007-2009

tenant compte du nouveau projet d’entreprise “Magellan”

ayant pour objectif de poursuivre la transformation du Club

Méditerranée pour en faire le spécialiste mondial des vacances

tout compris, haut de gamme, conviviales et multiculturelles.

1.3 LIMITATIONS APPORTÉES PAR 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION AUX 

POUVOIRS DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

LIMITATIONS RÉSULTANT DE RÈGLES INTERNES

Lors de sa première réunion du 16 mars 2005, le Conseil s’est

prononcé en faveur du cumul de la fonction de Présidence du

Conseil et de la fonction exécutive de Directeur Général et a

désigné M. Henri Giscard d’Estaing comme Président-

Directeur Général. Le Conseil a, en effet, jugé plus approprié

de réunir les deux fonctions sur une seule personne pour la

bonne réussite de la mise en œuvre de la stratégie de mon-

tée en gamme du Groupe.

Conformément aux dispositions de l’article L.225-56 du Code

de commerce, le Directeur Général est investi des pouvoirs

les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom

de la Société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet

social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément

aux Assemblées d’actionnaires et au Conseil d’Administration.

Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. 

À titre de mesure d’ordre interne, le Conseil a décidé que son

autorisation préalable est nécessaire pour certaines opéra-

tions compte tenu de leur nature et/ou de leur montant :

• arrêter et approuver le budget annuel de la Société ;

• arrêter et approuver le plan stratégique à 3 ans ;

• procéder aux opérations suivantes, lorsqu’elles dépassent,

pour chacune d’entre elles, le montant ci-après défini :

- tout engagement d’investissements ou de désinvestisse-

ments non prévu au budget annuel et d’un montant global

supérieur à 9 200 000 € ;

- tout achat, cession, souscription, apport ou échange de

biens incorporels et corporels, mobiliers et immobiliers, de

droits ou de valeurs, toute création de société ou d’entité

sous quelque forme que ce soit, d’un montant supérieur, ou

impliquant une mise de fonds supérieure à 15 300 000 €, à

l’exception des opérations intervenant entre Club Méditerra-

née SA et les sociétés qu’elle contrôle directement ou indirec-

tement, ou entre lesdites sociétés contrôlées, et ne relevant

pas de l’article L.225-38 du Code de commerce ;

- tout acte en vue de consentir ou d’obtenir tous prêts,

emprunts y compris obligataires, crédits ou avances de tré-

sorerie d’un montant supérieur à 45 800 000 € ;

- toute transaction et tout compromis en cas de litige d’un

montant supérieur à 6 100 000 €.

RÈGLES APPLICABLES EN MATIÈRE DE COMMUNICATION
RÉGULIÈRE ET SPÉCIFIQUE

Le Directeur Général rend compte au Conseil de manière

régulière de l’utilisation des autorisations qui lui ont été

octroyées : mise en œuvre du programme de rachat d’actions

de la Société ; utilisation des cautions, avals et garanties,...

Le Directeur Général fait par ailleurs des points spécifiques au

Conseil sur des sujets tels que l’évolution de l’actionnariat et

des partenariats stratégiques.

II. Les procédures de contrôle
interne mises en place par la
société 

2.1 DÉFINITION DES OBJECTIFS DU CONTRÔLE INTERNE

RAPPEL DES OBJECTIFS DU CONTRÔLE INTERNE

Aux termes des travaux établis sous l’égide de l’AMF (Autorité

des Marchés Financiers) publiés le 31 octobre 2006, le contrôle

interne est un dispositif de la Société, défini et mis en œuvre

sous sa responsabilité, qui vise à assurer :

- la conformité aux lois et règlements ;

- l’application des instructions et des orientations fixées par

la Direction Générale ;

- le bon fonctionnement des processus internes de la Société,

notamment ceux concourant à la sauvegarde de ses actifs ;

- la fiabilité des informations financières ;
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- un certain nombre de situations en vue de déterminer s’il

est susceptible d’avoir des intérêts directs ou indirects contra-

dictoires avec ceux du Groupe ;

- et son souhait de se conformer à tous les aspects du Code

d’éthique, à prendre toutes les mesures nécessaires pour s’as-

surer que ses proches agissent de même, et à aviser dans les

plus brefs délais la Direction des Ressources Humaines de tout

événement ou situation envisagé par le Code qui le concerne.

La Charte de l’Audit Interne

La Charte d’Audit a pour but de définir et de délimiter le rôle,

les objectifs et les responsabilités de l’Audit Interne du Groupe

et de garantir les conditions d’exercice de sa fonction.

Procédures

Les procédures comptables et financières et les procédures

générales détaillées par principaux métiers sont diffusées aux

différents responsables et à leurs équipes. Elles sont aussi cen-

tralisées à l’Audit Interne.

Les procédures concernant les Villages sont mises à jour régu-

lièrement sur l’intranet du Groupe.

Le manuel de gestion des situations sensibles et des crises

Ce manuel a pour but de définir les procédures à appliquer

et à respecter en cas de situations sensibles ou de crises aux-

quelles les équipes du Club Méditerranée pourraient être

confrontées.

Ce document réalisé par la Direction Sécurité, Hygiène et

Santé, dans un but à la fois préventif et curatif, contient de

nombreuses fiches de situations types (crises sanitaires ou

médicales, conflits, catastrophes naturelles) susceptibles de

survenir au sein de nos installations ou dans les pays dans les-

quels elles sont situées.

Le manuel de gestion des situations sensibles et des crises

sert également de support à toutes les formations internes à

la gestion et la communication de crise.

2.2 MISE EN ŒUVRE DES OBJECTIFS 

DE CONTRÔLE INTERNE

2.2.1 LES PROCÉDURES DE CONTRÔLE INTERNE RELATIVES

AU CONTRÔLE OPÉRATIONNEL ET AU RESPECT DES LOIS

ET RÈGLEMENTS

CONTRÔLE OPÉRATIONNEL 

Le contrôle opérationnel passe par la satisfaction des clients

et le suivi qualité ainsi que par la pérennité et la sauvegarde

des systèmes informatiques mondiaux du Groupe.

- et qui, d’une façon générale, contribue à la maîtrise de ses

activités, à l’efficacité de ses opérations et à l’utilisation effi-

ciente de ses ressources.

En contribuant à prévenir et maîtriser les risques de ne pas

atteindre les objectifs que s’est fixés la Société, le dispositif

de contrôle interne joue un rôle clé dans la conduite et le pilo-

tage de ses différentes activités.

Toutefois, le contrôle interne ne peut fournir une garantie

absolue que les objectifs de la Société seront atteints.

Au cas particulier, le dispositif de contrôle interne du Club

Méditerranée repose, dans un cadre de décentralisation des

fonctions et des responsabilités, sur un ensemble de règles

d’organisation, de politiques, de procédures et de pratiques

visant à s’assurer de la mise en œuvre des mesures nécessai-

res pour maîtriser les risques susceptibles d’avoir un impact

significatif sur le patrimoine ou la réalisation des objectifs du

Groupe.

Les procédures en vigueur au sein de la Société et de l’ensem-

ble de ses filiales ont pour objet de :

- veiller à ce que les actes de gestion ou de réalisation des

opérations, ainsi que les comportements du personnel s’ins-

crivent dans le cadre des orientations données aux activités

de l’entreprise défini par les organes sociaux, les lois et régle-

mentations applicables, les valeurs, normes et règles internes

à l’entreprise ;

- protéger le patrimoine du Groupe ;

- vérifier que les informations comptables, financières et de

gestion communiquées aux organes sociaux de la Société

reflètent avec sincérité l’activité et la situation de l’entreprise.

Pour parvenir à ces objectifs, le contrôle interne du Groupe

s’articule au sein de chaque “Business Unit”, sous la respon-

sabilité des directions opérationnelles et fonctionnelles, à tous

les niveaux de l’organisation.

L’ENVIRONNEMENT DE CONTRÔLE

• Référentiels internes utilisés

Code d’éthique et de bonnes pratiques

Le Groupe a mis en place à la suite d’une décision du Directoire

du 23 juin 1997 un Code d’éthique afin de sensibiliser le per-

sonnel et lui faire prendre conscience du fait que certains types

d’activités et de relations sont sujets à de strictes limitations ou

doivent être absolument évités. Ce Code couvre notamment,

les conflits d’intérêts potentiels, la politique du Groupe en

matière de cadeaux, avantages, invitations et paiements en

faveur de ses employés, l’utilisation d’informations confiden-

tielles, le respect des lois applicables dans tous les pays dans

lesquels le Groupe exerce une activité, le respect de la poli-

tique du Groupe. À cet égard, chaque employé est tenu de

répondre par oui ou par non à un questionnaire portant sur : 
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• La qualité

La recherche de l’amélioration de la qualité a toujours été une

préoccupation majeure de la culture du Club Med. C’est pour-

quoi la Direction de la qualité s’est structurée, ces dernières

années, en vue de mettre en place une démarche organisée,

afin d’accompagner le développement de l’entreprise, de ses

produits et de ses marchés.

Cette démarche repose en particulier sur un système rigou-

reux d’écoute des clients du Club Med (“GM”) et de suivi du

produit.

Le “GM Feedback”

Il s’agit d’une enquête de satisfaction adressée à tous les

GM dans le monde qui obtient un taux de retour de 43 %.

Plus de 367 000 questionnaires sont envoyés dans le monde,

en 9 langues différentes et les GM peuvent répondre par

papier ou par internet (“e-Feedback”). Le taux de retour

monte jusqu’à 48 % en France et 50 % en Suisse et reste très

élevé même au sein de clientèles plus éloignées comme aux

États-Unis avec 36 %.

Ce GM Feedback est un outil très riche de pilotage, de progrès,

et de benchmark interne, dont les résultats sont analysés et

pris en compte tant dans le management quotidien du Village

que dans des choix à plus long terme. Le GM Feedback est

diffusé sur une base large allant du Chef de Village au Comité

de Direction Générale en passant de manière transversale par

les directions opérationnelles concernées.

Les standards de qualité

Il fallait au produit Club Med un cadre assez précis pour assurer

la régularité de la prestation dans le temps et l’harmonie d’un

Village à l’autre, mais assez souple aussi pour laisser toujours

les équipes donner cours à leur spontanéité et leur créativité.

Ces standards (autrement dénommés “Quali Signs”) ont été

rédigés par plus de 600 GO® dans le monde entier. Un manuel

a été créé pour chaque service du Village dont la diffusion est

assurée par l’intranet.

Il existe aussi des Quali Signs pour les Agences Club Med ainsi

que pour l’accueil des visiteurs au Siège.

Afin de respecter la qualité de service attendue par nos clients

et décrite dans les Quali Signs, le “comment faire” a été élaboré

pour tous les métiers du Club Med. Ainsi les procédures,

modes opératoires et bonnes pratiques ont été écrits pour

plus de 110 métiers du Club Med.

Ces standards sont dénommés les “Pro Signs”, ils ont été

rédigés par les experts métiers et par les Chefs de service les

plus confirmés. Les Directions des Ressources Humaines, des

Achats, de la Sécurité ont collaboré à la rédaction des Pro Signs.

Les Pro Signs décrivent, pour chaque métier hôtelier, la défi-

nition des fonctions, les règles d’attitude et de comportement,

de sécurité, les procédures à suivre avant/pendant/après la

saison et listent les supports ou outils nécessaires.

Ces outils métiers doivent aider nos GO®/GE® à être toujours

plus professionnels.

Les “visites mystère”

Des visiteurs mystère neutres, travaillant pour une société spé-

cialisée, effectuent environ 650 points de contrôle mesurés en

Village. Un rapport restitué au Chef de Village sous une dizaine

de jours permet de corriger les anomalies sur beaucoup de

points.

• Les systèmes informatiques

Le système de réservation, ainsi que les données associées,

et le système comptable du Club Méditerranée, sont des actifs

majeurs du Club Méditerranée. Afin de prendre en compte

ces impératifs et minimiser les risques associés à la non dis-

ponibilité des systèmes (pannes majeures, incendie, destruc-

tion du site, ...), la Direction des Systèmes d’Information a

mis en place les éléments suivants :

- tous les composants matériels et logiciels sont répartis sur

deux sites distants interconnectés ;

- les données sont répliquées en temps réel entre les deux

sites et accessibles indifféremment par les applications sur

chaque site ;

- un Plan de Reprise des activités a été rédigé afin de remet-

tre en service au plus vite les applications sensibles (réserva-

tion, comptabilité, ...).

À chaque fois que possible, les applications moins sensibles

(Gestion des ressources, Décisionnel, ...) bénéficient de cette

organisation.

Chaque utilisateur de la bureautique dispose d’un espace

de stockage sur des serveurs sécurisés. Ceci garantit la péren-

nité des données jugées sensibles par les utilisateurs.

L’accès à ces moyens informatiques se fait par l’intermédiaire

d’un réseau de télécommunication international déployé sur

les cinq continents.

Les terminaux ou postes informatiques reliés à ce réseau ne

peuvent fonctionner et donc utiliser les systèmes de l’entreprise

que s’ils répondent à des règles strictes de contrôle d’accès.

Le risque d’intrusion sur le réseau et/ou dans une application

centralisée est évalué et testé périodiquement. 

La gestion des utilisateurs et de leurs droits d’accès aux

systèmes se fait en relation avec la Direction des Ressources

Humaines afin de garder un lien très étroit entre les accès et

les personnes présentes dans l’entreprise.
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- toutes opérations entre la Société et l’une de ses filiales ou

entre filiales ou entre sociétés ayant des dirigeants communs ;

- toute affaire jugée nécessaire d’être portée à la connaissance

de la Direction Générale car pouvant porter atteinte à l’image

du Groupe et à son éthique.

2.2.2 LES PROCÉDURES DE CONTRÔLE INTERNE RELATIVES

À L’ÉLABORATION ET AU TRAITEMENT DE L’INFORMATION

COMPTABLE ET FINANCIÈRE

L’information financière du Groupe est directement issue du

progiciel intégré de comptabilité et de gestion, reposant tech-

niquement sur une base de données unique mondiale.

Cette technologie qui permet de suivre l’évolution de la compta-

bilité dans les nombreux endroits de saisie dans le monde

(Villages, bureaux de pays, zone) en temps réel, est interfacée

une fois par mois de façon automatique vers le progiciel de

gestion et de consolidation.

La publication des informations financières du Groupe se

fonde sur le format de Reporting interne de l’entreprise.

L’élaboration de l’information financière et comptable est assu-

rée par la Direction Financière dont dépendent notamment

la Direction de la Comptabilité, la Direction du Contrôle de

Gestion, la Direction de la Trésorerie et des Financements, la

Direction de la Fiscalité et la Direction de l’Audit Interne qui

exerce une compétence transverse de contrôle sur l’ensem-

ble des activités et des flux de l’entreprise.

Chaque “Business Unit” a son Directeur Général et sa Direction

Financière/Contrôle de Gestion dont le responsable dépend

fonctionnellement du Directeur Général Délégué en charge

des Finances.

L’un des objectifs principaux du contrôle interne est de contri-

buer à l’assurance que les comptes consolidés et sociaux reflè-

tent de façon sincère et objective la situation patrimoniale et

l’activité du Groupe et fournissent une appréciation raisonna-

ble des risques éventuels de toute nature auxquels il est sus-

ceptible de faire face.

Une série de contrôles a été mise en place sur chacune des

unités afin de vérifier les principaux risques inhérents à l’exer-

cice de l’activité et les incidences financières qui en découlent.

Il s’agit notamment de contrôles sur l’enregistrement du chiffre

d’affaires mensuel, le suivi des investissements, le suivi du

recouvrement, l’étude de la fiscalité locale, le suivi des

achats et le contrôle de l’information financière qui remonte

de l’ensemble des pays.

Ces contrôles réguliers sont effectués par l’ensemble des

intervenants de la Direction Financière aux niveaux pays, zone

et Groupe.

RESPECT DES LOIS ET DES RÈGLEMENTS : 
LA DIRECTION JURIDIQUE ET ASSURANCES

• Son organisation

La Direction Juridique, rattachée au Secrétariat Général, a

pour missions de protéger le patrimoine et les activités du

Groupe dans son ensemble, de défendre les intérêts de ce

dernier, de ses mandataires sociaux et salariés dans le cadre

de leurs fonctions et, enfin, de faire en sorte que le Club

Méditerranée respecte le cadre légal et réglementaire qui

s’impose à lui partout où il est présent.

Les zones Amériques et Asie ont un Directeur juridique qui

veille à la protection et à la défense des intérêts du Club

Méditerranée. Dans la zone Europe-Afrique, ce rôle revient à

la Direction Juridique Groupe.

La Direction des Assurances qui dépend hiérarchiquement

du Secrétaire Général a pour mission de veiller à l’adéqua-

tion des couvertures d’assurances par rapport aux risques

encourus par le Groupe. Le Club Méditerranée conduit sa

politique de maîtrise des risques et de souscription des cou-

vertures d’assurance au niveau consolidé. Des outils de risk

management et des programmes d’assurance mondiaux ont

été mis en place en partenariat avec des pools d’assureurs de

premier plan, des assurances particulières sont souscrites

localement.

• Les procédures mises en place 

Les Directeurs juridiques de zone ont l’obligation d’informer

la Direction Juridique Groupe sur des matières sensibles dont

la liste leur est rappelée au début de chaque exercice.

Il s’agit notamment des matières suivantes :

- toute procédure d’arbitrage ou judiciaire significative ;

- toute poursuite pénale contre le Club Méditerranée ou l’un

de ses directeurs ou employés ;

- en relation avec l’activité de développement du Club

Méditerranée, tout projet nécessitant une autorisation du

Conseil d’Administration ou présentant un risque particulier

pour l’entreprise (contentieux, exposition financière) ;

- tout engagement de caution, d’aval ou de garantie au nom

de la Société et/ou de ses filiales et constitution de sûretés

sur les biens sociaux ;

- tout achat, cession, souscription, apport ou échange de

biens incorporels et corporels, mobiliers et immobiliers, de

droits ou de valeurs, toute création de société ou d’entité sous

quelque forme que ce soit ;

- tout projet prévoyant la constitution d’une entité à respon-

sabilité illimitée ;

- toute affaire pouvant, à terme, impacter les opérations cou-

rantes du Groupe ou soulevant des questions de principe rela-

tive à son fonctionnement ;
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LA DIRECTION COMPTABLE

• Son organisation 

La Direction de la Comptabilité organise et planifie l’ensemble

des travaux comptables afin d’obtenir une consolidation fiable

et cohérente des données ; ceci étant largement facilité par

l’utilisation d’un plan de comptes normes Groupe.

Chaque Village est piloté par un Gestionnaire/Responsable

financier garant de la comptabilité, de la gestion du site et de

la maîtrise du contrôle interne. Le bureau de pays s’occupe

des particularités locales et assure le contrôle comptable.

Le Groupe procède à une clôture mensuelle de ses comptes.

• Les procédures mises en place

Les principaux contrôles mensuels effectués en comptabilité

sont les suivants :

- fournisseurs : la correcte interface entre les différents systèmes

(solde fournisseur/balance âgée et solde fournisseur/compta-

bilité générale) est vérifiée. Un contrôle est effectué sur les

fournisseurs débiteurs ;

- créances clients : la comptabilité clients du Siège et les

Responsables Administratifs et Financiers contrôlent grâce au

système de comptabilité auxiliaire clients, la justification par

les services commerciaux des dérives éventuelles par rap-

port aux conditions générales de ventes (exemple : retards de

paiement) ;

- l’équilibre et le contenu des comptes courants entre Club

Méditerranée SA et les autres entités du Groupe sont vérifiés

par la comptabilité du Siège ;

- les rapprochements bancaires ;

- chiffre d’affaires pays : les différentes entités valident par type

de structure (revendeur ou agent), le correct enregistrement

du chiffre d’affaires et des créances et le déversement de l’ou-

til de réservation dans la comptabilité ;

- mise en place d’une structure de contrôle des interfaces

automatiques pour le suivi des immobilisations. La génération

des dotations aux amortissements automatiques grâce à l’outil

de gestion des immobilisations est contrôlée chaque mois.

Par ailleurs, les principaux contrôles effectués par le Dépar-

tement de la Consolidation sont les suivants :

- la réciprocité des comptes courants à un niveau Groupe

est vérifiée ;

- le résultat du Groupe est analysé mensuellement : Résultat

Opérationnel Courant Loisirs, Résultat Opérationnel Courant

Patrimoine, Autre Résultat Opérationnel, Résultat financier ;

- le logiciel de gestion des immobilisations est rapproché de

la comptabilité afin d’en vérifier l’équilibre. La correcte consta-

tation des flux (augmentation, diminution, reclassement...) par

les entités fait l’objet d’un contrôle automatique dans l’outil

de consolidation ;

- des analyses plus complètes du bilan sont effectuées en

mars et septembre. Lors des arrêtés semestriels et annuels,

respectivement en avril et octobre, une analyse approfondie

de tous les postes du bilan, hors bilan et tableau de finance-

ment est réalisée et publiée ;

- analyse par couple de devises du résultat de change.

En collaboration avec les Directions du Contrôle de Gestion

et de la Trésorerie et des Financements, les contrôles suivants

sont effectués mensuellement :

- rapprochement chiffre d’affaires avec le récapitulatif des

ventes ;

- rapprochement du Résultat Opérationnel Courant Loisirs

avec le résultat de gestion ;

- analyse des investissements ;

- analyse du résultat financier et du résultat de change ;

- analyse de l’endettement net.

Depuis 2006, la transition aux normes IFRS est achevée. Les

comptes sont désormais tenus localement suivant les normes

comptables internationales.

LA DIRECTION DU CONTRÔLE DE GESTION 

• Son organisation 

La Direction du Contrôle de Gestion est l’organe de coordi-

nation du Contrôle de Gestion dans le monde. Chaque zone

possède son département qui s’appuie sur des contrôleurs

en poste localement dans les pays.

• Les procédures mises en place

Un Plan stratégique à 3 ans

L’élaboration d’un Plan stratégique à 3 ans, tant qualitatif

que quantitatif, permet à la Direction Générale de fixer

les grandes évolutions et leurs impacts financiers. La partie

qualitative du plan intègre l’ensemble des études marketing

réalisées sur les pays stratégiques et les plans d’actions qui

en découlent. La partie quantitative modélise les impacts

financiers résultant des actions mises en œuvre et de l’envi-

ronnement macro-économique (croissance du secteur touris-

tique, change...).

Ce plan est élaboré chaque année. En découlent un compte

de résultat prévisionnel, un bilan et un tableau de financement.

Un Process budgétaire

Le Process budgétaire est coordonné par la Direction du

Contrôle de Gestion. Initié au niveau des Villages et bureaux

commerciaux, il est ensuite consolidé au niveau des “Business

Unit” avant de remonter au niveau du Groupe.
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caires ainsi qu’une procédure sur la signature et l’envoi de

fichiers de lots de règlements fournisseurs ont été mises en

place.

Des reportings hebdomadaires et mensuels permettent

d’informer la Direction Générale du niveau d’endettement

et de liquidité du Groupe (actuel et prévisionnel), du suivi des

risques, du détail des opérations de couvertures, de l’état de

la relation bancaire (répartition des flux et engagements, évo-

lution des comptes, conditions bancaires), etc.

L’équipe Trésorerie s’appuie sur un système de gestion de

trésorerie permettant le suivi des principaux indicateurs de

liquidité et de l’ensemble des instruments financiers utilisés

au niveau central.

En matière d’opérations de marché, les tâches sont segmen-

tées : l’ordonnancement, l’exécution et le contrôle sont effec-

tués par trois personnes différentes.

L’ensemble des opérations de couvertures de change est pré-

senté systématiquement en Comité d’Audit.

LA DIRECTION DE LA FISCALITÉ

• Son organisation

Les missions de la Direction de la Fiscalité consistent au niveau

mondial à coordonner les problématiques fiscales interna-

tionales, à assurer la cohérence des décisions fiscales prises

au niveau des “Business Unit” et le suivi de l’ensemble des

contrôles fiscaux. Au niveau de la société mère, elle assure le

respect de l’ensemble des obligations fiscales déclaratives du

Groupe intégré, ainsi que le suivi des contrôles fiscaux des

sociétés françaises et la gestion des contentieux fiscaux. Les

zones Amérique et Asie ont un Directeur fiscal qui assure ces

missions. Dans la zone Europe-Afrique, ce rôle revient à la

Direction de la Fiscalité.

• Les procédures mises en place

La Direction de la Fiscalité assure une veille technique auprès des

personnes en charge de la fiscalité dans chaque pays/zone.

Elle réalise également un reporting semestriel destiné au

Comité d’Audit faisant un point précis sur les contrôles et

contentieux fiscaux en cours.

LA DIRECTION DE L’AUDIT INTERNE

La Direction de l’Audit Interne est chargée de contrôler que

les procédures du Groupe sont connues, diffusées et respec-

tées au niveau du Groupe et vérifie leur application au sein

des différents services.

Le rôle de l’Audit Interne est aussi de contribuer à améliorer

la performance et le fonctionnement de l’entreprise en éclairant

la Direction dans ses décisions. À cet égard, une synthèse des

travaux réalisés par l’Audit Interne est diffusée une fois par

Le Process budgétaire est un bon outil de contrôle interne

permettant l’analyse de l’ensemble des flux financiers.

Le budget est présenté au Conseil d’Administration pour

approbation chaque année au mois d’octobre.

Un reporting mensuel détaillé

Une clôture est réalisée à chaque fin de mois et fait l’objet

d’un reporting à la Direction Générale. Au cours d’un Comité

de Direction Générale, chaque “Business Unit” présente l’ac-

tivité du mois. Une consolidation du résultat au niveau Groupe

est également réalisée. Ces informations extraites du progi-

ciel de gestion du Groupe sont issues de la comptabilité.

La réalisation d’une prévision

Sur la base du réalisé des 2 premiers mois et sur les prévisions

actualisées de l’activité, la Direction du Contrôle de Gestion

élabore une prévision pour la fin de saison. Ce process permet

de mesurer l’impact éventuel des évolutions de l’activité. Cette

projection est révisée après chaque clôture mensuelle jusqu’à

la fin de la saison.

Les principaux contrôles effectués par le Département du

Contrôle de Gestion sont les suivants :

- analyse détaillée de l’activité par pays de vente et destination ;

- analyse dans le détail de la rentabilité de chaque axe opé-

rationnel (marges transports, marges opérations, contrôle des

coûts Villages et Sièges) ;

- contrôle des effectifs.

LA DIRECTION DE LA TRÉSORERIE ET DES FINANCEMENTS

• Son organisation

La Direction de la Trésorerie et des Financements du Club

Méditerranée a pour mission de garantir la sécurité, la trans-

parence et l’efficacité des opérations de trésorerie et de finan-

cement.

Cette Direction est en charge de :

- gérer les ressources financières (financement et placement)

afin d’assurer la liquidité du Groupe,

- assurer le contrôle des charges financières,

- gérer les flux (cash management),

- quantifier et couvrir les risques financiers (notamment de

change et de taux),

- assurer le suivi de la relation bancaire,

- intervenir comme support auprès des filiales dans leur choix

de gestion et auprès du Développement pour le financement

des nouveaux projets.

• Les procédures mises en place

Afin d’assurer ses missions, la Direction de la Trésorerie et des

Financements a défini des règles et procédures Groupe. À

titre d’exemples, afin de limiter les risques de fraude, une pro-

cédure relative aux signatures autorisées sur les comptes ban-

110



an sous la forme d’un rapport d’activité aux membres du

Comité de Direction Générale.

• Son organisation

Le département de l’Audit Interne est centralisé au Siège du

Club Méditerranée et exerce une compétence transversale de

contrôle sur l’ensemble des activités et des flux de l’entreprise.

L’équipe est composée de 6 personnes. L’Audit Interne dépend

directement du Directeur Général Délégué en charge des

Finances.

• Ses missions

L’Audit Interne intervient pour examiner une fonction ou une

activité du Groupe, au Siège, dans les Bureaux de pays et

dans les Villages. Il coordonne ses travaux avec ceux des

Commissaires aux comptes.

L’Audit Interne procède à des travaux qui s’articulent autour

de trois types de missions :

- L’audit financier qui consiste en la revue des états financiers,

l’examen des systèmes et règles établis en vue d’assurer la

fiabilité des informations financières ;

- L’audit opérationnel qui comprend la revue des différents

cycles de l’entreprise (commercial, achats, ressources humai-

nes...) et l’évaluation du contrôle interne afin de s’assurer

que l’organisation en place permet de maîtriser les risques

et d’atteindre les objectifs fixés ;

- Les missions spéciales : il s’agit de missions ponctuelles

diverses comme le soutien aux opérationnels, des missions

de diagnostics ou d’organisation.

Par ailleurs, l’Audit Interne permet la diffusion d’une culture

de contrôle et impulse les changements pour un meilleur envi-

ronnement de contrôle interne et de gestion des risques au

niveau de l’organisation (intervention lors des séminaires finan-

ciers et participation aux formations des nouveaux Cost

Controllers, Gestionnaires/Responsables financiers et des

Gestionnaires/Responsables financiers plus confirmés ...).

• Fonctionnement et procédures mises en place

La Direction de l’Audit Interne élabore un programme d’au-

dit annuel et un calendrier permettant de couvrir l’ensemble

des activités du Groupe. Ce programme d’audit est construit

à partir de la cartographie des principaux risques recensés

au niveau du Groupe par pays et par thèmes (Ressources

Humaines, Achats, Juridique/Fiscalité/Patrimoine, Ventes,

Comptabilité, Trésorerie, Systèmes d’informations, Géopoli-

tique/Qualité/Sécurité).

Ce programme d’audit, son état d’avancement et la synthèse

des missions réalisées sont présentés deux fois par an au

Comité d’Audit.

Les missions de l’Audit Interne s’articulent autour de quatre

phases :

- recueil des informations relatives à l’entité ou au sujet audité ;

- intervention sur le terrain en équipe, afin de s’assurer que

les zones de risques identifiés dans la cartographie sont maî-

trisés et évaluer les dispositifs de contrôle interne mis en place ;

- rédaction de rapports de synthèse sur les principaux dys-

fonctionnements constatés, mise à jour de la cartographie des

risques et proposition de plans d’action. Diffusion des rapports

afin d’informer la Direction Générale, les services audités et

les fonctions support ;

- suivi des missions et accompagnement des audités dans la

mise en place des plans d’action permettant de maîtriser ces

risques.

Depuis 2005, pour accompagner la montée en gamme et avec

la mise en place d’une organisation plus resserrée dans cer-

tains Villages, l’Audit Interne a fortement accentué la fré-

quence de ses contrôles sur les Villages afin de s’assurer que

les process mis en place étaient correctement appliqués. En

2007, l’Audit Interne a continué à mettre l’accent sur les audits

de Villages qui représentent en moyenne 46 % du total des

heures travaillées. Le reste des heures travaillées se répartis-

sant équitablement entre des missions d’audit en bureaux de

pays (26 %) et des missions au Siège (28 %).

Dans le cadre d’une démarche progressive d’évaluation du

contrôle interne de l’entreprise, l’exercice 2007 a été consacré

à la mise au point d’une matrice d’auto-évaluation du contrôle

interne pour les Villages en vue de contribuer à l’amélioration

de la performance de chaque service par : 

- une mesure régulière de la performance et du degré de maî-

trise des risques ;

- une appréciation objective et réaliste de la qualité du

contrôle interne (méthodologie uniforme aboutissant à une

notation mathématique) ;

- la mise en place de plans d’actions suivis dans le temps.

Cette matrice a été testée auprès d’un groupe de travail avec

succès et doit être déployée au cours de l’exercice 2008 auprès

de la totalité des Villages.

Enfin, chaque mission en Village ou en bureau de pays donne

lieu au calcul d’une note sur 10, permettant d’évaluer le contrôle

interne mis en place, de comparer les entités auditées entre

elles ainsi que leur progression dans le cadre d’un suivi d’audit.

En 2007, 2 suivis de missions ont permis de constater la pour-

suite de l’amélioration de la qualité du contrôle interne et la

plus grande sensibilisation des Chefs de Services au respect

des procédures.
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La création de ce poste au sein de la nouvelle organisation

vient ainsi renforcer les moyens du Gestionnaire/Responsable

financier dans sa mission de garant du dispositif de contrôle

interne du Village.

2.3.2 Autres actions mises en place en vue de renforcer 
le contrôle interne

INNOVATIONS PRODUITS

Le Groupe poursuivant comme objectif la meilleure maîtrise de

ses recettes a décidé, en vue de limiter la circulation d’argent

liquide dans les Villages, de généraliser :

- le Bar & Snacking inclus dans tous les Villages depuis l’été 2006;

- la Club Med Pass qui permet contre un dépôt de garantie

de régler les boissons non comprises dans la formule Bar &

Snacking (Champagne, VSOP, ...) ainsi que les services avec

suppléments (Spa).

NOUVELLE ORGANISATION ACHATS

Le Groupe poursuivant comme objectif la meilleure maîtrise

de ses coûts a mis en place une Direction des Achats Monde

dépendant du Directeur Général Délégué en charge des

finances.

Cette Direction assure, grâce à un système d’information

d’achat centralisé, un suivi en temps réel des achats, diffuse

aux utilisateurs les référencements négociés par les acheteurs

de famille de produits et suit les actions et les gains achats.

Ce système d’information permet de vérifier la bonne utili-

sation des contrats négociés par les utilisateurs et donc

l’optimisation de nos achats.

CONCLUSION

En 2007, le Groupe a poursuivi sa politique de sensibilisation

aux risques inhérents à ses activités et au dispositif de contrôle

interne associé. 

Ce dispositif va encore évoluer en 2008 en vue de mettre en

œuvre les recommandations publiées par l’AMF le 31 octobre

2006 sur le cadre de référence du contrôle interne.

LES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Les Commissaires aux comptes certifient les comptes sociaux

de Club Méditerranée SA et de ses filiales et les comptes

consolidés du Groupe sur une base annuelle et procèdent

également à l’examen des résultats consolidés semestriels de

la Société et à la vérification des informations données dans

le rapport semestriel. Ils participent aux réunions du Comité

d’Audit et se tiennent informés des missions réalisées par

l’Audit Interne. À cet égard, ils sont destinataires du rapport

d’activité annuel de l’Audit Interne.

2.3 UNE DYNAMIQUE DE SENSIBILISATION 

AU CONTRÔLE INTERNE

2.3.1 DÉPLOIEMENT DE LA NOUVELLE ORGANISATION

MISE EN PLACE DANS LES VILLAGES 

EN VUE DE RENFORCER LE CONTRÔLE INTERNE

Dans le cadre de la poursuite de la mise en œuvre de la stra-

tégie de montée en gamme du Groupe, le déploiement de

la nouvelle organisation testée dans 10 Villages en 2005 et

déployée en 2006 dans 13 Villages a été pérennisé en 2007.

Cette nouvelle organisation qui permet de doter les Villages

d’une organisation simple et cohérente autour du Chef de

Village avec un management resserré (le nombre de ses reports

directs étant limité à 5 contre une moyenne de 15 auparavant)

a pour objectif, notamment, d’améliorer la gestion du compte

d’exploitation du Village par l’optimisation des ressources et

des produits mis à sa disposition.

Cette nouvelle organisation, tournée vers le client, contribue

également à renforcer les compétences des GO® par des

actions de développement des compétences métiers et la

création de nouveaux métiers.

La nouvelle organisation Villages a amené le Groupe à se doter

d’un pôle recrutement-affectation pour 1re saison à compter

de février 2006 en vue d’optimiser l’affectation des GO® et en

diminuer le turnover. Ce pôle recrutement-affectation a per-

mis de réduire sensiblement le turnover des GO® 1re saison. 

Par ailleurs, la fonction de “Cost Controller” dépendant hiérar-

chiquement du Gestionnaire/Responsable financier en Village

a été créée. Le “Cost Controller” est en charge précisément

du suivi du compte d’exploitation et du contrôle de l’appli-

cation des procédures d’approvisionnement dans le Village.
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
SUR LE CONTRÔLE INTERNE

Rapport des Commissaires aux comptes, établi en appli-

cation de l’article L. 225-235 du Code de commerce, sur

le rapport du Président du Conseil d’Administration de la

société Club Méditerranée, pour ce qui concerne les pro-

cédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au

traitement de l’information comptable et financière.

EXERCICE CLOS LE 31 OCTOBRE 2007

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux comptes de la société

Club Méditerranée et en application des dispositions de

l’article L. 225-235 du Code de commerce, nous vous pré-

sentons notre rapport sur le rapport établi par le Président de

votre Société conformément aux dispositions de l’article

L. 225-37 du Code de commerce au titre de l’exercice clos le

31 octobre 2007.

Il appartient au Président de rendre compte, dans son rap-

port, notamment des conditions de préparation et d’orga-

nisation des travaux du Conseil d’Administration et des pro-

cédures de contrôle interne mises en place au sein de la

Société.

Il nous appartient de vous communiquer les observations

qu’appellent de notre part les informations contenues dans

le rapport du Président, concernant les procédures de contrôle

interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’informa-

tion comptable et financière.

Nous avons effectué nos travaux conformément à la norme

d’exercice professionnel applicable en France. Celle-ci requiert

la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la

sincérité des informations contenues dans le rapport du

Président, concernant les procédures de contrôle interne

relatives à l’élaboration et au traitement de l’information

comptable et financière. Ces diligences consistent notam-

ment à :

- prendre connaissance des procédures de contrôle interne

relatives à l’élaboration et au traitement de l’information

comptable et financière sous-tendant les informations présen-

tées dans le rapport du Président ainsi que de la documen-

tation existante ;

- prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer

ces informations et de la documentation existante ;

- déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne

relatif à l’élaboration et au traitement de l’information comp-

table et financière que nous aurions relevées dans le cadre de

notre mission font l’objet d’une information appropriée dans

le rapport du Président.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à

formuler sur les informations concernant les procédures de

contrôle interne de la Société relatives à l’élaboration et au

traitement de l’information comptable et financière contenues

dans le rapport du Président du Conseil d’Administration, éta-

bli en application des dispositions de l’article L. 225-37 du

Code de commerce.

Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense, le 12 février 2008 

Les Commissaires aux comptes

Deloitte & Associés Ernst & Young Audit

Dominique Jumaucourt Pascal Macioce



(en milliers d’euros)

Réseau Ernst & Young Réseau Deloitte

2007 2006 2007 2006

Montant % Montant % Montant % Montant %
HT HT HT HT

Commissariat aux comptes, 
certification, examen 
des comptes individuels 
et consolidés
- Émetteur 472 42,58 % 412 41,41 % 328 47,13 % 307 40,13 %
- Filiales intégrées globalement 521 47,08 % 471 47,34 % 348 50,00 % 298 38,95 %

Autres diligences 
et prestations directement 
liées à la mission 
du Commissaire aux comptes
- Émetteur 100 10,05 % 160 20,92 %
- Filiales intégrées globalement 3 0,27 %

Sous-total 996 99,98 % 983 98,79 % 676 97,13 % 765 100,00 %

Autres prestations rendues 
par le réseau aux filiales 
intégrées globalement
- Juridique, fiscal, social 112 10,07 % 5 0,50 % 10 1,44 %
- Autres 7 0,70 %

Sous-total 112 10,07 % 12 1,21 % 10 1,44 %

Total des honoraires 1 107 100,00 % 995 100,00 % 696 100,00 % 765 100,00 %
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COMPTES CONSOLIDÉS

139 – Note 14 - Retraites et autres avantages long terme
141 – Note 15 - Provisions
141 – Note 16 - Impôts 
143 – Note 17 - Emprunts et dettes financières 
145 – Note 18 - Instruments financiers
148 – Note 19 - Autres dettes
148 – Note 20 - Charges de personnel et effectifs
149 – Note 21 - Résultat opérationnel courant - 

activité gestion du patrimoine
149 – Note 22 - Autre résultat opérationnel
149 – Note 23 - Résultat financier
149 – Note 24 - Part des sociétés mises en équivalence
150 – Note 25 - Résultat par action 
150 – Note 26 - Notes sur le tableau 

des flux de trésorerie consolidé
151 – Note 27 - Transactions avec les parties liées
152 – Note 28 - Engagements
153 – Note 29 - Périmètre de consolidation 

au 31 octobre 2007

157 – RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS

158 –  ORGANIGRAMME SIMPLIFIÉ 
AU 31 OCTOBRE 2007

116 – COMPTE DE RÉSULTAT CONSOLIDÉ

117 – BILAN CONSOLIDÉ

118 – TABLEAU DES FLUX DE TRÉSORERIE 
CONSOLIDÉ

118 – VARIATION DE L’ENDETTEMENT CONSOLIDÉ

119 – CAPITAUX PROPRES CONSOLIDÉS (note 12)

120 – ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDÉS
120 – Note 1 - Informations générales
120 – Note 2 - Règles, méthodes et périmètre
128 – Note 3 - Mouvements de périmètre
128 – Note 4 - Information sectorielle
131 – Note 5 - Écarts d’acquisition et regroupements

d’entreprises
132 – Note 6 - Immobilisations incorporelles
133 – Note 7 - Immobilisations corporelles
134 – Note 8 - Actifs financiers non courants
135 – Note 9 - Immobilisations destinées à être cédées
136 – Note 10 - Autres créances
136 – Note 11 - Trésorerie et équivalents de trésorerie
136 – Note 12 - Capital et réserves
137 – Note 13 - Paiement en actions

Groupe Club Méditerranée
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(en millions d’euros)

Notes 2006 2007

Chiffre d’affaires 4.2 et 4.3 1 679 1 727

Autres produits 41 8

Total des produits d’exploitation 1 720 1 735

Achats (751) (765)
Services extérieurs (379) (360)
Charges de personnel 20 (329) (332)
Impôts et taxes (32) (34)

EBITDAR Loisirs 2.1.4 229 244

Loyers (142) (148)
Dotations aux amortissements (63) (64)
Dotations aux provisions (nettes de reprises) - 1

Résultat opérationnel courant - activité Loisirs 4.2 24 33
Résultat opérationnel courant - activité Patrimoine 21 40 2
Autre résultat opérationnel 22 (29) (21)
Résultat opérationnel 4.2 35 14

Résultat financier 23 (32) (26)

Résultat avant impôts 3 (12)

(Charge) produit d'impôts 16.1 (1) 3
Part des sociétés mises en équivalence 8.1 et 24 3 1

Résultat net 5 (8)

- dont part attribuable aux actionnaires 
de la société mère 5 (10)

- dont intérêts minoritaires - 2

(en euros)

Résultat de base par action 25 0,24 (0,55) 
Résultat dilué par action 25 0,24 (0,55)

COMPTE DE RÉSULTAT CONSOLIDÉ
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Actif
(en millions d’euros)

Notes 31.10.06 31.10.07

Écarts d’acquisition 5 103 108
Immobilisations incorporelles 6 79 83
Immobilisations corporelles 7 859 841
Actifs financiers non courants 8 80 86

Total immobilisations 1 121 1 118

Impôts différés actifs 16.2 35 30

Actif non courant 1 156 1 148

Stocks 21 22
Clients et comptes rattachés 81 86
Autres créances 10 108 142
Trésorerie et équivalents de trésorerie 11 165 108

Actif courant 375 358

Immobilisations destinées à être cédées 9 92 87

Total de l’actif 1 623 1 593

Passif
(en millions d’euros)

Notes 31.10.06 31.10.07

Capital 77 77
Primes d’émission 562 563
Réserves consolidées (185) (201)
Résultat consolidé de l’exercice 5 (10)

Capitaux propres part du Groupe 12.1 459 429

Intérêts minoritaires 12.2 55 61

Capitaux propres 514 490

Avantages au personnel 14 28 27
Emprunts et dettes financières 17 346 408
Autres dettes 19 36 43
Impôts différés passifs 16.2 86 64

Passif non courant 496 542

Provisions 15 41 24
Emprunts et dettes financières 17 109 36
Fournisseurs 170 184
Autres dettes 19 177 186
Clients - avances et remises 112 131

Passif courant 609 561

Passifs relatifs aux immobilisations destinées 
à être cédées 9 4

Total des capitaux propres et du passif 1 623 1 593

BILAN CONSOLIDÉ
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TABLEAU DES FLUX DE TRÉSORERIE 
CONSOLIDÉ
(en millions d’euros)

Notes 2006 2007

Flux nets de trésorerie liés aux opérations d'exploitation

Résultat net de l’ensemble consolidé 5 (8)
Élimination des charges et produits sans incidence sur la trésorerie,
des impôts et des frais financiers :
Amortissements et provisions 26.1 70 56
Quote-part dans le résultat des sociétés mises en équivalence (4) (1)
Plus et moins-values de cession (49) (11)
Produits et charges financiers 32 26
Impôts 1 (3)
Autres (4) (2)
Variation du besoin en fonds de roulement (1) 24 (20)

Flux nets de trésorerie liés aux opérations avant impôts
et frais financiers 75 37

Frais financiers payés (22) (16)
Impôts sur les bénéfices payés (6) (6)

Flux nets de trésorerie liés aux opérations d'exploitation 47 15

Flux nets de trésorerie liés aux opérations d'investissements

Investissements (2) 26.2 (151) (104)
Acquisition de participations, nette de la trésorerie acquise (3) (4)
Cessions ou diminutions de l’actif immobilisé 26.3 143 65
Flux nets de trésorerie liés aux opérations d’investissements (8) (43)

Fonds dégagés (utilisés) par les opérations 39 (28)

Flux nets de trésorerie liés aux opérations de financement

Encaissements de nouveaux emprunts 102 94
Remboursements d’emprunts (118) (127)
Variation des concours bancaires courants (12) 5
Dividendes et autres (4) 2

Flux nets de trésorerie liés aux opérations de financement (32) (26)

Incidence du change sur la trésorerie et autres (2) (3)

Variation de trésorerie 5 (57)

Trésorerie à l’ouverture 11 168 165
Impact des normes IAS 32 et IAS 39 au 1er novembre 2005 (8)
Trésorerie à la clôture 11 165 108

(1) Y compris dotations (reprises) des provisions courantes considérées comme des charges à payer.
(2) Net de subventions.
(3) Dont trésorerie acquise 4 M€.

VARIATION DE L’ENDETTEMENT CONSOLIDÉ

(en millions d’euros)

Notes 2006 2007

Endettement net à l’ouverture 17.1 (335) (294)
Impact des normes IAS 32 et IAS 39 au 1er novembre 2005 sur l’endettement 12
Diminution (augmentation) de l’endettement 29 (42)

Endettement net à la clôture 17.1 (294) (336)
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(en millions d’euros)

Nombre Capital Primes Actions Réserves Capitaux Intérêts Total
d’actions d’émission propres consolidées propres minoritaires capitaux

et de fusion et résultat Part du Propres
Groupe

Au 31.10.05 
Hors IAS 32/39 19 358 005 77 562 - (185) 454 54 508
Première application 
IAS 32-39 (9) 24 15 15

Au 01.11.05 
Avec IAS 32/39 19 358 005 77 562 (9) (161) 469 54 523
Couverture de flux futurs (1) (1) (1)
Écarts de conversion (15) (15) (15)

Variation de résultat 
reconnue directement 
en capitaux propres (16) (16) (16)

Résultat de l’exercice 5 5 5

Total des charges 
et des produits comptabilisés (11) (11) (11)

Actions propres (1) (1) (1)
Paiement en actions 2 2 2
Dividendes (1) (1)
Variation de périmètre 2 2

Au 31.10.06 19 358 005 77 562 (10) (170) 459 55 514
Couverture de flux futurs (4) (4) (4)
Réévaluation des titres disponibles à la vente 10 10 10
Écarts de conversion (31) (31) 2 (29)

Variation de résultat 
reconnue directement 
en capitaux propres (25) (25) 2 (23)

Résultat de l’exercice (10) (10) 2 (8)

Total des charges 
et des produits comptabilisés (35) (35) 4 (31)

Paiement en actions 2 2 2
Actions propres (1) (1) (1)
Levée d’options d’achat 3 3 3
Augmentation de capital 12 700 1 1 3 4
Dividendes (1) (1)

Au 31.10.07 19 370 705 77 563 (8) (203) 429 61 490

CAPITAUX PROPRES CONSOLIDÉS (note 12)
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- l’amendement à IAS 39 sur la couverture de flux de trésorerie

au titre de transactions intra-groupe futures ;

- l’interprétation IFRIC 4 “conditions permettant de déterminer

si un accord contient une location” ;

- l’interprétation IFRIC 8 “champ d’application d’IFRS 2” ;

- L’interprétation IFRIC 10 “information financière intermé-

diaire”.

L’amendement à IAS 19, permet la comptabilisation des

gains et pertes actuariels générés sur l’exercice par les capi-

taux propres. Le Groupe a maintenu la comptabilisation de

ces écarts actuariels suivant la méthode du corridor.

Ces nouveaux textes applicables à l’exercice 2007 n’ont pas

eu d’incidence significative sur les comptes du Groupe.

Le Groupe n’a pas choisi d’appliquer de normes, amendements

de normes ou interprétations par anticipation, et plus parti-

culièrement, les normes et interprétations suivantes dont la

date d’application obligatoire est postérieure au 31 octobre

2007 : 

Application obligatoire à compter du 1er novembre 2007 :

- l’amendement à IAS 1 portant sur les informations à fournir

sur le capital ;

- la norme IFRS 7 “instruments financiers, informations à

fournir” ;

- l’interprétation IFRIC 11 “actions propres et transactions intra-

groupe”.

Application obligatoire à compter du 1er novembre 2009 :

- La norme IFRS 8 : Segments opérationnels.

Le Groupe mène actuellement des analyses sur les consé-

quences pratiques et l’effet de leur application sur ses états

financiers consolidés.

2.1.1 BASES D’ÉVALUATION UTILISÉES 

POUR L’ÉTABLISSEMENT DES COMPTES CONSOLIDÉS

Les comptes consolidés du Groupe sont établis selon le

principe du coût historique, à l’exception des instruments

financiers dérivés et des actifs financiers disponibles à la vente,

qui sont évalués à la juste valeur. Le Club Méditerranée a

réévalué, exclusivement à la date de transition, certains

terrains et constructions à leur juste valeur. 

La préparation des états financiers conformément aux IFRS

nécessite la prise en compte par les dirigeants d’un certain

nombre d’estimations et d’hypothèses. Ces hypothèses sont

déterminées sur la base de la continuité d’exploitation en

fonction des informations disponibles à la date de leur éta-

blissement. À chaque clôture, ces hypothèses et estimations

Note 1. Informations générales
La Société Club Méditerranée SA est une société anonyme

de droit français dont le siège social est situé au 11, rue de

Cambrai - 75957 Paris Cedex 19. L’action Club Méditerranée

est cotée à la bourse de Paris au premier marché. Le titre de

la société fait partie du SBF 120. 

Les états financiers consolidés de Club Méditerranée reflètent

la situation comptable de la société Club Méditerranée SA

et de ses filiales désignées ci-après comme le Groupe ainsi

que ses intérêts dans les entreprises associées. L’exercice

social de douze mois clôture le 31 octobre de chaque année.

Les états financiers des filiales sont préparés sur la même

période de référence que ceux de la société mère, sur la base

de méthodes comptables homogènes.

Le Groupe est un des leaders mondiaux des vacances tout

compris et s’est diversifié dans des activités complémentaires

(tour opérateur, salles de remise en forme et complexe de

loisirs et de divertissements).

Les comptes consolidés annuels du Groupe au 31 octobre

2007 ont été arrêtés par le Conseil d’Administration du

12 décembre 2007. Ils sont exprimés en millions d’euros sauf

indication contraire.

Note 2. Règles, méthodes 
et périmètre

2.1 BASE DE PRÉPARATION DES ÉTATS FINANCIERS
CONSOLIDÉS 

En application du règlement européen n°1606/2002 du

19 juillet 2002, les comptes consolidés du groupe Club

Méditerranée au titre de l’exercice clos le 31 octobre 2007 sont

établis conformément aux normes internationales d’information

financière ou “International Financial Reporting Standards”

(IFRS) en vigueur au sein de l’Union Européenne à cette date.

Le Groupe a choisi d’appliquer les normes IAS 32 “Instruments

financiers : information à fournir et présentation” et IAS 39

“Instruments financiers : comptabilisation et évaluation” à

compter du 1er novembre 2005, conformément à l’option

offerte par la norme IFRS 1.

De nouveaux textes ou amendements adoptés par l’Union

Européenne sont entrés en vigueur pour l’exercice ouvert à

compter du 1er novembre 2006 :

- l’amendement à IAS 19 sur les écarts actuariels, les régimes

groupe et les informations à fournir ;

- l’amendement à IAS 39 sur l’option juste valeur ;

ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDÉS 
AU 31 OCTOBRE 2007
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peuvent être révisées si les circonstances sur lesquelles elles

étaient fondées ont évolué ou si de nouvelles informations

sont à disposition des dirigeants. Il est possible que les

résultats futurs diffèrent de ces estimations et hypothèses.

Celles-ci sont notamment sensibles :

- dans l’exécution des tests de perte de valeur des actifs

immobilisés (“impairment”) puisqu’ils sont fondés sur des

flux futurs estimés, des hypothèses de taux de croissance et

d’actualisation ;

- dans l’estimation des provisions pour litiges ;

- dans le calcul des engagements de retraite et autres avan-

tages long terme qui nécessite la prise en compte d’hypo-

thèses actuarielles ;

- dans la détermination des impôts différés et notamment lors

de l’appréciation du caractère recouvrable des impôts diffé-

rés actifs.

2.1.2 PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS

Le compte de résultat est présenté par nature.

A) PRODUITS DES ACTIVITÉS ORDINAIRES

Les produits des activités ordinaires sont comptabilisés

lorsqu’il est probable que les avantages économiques futurs

iront au Groupe et que ces produits peuvent être évalués de

façon fiable. Ils comprennent notamment :

Le chiffre d’affaires

Le chiffre d’affaires comprend les prestations de services et

des ventes de produits liées aux activités ordinaires des

sociétés consolidées par intégration globale. 

- Les prestations de services : le chiffre d’affaires “séjours” est

comptabilisé au prorata de la consommation du séjour. Le

chiffre d’affaires “transports” est comptabilisé en fonction

de la date effective du voyage. Les autres prestations sont

enregistrées au compte de résultat dans la période où les

prestations sont réalisées.

- Les ventes de produits : le revenu est comptabilisé lors de

la livraison et du transfert de propriété. 

Les autres produits

Les autres produits comprennent notamment les indemnités

d’assurance couvrant des pertes d’exploitation ainsi que les

produits des subventions reconnus suivant les principes énon-

cés en note 2.18.

B) RÉSULTAT OPÉRATIONNEL

Le résultat opérationnel est ventilé en trois lignes au sein du

compte de résultat :

- Le Résultat Opérationnel Courant – activité Loisirs (ROC

Loisirs) comprend l’ensemble des produits et des charges

directement liés à l’exploitation de nos activités. 

Afin d’analyser la performance des Villages quel que soit leur

mode de détention (location ou propriété), le Groupe suit

cette performance sur la base du ROC Loisirs avant amortis-

sement, provision et loyer appelé “EBITDAR Loisirs”. À compter

de 2007, les reprises de provisions avec objet, précédemment

déduites des charges concernées, sont reclassées dans la

rubrique provisions afin de privilégier l’indicateur “EBITDAR”.

Les données comparatives 2006 ont été retraitées de façon

homogène pour un montant non significatif.

- Le Résultat Opérationnel Courant - activité Patrimoine (ROC

Patrimoine) comprend les coûts relatifs aux variations de

périmètre ; notamment, les plus ou moins-values sur cessions

d’actifs, les fermetures de sites temporaires ou définitives,

l’ensemble des coûts associés aux projets d’ouverture de sites

et les charges d’”impairment” (unités opérationnelles ou

commerciales). 

- L’Autre Résultat Opérationnel comprend notamment les

coûts relatifs à des restructurations, des litiges, les conséquen-

ces d’événements naturels et le coût des cartes de crédit.

C) RÉSULTAT FINANCIER

Les produits et charges financiers comprennent :

- les charges ou produits d’intérêt liés à l’endettement net ;

- les frais payés aux banques ;

- l’effet de l’actualisation des provisions pour retraites et autres

avantages long terme ;

- les pertes et gains sur instruments dérivés ; 

- le résultat de change ;

- les dividendes reçus des participations non consolidées ;

- les dépréciations d’actifs financiers.

2.2 MÉTHODES DE CONSOLIDATION

Toutes les sociétés dans lesquelles la société Club Méditerra-

née SA exerce, directement ou indirectement, le contrôle

exclusif, sont consolidées par intégration globale. Le contrôle

exclusif est le pouvoir direct ou indirect de diriger les poli-

tiques financières et opérationnelles d’une entreprise afin

de tirer avantage de ses activités. 

Les sociétés dans lesquelles le Groupe exerce une influence

notable “entreprises associées” sont consolidées par mise en

équivalence. 

La société Holiday Villages of Thaïland, détenue à 49,21 % ainsi

que la société Recreational Villages détenue à 21 %, sont

consolidées par intégration globale, le Club Méditerranée en

ayant le contrôle de fait.

La Société Martiniquaise des Villages de Vacances, détenue

à 10 %, fait l’objet d’une intégration globale, l’essentiel des

risques étant assumés par le Groupe.

Les filiales sont consolidées à compter de la date d’acquisi-

tion, correspondant à la date à laquelle le Groupe en a obtenu

le contrôle, et ce jusqu’à la date à laquelle l’exercice de ce
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tible d’intervenir dans un avenir prévisible, ces éléments font

partie de l’investissement net du Groupe dans cette entre-

prise étrangère. 

2.3.3. OPTION RETENUE LORS DE LA PREMIÈRE 

ADOPTION DES IFRS 

Le Groupe a retenu l’option offerte par les normes IFRS de

mettre à zéro les écarts de conversion résultant de la conver-

sion des comptes des filiales en devises étrangères inscrits en

capitaux propres au 1er novembre 2004 en les reclassant dans

les réserves sous la rubrique résultats accumulés. Les résultats

de cessions futures des entités consolidées ne prendront pas en

compte les écarts de conversion antérieurs au 1er novembre

2004.

2.4 REGROUPEMENT D’ENTREPRISES, ÉCARTS 
D’ACQUISITION ET IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

2.4.1 REGROUPEMENTS D’ENTREPRISES ET ÉCARTS 

D’ACQUISITION

Les regroupements d’entreprises antérieurs au 1er novembre

2004 n’ont pas été retraités rétrospectivement suivant les prin-

cipes IFRS. Les regroupements d’entreprises réalisés depuis

cette date sont comptabilisés suivant la méthode de l’acqui-

sition. Les actifs, passifs et passifs éventuels acquis par le

Groupe sont comptabilisés à leur juste valeur à la date du

regroupement d’entreprises.

Les écarts d’acquisition représentent la différence entre le coût

d’acquisition des titres et l’évaluation à la juste valeur des

actifs, passifs et passifs éventuels identifiables à la date de

prise de contrôle. 

Dans le cadre de regroupement d’entreprises en une seule

opération, la part des minoritaires dans les actifs et passifs

acquis est également évaluée à la juste valeur.

2.4.2 TRAITEMENT DES VARIATIONS D’INTÉRÊTS 

MINORITAIRES

Les normes IFRS actuelles n’apportant pas de précisions sur

le traitement des variations d’intérêts minoritaires, le Groupe

a choisi d’adopter le traitement suivant : 

Lors de l’acquisition d’intérêts minoritaires complémentai-

res, l’écart entre le coût d’acquisition et la quote-part complé-

mentaire dans l’actif net de l’entité acquise, sans réévaluation

des actifs et passifs acquis à cette date, est enregistré en écart

d’acquisition. 

Corrélativement, les opérations qui conduisent à une diminu-

tion des intérêts du Groupe (sans perte de contrôle) sont

traitées comme des cessions d’intérêts aux minoritaires dont

l’impact est enregistré en résultat. 

contrôle cesse. Les résultats des filiales consolidées acquises

ou cédées au cours de l’exercice sont inclus dans le résultat

consolidé à compter de la date de leur acquisition, ou jusqu’à

la date de cession selon le cas.

Tous les soldes et transactions intra-groupe ainsi que les pro-

duits, les charges et les résultats latents qui sont compris dans

la valeur comptable d’actifs provenant de transactions inter-

nes, sont éliminés en totalité.

La liste des sociétés incluses dans le périmètre de consolida-

tion ainsi que les méthodes utilisées sont données en note 29.

2.3 MÉTHODES DE CONVERSION ET TRANSACTIONS 
EN DEVISES

2.3.1 CONVERSION DES ÉTATS FINANCIERS 

Les états financiers consolidés sont présentés en euros. Les

comptes des filiales autonomes dont la monnaie fonctionnelle

n’est pas l’euro sont convertis en euros selon la méthode dite

du cours de clôture :

- Le bilan est converti au cours de clôture de la période ;

- Le compte de résultat et le tableau des flux de trésorerie

sont convertis au taux moyen de la période.

Les écarts de conversion en résultant sont comptabilisés en

réserves de conversion dans une rubrique séparée des capi-

taux propres.

Les comptes des sociétés non autonomes par rapport à la

société mère Club Méditerranée SA (sociétés exploitantes

et immobilières) sont convertis en euros selon la méthode du

cours historique :

- les immobilisations et la dotation aux amortissements

correspondante sont enregistrées au cours historique de la

transaction ;

- les actifs et les passifs monétaires sont convertis au cours

de clôture ;

- le compte de résultat (hors dotation aux amortissements)

et les flux de trésorerie sont convertis au cours moyen de la

période.

L’écart de conversion en résultant est enregistré en résultat

financier.

2.3.2 TRANSACTIONS EN MONNAIE AUTRE 

QUE LA MONNAIE FONCTIONNELLE

Les différences de change relatives à un élément monétaire

faisant partie intégrante de l’investissement du Groupe dans

une entreprise étrangère consolidée sont inscrites dans les

capitaux propres jusqu’à la cession ou la liquidation de cet

investissement.

Le traitement est identique pour les dettes et créances long

terme libellées en monnaie étrangère concernant une entre-

prise consolidée dont le règlement n’est ni planifié ni suscep-
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Le projet de révision de la norme IFRS 3, “regroupement

d’entreprises - phase II” devrait préciser le traitement de ces

opérations. Le traitement finalement adopté par l’IASB pour-

rait être différent de celui retenu par le Groupe.

2.4.3. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Les éléments comptabilisés en immobilisations incorporelles

comprennent principalement les marques, les droits au bail

et les immobilisations informatiques. Les immobilisations

incorporelles acquises figurent au bilan à leur coût d’acquisi-

tion diminué du cumul des amortissements et des pertes de

valeur.

Le Groupe apprécie si la durée d’utilité d’une immobilisation

incorporelle est finie ou indéterminée. Le Groupe a qualifié la

marque Jet tours et les droits au bail français comme des

immobilisations à durée de vie indéterminée. Ces immobili-

sations ne sont donc pas amorties, elles font l’objet d’un test

de valeur lors de la survenance d’événements susceptibles de

remettre en cause leur valeur et dans tous les cas au moins

une fois par an conformément aux principes décrits au para-

graphe 2.7 “dépréciation d’actifs immobilisés”.

Les autres immobilisations incorporelles ont été qualifiées

d’immobilisations incorporelles à durée de vie finie (logiciels

et licences) ; elles sont amorties sur la durée d’utilité prévue.

Les durées d’amortissement généralement retenues sont les

suivantes :

Système d’informations financières 3 à 15 ans
Système commercial 3 à 24 ans
Autres programmes informatiques 3 à 8 ans
Autres immobilisations incorporelles 3 à 10 ans

Ces durées d’utilité sont revues à chaque clôture annuelle et

modifiées si nécessaire, ces changements d’estimation étant

comptabilisés de manière prospective.

Les immobilisations incorporelles à durée de vie finie font

l’objet d’un test en cas d’existence d’indices de perte de valeur

(cf. paragraphe 2.7 “Dépréciation d’actifs immobilisés”).

2.5 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

À la date de transition (1er novembre 2004), certains terrains et

constructions ont été réévalués à leur juste valeur (conformé-

ment à l’option proposée par la norme IFRS 1). 

Les immobilisations corporelles sont évaluées selon la méthode

du coût historique. Elles sont comptabilisées au coût diminué

du cumul des amortissements et du cumul des pertes de

valeur. Le coût des immobilisations inclut le coût d’acquisition

ou le coût de production ainsi que ceux directement attribua-

bles pour disposer du bien dans son lieu et dans ses condi-

tions d’exploitation. Les coûts de production comprennent les

coûts de matériels utilisés, la main d’œuvre directe ainsi que

les coûts d’emprunts liés au financement d’investissement

pendant la période de construction. 

Les amortissements sont pratiqués selon le mode linéaire sur

la durée d’utilité des biens. Le Groupe prévoyant d’utiliser ses

Villages sur toute leur durée d’utilité, il n’a pas été retenu de

valeur résiduelle. Ces durées d’utilité sont revues à chaque

clôture annuelle et modifiées, si nécessaire, ces changements

d’estimation étant comptabilisés de manière prospective.

Les différents composants d’une immobilisation corporelle

sont comptabilisés séparément lorsque leur durée d’utilité

estimée est différente. 

Les durées d’amortissement généralement retenues sont les

suivantes :

Terrassements, fondations, structures 50 ans
Charpente, toiture 30 ans
Maçonnerie, cloisonnement 25 ans
Installations techniques 
(plomberie, électricité, chauffage, ...) 20 ans
Équipements hôteliers fixes 15 ans
Aménagements 
(menuiserie, revêtements, vitrerie, ...) 10 ans
Autres 3 à 10 ans

Un test de valeur est effectué lorsque des événements indi-

quent que la valeur comptable d’une immobilisation corpo-

relle pourrait ne pas être recouvrée (cf. paragraphe 2.7.

“Dépréciation d’actifs immobilisés”).

Les immobilisations corporelles exploitées dans le cadre de

contrats de location-financement ou de location à long terme

qui transfèrent la quasi-totalité des risques et avantages inhé-

rents à la propriété sont inscrites à l’actif.

2.6 CONTRATS DE LOCATION

Selon la réalité de la transaction, les contrats de location sont

classés soit en contrat de location-financement, soit en contrat

de location simple. 

LES CONTRATS DE LOCATION-FINANCEMENT 

Les contrats de location-financement, qui transfèrent au

Groupe la quasi-totalité des risques et avantages inhérents à

la propriété de l’actif loué, sont comptabilisés au bilan au com-

mencement du contrat de location à la juste valeur du bien

loué ou, si celle-ci est inférieure, à la valeur actualisée des paie-

ments minimaux au titre de la location. Les paiements au titre

de la location sont ventilés entre la charge financière et l’amor-

tissement de la dette de manière à obtenir un taux d’intérêt

périodique constant. Les charges financières sont enregistrées

directement au compte de résultat. 
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Les évaluations effectuées lors de ces tests de valeur dépen-

dent des hypothèses retenues en matière de taux de remplis-

sage des Villages, taux de croissance de la zone ou de l’acti-

vité, taux de croissance à l’infini et taux d’actualisation. 

2.7.2 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

ET IMMOBILISATIONS INCORPORELLES AMORTISSABLES

Des tests de dépréciation sont effectués sur ces actifs dès lors

qu’il existe un indice qu’un actif puisse avoir perdu de sa valeur.

Les indices de pertes de valeurs sont notamment :

- la dégradation physique non prévue au plan d’amortisse-

ment ;

- les plans d’abandon ou de restructuration du secteur d’acti-

vité auquel l’actif appartient ;

- les performances inférieures aux prévisions ;

- une modification de l’environnement économique ou légal

entraînant une diminution significative de la valeur de marché.

Le Groupe a déterminé que chaque Village constituait une

Unité Génératrice de Trésorerie (“UGT”). Les tests de dépré-

ciation sont donc réalisés Village par Village dans le cas où il

existe un risque que la valeur nette comptable soit supérieure

à sa valeur recouvrable. 

La valeur recouvrable correspond au montant le plus élevé de

la valeur de marché nette des frais de cession ou de sa valeur

d’utilité.

La valeur de marché est estimée sur la base de rapports d’ex-

perts ou de multiples de résultats. La valeur d’utilité est déter-

minée par actualisation des flux futurs de trésorerie estimés

sur la durée attendue de l’utilisation du bien. Les flux futurs

sont estimés sur la base du budget et du plan à trois ans, avec

application d’une croissance pour les exercices suivants et

d’une valeur terminale actualisée à la date de fin d’utilisation

du bien. 

Si la valeur nette comptable des actifs d’un Village est supé-

rieure à sa valeur recouvrable, une perte de valeur est consta-

tée pour l’excédent de la valeur nette comptable sur la valeur

recouvrable, celle-ci pouvant être reprise lorsque les condi-

tions qui ont conduit à sa comptabilisation sont modifiées. 

2.8 TITRES DISPONIBLES À LA VENTE 
ET AUTRES ACTIFS FINANCIERS

Conformément à la norme IAS 39, les actifs financiers sont

analysés et classés en quatre catégories :

- les actifs détenus à des fins de transaction ;

- les actifs détenus jusqu’à leur échéance ;

- les prêts octroyés ;

- les actifs disponibles à la vente.

Les actifs faisant l’objet d’une location-financement sont amor-

tis sur la plus courte de leur durée d’utilité et de la durée du

contrat si le Groupe n’a pas une certitude raisonnable de deve-

nir propriétaire de l’actif à la fin du contrat de location.

LES CONTRATS DE LOCATION SIMPLE 

Les contrats de location qui ne transfèrent pas la quasi-

totalité des risques et avantages inhérents à la propriété

de l’actif sont classés en tant que contrats de location sim-

ple. Les loyers à payer sont comptabilisés en charges dans

le compte de résultat de façon linéaire sur la durée du

contrat de location correspondant. 

2.7 DÉPRÉCIATION D’ACTIFS IMMOBILISÉS

2.7.1 ÉCARTS D’ACQUISITION ET IMMOBILISATIONS

INCORPORELLES NON AMORTISSABLES

Conformément aux dispositions de la norme IAS 36 “dépré-

ciation d’actifs”, la valeur des écarts d’acquisition et des immo-

bilisations incorporelles à durée de vie indéfinie est testée

chaque année ou dès lors qu’il survient un indice de perte

de valeur. 

Pour les besoins de ce test, les écarts d’acquisition sont

affectés aux unités génératrices de trésorerie (UGT). L’UGT

correspond au niveau de regroupement des actifs auquel le

Groupe organise ses activités et analyse leurs résultats. Ainsi

les écarts d’acquisition liés à l’activité Villages sont affectés

et analysés par zone géographique (voir note 4 “information

sectorielle”). Les écarts d’acquisition affectés aux autres acti-

vités (Tour opérateur, Club Med Gym...) sont évalués au niveau

de ces activités.

Pour la mise en œuvre de ce test, le Groupe combine une

approche par multiples de marché (estimation de la juste

valeur nette des frais de cession) et une approche par actua-

lisation des flux futurs de trésorerie estimés (valeur d’utilité).

Pour l’approche de la valeur d’utilité, les flux futurs sont esti-

més sur la base du budget et du plan à trois ans avec appli-

cation d’un taux de croissance à l’infini pour les exercices sui-

vants et d’une valeur terminale actualisée. Le taux d’actuali-

sation retenu est déterminé selon la méthode du coût moyen

pondéré (WACC). Il s’agit d’un taux après impôt appliqué à

des flux futurs après impôt. Leur utilisation aboutit à la déter-

mination de valeurs recouvrables identiques à celles obtenues

en utilisant des taux avant impôt appliqués à des flux futurs

avant impôt tels que demandé par la norme IAS 36.

Lorsque les valeurs ainsi déterminées se révèlent inférieures

à la valeur nette comptable des actifs de l’UGT, ces actifs sont

dépréciés, afin de ramener la valeur de l’UGT à sa valeur recou-

vrable. Celle-ci est définie comme la plus élevée de la valeur

d’utilité et de la juste valeur nette. La dépréciation est affec-

tée en priorité sur la valeur de l’écart d’acquisition. 
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Les actifs financiers sont enregistrés à l’origine au coût, corres-

pondant à la juste valeur du prix payé auquel s’ajoutent les frais

de transaction directement attribuables. L’évaluation ultérieure

dépend de la catégorie dans laquelle ils ont été classés.

Les actifs détenus à des fins de transaction sont classés en

actifs courants et sont évalués à la juste valeur. Les variations

de valeur sont enregistrées en résultat financier. Les instru-

ments dérivés sont classés dans cette catégorie sauf pour la

partie efficace de l’opération de couverture à laquelle ils sont

associés.

Les placements détenus avec l’intention de les conserver

jusqu’à leur échéance et les prêts et créances sont comp-

tabilisés au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt

effectif à l’origine des placements, diminué des pertes de

valeur. Les gains et les pertes sont comptabilisés en résultat.

Ces actifs sont constitués de titres à revenus déterminés ou

déterminables et à échéance fixe. À chaque clôture, le carac-

tère recouvrable des prêts est apprécié et une dépréciation

est constatée lorsque la valeur comptable excède la valeur

recouvrable.

Les autres investissements sont classés comme actifs dispo-

nibles à la vente et sont évalués à leur juste valeur par contre-

partie des capitaux propres jusqu’à leur cession. La juste valeur

correspond au prix de marché pour les titres cotés ou à une

estimation de la valeur d’utilité pour les titres non cotés, déter-

minée en fonction des critères financiers les plus appropriés

à la situation particulière de chaque titre. En cas de perte de

valeur durable, la perte cumulée en capitaux propres est enre-

gistrée en résultat. Les titres de participation non consolidés

sont classés dans cette catégorie.

2.9 ACTIFS NON COURANTS DÉTENUS 
EN VUE DE LA VENTE 

Conformément à la norme IFRS 5, les actifs non courants et

les groupes d’actifs détenus en vue de la vente sont classés

comme tels lorsqu’il est jugé que leur valeur comptable sera

recouvrée au travers d’une transaction de vente plutôt que

par leur utilisation continue. Cette condition est considérée

comme remplie lorsque la vente est hautement probable dans

un horizon raisonnable, que l’actif (ou le groupe d’actifs) des-

tiné à être cédé est disponible en vue de sa vente immédiate

dans son état actuel et si un plan de vente de l’actif a été

engagé par les dirigeants. 

Les actifs non courants (et les groupes d’actifs) classés comme

détenus en vue de la vente sont évalués au montant le plus

bas entre leur valeur comptable avant leur classement et leur

juste valeur diminuée des coûts de la vente. Ils ne font plus

l’objet d’amortissement à compter de cette date. 

Les actifs non courants destinés à être cédés ainsi que les det-

tes associées sont présentés sur des lignes distinctes du bilan.

2.10 STOCKS

Les stocks sont comptabilisés au plus faible du coût, calculé

selon la méthode du “coût moyen pondéré”, et de la valeur

nette de réalisation. La valeur nette de réalisation est le prix

de vente estimé dans le cours normal de l’activité, diminué

des coûts estimés pour leur achèvement et des coûts néces-

saires pour réaliser la vente. 

2.11 CLIENTS ET AUTRES DÉBITEURS

Les créances clients sont reconnues et comptabilisées pour le

montant initial de la facture. Une provision est constituée

lorsqu’il existe des éléments objectifs indiquant que le Groupe

ne sera pas en mesure de recouvrer ces créances. Les créan-

ces irrécouvrables sont constatées en perte lorsqu’elles sont

identifiées comme telles.

2.12 TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE

Les équivalents de trésorerie sont détenus dans le but de

faire face aux engagements de trésorerie à court terme : ils

comprennent la trésorerie en banque, la caisse, les dépôts à

court terme ayant une échéance initiale de moins de trois mois

et des SICAV monétaires facilement convertibles en trésorerie.

Ils sont très liquides, facilement convertibles en un montant

de trésorerie connu et soumis à un risque négligeable de

changement de valeur. 

2.13 PROVISIONS

Les provisions sont comptabilisées lorsque le Groupe a une

obligation à l’égard d’un tiers (légale ou implicite) résultant

d’un événement passé, qu’il est probable qu’une sortie de

ressources représentative d’avantages économiques sera

nécessaire pour éteindre l’obligation, et que le montant de

l’obligation peut être estimé de manière fiable.

Lorsque le Groupe attend le remboursement partiel ou total

de la provision, par exemple du fait d’un contrat d’assuran-

ces, le remboursement est comptabilisé comme un actif dis-

tinct mais uniquement si le remboursement est quasi-cer-

tain. La charge liée à la provision est présentée dans le compte

de résultat, nette de tout remboursement. Si l’effet de la valeur

temps est significatif, les provisions sont actualisées sur la base

d’un taux avant impôt qui reflète, le cas échéant, les risques

spécifiques du passif. Lorsque la provision est actualisée, l’aug-

mentation de la provision liée à l’écoulement du temps est

comptabilisée en résultat financier.

2.14 RETRAITES ET AUTRES AVANTAGES LONG TERME

En accord avec les lois et pratiques de chaque pays dans

lequel il est implanté, les salariés du Groupe bénéficient de

différents régimes de retraite complémentaire, d’indemnités

de fin de carrière et autres avantages long terme. Une des-

cription des principaux régimes du Groupe est donnée en

note 14.
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2.15 IMPÔTS DIFFÉRÉS

Conformément à la norme IAS 12 “Impôts sur le résultat”, des

impôts différés sont constatés sur toutes les différences tem-

poraires entre les valeurs comptables des actifs et des pas-

sifs et leurs bases fiscales, ainsi que sur les déficits fiscaux,

selon la méthode du report variable. Les actifs d’impôts dif-

férés ne sont comptabilisés que dans la mesure où il est pro-

bable qu’un bénéfice imposable sera disponible sur lequel

ces éléments pourront être imputés. La valeur comptable des

actifs d’impôt différé est revue à chaque date de clôture.

Les actifs et passifs d’impôt sont compensés lorsqu’il est

légalement possible de compenser les actifs avec les passifs

d’impôt exigibles, qu’il s’agit d’impôt sur le résultat prélevé

par la même autorité fiscale et que le Groupe a l’intention de

procéder au règlement de ces actifs et passifs d’impôts exi-

gibles sur la base du montant net.

La charge d’impôt est constatée au compte de résultat sauf si

elle concerne des éléments qui ont été comptabilisés directe-

ment en capitaux propres. Dans ce cas, elle est comptabilisée

en capitaux propres.

2.16 EMPRUNTS ET AUTRES PASSIFS FINANCIERS

Les emprunts et autres passifs financiers sont initialement

enregistrés à la juste valeur, ajustée des coûts de transaction

directement attribuables. Ils sont évalués ultérieurement au

coût amorti, en utilisant la méthode du taux d’intérêt effectif. 

2.16.1 OCEANES (OBLIGATIONS CONVERTIBLES 

EN ACTIONS NOUVELLES OU EXISTANTES)

La dette du Club Méditerranée comprend deux emprunts

obligataires de type OCEANE. Ces instruments financiers

contiennent à la fois une composante de dette financière et

une composante optionnelle de conversion en action qui est

enregistrée en capitaux propres. 

La “composante dette” correspond à la valeur actuelle des

flux de trésorerie contractuels futurs (incluant les coupons, les

primes de remboursement et le remboursement in fine), actua-

lisés au taux de marché en vigueur à la date d’émission, pour

des instruments de dette obligataire présentant des caracté-

ristiques identiques de maturité et de flux mais sans option

de conversion en actions. La valeur de la composante option-

nelle enregistrée en capitaux propres est déterminée par dif-

férence entre le montant nominal à l’émission et la juste valeur

de la composante dette.

Les frais d’émission sont affectés à chaque composante au

prorata de leur valeur respective. La différence entre les frais

financiers déterminés selon la méthode du taux d’intérêt effec-

tif et les montants effectivement décaissés vient augmenter

la valeur de la composante dette afin qu’à l’échéance sa valeur

AVANTAGES POSTÉRIEURS À L’EMPLOI

Régimes à cotisations définies

Pour les régimes de base et autres régimes à cotisations défi-

nies, le Groupe comptabilise en charges les cotisations à payer

lorsqu’elles sont dues et aucune provision n’est comptabili-

sée, le Groupe n’étant pas engagé au-delà des cotisations

versées.

Régimes à prestations définies

Les régimes à prestations définies sont évalués suivant une

méthode actuarielle dite des unités de crédits projetés. Cette

méthode nécessite la prise en compte d’hypothèses actua-

rielles long terme sur les données démographiques (rotation

du personnel, mortalité) et financières (augmentation des salai-

res, taux d’actualisation). Ces paramètres sont revus chaque

année. L’incidence des changements d’hypothèses actuariel-

les sur le montant de l’engagement est enregistrée en écarts

actuariels. Ces écarts constituent des actifs ou des passifs à

amortir.

L’augmentation de l’engagement liée au passage du temps

est enregistrée en résultat financier.

Traitement des écarts actuariels

Les écarts actuariels des avantages postérieurs à l’emploi

constituent des actifs ou des passifs à amortir. Ils sont consta-

tés en résultat selon la méthode du corridor appliquée plan

par plan. Les écarts actuariels (gains et pertes) sont compta-

bilisés en produit ou en charge lorsque les gains et pertes

actuariels cumulés non reconnus excèdent 10 % de la valeur

la plus élevée de l’obligation et de la juste valeur des actifs du

régime. Cet excédent est amorti sur la durée d’activité

moyenne résiduelle du personnel bénéficiant du régime.

Conformément à l’option offerte par la norme IFRS 1, les écarts

actuariels non amortis au 1er novembre 2004 ont été constatés

par les capitaux propres.

Coûts des services passés 

Les variations des engagements consécutives à une modifi-

cation de régime sont des coûts des services passés. Ils sont

enregistrés immédiatement en résultat lorsque les droits sont

acquis ou étalés sur la période d’acquisition des droits.

Réduction de droits ou liquidation de régime 

Les effets de la réduction de droits ou de liquidation de régime

sont constatés en résultat à la date où se produit la réduction

ou la liquidation. Le résultat enregistré correspond à l’éva-

luation de l’obligation qui est réduite, évaluée à la date de

réduction ou de liquidation, ainsi que de la reconnaissance

immédiate des écarts actuariels et du coût des services pas-

sés correspondant.
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corresponde au prix de remboursement dû aux porteurs en

cas de non conversion des obligations. 

2.16.2 AUTRES PASSIFS FINANCIERS

Les autres passifs financiers sont comptabilisés au coût amorti

selon la méthode du coût effectif global incluant les frais

d’émission, les primes de remboursement et d’émission. 

2.17 INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS 
ET INSTRUMENTS DE COUVERTURE

2.17.1 PRINCIPES D’ÉVALUATION DES INSTRUMENTS

DÉRIVÉS

Les instruments financiers dérivés sont initialement reconnus

à la juste valeur à la date à laquelle les contrats sont entrés

en vigueur. Ils sont ultérieurement évalués à la juste valeur et

sont comptabilisés en tant qu’actifs lorsque la juste valeur

est positive et en tant que passifs lorsqu’elle est négative. 

2.17.2 COMPTABILITÉ DE COUVERTURE

Le Groupe a recours à l’utilisation d’instruments financiers pour

optimiser le coût de l’endettement et couvrir les flux finan-

ciers nets en devises sur la base des prévisions budgétaires.

Les instruments dérivés sont utilisés par le Groupe dans le

cadre d’une stratégie de couverture de flux futurs de trésore-

rie. Les instruments dérivés sont des instruments qui couvrent

l’exposition au risque de change. Par ailleurs, aucune cou-

verture de taux n’est mise en place et aucune stratégie de

couverture de juste valeur n’est retenue.

Une couverture de flux futurs correspond à des opérations de

couverture qui couvrent l’exposition aux variations de flux de

trésorerie attribuables, soit à un risque particulier associé à un

actif ou à un passif comptabilisé, soit à une transaction future

prévue ou à un engagement ferme.

Les variations de juste valeur des instruments éligibles à la

couverture de flux futurs sont comptabilisées directement

dans les capitaux propres pour la partie efficace de la couver-

ture puis recyclées en résultat financier dans la période sur

laquelle l’engagement ferme ou la transaction future couverte

affecte le résultat. La partie inefficace est enregistrée en

résultat financier.

Si la transaction prévue ne se réalise pas, les montants pré-

cédemment reconnus en capitaux propres sont comptabili-

sés en résultat financier. Si l’instrument dérivé ne respecte plus

les critères de la comptabilité de couverture et que la trans-

action sous-jacente est toujours prévue, les montants précé-

demment reconnus en capitaux propres y sont maintenus

jusqu’à la réalisation de l’engagement couvert. Dans ces deux

cas, l’instrument dérivé est classé dans la catégorie instruments

détenus à des fins de transaction et les variations de juste

valeur ultérieures sont comptabilisées en résultat financier. 

La politique de gestion des risques est présentée en note 18.1.

2.18 SUBVENTIONS PUBLIQUES

Les subventions publiques sont reconnues quand il existe une

assurance raisonnable qu’elles seront reçues et que toutes les

conditions attachées à leur obtention sont satisfaites. Lorsque

la subvention est reçue en compensation d’un élément de

charge, elle est comptabilisée en produit sur une base systé-

matique sur les exercices nécessaires pour la rattacher aux

coûts qu’elle compense. Lorsque la subvention est liée à un

actif, la juste valeur est comptabilisée en produits différés

(autres dettes non courantes) et rapportée au compte de résul-

tat en autres produits suivant la durée de vie des composants

qu’elle finance.

2.19 PAIEMENTS EN ACTIONS

Le Groupe a mis en place des plans d’options de souscription

et d’achat d’actions au bénéfice de certains membres du per-

sonnel et des dirigeants. Conformément à la norme IFRS 2,

l’avantage octroyé aux salariés dans le cadre de ces plans est

constaté en charge sur la période d’acquisition des droits (soit

jusqu’au début de la période d’exercice des options). Le mon-

tant enregistré en charges de personnel en contrepartie d’une

augmentation des capitaux propres consolidés correspond à

la juste valeur des services reçus déterminée selon le modèle

de valorisation des options “Black & Scholes”. Ce montant

est ajusté du nombre effectif d’options qui sont exerçables au

début de la période d’exercice. Conformément aux disposi-

tions transitoires d’IFRS 2, seuls les plans mis en place après

le 7 novembre 2002 et dont les droits n’étaient pas totalement

acquis au 1er novembre 2005, ont été évalués et enregistrés à

la date de transition.

2.20 ACTIONS AUTO-DÉTENUES

Les actions Club Méditerranée détenues par le Groupe,

quel que soit l’objet de leur détention, sont comptabilisées

en déduction des capitaux propres consolidés à leur coût

d’acquisition. Aucun profit ni perte n’est comptabilisé dans

le compte de résultat lors de l’achat, de la vente, de l’émis-

sion ou de l’annulation d’instruments de capitaux propres

du Groupe.

2.21. RÉSULTAT PAR ACTION

Le résultat de base par action est obtenu en divisant le résultat

net part du Groupe par le nombre moyen pondéré d’actions

en circulation au cours de la période, après déduction des

actions auto-détenues.

Le résultat dilué par action prend en compte les instruments

potentiellement dilutifs. Pour le Groupe, ces instruments sont

les options de souscription et d’achat d’actions ainsi que les

obligations convertibles.
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Une société a été liquidée :

- La société CM Inc. a été liquidée le 31.03.2007.

Deux sociétés ont été cédées :

- SOMAVIVAC a été cédé le 31.10.2007. 

- CIVAC a été cédé le 31.10.2007.

Deux sociétés sont sorties du périmètre de consolidation :

- La SNC Caravelle 2006 est sortie du périmètre de consoli-

dation le 13.12.2006.

- Le Groupe a cédé 7,28 % de la Société Immobilière de la

Mer, le taux de détention passant de 24,28 % à 17 %.

Autres variations de périmètre :

- CM Asie a acheté 1,56 % des titres de la société SPVV le

28.11.2006 portant sa participation de 98,38 % à 99,94 %.

- Jet tours a acheté 35 % des titres de la société FST le

31.01.2007 portant sa participation de 65 % à 100 %.

- CMSA a acheté 40 % des titres de la société CM Viagens le

9.03.2007 portant sa participation de 60 % à 100 %..

Note 4. Information sectorielle
4.1 DESCRIPTION DES SECTEURS

Le Groupe est structuré en quatre secteurs d’activité :

- Villages

- Tour opérateur

- Club Med Gym

- Club Med World

Les activités opérationnelles du Groupe sont organisées et

gérées séparément suivant la nature des produits et des ser-

vices rendus, chaque secteur représentant un domaine d’acti-

vité qui propose différents produits et sert différents marchés.

Le secteur d’activité constitue donc le segment primaire d’ana-

lyse des activités du Groupe.

L’activité Villages regroupe les performances des Villages,

l’activité croisière (Club Med 2) ainsi que la commerciali-

sation des circuits Club Med Découverte. L’activité Villages

correspond à l’activité de séjours tout compris, recouvrant

la commercialisation et l’organisation du séjour, du transport

et des prestations annexes. Cette activité regroupe égale-

ment la gestion foncière des actifs liés aux Villages.

L’activité Tour opérateur comprend la conception et la com-

mercialisation de circuits ou séjours par Jet tours, ainsi que

la conception des circuits commercialisés par Club Med

Découverte.

L’activité Club Med Gym correspond à la commercialisa-

tion et à la gestion des salles de sport.

Le nombre moyen d’actions potentielles dilutives résultant

des stock-options est déterminé par la méthode du rachat

d’actions. Seules les options dont le prix d’exercice est infé-

rieur au cours moyen de l’action Club Méditerranée sur la

période considérée sont retenues pour le calcul. Le prix

d’exercice prend en compte la juste valeur, des services res-

tant à rendre, déterminée selon IFRS 2.

Pour les obligations convertibles, le résultat net du Groupe

est corrigé de la charge d’intérêt, nette d’impôt. Ce résultat

corrigé est alors divisé par le nombre moyen d’actions qui

résulterait de la conversion des obligations. Les actions poten-

tielles résultant de la conversion des obligations ne sont prises

en compte dans le calcul que dans la mesure où leur impact

est dilutif.

Note 3. Mouvements de périmètre

Nombre de sociétés Intégration Mise en Total
consolidées globale équivalence

Périmètre de
consolidation
au 31.10.06 112 9 121

Entrées 5 1 6
Liquidations (1) (1)
Cessions (2) (2)
Changement de
méthode de consolidation (1) (1) (2)

Périmètre de
consolidation
au 31.10.07 115 7 122

Six sociétés sont entrées dans le périmètre de consolidation :

- La société Albion Développement Ltd a été constituée le

27.04.2007.

- La société Club Med Villas et Chalets a été constituée le

19.09.2007.

- La société Club Med Villas et Chalets Holding a été consti-

tuée le 04.09.2007.

- La société Club Med Villas et Chalets Services a été consti-

tuée le 25.10.2007.

- La société Club Med Ferias a été constituée le 25.10.2007.

Ces variations de périmètre n’ont pas eu d’effet significatif sur

les comptes consolidés du Groupe.

- Par ailleurs, Jet tours a acheté 100 % des titres de la société

Quotidien Voyages (Austral Lagons) le 15.05.2007. La société

est consolidée par intégration globale. L’impact de cette acqui-

sition sur les comptes consolidés du Groupe est donnée en

note 5 “Écarts d’acquisition et regroupements d’entreprises”.
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L’activité Club Med World correspond à la gestion d’un

complexe de loisirs et de divertissements comprenant une

activité de séminaires, des restaurants, des salles de specta-

cles ou de concert, une discothèque ainsi que des espaces

d’ateliers pour les enfants.

Les transactions entre secteurs d’activité sont peu signifi-

catives. Les principales transactions sont la réalisation par

l’activité Tour opérateur des circuits commercialisés par le

réseau commercial des Villages (Club Med Découverte) et

la vente par le réseau commercial de Jet tours de séjours

dans les Villages.

L’analyse des activités du Groupe est opérée suivant trois

zones géographiques qui constituent les segments d’ana-

lyse secondaire :

- Europe-Afrique

- Amériques 

- Asie

Les secteurs géographiques peuvent correspondre à la loca-

lisation des clients et donc à la commercialisation des

séjours : ces secteurs sont alors qualifiés de zones émet-

trices. Les secteurs géographiques peuvent correspondre à

la localisation des actifs : ils sont alors qualifiés de zones

réceptrices.

La zone Europe-Afrique comprend les pays d’Europe, du

Moyen-Orient et de l’Afrique. 

La zone Amériques comprend les pays d’Amérique du Nord

et d’Amérique du Sud ainsi que les Antilles.

La zone Asie comprend les pays d’Asie et d’Océanie.

Les actifs sectoriels sont composés des écarts d’acquisitions,

des immobilisations incorporelles et corporelles, des actifs

non courants destinés à être cédés, et des autres actifs cou-

rants à l’exception de la trésorerie et des créances fiscales.

Les passifs sectoriels sont composés des provisions à l’excep-

tion des provisions de nature fiscale et des autres dettes à

l’exception des dettes financières qui sont comprises dans

l’endettement net.

4.2 INFORMATION PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ

(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07

Chiffre Transactions Chiffre Chiffre Transactions Chiffre
d’affaires inter secteur d’affaires d’affaires inter secteur d’affaires

contributif contributif

Villages 1 358 (35) 1 323 1 400 (33) 1 367
Tour opérateur (Jet tours) 311 (11) 300 314 (12) 302
Club Med Gym 47 47 49 49
Club Med World 9 9 9 9
Élimination (46) 46 (45) 45

Total 1 679 - 1 679 1 727 - 1 727

(en millions d’euros)

31.10.06

ROC Résultat Amortissements et Résultat sociétés
Loisirs opérationnel dépréciations d’actifs mises en équivalence

Villages 19 31 (61) 3
Tour opérateur (Jet tours) 3 3 (1)
Club Med Gym 4 3 (4)
Club Med World (2) (2) (1)

Total 24 35 (67) 3
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(en millions d’euros)

31.10.07

ROC Résultat Amortissements et Résultat sociétés
Loisirs opérationnel dépréciations d’actifs mises en équivalence

Villages 28 9 (52) 1
Tour opérateur (Jet tours) 2 2 (1)
Club Med Gym 5 5 (3)
Club Med World (2) (2) (1)

Total 33 14 (57) 1

(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07

Actifs Passifs Investissements Actifs Passifs Investissements
sectoriels sectoriels corporels et sectoriels sectoriels corporels et

incorporels (1) incorporels (1)

Villages 1 180 473 141 1 198 493 94
Tour opérateur (Jet tours) 87 48 2 94 55 1
Club Med Gym 72 40 3 74 45 4
Club Med World 4 3 3 2

Total 1 343 564 146 1 369 595 99

(1) Hors subvention.

Rapprochement des actifs et passifs sectoriels avec les états financiers :

(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07

Actifs sectoriels 1 343 1 369
Actifs financiers non courants 80 86
Impôts différés actifs 35 30
Trésorerie et équivalents de trésorerie 165 108

Total actif 1 623 1 593

Passifs sectoriels 564 595
Capitaux propres 514 490
Emprunts et dettes financières 459 444
Impôts différés passifs 86 64

Total passif et capitaux propres 1 623 1 593

4.3 INFORMATION PAR SECTEUR GÉOGRAPHIQUE

CHIFFRE D’AFFAIRES (ZONES ÉMETTRICES)

(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07

Europe-Afrique 1 338 1 372
Amériques 196 188
Asie 145 167

Total 1 679 1 727

Le chiffre d’affaires réalisé en France s’élève à 637 M€ au 31 octobre 2007 contre 613 M€ au 31 octobre 2006.



Les variations des écarts d’acquisition s’analysent comme suit :

(en millions d’euros)

Au 1er novembre 2006 103

Variations de périmètre (1) 6
Change et autres (1)

Au 31 octobre 2007 108

(1) Goodwill Quotidien Voyages.

Au cours de l’exercice 2006 il n’y avait pas eu de variation

des écarts d’acquisition.

5.2 REGROUPEMENTS D’ENTREPRISES

ACQUISITION DE QUOTIDIEN VOYAGES (AUSTRAL LAGONS)

Au début du second semestre 2007, Jet tours a pris le contrôle

à 100 % de la société Quotidien Voyages qui exploite sous le

nom commercial d’Austral Lagons et qui est spécialiste des îles.

Les actifs, passifs et passifs éventuels acquis sont les suivants :

(en millions d’euros)

Clients 5
Autres créances 1
Trésorerie et équivalents de trésorerie 4
Fournisseurs et autres passifs courants (8)

Juste valeur des actifs et passifs acquis 2

Écart d’acquisition 6

Coût d’acquisition 8

Coût d’acquisition, net de la trésorerie acquise 4

La société acquise à compter du 15 mai 2007 a contribué à

hauteur de 22 M€ au chiffre d’affaires consolidé, la contribu-

tion au résultat opérationnel est peu significative. Si cette

société avait été consolidée en année pleine, elle aurait contri-

bué à hauteur de 38 M€ au chiffre d’affaires consolidé et à

hauteur de 1 M€ au résultat opérationnel du Groupe.
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ACTIFS SECTORIELS ET INVESTISSEMENTS (LOCALISATION DES ACTIFS)

(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07

Actifs Investissements Actifs Investissements
sectoriels corporels et sectoriels corporels et

incorporels (1) incorporels (1)

Europe-Afrique 869 60 871 70
Amériques 367 71 392 21
Asie 107 15 106 8

Total 1 343 146 1 369 99

(1) Hors subventions.

Note 5. Écarts d’acquisition et regroupements d’entreprises
5.1 ANALYSE DES VARIATIONS

(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07
Valeur nette Valeur nette

Villages Europe-Afrique 19 20
Tour opérateur (Jet tours) 33 39
Club Med Gym 43 43

Europe-Afrique 95 102

Villages Amériques 3 2
Villages Asie 5 4

Total 103 108



Le montant des immobilisations incorporelles, dont la durée

de vie a été jugée comme indéterminée, est de 32 M€. Ces

actifs sont essentiellement composés de la marque Jet tours

(23 M€) acquise dans le cadre d’un regroupement d’entrepri-

ses. Les tests de dépréciation conduits annuellement n’ont

pas mis en évidence la nécessité d’en déprécier la valeur.
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(en millions d’euros et %)

2006 2007

UGT Valeur nette (1) Taux Taux de Valeur nette (1) Taux Taux de
d’actualisation croissance d’actualisation croissance

à l’infini à l’infini

Villages Europe-Afrique 29 7,50 % 1,50 % 29 7,00 % 2,20 %
Tour opérateur (Jet tours) 56 7,50 % 1,50 % 62 7,00 % 2,20 %
Club Med Gym 43 7,50 % 1,50 % 43 7,00 % 2,20 %

(1) Écarts d’acquisition et actifs incorporels à durée de vie indéfinie affectés à l’UGT.

Les tests réalisés en 2006 et 2007 n’ont pas mis en évidence la nécessité de déprécier la valeur des écarts d’acquisition ou des

actifs incorporels à durée de vie indéfinie.

Note 6. Immobilisations incorporelles
(en millions d’euros)

Marques Immobilisations Droits au bail Autres Immobilisations Total
et licences informatiques immobilisations en cours

incorporelles

Valeur brute au 01.11.05 28 104 17 11 5 165

Amortissements cumulés (3) (74) (4) (5) (86)

Valeur nette au 01.11.05 25 30 13 6 5 79

Acquisitions 3 1 4 8
Cessions 1 (2) (1)
Amortissements (6) (1) (7)
Reclassements 5 (5) 0 

Valeur brute au 31.10.06 28 112 18 6 4 168

Amortissements cumulés (3) (80) (3) (3) (89)

Valeur nette au 31.10.06 25 32 15 3 4 79

Acquisitions 5 4 9
Amortissements (7) (7)
Impairment 1 1
Reclassements et autres 5 (4) 1

Valeur brute au 31.10.07 28 119 18 6 4 175

Amortissements cumulés (3) (83) (3) (3) (92)

Valeur nette au 31.10.07 25 36 15 3 4 83

5.3. TESTS DE DÉPRÉCIATION

Les écarts d’acquisition sont affectés aux unités génératrices

de trésorerie que constituent l’activité Villages par zone géo-

graphique ou aux activités Tour opérateur et Club Med Gym.

Les tests de dépréciation ont été réalisés à la date de transi-

tion. À partir de cette date les tests sont réalisés une fois par

an. Les principes appliqués pour la mise en œuvre de ces tests

sont décrits en note 2.7 “dépréciation d’actifs immobilisés”.

La valeur recouvrable des principales unités génératrices de

trésorerie sur lesquelles des écarts d’acquisition significatifs

ont été affectés a été déterminée selon l’approche de la valeur

d’utilité. La valeur d’utilité est déterminée selon la méthode

des flux de trésorerie futurs actualisés selon la méthode décrite

en note 2.7 “dépréciation d’actifs immobilisés”. 

Les hypothèses retenues pour la mise en œuvre des tests de

valeur sur les Unités Génératrices de Trésorerie sur lesquel-

les ont été affectés les écarts d’acquisition et les immobilisa-

tions incorporelles non amorties les plus significatifs sont les

suivantes :
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Note 7. Immobilisations corporelles
7.1. ANALYSE DES VARIATIONS

(en millions d’euros)

Terrains Constructions Matériel Autres Immobilisations Total
aménagements immobilisations en cours

corporelles

Valeur brute au 01.11.05 310 1 040 154 139 53 1 696
Amortissements cumulés (1) (527) (103) (90) (721)

Valeur nette au 01.11.05 309 513 51 49 53 975

Acquisitions 48 25 7 58 138
Cessions (9) (50) (4) (2) (65)
Variations de périmètre (20) (7) (1) (4) (32)
Amortissements (34) (13) (9) (56)
Dépréciation (4) (4)
Classement en immobilisations 
destinées à être cédées (50) (27) (2) (2) (81)
Écarts de conversion (7) (6) (2) (1) (16)
Reclassements 48 2 6 (56)

Valeur brute au 31.10.06 224 858 150 130 48 1 410

Amortissements cumulés (1) (377) (94) (79) - (551)

Valeur nette au 31.10.06 223 481 56 51 48 859

Acquisitions 34 20 8 39 101
Cessions (30) (12) (2) (1) (45)
Amortissements (33) (13) (9) (55)
Reprise impairment 6 6
Écarts de conversion (6) (14) (2) (3) (25)
Reclassements 37 8 1 (46)

Valeur brute au 31.10.07 188 846 158 132 38 1 362

Amortissements cumulés (1) (347) (91) (82) - (521)

Valeur nette au 31.10.07 187 499 67 50 38 841

EXERCICE 2007

Les principaux investissements de l’exercice ont été réalisés

sur les Villages de la Pointe aux Canonniers (16 M€), d’Ixtapa-

Pacific (11 M€), de La Plagne 2100 (6 M€), de Cancún Yucatán

(6 M€), de La Caravelle (5 M€), d’Opio en Provence (5 M€), de

Villars-sur-Ollon (4 M€) et de Punta Cana (4 M€).

Fin avril 2007, le Village de Da Balaia a été cédé puis repris en

location simple.

L’amélioration des indicateurs Villages nous a conduit à réali-

ser des tests de valeur sur certains Villages dépréciés et à

constater un profit de 6 M€ de reprise d’impairment dans le

ROC Patrimoine. 

La diminution de la valeur des actifs résultant des écarts de

conversion est essentiellement due au dollar US et au peso

mexicain.

EXERCICE 2006

Les principaux investissements de l’exercice 2006 ont été

réalisés sur les Villages de La Caravelle (19 M€), de Cancún

Yucatán (15 M€), des Boucaniers (15 M€), de Peisey-Vallandry

(10 M€), de Kanifinolhu (10 M€) et de Cervinia (3 M€), ainsi que

lors du rachat des murs des Villages de Sandpiper, d’Ixtapa-

Pacific et de Cancún Yucatán (14 M€).

Les cessions concernent principalement les Villages de

Crested Butte, Flaine, Valbella et Cadaques qui ne sont plus

exploités, ainsi que les Villages de Chamonix, des Deux Alpes

et d’Avoriaz qui sont repris en location simple.
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7.2 AUTRES INFORMATIONS

La répartition des immobilisations corporelles par activité et par zone géographique est la suivante :

(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07

Valeur Amortissements Valeur Valeur Amortissements Valeur
brute et provisions nette brute et provisions nette

Europe-Afrique 679 (332) 347 633 (295) 338
Amériques 483 (110) 373 480 (110) 370
Asie 182 (68) 114 182 (74) 108

Sous-total Villages 1 344 (510) 834 1 295 (479) 816

Tour opérateur (Jet tours) 5 (3) 2 5 (3) 2
Club Med Gym 47 (27) 20 48 (28) 20
Club Med World 14 (11) 3 14 (11) 3

Total 1 410 (551) 859 1 362 (521) 841

Les actifs immobilisés détenus dans le cadre de contrats de

location-financement s’élèvent à 4 M€ au 31 octobre 2007

contre 16 M€ au 31 octobre 2006.

La dette résiduelle correspondante est de 4 M€ au 31 octobre

2007 contre 8 M€ au 31 octobre 2006. 

Les actifs donnés en garantie sous forme d’hypothèque ou de

nantissement s’élèvent à 113 M€ au 31 octobre 2007 contre

37 M€ au 31 octobre 2006. Les dettes correspondantes s’élè-

vent à 95 M€ en 2007 et 36 M€ en 2006.

Au cours de l’exercice 2007 des financements sécurisés par

des hypothèques sur les actifs du Club Med 2, de Cancún

Yucatán et un nantissement sur les titres de la société proprié-

taire de la Pointe aux Canonniers ont été mis en place. Par ail-

leurs, suite à la cession du Village de Da Balaïa, le nantisse-

ment correspondant a été levé (voir note 17.3.3 “Autres lignes

long terme”).

Note 8. Actifs financiers 
non courants
(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07

Titres mis en équivalence 31 27
Titres disponibles à la vente 5 18
Autres immobilisations financières 44 41

Total 80 86

8.1 SOCIÉTÉS MISES EN ÉQUIVALENCE

(en millions d’euros)

31.10.06 Résultat Variation 31.10.07
de périmètre et autres

Sviluppo Turistico per Metaponto (Italie) 7 7
Société Immobilière de la Mer (Maroc) 5 (5)
SPFT - Carthago 10 1 11
Club Med Albion Resorts 4 4
Autres 5 5

Total 31 1 (5) 27

Au cours du mois d’octobre 2007, le Groupe a cédé 7,28 %

de sa participation dans la Société Immobilière de la Mer

portant sa participation à 17 %. Le profit de cession a été enre-

gistré en Résultat Opérationnel Patrimoine (voir note 21). La

participation résiduelle a été reclassée pour sa juste valeur en

titres disponibles à la vente.
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8.2. TITRES DISPONIBLES À LA VENTE 

(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07

Au 1er novembre 6 5

Variations de périmètre (1) 3
Réévaluation des titres 
disponibles à la vente 10

Au 31 octobre 5 18

Fin 2007, les titres de la Société Immobilière de la Mer ont été

reclassés en titres disponibles à la vente suite à une cession

partielle de titres, ils ont été valorisés à leur juste valeur en

contrepartie des capitaux propres. Les titres disponibles à la

vente sont des titres de sociétés non cotées. Le montant des

titres non cotés maintenus au coût est de 5 M€. En 2006 et

en 2007, il n’y a pas eu de provision pour dépréciation d’ac-

tifs financiers.

8.3 AUTRES ACTIFS FINANCIERS NON COURANTS
(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07

Prêts 1
Dépôts et cautionnements 33 31
Prêts aux organismes 
de construction 6 8
Autres 4 2

Total 44 41

Note 9. Immobilisations destinées à être cédées
Les actifs et passifs attribuables à certains Villages isolés du Groupe ont été classés en tant que groupe d’éléments détenus

en vue de la vente et présentés au bilan sous une rubrique distincte dans la mesure où leur cession est hautement probable

dans un délai de 12 mois à compter de leur date de classification. Des contraintes de marché peuvent nous conduire à dépasser

ce délai.

La comparaison des prix de vente estimés nets des coûts de cession avec la valeur nette comptable a conduit à constater une

dépréciation de la valeur de ces actifs, enregistrée en ROC Patrimoine, de 1 M€ en 2007 et de 3 M€ en 2006.

(en millions d’euros)

Terrains Constructions Matériel Autres Immobilisations Total
aménagements immobilisations en cours

corporelles

Valeur brute au 01.11.06 53 112 11 5 181

Amortissements cumulés (77) (9) (3) (89)

Valeur nette au 01.11.06 53 35 2 2 92

Augmentations 1 1
Dépréciation (1) (1)
Écarts de conversion (3) (2) (5)

Valeur brute au 31.10.07 50 106 11 5 1 173

Amortissements cumulés (74) (9) (3) (86)

Valeur nette au 31.10.07 50 32 2 2 1 87

Passifs relatifs aux immobilisations destinées à être cédées au 01.11.06 4
Passifs relatifs aux immobilisations destinées à être cédées au 31.10.07 -

Ces actifs destinés à être cédés ne constituent pas des activités abandonnées au sens de la norme IFRS 5.
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Note 10. Autres créances
(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07
Valeur brute Provisions Valeur nette Valeur brute Provisions Valeur nette

Capital non appelé 
auprès de minoritaires 3 3
Créances fiscales 29 29 42 42
Produits à recevoir 3 3 1 1
Avances fournisseurs 11 11 9 9
Créances sur cessions 
d’immobilisations 7 7 9 9
Comptes courants débiteurs 
vis-à-vis de MEE (1) 2 2 1 1
Créances sociales 
(avances au personnel, …) 1 1 1 1
Autres débiteurs divers 14 (3) 11 31 (9) 22
Charges constatées d’avance 44 44 54 54

Total 111 (3) 108 151 (9) 142

(1) MEE : Sociétés consolidées par mise en équivalence.

Note 12. Capital et réserves
12.1. VARIATION DES CAPITAUX PROPRES CONSOLIDÉS 

CAPITAL SOCIAL

Suite à la levée de 12 700 options de souscription, le capital

a été porté au 31 octobre 2007 à 19 370 705 actions d’une

valeur nominale de 4 euros. Le nombre total d’actions ordi-

naires émises et intégralement libérées au 31 octobre 2006

était de 19 358 005 actions.

ACTIONS AUTO-DÉTENUES

Au cours de l’exercice 2007, 81 500 options d’achat d’actions

ont été levées pour un montant total de 2,9 M€. Les actions

auto-détenues ont été affectées à cette levée se traduisant

par une augmentation des capitaux propres de 3 M€. 

Au travers d’un contrat de liquidité dans le cadre de program-

mes de rachat d’actions autorisés par les Assemblées du

14 mars 2006 et du 8 mars 2007, la société a acquis, sur l’exer-

cice 2007, 333 752 titres au prix moyen de 47,58 euros et vendu

327 969 titres au prix moyen de 48,09 euros.

Compte tenu des levées d’option d’achat et des mouvements

sur le contrat de liquidité, les actions auto-détenues s’élè-

vent à 201 588 titres au 31 octobre 2007 contre 277 305 au

31 octobre 2006. 

RÉSERVES DE CONVERSION

Les réserves de conversion s’élèvent à - 19 M€ au 31 octobre

2007 (dont - 25 M€ pour la part Groupe) contre 10 M€ au

31 octobre 2006 (dont 6 M€ pour la part Groupe). La diminu-

tion des réserves de conversion enregistrée en 2007 est prin-

cipalement due à la dépréciation du dollar US et du peso

Les créances sont d’échéance inférieure à un an. 

Au cours de l’exercice 2007, une avance a été effectuée afin

de rembourser les passifs d’une société dont le Village a été

fermé. Les coûts de fermeture avaient fait l’objet d’une pro-

vision pour risque de 8 M€ en 2006. Cette provision a été

reclassée en dépréciation de créance en 2007 et a fait l’objet

d’une reprise de 3 M€. 

Les charges constatées d’avance sont constituées pour l’essen-

tiel de prestations avant voyage (transport, commissions, ...)

et de loyers payés d’avance.

Note 11. Trésorerie 
et équivalents de trésorerie
(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07

Valeurs mobilières de placement 9 31
Instruments dérivés - 1
Disponibilités 156 76

Total 165 108

Les valeurs mobilières de placement sont constituées de

SICAV monétaires et de dépôts à moins de trois mois.
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mexicain par rapport à l’euro. En 2006, la baisse des réserves

de conversion était principalement imputable aux fluctuations

du dollar par rapport à l’euro.

RÉSERVES DE RÉÉVALUATION DES INSTRUMENTS 
FINANCIERS
(en millions d’euros)

Couverture Actifs
de flux futurs financiers

disponibles
à la vente

Au 1er novembre 2006 0 0

Variations de juste valeur 4 10

Au 31 octobre 2007 4 10

En 2007, les titres de la Société Immobilière de la Mer ont

été reclassés en titres disponibles à la vente (voir note 8.2)

En 2006, les impacts des opérations de couverture de flux

futurs et d’actifs financiers disponibles à la vente, sur les capi-

taux propres, étaient peu significatifs.

Les informations relatives aux plans de stock-options sont don-

nées en note 13.

12.2. INTÉRÊTS MINORITAIRES

(en millions d’euros)

31.10.06 Résultat Dividendes Augmentation Change 31.10.07
2007 de capital

Itaparica (Brésil) 18 1 (1) 2 20
Holiday Villages Thailand 4 1 5
Belladona Company for H&T (Égypte) 3 1 4
Holiday Hotels AG (Suisse) 7 7
Taipe Trancoso (Brésil) 7 (1) 3 9
Sté Village Hôtel des Caraïbes (France) 11 11
Covifra (Ile Maurice) 2 2
Autres 3 3

Total 55 2 (1) 3 2 61

Note 13. Paiement en actions
13.1. DESCRIPTION DES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES
DES PLANS DE STOCK-OPTION ET D’ACTIONS GRATUITES

Les plans de stock-option octroyés aux dirigeants ainsi qu’à

certains employés permanents du Groupe sont des plans de

souscription d’actions à l’exception du plan H qui est un plan

d’achat d’actions. Les plans ne prévoient pas de possibilité de

règlement en trésorerie et les conditions d’acquisition des

droits ne sont pas liées aux conditions de marché ou de per-

formance.

Tous les plans de stocks-options en cours, à l’exception des

plans J,K et L, ont une durée totale contractuelle de 10 ans.

Les plans J, K et L ont une durée contractuelle de 8 ans. 

Au cours de l’exercice 2007, le plan F est arrivé à expiration

sans qu’aucune levée d’options n’ait été effectuée.

Au titre de l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale

du 8 mars 2007, le Conseil d’Administration du même jour a

octroyé, aux dirigeants ainsi qu’à certains salariés, 125 000

options de souscription d’actions à un prix d’exercice de

43,07 € et 46 600 actions gratuites (plan L). Le prix d’exercice

correspond à la moyenne des 20 derniers cours de bourse pré-

cédant la date d’attribution.

Des conditions d’acquisition des droits liées à la performance

du cours de l’action par rapport au SBF 120 ont été fixées pour

les actions gratuites attribuées aux membres du Comité de

Direction Générale et aux membres du Comex, soit un total

de 17 705 actions.
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Aucune option n’avait été exercée au cours de l’exercice 2006.

Les caractéristiques du plan d’actions gratuites en cours au 31 octobre 2007 sont les suivantes :

2007
Plan L

Date d’Assemblée 08.03.07

Date du Conseil d’Administration 08.03.07

Nombre d’actions attribuées 46 600

Dont nombre d’actions attribuées aux membres du Comité 
de Direction Générale (dans sa composition au 31.10.007) 10 250

Nombre de dirigeants concernés 10

Point de départ de période d'acquisition 08.03.10 
+ interdiction de revente

avant le 07.03.12

Nombre d’options au 31.10.2007 44 490

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007
Plan F2 Plan F3 Plan F4 Plan F5 Plan G Plan G2 Plan G3 Plan G4 Plan G5 Plan H Plan I Plan J Plan K Plan L

Date d’Assemblée 23.04.97 23.04.97 23.04.97 23.04.97 23.04.97 23.04.97 23.04.97 23.04.97 23.04.97 29.03.02 17.03.03 17.03.03 16.03.05 08.03.07

Date du Directoire / 24.03.98 24.08.98 17.02.99 29.07.99 07.02.00 26.07.00 06.02.01 24.07.01 05.02.02 28.02.03 15.01.04 11.01.05 14.03.06 08.03.07
Conseil d’Administration

Nombre d’options
attribuées 73 500 9 000 21 000 46 000 258 400 21 815 212 530 37 400 127 000 283 000 272 000 300 000 250 000 125 000

Dont nombre d’actions 
pouvant être souscrites
ou achetées par les 
membres du Comité
de Direction Générale
(dans sa composition 
au 31.10.2007) 10 000 - 1 000 - 37 400 - 9 900 - 6 800 136 000 64 900 89 300 81 400 84 100

Nombre de dirigeants 
concernés 1 - 1 - 7 - 4 - 4 4 9 10 10 10

Point de départ
d’exercice des options 50 % au 50 % au 50 % au 50 % au 07.02.05 26.07.04 06.02.05 24.07.05 05.02.06 01.03.06 15.01.07 11.01.08 14.03.09 08.03.10

24.03.03 24.08.03 17.02.04 23.07.04 +interdiction +interdiction +interdiction+interdiction+interdiction

+ solde + solde + solde + solde de revente de revente de revente de revente de revente

24.03.04 24.08.04 17.02.05 23.07.05 avant le avant le avant le avant le avant le
28.02.07 14.01.08 10.01.09 13.03.10 07.03.11

Date d’expiration 23.03.08 23.08.08 16.02.09 22.07.09 06.02.10 25.07.10 05.02.11 23.07.11 04.02.12 27.02.13 14.02.14 10.01.13 13.03.14 07.03.15

Prix d’exercice 
(en euros) 70,81 79,12 81,13 92,79 111,11 136,13 92,78 63,99 44,74 35 31,03 35 42,67 43,07

Nombre d’options 
au 31.10.2007 13 500 3 000 7 000 2 000 86 042 5 700 82 615 11 400 72 700 154 000 188 450 240 950 213 800 116 050

Nombre d’options 
levées en 2007 5 000 81 500 7 700

Durée de vie 
résiduelle 0,4 0,8 1,3 1,8 2,3 2,8 3,3 3,8 4,3 5,3 6,3 5,3 6,5 7,4

Les principales caractéristiques des plans de souscription en cours au 31 octobre 2007 sont présentées ci-après :



COMPTES CONSOLIDÉS

RAPPORT ANNUEL 2007 139

13.2 INFORMATIONS RELATIVES AUX OPTIONS EN CIRCULATION

2006 2007

Nombre Prix moyen Nombre Prix moyen
de l’option de l’option

en euros en euros

Options non exercées au 1er novembre 1 292 475 50,89 1 437 420 49,64

Options octroyées 250 000 42,67 125 000 43,07
Options exercées - - (94 200) 35,19
Options annulées (105 055) 48,48 (271 013) 57,92

Options non exercées au 31 octobre 1 437 420 49,64 1 197 207 48,22
Options exerçables au 31 octobre 695 020 63,84 626 404 56,14

13.3. PLANS COMPTABILISÉS

En application des dispositions transitoires de la norme

IFRS 2, seuls les plans octroyés après le 7 novembre 2002 et

dont les droits n’étaient pas encore totalement acquis au

1er novembre 2005 ont été évalués et comptabilisés à la date

de transition aux IFRS.

Cinq plans ont été octroyés entre 2003 et 2007 et ont fait

l’objet d’une valorisation et d’une comptabilisation en charges

de personnel.

DÉTERMINATION DE LA JUSTE VALEUR 
DES OPTIONS ATTRIBUÉES

Les justes valeurs ont été déterminées aux dates d’attribution

respectives des différents plans en utilisant le modèle d’éva-

luation des options de “Black & Scholes”. 

Les principales données et hypothèses retenues pour déter-

miner les justes valeurs des plans attribués en 2006 et en 2007

sont les suivantes :

Plan K Plan L

Cours du sous-jacent à la date 
d’attribution (euros) 45,00 41,77
Prix d’exercice (euros) 42,70 43,07
Volatilité attendue (% ) 23,5 22,7
Durée de vie de l’option estimée (année) 5 5
Taux de rendement sans risque (%) 3,80 3,97

Juste valeur des options 14,03 11,36

La volatilité attendue est déterminée sur la base de la volati-

lité historique du titre et le taux de rendement sans risque cor-

respond au rendement actuariel des OAT sur une maturité

équivalente à la durée de vie de l’option.

Les actions gratuites attribuées dans le cadre du plan L ont été

valorisées sur la base du cours de l’action à la date d’attribu-

tion. Les conditions d’attribution liées à la performance du titre

ont été prises en compte dans l’estimation de la juste valeur.

La charge comptabilisée au titre des paiements en actions

s’élève à 2 M€ en 2007 et en 2006.

Note 14. Retraites et autres 
avantages long terme
14.1. DESCRIPTION DES PRINCIPAUX RÉGIMES 
DU GROUPE

Les salariés du Groupe bénéficient d’avantages court terme

(congés payés, 13e mois, congés maladie, mutuelle, assurances

chômages en France ...).

Les avantages postérieurs à l’emploi accordés par le Groupe

varient en fonction des obligations légales dans chaque pays

ainsi que des politiques de rémunération de ses filiales. Les

régimes d’avantages long terme peuvent prendre la forme de

régimes à cotisations définies ou de régimes à prestations

définies.

RÉGIMES À COTISATIONS DÉFINIES 

Ces régimes se caractérisent par le versement par l’employeur

de cotisations à un organisme extérieur qui assure le verse-

ment des prestations qui sont dues. Le versement de ces

cotisations libère l’employeur de toute obligation ultérieure

envers ses salariés. Les principaux régimes à cotisations défi-

nies couvrent les régimes vieillesses de la sécurité sociale,

des régimes de retraite complémentaire en Europe, des

fonds de pension à cotisations définies en Amérique du

Nord. Les mandataires sociaux bénéficient de régimes de

retraite complémentaire à cotisations définies.

Les obligations du Groupe sont constatées en charge dans

la période au cours de laquelle elles sont engagées.

RÉGIMES À PRESTATIONS DÉFINIES 

Dans le cadre de ces régimes, le Groupe s’engage à verser

une prestation soit au terme de l’emploi soit pendant la

retraite. Les régimes du Groupe ne sont pas préfinancés et

font l’objet d’une provision dans les comptes.

Les principaux régimes à prestation définie du Groupe corres-

pondent à des indemnités de fin de carrière en France, en

Grèce et en Turquie, et des indemnités de cessation de service

en Italie et au Japon. 
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2006 2007
Japon Europe Japon Europe

Taux d’actualisation 2 % 3,70 % 2,0 % 5,04 %
Hypothèse de progression 
des salaires à long terme 1,5 % 3,60 % 1,5 % 3,60 %

14.2. RÉGIMES À PRESTATIONS DÉFINIES

14.2.1. PRINCIPALES HYPOTHÈSES ACTUARIELLES

Les engagements sont déterminés suivant un calcul actuariel

utilisant la méthode des unités de crédits projetés. Cette

méthode nécessite la prise en compte d’hypothèses actua-

rielles long terme sur les données démographiques (rotation

du personnel, mortalité) et financières (augmentation des salai-

res, taux d’actualisation). Ces paramètres sont revus chaque

année. L’incidence des changements d’hypothèses actuariel-

les sur le montant de l’engagement est enregistrée en écarts

actuariels. Ces écarts actuariels sont pris en compte selon la

méthode du corridor décrite en note 2.14. “Retraites et autres

avantages long terme”.

Les hypothèses retenues par le Groupe sur les principaux plans

sont les suivantes :

14.2.2. SITUATION DES RÉGIMES À PRESTATIONS 

DÉFINIES POSTÉRIEURS À L’EMPLOI

(en millions d’euros)

2006 2007

Valeur actualisée de l’obligation 
non financée 21 19
Écarts actuariels non reconnus 7 8

Dette nette au bilan 28 27

(Gains)/Pertes actuariels liés 
aux effets d’expérience (1)
(Gains)/Pertes actuariels liés 
aux modifications d’hypothèses (1)

14.2.3. ÉVOLUTION DES RÉGIMES À PRESTATIONS DÉFINIES

(en millions d’euros)

2006 2007

Dette actuarielle à l’ouverture 26 21
Coût des services rendus 2 1
Coût financier (effet actualisation) 1 1
Pertes et (gains) actuariels générés 
dans l’exercice (7) (2)
Réduction de régime (2)
Prestations payées (1)

Dette actuarielle à la clôture 21 19

14.2.4. ANALYSE DE LA CHARGE ENREGISTRÉE 

EN RÉSULTAT 

(en millions d’euros)

2006 2007

Coût des services rendus (2) (1)
Amortissement des pertes 
et gains actuariels 1
Réduction de régimes 2

Total coût du personnel (2) 2

Effet actualisation (1) (1)

Total résultat financier (1) (1)

Total (charge) /produit (3) 1

14.3. RÉGIMES À COTISATIONS DÉFINIES

Le montant des cotisations versées au titre des régimes à coti-

sations définies s’est élevé à 15 M€ en 2006 et 2007.
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Note 15. Provisions
(en millions d’euros)

31.10.06 Dotations Reprises Reprises Reclassement 31.10.07
avec objet sans objet

Provisions pour sinistres / 
pour responsabilité civile 6 2 (1) (1) 6
Provisions pour restructurations 16 (4) (2) (9) 1
Provisions pour litiges 13 7 (3) (5) 2 14
Provisions fiscales 2 (1) (1) 1 1
Autres provisions 4 1 (1) (1) (1) 2

Total 41 10 (10) (10) (7) 24

- dont courant 41 10 (10) (10) (7) 24

En 2006, les provisions pour restructurations comprennent des

provisions destinées à couvrir des coûts de fermeture de site

pour un montant de 10 M€. En 2007, une provision de 8 M€ a

été reclassée en dépréciation d’autres créances (voir note 10).

Les provisions pour litiges regroupent divers contentieux

commerciaux, prudhommaux et administratifs. Une estima-

tion des risques identifiés fait l’objet de provisions détermi-

nées selon les principes décrits en note 2.13 “provisions”.

La nature de l’activité et l’implantation dans de nombreux pays

aux réglementations différentes et quelquefois contradictoi-

res, sont sources de difficultés opérationnelles et peuvent

conduire à des situations litigieuses avec les fournisseurs, les

propriétaires, le personnel, voire même les administrations

locales. 

Note 16. Impôts
16.1. ANALYSE DE LA CHARGE D’IMPÔT 

L’analyse de la charge d’impôt par nature est la suivante :

(en millions d’euros)

2006 2007

Impôts courants (6) (14)
Impôts différés sur différences temporaires (3) 8
Impôts différés résultant des changements de taux 3 3
Réestimation des actifs d’impôts différés 5 6
Impôts différés 5 17

Total (1) 3

En 2007, la charge d’impôt courant comprend l’impôt sur la

cession du Village de Da Balaïa pour 8 M€, les impôts diffé-

rés sur différences temporaires comprennent un profit de 7 M€

correspondant à la reprise de l’impôt différé passif antérieu-

rement reconnu sur ce même Village.

Sur la base de prévisions de bénéfices futurs, des actifs d’im-

pôts différés ont été constatés sur le Groupe d’intégration fis-

cale nord américain et sur certaines sociétés asiatiques.

En 2007, des baisses de taux ont été enregistrées en Grèce et

au Mexique. 

20 filiales françaises font l’objet d’une intégration fiscale

avec Club Méditerranée SA. Le Groupe fiscal nord américain,

dont la société mère est Club Med Sales se compose de dix

sociétés.



142

ANALYSE DU TAUX EFFECTIF D’IMPÔT

Pour les exercices 2006 et 2007, les taux d’impôt retenus pour la réconciliation avec le taux effectif d’impôt sont les taux en

vigueur en France soit 34,43 %.

Montant d’impôt Taux d’impôt
en millions d’euros en %

2006 2007 2006 2007

Résultat avant impôts 3 (12)

Taux courant d’impôts en France 34,43 % 34,43 %
Impôt au taux courant en vigueur (1) 4

Différence de taux d’imposition à l’étranger 5 9
Modification de taux d’imposition 3 3
Actifs d’impôts différés non reconnus sur déficits de l’exercice (55) (32)
Activation de déficits antérieurs 5 6
Utilisation de déficits antérieurs 37 13
Différences permanentes et autres 5 0

Total 0 (1)

Impôt effectif du Groupe (1) 3 33,30 % 25,00 %

16.2. ACTIFS ET PASSIFS D’IMPÔTS DIFFÉRÉS

(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07

Impôts différés actifs 35 30
Impôts différés passifs (86) (64)

Impôts différés nets (51) (34)

Le montant des impôts différés constaté en capitaux propres

n’est pas significatif.

La ventilation des impôts différés par nature de poste de bilan

est détaillée ci-après :

(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07

Immobilisations corporelles 3 3
Déficits reportables 53 50

Total actif 56 53

Immobilisations incorporelles (8) (8)
Immobilisations corporelles (96) (77)
Dettes financières (3) (2)

Total passif (107) (87)

Impôts différés passifs, net (51) (34)

Des impôts différés actifs liés aux déficits reportables ont été

reconnus sur les groupes d’intégration fiscale en France et aux

États-Unis et sur certaines sociétés en Asie. Leurs caractères

recouvrables ont été déterminés sur la base des prévisions de

bénéfice fiscal de ces entités.

16.3. SUIVI DES DÉFICITS REPORTABLES

Les déficits reportables et amortissements réputés différés au

31 octobre 2007 par échéance sont présentés ci-après :

(en millions d’euros)

31.10.07

2008 25
2009 à 2013 146
Au-delà 99
Déficits reportables sans limitation de délai 303

Total déficits reportables 573

Le montant des impôts différés actifs correspondant à ces défi-

cits reportables, ventilé par zone géographique est le suivant : 

(en millions d’euros)

31.10.07

Reconnu Non Total
reconnu

France intégration fiscale 28 45 73
Autres Europe-Afrique 68 68

Total Europe-Afrique 28 113 141

Intégration fiscale US 15 5 20
Autres Amériques 2 21 23 

Total Amériques 17 26 43

Asie 5 1 6

Total des impôts différés 
actifs liés à des reports 
déficitaires 50 140 190

Au 31 octobre 2006, les impôts différés actifs correspondant

aux déficits reportables s’élevaient à 170 M€ dont 117 M€

étaient non reconnus.



COMPTES CONSOLIDÉS

RAPPORT ANNUEL 2007 143

Note 17. Emprunts et dettes financières
17.1 ENDETTEMENT NET

(en millions d’euros)

Rubriques de bilan 31.10.06 31.10.07

Trésorerie et équivalents de trésorerie 165 108 

Emprunts et dettes financières, non courant 346 408 
Emprunts et dettes financières, courant 109 36
Passifs relatifs aux immobilisations destinées à être cédées 4 0

Total emprunts et dettes financières 459 444

Endettement net 294 336

17.2. EMPRUNTS ET DETTES FINANCIÈRES PAR CATÉGORIE

(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07

OCEANEs 269 279
Emprunts bancaires part à plus d’un an 57 115
Tirages sur lignes de crédits 16 10
Dette de location-financement 4 4

Total emprunts et dettes financières, non courant 346 408

OCEANEs 10 10
Emprunts bancaires part à moins d’un an 10 8
Tirages sur lignes de crédit 80
Concours bancaires courants 9 14
Valeur de marché des instruments dérivés 4

Total emprunts et dettes financières, courant 109 36

Dette de location-financement 4

Passifs relatifs aux immobilisations destinées à être cédées 4

Total 459 444

17.3. CARACTÉRISTIQUES DES PRINCIPAUX EMPRUNTS

Montant Taux nominal Taux effectif Échéance
au 31.10.07

OCEANE 2008 taux fixe 144 5,25 % 8,40 % nov-08
OCEANE 2010 taux fixe 145 4,38 % 7,39 % oct-10

Total emprunts obligataires 289

Tirages sur lignes de crédit syndiquée 120 M€ 10 Euribor + (a) 5,61 % juin-10
Emprunt hypothécaire sur Club Med 2 28 Euribor + (b) 5,44 % avr-18
Emprunt hypothécaire adossé à Cancún 49 6,58 % 6,90 % mai-17
Emprunt La pointe aux Cannoniers 18 6,15 % 6,24 % jan-18
Autres 50

Total emprunts et dettes financières 444

Les marges (a) et (b) dépendent du niveau de ratio Dette nette/Ebitda :
(a) entre 1,2 % et 0,8 %.
(b) entre 1,75 % et 1,35 %.
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17.3.1.OCEANEs

La dette du Club Méditerranée comprend deux emprunts obligataires convertibles de type OCEANE dont les caractéristi-

ques sont les suivantes :

OCEANE 2008 OCEANE 2010

Montant des titres émis en € 139 474 514 149 999 976
Nombre d'obligations 2 404 733 3 092 783
Date de jouissance 30.04.02 03.11.04
Date d'échéance 01.11.08 01.11.10
Coupons 3,00 % 4,375 %
Parité de conversion à l’échéance 1 pour 1 1 pour 1
TRI 5,25 % 4,375 %
Taux effectif 8,40 % 7,39 %

Dans le cadre de l’OCEANE 2008, le Club Méditerranée règlera aux porteurs une prime de remboursement en l’absence de

conversion et/ou d’échange en actions qui porte le taux de rendement actuariel à 5,25 %. Par ailleurs, ces obligations étaient

assorties d’une option permettant aux porteurs de demander le remboursement anticipé des obligations au 30 avril 2006 à un

prix conférant au porteur un rendement actuariel de 5,25 %.

Au 30 avril 2006, le remboursement de 211 002 titres a été effectué pour un montant de 13,6 M€ (y compris coupon couru). 

(en millions d’euros)

OCEANE 2008 2010

Valeur nominale à l’émission 140 150
Frais d’émission (3) (3)
Composante capitaux propres (21) (18)

Valeur de la dette à l’émission 116 129

Intérêts comptabilisés 38 9
Intérêts payés (10)

Dette au 01.11.05 IFRS 144 138

Intérêts comptabilisés 2006 10 10
Intérêts payés 2006 (4) (7)
Remboursement suite à l’exercice de l’option en avril 2006 (13)

Dette au 31.10.06 137 141

Intérêts comptabilisés 2007 11 10
Intérêts payés 2007 (4) (7)

Dette au 31.10.07 144 144

- dont coupon couru 4 7

17.3.2. LIGNE DE CRÉDIT SYNDIQUÉE 

Au cours de l’exercice 2007, le Club Méditerranée a mené

une politique active de refinancement visant à renforcer

sa structure financière et à allonger la maturité moyenne de

sa dette.

Une ligne moyen terme de crédit confirmé de 120 M€ à

échéance 2010 a été signée le 31 mai 2007 avec un pool de

neuf banques. La précédente ligne de crédit syndiquée de

70 M€ conclue le 25 octobre 2004 a été remboursée.

Au 31 octobre 2007, cette ligne est tirée à hauteur de 10 M€.

17.3.3. AUTRES LIGNES LONG TERME

En avril 2007, l’emprunt sécurisé par une hypothèque sur

les actifs du Club Med 2 a été renégocié. Un financement

complémentaire de 13,5 M€ a été obtenu portant l’emprunt à

30 M€ et prolongeant l’échéance de cet emprunt amortissa-

ble jusqu’en avril 2018. 

Une ligne amortissable adossée au Village de Cancún Yucatán

pour un montant de 50 M€ à échéance 2017 a également été

conclue fin mai.
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Les travaux du Village de la Pointe aux Canonniers sont finan-

cés par un emprunt dédié d’un montant de 26 M€ conclu en

juin 2007. Cet emprunt est sécurisé par un nantissement sur

les titres de la société qui détient le Village.

Suite à la cession du Village de Da Balaïa repris en location

simple, l’emprunt sécurisé par des hypothèques et nantisse-

ments a été remboursé.

17.3.4. AUTRES INFORMATIONS

Le montant des dettes garanties par des hypothèques ou des

nantissements s’élève à 95 M€ au 31 octobre 2007 contre 36 M€

au 31 octobre 2006.

Au 31 octobre 2007, le Club Méditerranée dispose de trois

emprunts sécurisés par des hypothèques pris sur les actifs de

Cancún Yucatán, du bateau Club Med 2 et un nantissement

des titres de la société détenant la Pointe aux Canonniers.

Au 31 octobre 2006, les emprunts sécurisés par des hypo-

thèques et nantissements finançaient les actifs de Da Balaïa et

du Club Med 2. 

Note 18. Instruments financiers
18.1. POLITIQUE DE GESTION DES RISQUES FINANCIERS

De par ses activités, le Groupe est exposé à différents types

de risques financiers tels que des risques de marché (notam-

ment risque de change, risque de taux), des risques de crédit

et de liquidité. 

Le Groupe peut être amené à utiliser des instruments finan-

ciers dérivés pour limiter son exposition aux risques de change

liés à son activité et au risque de taux d’intérêt afférents à son

endettement à taux variable et réduire son exposition à ces ris-

ques. Ces instruments sont essentiellement mis en place pour

couvrir son exposition au risque de change sur des transac-

tions futures. Le département Trésorerie du Groupe identifie,

évalue, gère et couvre les risques financiers de manière cen-

tralisée, conformément aux politiques approuvées par le

Comité d’Audit. Dans le cadre des règles édictées et approu-

vées, le Groupe s’interdit le recours aux instruments dérivés à

des fins spéculatives.

18.1.1. RISQUES DE MARCHÉ

RISQUE DE CHANGE

De par son activité internationale, le Groupe est exposé aux

fluctuations des taux de change qui peuvent impacter ses résul-

tats ou ses capitaux propres. 

Plusieurs types de risque peuvent être distingués : 

- le risque de change transactionnel lié aux activités commer-

ciales (“zones émettrices”) et aux activités opérationnelles ;

- le risque de change lié aux financements contractés dans

une devise différente des monnaies fonctionnelles ;

- le risque de change sur les investissements nets à l’étranger

dont les impacts sont enregistrés en variation des capitaux

propres consolidés.

Risque de change transactionnel

La politique du Groupe vise à se prémunir contre les inciden-

ces des fluctuations de change sur son résultat net par rapport

à son budget.

Sur la base de prévisions budgétaires, le Groupe couvre, pour

l’exercice suivant, les principales monnaies “commerciales”

(livre sterling, yen, dollar canadien, dollar australien, won

coréen,...) et l’exposition du Groupe en dollars US, monnaie

de vente et d’exploitation.

Les autres monnaies des pays opérationnels (zones réceptri-

ces) (dirham marocain, livre turque, dinar tunisien, roupie indo-

nésienne, baht thaïlandais,...) ne font pas l’objet de couverture

systématique. 

Pour couvrir les expositions au risque de change, le Groupe

utilise des instruments dérivés : swaps de change, options de

change, change à terme, non delivery forward.

Les opérations sont mises en place dans la limite des opéra-

tions inscrites au budget et n’ont pas de caractère spéculatif.

Risque de change bilantiel

Le Groupe est peu exposé au risque de change sur sa dette

externe. Les financements intra-groupe sont libellés dans la

devise de la filiale. Lorsqu’ils constituent une couverture d’un

investissement net à l’étranger, les fluctuations latentes de

change sont enregistrées en capitaux propres. 

Le Groupe détient des investissements dans des activités à

l’étranger et est à ce titre exposé au risque de fluctuation des

devises étrangères par rapport à l’euro sur ces investissements

nets à l’étranger. L’impact des fluctuations sur les filiales auto-

nomes est enregistré dans une rubrique distincte des capitaux

propres. Ce risque ne fait pas l’objet de couverture par des ins-

truments dérivés. 

RISQUE MARCHÉ ACTIONS

Le Groupe ne détient pas de titres de sociétés cotés autres

que les actions d’autocontrôle qui sont déduites des capitaux

propres. Il n’est donc pas exposé au risque de fluctuation des

prix des marchés actions. 

RISQUE DE TAUX

Le risque de taux comprend deux notions :

- le risque de variation de la juste valeur sur l’endettement net

à taux fixe. Le Groupe n’ayant pas couvert ce type de risque,

les actifs et passifs financiers sont maintenus à leur valeur ini-

tiale en cas de fluctuation des taux d’intérêts. Le risque de

valeur est donc un risque de coût d’opportunité en cas de

baisse des taux. 
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Les créances clients et les dettes fournisseurs ne sont pas pré-

sentées dans ce tableau. En raison de leur caractère court

terme, la valeur comptable des clients et des fournisseurs

représente également leur juste valeur.

Les dérivés de change sont des contrats de change à terme

désignés comme instruments de couverture de flux de tréso-

rerie. La part efficace des couvertures a été enregistrée en

diminution des capitaux propres pour 4 M€ (voir note 12.1),

la part inefficace des couvertures enregistrée en produit finan-

cier est non significative.

18.3. ÉCHÉANCIERS DES PASSIFS FINANCIERS 

ET COVENANTS

18.3.1. ANALYSE DES PASSIFS FINANCIERS 

PAR ÉCHÉANCE

(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07

Échéances à moins d’un an 
(y compris concours bancaires) 113 36

Échéances à plus d’un an
2007-2008 20
2008-2009 158 152
2009-2010 5 17
2010-2011 145 145
2011-2012 6
Au-delà 18 88

Total échéances à plus d’un an 346 408

La valeur actualisée des passifs liés aux contrats de location-

financement y compris financement des actifs destinés à être

cédés est la suivante :

(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07

Échéances à moins d’un an 4 0

Échéances à plus de cinq ans 4 4

Total échéances à plus d’un an 4 4

Total 8 4

18.3.2. LIGNES DE CRÉDIT CONFIRMÉES

Le Club Méditerranée dispose d’une ligne de crédit syndiqué

(LCS) de 120 M€ conclue le 31 mai 2007 à échéance juin 2010.

Au 31 octobre 2007, elle était tirée à hauteur de 10 M€. Cette

ligne est assortie de covenants bancaires (cf. 18.3.3 “Covenants”).

- le risque de flux futurs sur l’endettement net à taux variable ;

une fluctuation des taux d’intérêts ayant une incidence sur le

résultat financier.

L’endettement net à taux variable étant considéré comme peu

significatif, aucune couverture du risque de flux futurs de tré-

sorerie n’a été mise en place.

Le Groupe ne détient pas d’actif significatif portant intérêt.

18.1.2. RISQUE DE CRÉDIT ET DE CONTREPARTIE

La majeure partie des clients règlent leur voyage avant départ ;

le Groupe est donc faiblement exposé au risque de crédit sur

son exploitation commerciale.

Les instruments dérivés et les financements sont contractés

auprès de contreparties de premier rang et de façon diversi-

fiée.

En cas d’excédents de trésorerie, ils sont placés par CMSA en

certificats de dépôts ou en sicav monétaires auprès d’établis-

sements financiers disposant d’un rating minimum attribué par

Moody’s ou Fitch de A2/A/A.

18.1.3. RISQUE DE LIQUIDITÉ

Le risque de liquidité est géré par la mise en place de sources

de financement diversifiées.

Par ailleurs, certains financements du Groupe contiennent des

clauses de remboursement anticipé notamment en cas de non

respect de covenants ou de cession d’actifs.

18.2. JUSTE VALEUR 

Le tableau ci-après présente la valeur comptable et la juste

valeur des instruments financiers au 31.10.07 :

(en millions d’euros)

Valeur Juste
nette valeur 

comptable

Dérivés de change 1 1
Trésorerie et équivalents 
de trésorerie 107 107

Actifs 108 108

Emprunts obligataires 289 312
Autres emprunts et dettes long 
terme Taux fixe 78 82
Autres emprunts et dettes long 
terme Taux variable 59 59
Concours bancaires courants 14 14
Dérivés de change 4 4

Passifs 444 471
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18.3.3. COVENANTS

À partir du 30 avril 2006, les covenants bancaires ont été redé-

finis pour tenir compte des IFRS. L’EBITDA bancaire est désor-

mais calculé à partir du ROC Loisirs auquel se rajoutent les

amortissements et les provisions.

En cas de non respect de l’un des covenants bancaires, la

dette pourrait contractuellement devenir exigible.

Les covenants bancaires à respecter concernant la ligne de

crédit syndiquée de 120 M€ et l’emprunt sécurisé finançant

le bateau Club Med 2 sont :

- Engagements hors-bilan donnés < 200 M€

- Gearing (dette nette/capitaux propres) < 1

- Leverage (dette nette/Ebitda bancaire) < aux ratios suivants :

30-avr 31-oct

2007 4,0
2008 3,75 3,5
2009 et au-delà 3,0 3,0

- “Fixed charge cover” (Ebitdar/(loyers + interêts nets) 

> aux ratios suivants :

30-avr 31-oct

2007 1,25
2008 1,25 1,35
2009 et au-delà 1,45 1,45

Au 31 octobre 2007, les covenants ont été respectés :

- Engagements hors-bilan donnés < 200 M€ 118 M€

- Gearing < 1 0,69

- Leverage (dette nette/Ebitda bancaire) < 4 3,50

- ”Fixed charge cover” > 1,25 1,42

18.4. GESTION DES TAUX D’INTÉRÊT 

La dette du Groupe est composée de dettes à taux fixe et à

taux variable. Sur l’année 2007, l’endettement net moyen à

taux variable ne représentant que 16 % de la dette brute totale,

aucune couverture du risque de taux n’a été mise en place. 

L’exposition au 31.10.07 au risque de taux d’intérêt par éché-

ance est la suivante :

(en millions d’euros)

Total Moins De un à Plus de
d’un an cinq ans cinq ans

Trésorerie 
et équivalent 
de trésorerie (108) (108)
Emprunts à 
taux variable* 72 20 30 22

Endettement net 
à taux variable (36) (88) 30 22

Emprunts à taux fixe 368 12 290 66
Instruments dérivés 4 4

Total 
endettement net 336 (72) 320 88

(*) y compris concours bancaires courants.

Une augmentation de 1 % des taux court terme appliquée sur

l’endettement brut moyen à taux variable augmenterait la

charge d’intérêt de 0,8 M€.

18.5. GESTION DU RISQUE DE CHANGE 

18.5.1. RISQUE DE CHANGE BILANTIEL

Le Groupe est peu exposé au risque de change sur sa dette

externe. Les financements intra-groupe sont généralement

libellés dans la devise de la filiale. Lorsqu’ils constituent une

couverture d’investissement net à l’étranger, les fluctuations de

change sont enregistrées en capitaux propres (voir note 12.1). 

ANALYSE DU PASSIF FINANCIER PAR DEVISE

(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07

Euro 389 411
Dollar américain 41 1
Franc suisse 12 11
Real brésilien 17 17
Instruments dérivés 4

Total 459 444

Par ailleurs, le Groupe détient des investissements dans des

activités à l’étranger, et est à ce titre exposé au risque de

fluctuation des devises étrangères par rapport à l’euro sur ces

investissements nets à l’étranger. L’impact des fluctuations sur

les filiales autonomes est enregistré sur une ligne distincte des

capitaux propres (voir note 12.1).
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Note 19. Autres dettes
(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07

Subventions reçues 28 37
Loyers linéarisés 8 6

Total autres dettes non courantes 36 43

Charges à payer 13 9
Dettes sociales 47 50
Dettes fiscales 20 35
Fournisseurs d'immobilisations 20 13
Produits constatés d’avance 67 71
Autres dettes 10 8

Total autres dettes courantes 177 186

Au 31 octobre 2007, les dettes fiscales comprennent une dette

d’impôt courant sur la cession du Village de Da Balaia pour 8 M€.

Note 20. Charges de personnel
et effectifs
(en millions d’euros)

2006 2007

Traitements et salaires (251) (247)
Charges sociales (49) (61)
Cotisations retraite (15) (15)
Paiements en actions (2) (2)
Autres avantages au personnel (12) (7)

Charges de personnel - 
ROC loisirs (329) (332)

Charges de personnel - 
ROC patrimoine (3) (8)

Total coût du personnel - 
résultat opérationnel courant (332) (340)

18.5.2. EXPOSITION AU RISQUE DE CHANGE SUR L’ACTIVITÉ OPÉRATIONNELLE (CHANGE TRANSACTIONNEL)

Le tableau ci-après présente les expositions nettes au risque de change sur les opérations d’exploitation.

EXPOSITION AU RISQUE DE CHANGE TRANSACTIONNEL AU 31 OCTOBRE 2007

(en millions de devises)

USD GBP AUD JPY CAD MXN MAD TND TRY KRW

Exposition nette au risque 
de change sur les opérations 
d’exploitation (1) - 80 15 10 1 700 29 - 405 - 350 - 50 - 18 8 600

Instruments dérivés de 
couverture (flux de trésorerie) 
en valeur nominale 76 - 3 - 500 - 25 340

Exposition nette 2008 
après couverture au 31.10.07 - 3 15 8 1 200 4 - 65 - 350 - 50 - 18 8 600

Exposition nette convertie
en € - 2 22 5 7 3 - 4 - 31 - 28 - 11 7

(1) Les achats nets de devises sont signés (-) et les ventes nettes de devises sont non signées.
USD : dollars US, GBP : livre sterling, AUD : dollars australien, JPY : yen, CAD : dollars canadien, MXN : peso mexicain, MAD : dirham
marocain, TND : dinar tunisien, TRY : nouvelle livre turque, KRW : won coréen.

Les expositions nettes correspondent à l’exposition opérationnelle estimée sur l’exercice suivant. Les couvertures sont mises

en place de façon progressive au cours de l’exercice.

Tous les instruments dérivés de couverture en cours à la clôture ont une échéance inférieure à 18 mois.

Les caractéristiques des instruments dérivés désignés comme instruments de couverture des flux futurs sont les suivantes : 

(en millions d’euros)

Juste valeur Notionnel Échéances
Moins d’un an De un 

Actif Passif à cinq ans

Change à terme 1 4 98 98
Options NS NS 6 2 4



EFFECTIFS 

Équivalent Équivalent Dont saisonniers Dont saisonniers
temps plein temps plein & CDD & CDD

2006 2007 2006 2007

Villages 13 886 14 594 7 433 7 580
Tours opérateurs 339 335 49 29
Club Med Gym 485 407 47 40
Club Med World 135 129 24 25

Effectif Groupe 14 845 15 465 7 553 7 674

Les salariés de CMSA ont cumulé 93 850 heures de Droits Individuels à la Formation au 31.10.2007.
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Note 21. Résultat opérationnel
courant - activité gestion 
du patrimoine
(en millions d’euros)

2006 2007

Cessions de Villages 49 10
Fermetures de Villages/sites 4 (4)
Ouverture de Villages (6) (7)
Impairment (4) 6
Cessions de titres 1 5
Autres coûts (4) (8)

Total Patrimoine 40 2

EXERCICE 2007

La cession du Village de Da Balaia, fin avril 2007 et la cession

de terrains au Mexique et en Grèce ont permis de réaliser un

profit de 10 M€.

Les produits de cession de titres résultent essentiellement de

la cession d’une partie des titres détenus dans la Société Immo-

bilière de la Mer (voir note 8.1.). Le contrat de cession comporte

une clause de révision de prix qui pourrait être majoré de 50 %

de la différence, nette de fiscalité, entre le prix de cession et le

cours d’introduction en bourse de la société qui devrait inter-

venir au plus tard le 31 octobre 2008.

EXERCICE 2006

Les cessions concernent principalement les Villages de Crested

Butte, Flaine, Valbella et Cadaques qui ne sont plus exploités,

ainsi que les Villages de Chamonix, des Deux Alpes et d’Avoriaz

qui sont repris en location simple. Les prix de cession sont détail-

lés en note 26.3.

Note 22. Autre résultat 
opérationnel
(en millions d’euros)

2006 2007

Restructurations (14) (7)
Tsunami et Cyclones (1) (1)
Litiges (5) (3)
Cartes de Crédit (9) (9)
Autres (1)

Autre Résultat Opérationnel (29) (21)

Note 23. Résultat financier
(en millions d’euros)

2006 2007

Produits d’intérêts 2 3
Charge d’intérêts sur OCEANEs (21) (21)
Autres charges d’intérêts (15) (13)

Total charges nettes 
sur endettement net (34) (31)

Résultat de change 5 6
Autres (3) (1)

Total résultat financier (32) (26)

Note 24. Part des sociétés mises
en équivalence
(en millions d’euros)

2006 2007

Part des sociétés mises en équivalence 3 1

Le détail de la part des sociétés mises en équivalence est

donné dans la note 8 “Actifs financiers non courants”.
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Note 25. Résultat par action
25.1 RÉSULTAT DE BASE

(en milliers d’actions)

2006 2007

Nombre d’actions 
au 1er novembre 19 358 19 358
Nombre d’actions propres 
au 1er novembre (257) (277)
Acquisition/cession pondérée 
d’actions propres sur la période (23) 30
Nombre pondéré d’actions 
émises sur la période - 4

Nombre moyen pondéré d’actions 
au 31 octobre 19 078 19 115

25.2. RÉSULTAT DILUÉ 

(en milliers d’actions)

2006 2007

Nombre moyen pondéré 
d’actions 19 078 19 115
Effet dilutif des stocks-options 111 -

Nombre moyen 
d’actions - dilué 19 189 19 115

Le nombre de stock-options ou actions gratuites exclues du

calcul parce que leur effet n’est pas dilutif est de 687 020 en

2006 et de 1 241 697 en 2007.

Par ailleurs, les actions ordinaires susceptibles de résulter de

la conversion en actions des emprunts convertibles OCEANE

(5 287 milliers d’actions en 2006 et 2007) n’ont pas été prises

en compte dans la mesure où leur effet aurait été anti-dilutif. 

(en euros)

2006 2007

Résultat par action 0,24 (0,55)
Résultat dilué par action 0,24 (0,55)

Il n’y pas eu d’opération postérieure à la clôture susceptible

d’avoir un impact significatif sur le calcul du résultat dilué par

action.

Note 26. Notes sur le tableau 
des flux de trésorerie consolidé
26.1 AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

(en millions d’euros)

2006 2007

Amortissements et provisions 
sur immobilisations incorporelles 7 7
Amortissements et provisions 
sur immobilisations corporelles 60 50
Provisions 3 (1)

Amortissements et provisions 70 56

26.2 INVESTISSEMENTS

(en millions d’euros)

2006 2007

Acquisition d’immobilisations 
incorporelles (8) (9)
Acquisition d’immobilisations 
corporelles (138) (102)
Subventions et trésorerie acquise 7 11
Acquisition d’immobilisations 
financières (12) (4)

Investissements (151) (104)

26.3 CESSION OU DIMINUTION DE L’ACTIF IMMOBILISÉ

EXERCICE 2007

Les cessions d’immobilisations corporelles (50 M€) correspon-

dent principalement aux prix de cession du Village de Da

Balaia (39 M€) et de terrains en Grèce et au Mexique (10 M€). 

Les diminutions des immobilisations financières (17 M€)

s’expliquent par le remboursement de dépôts et prêts (10 M€)

et par la cession de titres mis en équivalence dont 5 M€ au

titre de la cession de la Société Immobilière de la Mer. 

EXERCICE 2006

Les prix de cession  des immobilisations corporelles (110 M€)

correspondaient principalement aux cessions suivantes :

Chamonix (27 M€), Crested Butte (25 M€), les Deux Alpes

(23 M€), Avoriaz (13 M€), Flaine (7 M€), Valbella (5 M€) et

Cadaques (4 M€).

Les diminutions d’immobilisations financières s’expliquent par

le remboursement de dépôts et prêts (4 M€), ainsi que par la

cession de titres (29 M€) des sociétés suivantes : Vacances Cap

Skirring (21 M€), Club Del Mar (5 M€) et Taipe Trancoso (2 M€).
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Note 27. Transactions 
avec les parties liées
27.1. RELATIONS ENTRE LA SOCIÉTÉ MÈRE 
CLUB MÉDITERRANÉE SA ET SES FILIALES

La société Club Méditerranée SA, société mère, assure pour

ses filiales, les fonctions de direction générale et les fonctions

de supports classiques : administration et finance, juridique,

communication, marketing, ressources humaines, formation,

informatique et commercial. Les financements sont levés, sauf

exception justifiée, par la société mère et les excédents de

trésorerie sont centralisés en collaboration avec les holding de

zone et les filiales.

La liste des principales filiales est présentée en note 29.

Les transactions entre la société mère et ses filiales, qui sont des

parties liées, ont été éliminées dans les comptes consolidés.

27.2. TRANSACTIONS AVEC LES PRINCIPAUX 
ACTIONNAIRES OU AVEC DES SOCIÉTÉS AYANT 
DES DIRIGEANTS COMMUNS

Le Groupe a conclu des contrats de bail ou de location pour

l’exploitation de certains de ses Villages avec des sociétés

de groupes qui peuvent être considérés comme partie liée au

sens de la norme IAS 24. Il s’agit notamment des groupes

Rolaco et Caisse de Dépôt et de Gestion (Société Immobilière

de la Mer) ainsi que de la société Carthago.

Le montant des loyers constatés en charge dans les comptes

s’est élevé à 21 M€ en 2007 et 20 M€ en 2006. Le montant des

engagements de loyers minimum au titre des contrats de loca-

tion s’élève à 451 M€ au 31 octobre 2007. 

27.3. TRANSACTIONS AVEC LES SOCIÉTÉS 
MISES EN ÉQUIVALENCE 

(en millions d’euros)

31.10.06 31.10.07

Autres créances 2 3
Autres dettes 4 1

Le montant des loyers versés aux sociétés mises en équiva-

lence pour l’exploitation de certains Villages s’est élevé à

23 M€ en 2007 et 22 M€ en 2006. Le montant des engage-

ments de loyers minimum au titre des contrats de location

s’élève à 521 M€ au 31 octobre 2007.

27.4. RÉMUNÉRATION DES DIRIGEANTS

Les informations relatives aux dirigeants concernent les mem-

bres du Comité de Direction Générale (CDG) ainsi que les

membres du Conseil d’Administration.

AVANTAGES COURT TERME

Les rémunérations brutes et avantages assimilés versés

(y compris les jetons de présence versés aux membres du

Conseil d’Administration) se sont élevés à 4,2 M€ en 2006 et

4,4 M€ en 2007.

AVANTAGES POSTÉRIEURS À L’EMPLOI

Les dirigeants bénéficient d’un régime de retraite complé-

mentaire à cotisation définie géré par un organisme extérieur ;

le montant des cotisations représente 6,29 % à 8 % de leur

rémunération brute. Le montant des cotisations versé à ce

régime au titre des membres du CDG s’est élevé à 0,3 M€

en 2007 (0,3 M€ en 2006).

PAIEMENT EN ACTIONS

Au cours de l’exercice 2007, un plan d’options de souscrip-

tion d’actions a été attribué aux dirigeants et salariés du Club

Méditerranée au prix d’exercice de 43,07 euros. 84 100 options

ont été attribuées aux dirigeants. Par ailleurs, un plan d’actions

gratuites, assortie de conditions de performance a également

été attribué, dont 10 250 aux dirigeants. La valorisation glo-

bale de ces options et des actions gratuites déterminée  selon

les principes de la norme IFRS 2 est de 0,9 M€.

Au cours de l’exercice 2006, un plan d’option de souscrip-

tion d’actions avait été attribué aux dirigeants et salariés du

Club méditerranée au prix d’exercice de 42,67 euros. 103 000

options avaient été attribuées aux dirigeants dans leur com-

position au 31 octobre 2006. La valorisation globale de ces

options déterminée selon les principes de la norme IFRS 2 est

de 1,4 M€.

La charge enregistrée au titre des dirigeants sur l’ensemble

des plans en cours valorisés selon la norme IFRS 2 s’est éle-

vée à 0,8 M€ en 2007 et en 2006.

Les dirigeants ont levé 76 000 options au cours de l’exercice.

Les mandataires sociaux sont tenus de conserver au nominatif

jusqu’à la cessation de leur fonctions un pourcentage d’options

et d’actions gratuites attribuées en 2007 correspondant à 30 %

de la plus-value dégagée lors de la levée des options ou lors

de la cession des actions gratuites par rapport au prix d’attri-

bution.

INDEMNITÉS DE FIN DE CONTRAT

Le montant des indemnités de fin de contrat versé à des diri-

geants s’est élevée à 0,9 M€ en 2007.

Les engagements de retraite comptabilisés au titre des diri-

geants s’élèvent à 0,4 M€ en 2006 et en 2007.

ENGAGEMENTS OU GARANTIES

Les dirigeants mandataires sociaux bénéficient contractuelle-

ment d’une indemnité forfaitaire de rupture dans le cas où ils

viendraient à être licenciés, sauf dans le cas de faute grave ou

lourde de leur part. Le montant de cette indemnité correspond

à deux années de rémunération brute, variable compris. Cette

indemnité peut être portée à trois années de rémunération

brute, variable compris si la rupture intervient dans les six mois

d’une prise de contrôle de la société mère par un tiers.

Aucun prêt ou garantie n’a été accordé à des mandataires

sociaux.
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Note 28. Engagements 
28.1 ENGAGEMENTS HORS BILAN AU 31 OCTOBRE

(en millions d’euros)

2006 2007

Total < 1 an 1 à 5 ans > 5ans Total

Engagements donnés
Cautions données (1)

Europe-Afrique 65 40 7 27 74
Amériques 20 6 20 8 34
Asie 6 2 7 9

Total engagements donnés 91 48 34 35 117
Engagements reçus (2) 13 3 2 5 10

Engagements réciproques
Montant des lignes de crédit non utilisées 15 118 118
Garanties de loyer 7 6 6

Total engagements réciproques 22 124 124

(1) Les cautions sont données dans le cadre des licences agences de voyage et des transports (25 M€), ainsi qu’en garantie de loyers (17 M€),
dans le cadre de garanties de passifs (36 M€), pour le système de paiement par carte de crédit (16 M€) ou en garantie de bonne fin (14 M€).

(2) Les engagements reçus au niveau du Groupe au titre des agences de voyage s’élèvent à 7,4 M€. Dans le cadre de travaux de rénovation
des Villages (contrats Marchés Privés), les cautions reçues des entrepreneurs de travaux s'élèvent à 1,4 M€.

Des hypothèques et des nantissements ont été pris sur les actifs de Club Med 2, Cancún Yucatán et de La pointe aux Canonniers

en garantie des emprunts (voir notes 7.2 et 17.3).

28.2 ENGAGEMENTS DE LOYERS

Le Groupe occupe des bureaux et des agences dans le cadre de contrats de location non résiliables. Des contrats de location

sont également contractés pour certains matériels de bureau ainsi que pour l’équipement téléphonique et vidéo des Villages. 

Dans le cadre de sa politique de financement de ses actifs et plus particulièrement de certains de ses Villages, le Groupe a

contracté des contrats de location simple non résiliables.

Le tableau ci-dessous détaille les engagements minimum au titre de ces contrats de location simple non résiliables. Les mon-

tants sont convertis au taux de change de clôture, non actualisés et indexés au dernier taux connu. 

(en millions d’euros)

Total 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2018 2028
loyers à à et

à payer 2017 2027 au-delà

Europe-Afrique 1 474 109 109 107 109 107 514 358 61
Amériques 52 4 4 4 3 3 16 17 1
Asie 123 11 10 10 9 10 48 25

Sous-total Villages 1 649 124 123 121 121 120 578 400 62

Tour opérateur 7 2 2 2 1
Club Med World 3 1 1 1
Club Med Gym 29 5 5 4 4 4 6 1

Total loyers à payer 1 688 132 131 128 126 124 584 401 62

La charge de loyer constatée en résultat au titre des contrats de location simple s’est élevée à 148 M€ en 2007 contre 142 M€ en 2006. 



COMPTES CONSOLIDÉS

RAPPORT ANNUEL 2007 153

GROUPE Intégration
fiscale

Club Méditerranée SA Société mère •

% contrôle % d’intérêt Méthode

SECTEUR EUROPE

France
Club Aquarius (ex. SECAG) 100,00 % 100,00 % IG •
Club Med Centre d’Appels Européen 100,00 % 100,00 % IG •
Club Med Croisières & Tourisme 100,00 % 100,00 % IG •
Club Med Événements 100,00 % 100,00 % IG •
Club Med Marine 100,00 % 100,00 % IG •
Hoteltour 100,00 % 100,00 % IG •
Loin SAS 100,00 % 100,00 % IG •
SAS du Domaine de Dieulefit 100,00 % 100,00 % IG •
SCI Edomic 100,00 % 100,00 % IG
Société de Gestion Hôtelière et de Tourisme SA - SGHT 100,00 % 100,00 % IG •
Sté Immobilière des Résidences Touristiques - S.I.R.T. 100,00 % 100,00 % IG •
Sté des Villages de Vacances 100,00 % 100,00 % IG •
Club Med Villas et Chalets Holding 100,00 % 100,00 % IG
Club Med Villas et Chalets 100,00 % 100,00 % IG
Club Med Villas et Chalets Services 100,00 % 100,00 % IG

Afrique du Sud
Vacances (Pty) ltd 100,00 % 100,00 % IG

Allemagne
Club Méditerranée Deutschland 100,00 % 100,00 % IG

Belgique
Club Méditerranée SA Belge 100,00 % 100,00 % IG

Côte d’Ivoire
Club Méditerranée Côte d’Ivoire 100,00 % 100,00 % IG

Croatie
Club Méditerranée Odmaralista 100,00 % 100,00 % IG

Égypte
Belladona Hotels & Tourisme 50,00 % 50,00 % IG

Espagne
Club Méditerranée SA Espagne 100,00 % 100,00 % IG
Hoteles y Campamentos - HOCASA 100,00 % 100,00 % IG
Servicios Auxiliares del Club Mediterraneo - SACM 100,00 % 100,00 % IG

Grande-Bretagne
Club Méditerranée UK ltd 100,00 % 100,00 % IG
Club Méditerranée Services Europe ltd 100,00 % 100,00 % IG

Grèce
Club Méditerranée Hellas 100,00 % 100,00 % IG
Funhotel ltd (Ermioni) 100,00 % 100,00 % IG

Ile Maurice
Holiday Villages Management Services ltd 100,00 % 100,00 % IG
Compagnie des Villages de Vacances de l’Isle de France - COVIFRA 84,43 % 84,43 % IG
Club Méditerranée Albion Resorts ltd 22,50 % 22,50 % MEE
Albion Development ltd 25,00 % 25,00 % MEE

Note 29. Périmètre de consolidation au 31 octobre 2007
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GROUPE Intégration
fiscale

% contrôle % d’intérêt Méthode

Israël
Club Méditerranée Israël ltd 100,00 % 100,00 % IG

Italie
Centrovacanze Kamarina Sole e sabbia di Sicilia spa 100,00 % 100,00 % IG
Sta Alberghiera Porto d’Ora - S.A.P.O. spa 40,52 % 40,52 % MEE
Sviluppo Turistico per Metaponto 38,00 % 38,00 % MEE

Pays-Bas
Club Méditerranée Holland bv 100,00 % 100,00 % IG
CM Middle East bv 60,00 % 60,00 % IG

Portugal
Sociedade Hoteleira Da Balaïa SA 100,00 % 100,00 % IG
Club Med Viagens lda 100,00 % 100,00 % IG

Sénégal
Société Immobilière et de Gestion Hôtelière de Cap Skirring 100,00 % 100,00 % IG

Suisse
Club Méditerranée Suisse 100,00 % 100,00 % IG
Holiday Hotels AG 50,00 % 50,00 % IG
Nouvelle Société Victoria 100,00 % 100,00 % IG

Tunisie
Club Méditerranée Voyages 49,00 % 49,00 % MEE
Club Med Basic Tunisie 100,00 % 100,00 % IG
SPFT – Carthago 37,43 % 37,43 % MEE

Turquie
Akdeniz Turistik Tesisler A.S. 100,00 % 100,00 % IG

Ukraine
Club Méditerranée Ukraine 100,00 % 100,00 % IG

SECTEUR AMÉRIQUE DU SUD

France
Club Med Amérique du Sud 100,00 % 100,00 % IG •
Vacation Resort 100,00 % 100,00 % IG •
Club Med Ferias 100.00 % 100.00 % IG

Argentine
Club Med Argentina SRL 100,00 % 100,00 % IG

Brésil
Club Med Brasil SA 100,00 % 100,00 % IG
Club Méditerranée do Brasil Turismo ltda 100,00 % 100,00 % IG
Itaparica SA Empreendimentos Turisticos 50,10 % 50,10 % IG
Taipe Trancoso Empreendimentos SA 50,00 % 50,00 % IG
Club Med Brasil Boutiques ltda 100,00 % 100,00 % IG

SECTEUR AMÉRIQUE DU NORD

France
Club Med Amérique du Nord 100,00 % 100,00 % IG •

Antilles françaises
Société Villages Hôtels des Caraïbes - SVHC 53,91 % 53,91 % IG
Société Hôtelière du Chablais 100,00 % 100,00 % IG •
Société Martiniquaise des Villages de Vacances 100,00 % 10,00 % IG
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GROUPE Intégration
fiscale

% contrôle % d’intérêt Méthode

Bahamas
Club Méditerranée (Bahamas) ltd 100,00 % 100,00 % IG
Columbus Isle Casino 100,00 % 100,00 % IG
Holiday Village (Columbus Island) 100,00 % 100,00 % IG
Shipping Cruise Services ltd 100,00 % 100,00 % IG

Canada
Club Med Sales Canada Inc. 100,00 % 100,00 % IG

États-Unis
Club Med Management Services Inc. 100,00 % 100,00 % IG •
Club Med Sales Inc. 100,00 % 100,00 % IG •
Holiday Village of Sandpiper 100,00 % 100,00 % IG •
Sandpiper Resort Properties Inc/srp 100,00 % 100,00 % IG •
Sun Cancun I 100,00 % 100,00 % IG •
Sun Cancun II 100,00 % 100,00 % IG •
Sun Ixtapa I 100,00 % 100,00 % IG •
Sun Ixtapa II 100,00 % 100,00 % IG •
Sunport Property Corporation 100,00 % 100,00 % IG •
Vacation Wholesaler Inc 100,00 % 100,00 % IG •

Mexique
Cancún Property SRL 100,00 % 100,00 % IG
Ixtapa Property SRL 100,00 % 100,00 % IG
Operadora de Aldeas Vacacionales SA de cv 100,00 % 100,00 % IG
Profotur SA de cv 100,00 % 100,00 % IG
Vacation Properties de Mexico SA de cv 100,00 % 100,00 % IG
Villa Playa Blanca SA 100,00 % 100,00 % IG

République dominicaine
Holiday Village of Punta Cana (ex Newco) 100,00 % 100,00 % IG

Turks & Caïcos
Holiday Villages Providenciales Turks & Caicos ltd 100,00 % 100,00 % IG

SECTEUR ASIE

Luxembourg
Club Med Asie 100,00 % 100,00 % IG

Australie
Club Med Management (Australia) Pty ltd 100,00 % 100,00 % IG
Club Med Australia Pty ltd 100,00 % 100,00 % IG
Holiday Village (Australia) Pty ltd 100,00 % 100,00 % IG

Corée
Club Med Vacances (Korea) ltd 100,00 % 100,00 % IG

Hong Kong
Club Méditerranée Hong Kong ltd 100,00 % 100,00 % IG
Club Méditerranée Management Asia ltd 100,00 % 100,00 % IG
Maldivian Holiday Villages ltd 100,00 % 100,00 % IG

Indonésie
PT Bali Holiday Village 100,00 % 100,00 % IG

Japon
Club Méditerranée KK 100,00 % 100,00 % IG
SCM leisure development Co ltd 100,00 % 100,00 % IG
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GROUPE Intégration
fiscale

% contrôle % d’intérêt Méthode

Malaisie
Holiday Villages of Malaysia sdn bhd 100,00 % 100,00 % IG
Recreational Villages sdn bhd 100,00 % 21,00 % IG
Vacances (Malaysia) sdn bhd 100,00 % 100,00 % IG

Singapour
Club Med Services Singapore pte ltd 100,00 % 100,00 % IG
Vacances (Singapore) pte ltd 100,00 % 100,00 % IG

Taïwan
Club Med Vacances (Taiwan) ltd 100,00 % 100,00 % IG

Thaïlande
Holiday Villages Thaïland ltd 49,21 % 49,21 % IG
Vacances Siam Club Med ltd 100,00 % 100,00 % IG

Polynésie et Nouvelle-Calédonie
Société Polynésienne des Villages de Vacances 99,94 % 99,94 % IG

SECTEUR TOUR OPÉRATEUR

France 
Jet tours 99,85 % 99,85 % IG •
Jet Eldo 100,00 % 99,85 % IG •
Jet Loisirs 100,00 % 99,85 % IG •
Jet Marques 100,00 % 99,98 % IG
Jet Stim 49,00 % 49,00 % MEE
Le Quotidien Voyages 100,00 % 100,00 % IG •

Tunisie
Jet Eldo Tunisie 100,00 % 99,85% IG

Maroc
FST 100,00 % 100,00 % IG
Jet Eldo Maroc 100,00 % 99,85 % IG

SECTEUR CLUB MED WORLD

France
Club Med World Holding 100,00 % 100,00 % IG •
Club Med World France 100,00 % 100,00 % IG •

Canada
CM World Montréal Inc. 100,00 % 100,00 % IG
CM World Montréal Holding Inc. 100,00 % 100,00 % IG

SECTEUR CLUB MED GYM 

France
Club Med Gym SA 100,00 % 100,00 % IG
Edifit 100,00 % 100,00 % IG
Club Med Gym Corporate 100,00 % 100,00 % IG

IG : intégration globale.
MEE : mise en equivalence.
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II. JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code

de commerce relatives à la justification de nos appréciations,

nous portons à votre connaissance les éléments suivants :

- Les notes 2.7 “Dépréciation d’actifs immobilisés” et 2.15

“Impôts différés” exposent les règles et méthodes compta-

bles relatives, d’une part, à la dépréciation des actifs immo-

bilisés et, d’autre part, à la détermination du caractère recou-

vrable des impôts différés actifs. Nous avons vérifié le carac-

tère approprié des méthodes comptables visées ci-dessus

et des informations données dans les notes de l’annexe, exa-

miné la cohérence des données et des hypothèses retenues

ainsi que la documentation disponible, et procédé sur ces

bases à l’appréciation du caractère raisonnable des estima-

tions réalisées.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de

notre démarche d’audit des comptes consolidés, pris dans

leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre

opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

III. VÉRIFICATION SPÉCIFIQUE

Nous avons également procédé, conformément aux normes

professionnelles applicables en France, à la vérification des

informations relatives au Groupe, données dans le rapport de

gestion.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et

leur concordance avec les comptes consolidés.

EXERCICE CLOS LE 31 OCTOBRE 2007

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre

Assemblée Générale, nous avons procédé au contrôle des

comptes consolidés de la société Club Méditerranée relatifs

à l’exercice clos le 31 octobre 2007, tels qu’ils sont joints au

présent rapport.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil

d’Administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit,

d’exprimer une opinion sur ces comptes.

I. OPINION SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS

Nous avons effectué notre audit selon les normes profession-

nelles applicables en France ; ces normes requièrent la mise

en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance

raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas

d’anomalies significatives. Un audit consiste à examiner, par

sondages, les éléments probants justifiant les données conte-

nues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les

principes comptables suivis et les estimations significatives

retenues pour l’arrêté des comptes et à apprécier leur pré-

sentation d’ensemble. Nous estimons que nos contrôles four-

nissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après.

Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont,

au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union euro-

péenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle

du patrimoine, de la situation financière, ainsi que du résultat

de l’ensemble constitué par les personnes et entités compri-

ses dans la consolidation.

RAPPORT DES COMMISSAIRES 
AUX COMPTES SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS

Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense, le 12 février 2008

Les Commissaires aux comptes

Deloitte & Associés Ernst & Young Audit

Dominique Jumaucourt Pascal Macioce
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Sociétés Sociétés Sociétés Sociétés Autres
commerciales de services immobilières immobilières

et de services

EUROPE-AFRIQUE

France CM Centre 
d’Appels SAS Domaine CMSA

Européen de Dieulefit Club Aquarius
CM Croisières Hoteltour

et Tourisme SIRT Loin SAS
CM Evénements Sté Civile Edomic CM Villas et 

CM Marine Chalets
SGHT CM villas et 

SVV Chalets Services
CM Villas et

Chalets Holding
Afrique du Sud Vacances Pty

CM 
Allemagne Deutschland

Belgique CM Belgique

Côte d’Ivoire CM Côte d’Ivoire

Croatie CM Odmaralista

Égypte Belladona Hotels
& tourisme

Espagne CM Espagne SACM
Hocasa

Grande-Bretagne CM UK CM Services

Grèce CM Hellas Funhotel

Ile Maurice HV Management Covifra CM Albion Resorts
Services Albion Development 

Ltd

Israël CM Israël

Italie Centrovacanze
Kamarina

Ste Alberghiera
Porto d’Ora

Sviluppo Turistico
per Metaponto

Pays-Bas CM Holland CM Middle East

Portugal CM Viagens Sociedade Hoteleira
de Balaia

Sénégal Société Immobilière
et

de Gestion Hôtelière
de Cap skirring

Suisse CM Suisse Holiday Hotels
Nouvelle Société Victoria

Tunisie SPT - Carthago Club Med Voyages
CM Bazic Tunisie

Turquie Akdeniz Turistik
Tesisler

Ukraine CM Ukraine
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Sociétés Sociétés Sociétés Sociétés Autres
commerciales de services immobilières immobilières

et de services

AMÉRIQUE DU SUD

France Vacation Resort CM Amérique 
CM Ferias du Sud

Argentine CM Argentina

Brésil CM do Brasil Turismo Itaparica CM Brasil
CM Brasil Boutiques Taipe Trancoso

Empredimentos

AMÉRIQUE DU NORD

France CM Amérique 
du Nord

Antilles françaises Sté Martiniquaise SVHC Sté Hôtelière
des Villages du Chablais
de Vacances

Bahamas Holiday village CM Bahamas
(Columbus Island) Columbus Isle Casino

Shipping
Cruise Services

Canada CM Sales Canada Inc.

États-Unis CM Sales CM Management Sandpiper Resort Holiday Village
services Properties of Sandpiper

Sun Property
Corporation

Vacation Sun Cancun I et II
Wholesaler Inc Sun Ixtapa I et II

Mexique Villa Playa
Operadora de Blanca Vacation Properties

Aldeas Vacacionales Profotur de Mexico
Cancun SRL

Ixtapa SRL

République Dominicaine HV of
Punta Cana

Sainte-Lucie HV Ste Lucie

Turks & Caicos HV Providenciales

ASIE

Luxembourg CM Asie

Australie CM Australie CM Management Holiday Village
Australia Australia

Beach Club

Corée CM Vacances Korea

Polynésie
et Nelle-Calédonie SPVV

Hong Kong CM Hong Kong Maldivian HV
CM Management

Asia

Indonésie PT Bali HV

Japon CM KK SCM Leisure
Development Co
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Sociétés Sociétés Sociétés Sociétés Autres
commerciales de services immobilières immobilières

et de services

Malaisie Vacances (Malaysia) HV Malaysia Recreational 
Villages

Sdn Bhd

Singapour CM Services (Singapore) Vacances (Singapore)

Taiwan CM Vacances (Taiwan)

Thaïlande Vacances Siam CM HV (Thaïland)

TOUR OPÉRATEUR

France Jet tours SA
Jet Eldo

Jet Loisirs
Jet Marques

Jet Stim
Le Quotidien 

Voyages

Maroc Four Season Travel Jet Eldo Maroc

Tunisie Jet Eldo Tunisie

CLUB MED WORLD

France CM World France CM World Holding

Canada CM World Montréal CM World Montréal
Holding

CLUB MED GYM

France Club Med Gym SA
Edifit

CM Gym Corporate
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Immobilière de la Mer (la “SIM”), la structure développée en par-
tenariat avec la Caisse de Dépôt et de Gestion et qui a pour objec-
tif de regrouper les actifs marocains exploités par votre Société
au Maroc :
- Village Club Med Yasmina : construction et aménagement de
chambres G.O® et de vestiaires ;
- Village Club Med de Marrakech la Palmeraie : construction et
aménagement du nouveau siège du Club Med (précédemment
situé à Casablanca) ;
- Village Club Med d’Agadir : réaménagement des laboratoires
et des chambres froides des cuisines.

Les dépenses des travaux de construction seront engagées et
payées par votre Société en sa qualité de maître d’ouvrage délé-
gué et seront ensuite refacturées à l’identique à la SIM au terme
des travaux.

Votre Société se verra facturer un loyer complémentaire de 8,5 %
hors taxes du montant définitif des travaux, soit une base identi-
que aux contrats de bail en cours.

Au 31 octobre 2007, le loyer pris en charge pour l’ensemble des
Villages exploités par votre Société au Maroc s’élève à KMAD
11 179 hors taxes. 

b. Nature, objet et modalités
Le Conseil d’Administration du 8 mars 2007 a autorisé votre
Société à conclure deux protocoles d’acquisition et de cession de
parts, aux termes desquels votre Société céderait à CDG Dévelop-
pement, filiale de la Caisse de Dépôt et de Gestion, d’une part,
la participation détenue par votre Société dans une société civile
immobilière dénommée Somavivac pour un montant de MAD
2 260 000 et, d’autre part, la participation détenue par votre
Société dans une société civile immobilière dénommée Civac pour
un montant de MAD 7 592 813. 

Ces protocoles ont été signés le 31 octobre 2007.

c. Nature, objet et modalités
Le Conseil d’Administration du 23 octobre 2007 a autorisé votre
Société à conclure un contrat d’acquisition et de cession d’actions
avec la Caisse de Dépôt et de Gestion, aux termes duquel votre
Société cèderait à la Caisse de Dépôt et de Gestion une partie
de la participation qu’elle détient dans la SIM, soit 33 492 actions,
représentant 7,3 % du capital et des droits de vote, ce qui aurait
pour conséquence de ramener la participation de votre Société
de 24,3 % à 17 %.

Le prix de cession, d’un montant égal à MAD 59 950 680 a été fixé
sur la base des évaluations réalisées par votre Société et la Caisse
de Dépôt et de Gestion ; étant précisé que ce prix serait aug-
menté, le cas échéant, d’un ajustement égal à 50 % du montant
de la différence nette de fiscalité entre le prix de cession initial et
le prix lors de l’introduction en Bourse de la SIM, qui doit inter-
venir au plus tard le 31 octobre 2008.

Le contrat d’acquisition et de cession d’actions a été signé le
23 octobre 2007.

EXERCICE CLOS LE 31 OCTOBRE 2007

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux comptes de votre Société,
nous vous présentons notre rapport sur les conventions et enga-
gements réglementés.

En application de l’article L. 225-40 du Code de commerce, nous
avons été avisés des conventions et engagements qui ont fait l’objet
de l’autorisation préalable de votre Conseil d’Administration.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle
d’autres conventions et engagements, mais de vous communi-
quer, sur la base des informations qui nous ont été données, les
caractéristiques et les modalités essentielles de ceux dont nous
avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et
leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article
R. 225-31 du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’at-
tachait à la conclusion de ces conventions et engagements en
vue de leur approbation.

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnel-
les applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre
de diligences destinées à vérifier la concordance des informations
qui nous ont été données avec les documents de base dont elles
sont issues.

1. AVEC LA SOCIÉTÉ JET TOURS

Personnes concernées : MM. Henri Giscard d’Estaing
(Président-Directeur Général) et Michel Wolfovski (Directeur
Général Délégué).

Nature, objet et modalités
Le Conseil d’Administration du 11 décembre 2006 a autorisé votre
Société à conclure avec la société Jet tours un contrat de presta-
tions de services aux termes duquel votre Société et Jet tours
assurent la gestion des vols de leurs clients respectifs dans le cadre
de la mutualisation des équipes exploitation et en vue de l’opti-
misation du taux de remplissage sur les vols affrétés conjointe-
ment par les deux sociétés.

Il est convenu qu’aux termes du contrat, chacune des parties
prend en charge les coûts communs de la structure relative à la
prestation exploitation, constitués par les salaires, les frais de télé-
phone et le loyer des locaux.

Au titre de l’exercice clos le 31 octobre 2007, votre Société a pris
à sa charge la somme de EUR 449 687 correspondant aux coûts
de gestion aérienne. De son côté, Jet tours a pris à sa charge les
frais suivants : EUR 978 587 au titre de la structure transport et
EUR 780 714 au titre de la structure aéroport.

2. AVEC LA CAISSE DE DÉPÔT ET DE GESTION

Administrateur concerné : M. Mustapha Bakkoury.

a. Nature, objet et modalités
Le Conseil d’Administration du 11 décembre 2006 a autorisé votre
Société à entreprendre les trois projets suivants avec la Société
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d. Nature, objet et modalités
Le Conseil d’Administration du 7 juin 2007 autorise votre Société
à conclure avec la SIM un contrat aux termes duquel votre Société
se verrait confier la maîtrise d’ouvrage déléguée du programme
de rénovation et d’extension (150 chambres) du Village Club Med
de Smir. La rémunération de votre Société serait fixée à 3 % du
montant hors taxes des travaux qui s’élève à un montant maximal
de MEUR 20 financé par la SIM.

L’avenant au contrat de bail du Village Club Med de Smir des-
tiné à couvrir cette extension et prévoir les nouvelles modalités
de loyer n’était pas signé au 31 octobre 2007.

3. AVEC LE GROUPE ROLACO

Personnes concernées : MM. Saud Al Sulaiman et Paul Jeanbart
(administrateurs).

À la suite de la décision de votre Société de développer un pro-
jet de nouveau village de vacances à Taba (Égypte) par l’intermé-
diaire de Med Taba, une société de droit égyptien dont elle est
indirectement actionnaire à hauteur de 16,5 % (les autres action-
naires étant la société Orascom Hotels Holding SAE à hauteur de
67 % et Rolaco Holding S.A. à hauteur de 16,5 %), il est prévu
que Med Taba porte l’ensemble des actifs et qu’elle donne man-
dat à votre Société aux fins de gérer et de commercialiser le vil-
lage de vacances à Taba pour une durée minimale de quinze ans.

Dans ce cadre, le Conseil d’Administration du 11 décembre 2006
a autorisé votre Société à conclure un protocole d’accord avec
notamment Rolaco Holding S.A. dont l’objet sera de décrire l’opé-
ration, ses modalités et d’arrêter les termes des contrats princi-
paux relatifs à l’opération (tels que contrat de construction, contrat
de gestion hôtelière entre votre Société et Med Taba, et contrat
de promotion et de commercialisation).

Un protocole d’accord a été signé le 17 décembre 2006.

4. AVEC M. FRANÇOIS SALAMON, 
DIRECTEUR GÉNÉRAL DÉLÉGUÉ

a. Le Conseil d’Administration du 11 décembre 2006, sur propo-
sition du Comité des Nominations et des Rémunérations, a auto-
risé la conclusion d’un avenant au contrat de travail de M. François
Salamon, afin de lui octroyer, sauf cas de faute grave ou lourde
de sa part, une indemnité de rupture contractuelle et forfaitaire
d’un montant brut égal à la rémunération perçue au titre de son
contrat de travail, en ce compris les primes et les bonus de tou-
tes natures au cours des vingt-quatre mois précédant celui au
cours duquel le préavis a pris fin. Cette indemnité n’est pas due
en cas de mise à la retraite donnant lieu au versement de l’indem-
nité de départ à la retraite dans les conditions habituellement en
vigueur dans la Société.

b. La fin du contrat de travail de M. François Salamon effective
au 31 octobre 2007 a donné lieu au versement à ce dernier du
montant brut de EUR 882 316.

c. Par ailleurs, le Conseil d’Administration du 7 juin 2007, sur pro-
position du Comité des Nominations et des Rémunérations, a
autorisé M. François Salamon à conserver 60 000 options de sous-
cription d’actions (dont 35 000 exerçables) octroyées entre 2002
et 2006.

5. AVEC LA SOCIÉTÉ CARTHAGO

Personne concernée : M. Henri Giscard d’Estaing (Président-
Directeur Général).

Le Conseil d’Administration du 7 juin 2007 a autorisé votre Société
à conclure avec la Société de Promotion et de Financement
Touristique Carthago (“Carthago”) deux contrats aux termes des-
quels Carthago, en sa qualité de maître d’ouvrage, a confié à votre
Société la délégation de la maîtrise d’ouvrage du programme
de rénovation des Villages de Djerba la Douce et Djerba la Fidèle
(Tunisie), étant précisé que la rémunération du maître d’ouvrage
délégué a été fixée à 3 % du montant hors taxes des travaux réa-
lisés et payés par Carthago en sa qualité de maître d’ouvrage pro-
priétaire desdits Villages.

Au titre de l’exercice clos le 31 octobre 2007, votre Société a perçu
pour ces contrats de maîtrise d’ouvrage déléguée une rémuné-
ration égale à TND 159 611 toutes taxes comprises.

Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons
été informés que l’exécution des conventions et engagements
suivants, approuvés au cours d’exercices antérieurs, s’est poursui-
vie au cours du dernier exercice.

1. AVEC LA FONDATION D’ENTREPRISE CLUB MÉDITERRANÉE

Nature, objet et modalités
Le Conseil de Surveillance a, lors de sa séance du 13 décembre
2004, autorisé votre Société à faire bénéficier la Fondation
d’Entreprise Club Méditerranée de diverses contributions pour
pouvoir exercer son activité. Ces contributions sont ainsi consti-
tuées de :
- mises à dispositions de personnel (prise en charge du salaire de
la déléguée générale et de son assistante, des indemnités ver-
sées aux stagiaires et de la quote-part du salaire de la compta-
ble pour le temps consacré aux comptes de la fondation) ;
- locaux (prorata du loyer et des charges locatives) ; 
- matériels et mobiliers.

Au titre de l’exercice clos le 31 octobre 2007, ces contributions
ont représenté les montants suivants : 

Montants exprimés en KEUR

Bénévolat sur temps travaillé 
(mécénat de compétence) 150
Bénévolat sur temps libre 231
Salaires et charges sociales 156
Loyers 37
Frais divers 13

Total 587

2. AVEC LA SOCIÉTÉ JET TOURS

a. Nature, objet et modalités
Le Conseil de Surveillance a, en date du 13 décembre 2004, auto-
risé votre Société à conclure avec la société Jet tours un contrat
de prestations de services, par lequel la société Jet tours assure,
pour le compte de votre Société, les prestations de production et
de conception des circuits de la société Club Med Découverte
et effectue les achats des prestations y afférentes auprès des tiers
prestataires qui s’avèrent nécessaires à la mise en œuvre desdits
circuits. 

La société Jet tours est seule signataire des contrats et engage-
ments avec lesdits tiers prestataires et, de ce fait, acquitte les paie-
ments correspondants, votre Société demeurant libre de définir la
stratégie commerciale desdits circuits ainsi que la stratégie en
matière de distribution et de commercialisation.
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Au titre de l’exercice clos le 31 octobre 2007, la société Jet tours
a perçu pour ce contrat une rémunération égale à EUR 10 801 126.

b. Nature, objet et modalités
Le Conseil de Surveillance a, en date du 29 mars 2003, autorisé
votre Société à conclure avec sa filiale, la société Jet tours, un
contrat de prestations de services aux termes duquel Jet tours
assure l’animation des équipes commerciales communes aux deux
sociétés et la promotion des produits des deux marques dans son
réseau de ventes indirectes.

Réciproquement, votre Société assure la promotion des produits
Jet tours dans son propre réseau de distribution.

Ces prestations réciproques font l’objet d’une facturation, sur la
base d’une répartition au prorata du chiffre d’affaires généré par
le réseau indirect de chacune des sociétés, des coûts de commer-
cialisation globalisés (salaires, frais généraux, etc.).

Le montant des coûts refacturés par la société Jet tours à votre
Société au titre de l’exercice clos le 31 octobre 2007 s’est élevé à
EUR 1850 674 au titre des frais des équipes ventes indirectes.

c. Nature, objet et modalités
Le Conseil d’Administration a, en date du 21 octobre 2005, auto-
risé votre Société à conclure avec la société Jet tours un contrat
aux termes duquel la société Jet tours confie à votre Société la
mission de promouvoir, de vendre et de commercialiser, auprès
des collectivités ayant généralement le statut de comité d’entre-
prise et par l’intermédiaire du service “Club Med Collectivités”
de votre Société, les produits Jet tours aux conditions et aux prix
des brochures Jet tours.

Au 31 octobre 2007, cette convention n’était pas signée et n’a
donc pas donné lieu à application.

3. AVEC LE GROUPE ROLACO

a. Nature, objet et modalités
À la suite de la cession du Village de Villars-sur-Ollon (Suisse)
par votre Société au profit de la Nouvelle Société Villars Palace
dont l’actionnaire principal est indirectement le groupe Rolaco,
votre Société s’était engagée, aux termes d’une convention
de bail, à louer cet ensemble immobilier pour une durée de
vingt ans à compter du 1er mai 1999 sur la base d’un loyer
annuel de CHF 1 500 000, indexé sur le prix des séjours.

Le Conseil d’Administration a, lors de sa séance du 8 juin 2006,
autorisé la conclusion d’un avenant à la convention de bail préci-
tée qui prévoit les modifications suivantes : 
- un vaste programme de rénovation du Village de Villars-sur-
Ollon en vue de son passage en quatre tridents pour un budget
estimé à MCHF 13,2 ;
- la prise en charge du montant des travaux à hauteur de
MCHF 10 par la Nouvelle Société Villars Palace, le solde des
travaux devant être financé directement par votre Société en sa
qualité de maître d’ouvrage délégué ;

- l’augmentation du loyer pour un montant correspondant à 7 %
du montant de l’investissement financé par la Nouvelle Société
Villars Palace.

Le loyer pris en charge au cours de l’exercice clos le 31 octobre
2007 s’élève à CHF 2 716 413 hors taxes.

b. Nature, objet et modalités
À la suite de l’autorisation du Conseil de Surveillance du 25 juin
2001, votre Société a conclu, le 28 septembre 2001, avec le groupe
Rolaco, un contrat de support commercial et d’assistance au déve-
loppement de nouveaux Villages dans la zone du Moyen-Orient.
Ce contrat d’une durée de quatre ans sera rémunéré :
- pour le support commercial par une commission (2 % les deux
premières années et 3 % les deux années suivantes) sur la base
des ventes des produits Club Med dans la zone du Moyen-Orient ;
- pour l’assistance au développement de nouveaux Villages par
des honoraires de EUR 650 par nouveau lit offert à la commercia-
lisation dans cette zone.

Cette convention n’a pas donné lieu à application au titre de
l’exercice clos le 31 octobre 2007.

Cautions et garantie données

Société cautionnée Devise Montant en principal 
restant dû 

au 31 octobre 2007

SPVV (crédit-bail) EUR 7 000 000

5. AVEC M. HENRI GISCARD D’ESTAING

Le Conseil d’Administration du 16 mars 2005 a autorisé la suspen-
sion du contrat de travail de M. Henri Giscard d’Estaing du fait de
sa nomination comme Président-Directeur Général et a approuvé
les aménagements à apporter au contrat, notamment pour défi-
nir les conditions de sa reprise éventuelle, en cas de cessation des
fonctions de Président-Directeur Général.
La suspension du contrat de travail de M. Henri Giscard d’Estaing
s’est poursuivie pendant l’exercice clos le 31 octobre 2007.

6. AVEC LES DIRIGEANTS DE VOTRE SOCIÉTÉ 
ET LES MANDATAIRES SOCIAUX DES FILIALES

Lors du Conseil de Surveillance du 11 décembre 1997, votre
Société s’est engagée à indemniser ou à compléter l’indemnisa-
tion de certains de ses dirigeants ou mandataires sociaux des filia-
les et participations dans le cas d’une mise en cause de leur res-
ponsabilité :
- qui ne serait pas couverte par la police d’assurance souscrite du
fait de l’exclusion de certaines situations ; 
- qui serait partiellement couverte de part l’existence d’une fran-
chise.

Cette convention n’a pas eu d’effet au cours de l’exercice clos le
31 octobre 2007.

Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense, le 12 février 2008

Les Commissaires aux comptes

Deloitte & Associés Ernst & Young Audit

Dominique Jumaucourt Pascal Macioce
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3° CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
MONTANT DES JETONS DE PRÉSENCE

Nous vous proposons de reconduire, au titre des jetons de

présence alloués aux membres du Conseil d’Administration

pour l’exercice courant du 1er novembre 2007 au 31 octobre

2008, le montant que votre Assemblée avait approuvé au titre

des précédentes Assemblées, soit la somme de 305 000 euros,

le Conseil d’Administration répartissant librement ladite

somme entre ses membres (5e résolution).  

4° CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
RENOUVELLEMENT DES MANDATS D’ADMINISTRATEURS  

Les mandats des dix membres du Conseil d’Administration

arrivant à échéance à l’issue de la présente Assemblée Générale,

nous soumettons à votre approbation leur renouvellement.

Ces mandats seraient reconduits pour une durée de trois ans,

soit jusqu’à l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les

comptes de l’exercice clos le 31 octobre 2010.

Il vous est par conséquent soumis le renouvellement des man-

dats d’administrateurs en la personne de :

- M. Philippe Adam (6e résolution) ;

- M. Saud Al Sulaiman (7e résolution) ;

- M. Mustapha Bakkoury (8e résolution) ;

- M. David Dautresme (9e résolution) ;

- M. Thierry de la Tour d’Artaise (10e résolution) ;

- M. Henri Giscard d’Estaing (11e résolution) ;

- M. Paul Jeanbart (12e résolution) ;

- M. Aimery Langlois-Meurinne (13e résolution) ;

- M. Pascal Lebard (14e résolution) ;

- Mme Anne-Claire Taittinger (15e résolution).

Des informations relatives aux fonctions exercées par l’ensem-

ble des administrateurs en exercice au 31 octobre 2007 ainsi

que la liste de leurs mandats vous ont été communiquées

conformément aux dispositions légales et réglementaires dans

le document de référence de la Société.

5° REMPLACEMENT D’UN COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUPPLÉANT 

M. François Carrega ayant fait part de sa démission de ses

fonctions de Commissaire aux comptes suppléant, nous vous

demandons de nommer en remplacement le cabinet Auditex

pour la durée restant à courir de son prédécesseur, soit jusqu’à

l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exer-

cice clos le 31 octobre 2012.

Nous vous avons convoqués en Assemblée Générale Mixte

afin de soumettre à votre approbation 24 résolutions dont

l’objet est précisé et commenté ci-après.

I - Résolutions relevant 
de la compétence de l’Assemblée
Générale ordinaire
Conformément aux dispositions légales, nous vous avons

réunis dans les six mois de la clôture de notre exercice social,

afin d’examiner et de soumettre à votre approbation les

comptes de la Société et les opérations qui y sont tradui-

tes. Par ailleurs, d’autres décisions relevant de la compétence

de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires vous

sont également présentées. 

Nous vous proposons d’en préciser ci-après la portée.

1° APPROBATION DES COMPTES 
DE L’EXERCICE CLOS LE 31 OCTOBRE 2007  

Les trois premières résolutions concernent l’examen et

l’approbation des comptes sociaux et consolidés du Club

Méditerranée au 31 octobre 2007, l’affectation du résultat social

ainsi que le quitus à donner au Conseil d’Administration.

Nous soumettons par conséquent à votre approbation les

comptes sociaux de Club Méditerranée SA au 31 octobre 2007

ainsi que le quitus au Conseil d’Administration (1re résolution),

l’examen et approbation des comptes consolidés du Groupe

(2e résolution) ainsi que l’affectation du résultat social, soit

une perte de 38 020 554 euros que nous vous proposons

d’affecter au report à nouveau déficitaire qui, après un com-

plément relatif à l’application de la nouvelle réglementation

sur les actifs d’un montant de 260 341 euros, s’établirait

désormais à (296 245 806) euros (3e résolution).

2° CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES

Il est ensuite soumis à votre approbation les conventions

dites réglementées dont vous avez pu prendre connaissance

détaillée au travers du rapport spécial des Commissaires aux

comptes (4e résolution).

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
SUR LES RÉSOLUTIONS



- pour tout autre but autorisé ou qui viendrait à être autorisé

par la loi ou par la réglementation en vigueur, dans une telle

hypothèse, la Société informant ses actionnaires par le biais

d’un communiqué ou par tout autre moyen prévu par la régle-

mentation en vigueur ; 

et, à ces fins, conserver les actions rachetées, les céder ou

les transférer par tous moyens tels que décrits ci-après dans

le respect de la réglementation en vigueur, et notamment par

cession en bourse ou de gré à gré, par offre publique de vente

ou d’échange, par l’utilisation de mécanismes optionnels ou

instruments dérivés, et/ou annuler les actions ainsi acquises

ainsi que celles acquises dans le cadre d’autorisations de

rachat antérieures sous réserve d’une autorisation donnée par

l’Assemblée Générale statuant dans sa forme extraordinaire.

Le prix unitaire maximum d’achat est fixé à 70 euros et le prix

unitaire minimum de vente à 30 euros par action de 4 euros de

nominal, étant précisé que ces prix ne seront pas applicables

au rachat d’actions utilisées pour satisfaire des levées d’options

(ou l’attribution gratuite d’actions aux salariés), le prix de vente

ou la contre-valeur pécuniaire étant alors déterminée confor-

mément aux dispositions spécifiques applicables.

Il est proposé que le montant maximum des fonds que la

Société pourra consacrer à l’opération est de 135 594 935

euros. 

L’achat, la cession ou le transfert des actions pourront être

effectués et payés par tous moyens, y compris par utilisation

de mécanismes optionnels ou d’instruments dérivés ou de

bons, et notamment l’achat d’options d’achat, dans les condi-

tions prévues par les autorités de marché et que la part maxi-

male du capital pouvant être transférée sous forme de blocs

de titres pourra atteindre la totalité du programme de rachat

d’actions.

La Société pourra utiliser la présente autorisation et pour-

suivre l’exécution de son programme de rachat même en cas

d’offres publiques portant sur les actions, titres ou valeurs

mobilières émis par la Société ou initiées par la Société dans

les conditions prévues par les textes applicables.

Nous vous demandons également de donner tous pouvoirs

au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation

dans les conditions prévues par la loi et par les statuts de la

Société, pour mettre en œuvre la présente résolution, pour en

préciser si nécessaire les termes et arrêter les modalités et

pour réaliser le programme et pour passer tous actes, conclure

tous accords, effectuer toutes déclarations et formalités et

d’une manière générale faire le nécessaire pour l’application

de la présente résolution.

6° AUTORISATION D’OPÉRER SUR LES ACTIONS 
DE LA SOCIÉTÉ 

La 17e résolution concerne l’autorisation que nous vous deman-

dons de conférer au Conseil d’Administration à l’effet d’opé-

rer sur les actions de la Société conformément aux articles

L.225-209 et suivants du Code de commerce, du Règlement

n°2273/2003 de la Commission européenne du 22 décembre

2003 pris en application de la directive 2003/6/CE du 28 janvier

2003 et des articles 241-1 à 241-6 du Règlement Général de

l’Autorité des Marchés Financiers ou de toute disposition qui

viendrait s’y substituer.

Cette autorisation serait donnée pour une durée de 18 mois.

Elle mettrait fin et remplacerait celle accordée par la 15e réso-

lution de l’Assemblée Générale du 8 mars 2007.

Conformément à la loi, vous êtes amenés à définir les finali-

tés et les modalités de l’opération ainsi que son plafond. 

Le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation

dans les conditions prévues par la loi, pourrait procéder ou

faire procéder à des achats :

- par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investisse-

ment intervenant au nom et pour le compte de la Société en

toute indépendance et sans être influencé par la Société, dans

le cadre d’un contrat de liquidité conforme à une charte de

déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers

ou toute autre disposition applicable ;

- dans le cadre de la participation des salariés aux fruits de

l’expansion ou en vue de l’attribution d’actions aux salariés

et/ou mandataires sociaux de la Société et/ou de son groupe

notamment pour le service d’options d’achat ou au titre de

plans d’épargne groupe ;

- pour la remise d’actions ou l’échange en particulier à l’occa-

sion d’émission de titres ou valeurs mobilières donnant

accès immédiatement ou à terme au capital ou dans le cadre

d’opérations de croissance externe ;

- pour la conservation et la remise ultérieure ou l’échange

dans le cadre (i) d’opérations de croissance externe, (ii) dans

la limite de 5 % du nombre d’actions composant le capital

social de la Société à quelque moment que ce soir soit à titre

indicatif 19 370 705 actions au jour de la convocation de la pré-

sente Assemblée, d’opérations de fusion, scission ou apport ;

- pour annuler les actions ainsi acquises, ainsi que le cas

échéant celles acquises dans le cadre d’autorisations de rachat

d’actions antérieures, cette solution impliquant une autorisa-

tion donnée par l’Assemblée Générale statuant dans sa forme

extraordinaire ; et/ou,
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7° POUVOIRS LIÉS À L’ADOPTION 
DES RÉSOLUTIONS ORDINAIRES

La 18e résolution concerne la délivrance des pouvoirs néces-

saires à l’accomplissement des publications et des formalités

légales de la partie ordinaire de la présente Assemblée.

II - Résolutions relevant 
de la compétence de l’Assemblée
Générale Extraordinaire
Six résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée

Générale Extraordinaire sont également soumises à votre

approbation. 

Nous vous proposons d’en préciser ci-après la portée.

1° MODIFICATION DE L’ARTICLE 7-4 DES STATUTS 
DE LA SOCIÉTÉ SUR LES FRANCHISSEMENTS DE SEUILS
STATUTAIRES

En premier lieu, nous vous proposons de modifier l’alinéa

1er de l’article 7-4 des statuts (Forme et propriété des actions)

afin de modifier le seuil déclenchant l’obligation de déclara-

tion des franchissements de seuils statutaires (19e résolution). 

Dans ce cadre, nous vous proposons de faire passer ce seuil

de 0,5 % à 1 % ou à un multiple de ce pourcentage, ce qui

constitue un seuil suffisant pour contrôler l’actionnariat de

notre Société.

Ainsi, nous vous proposons de modifier le 1er alinéa de l’article

7-4 des statuts de la Société de la manière suivante :

“4. Outre l’obligation légale d’informer la Société de la déten-

tion de certaines fractions du capital ou des droits de vote,

toute personne, physique ou morale, qui, agissant seule ou

de concert, vient à détenir, directement ou indirectement, un

pourcentage du capital, de droits de vote ou de titres don-

nant accès à terme au capital de la Société, égal ou supé-

rieur à 1 % ou à un multiple de ce pourcentage, est tenue d’in-

former la Société par lettre recommandée avec demande

d’avis de réception indiquant le nombre de droits de vote et

de titres, donnant accès immédiatement ou à terme au capi-

tal, qu’elle possède ainsi que les droits de vote qui y sont atta-

chés, dans le délai de cinq jours de bourse à compter du fran-

chissement de chacun de ces seuils.”

Le reste de l’article 7-4 des statuts de la Société demeurera

inchangé.

2° - MISE EN HARMONIE DES STATUTS DE LA SOCIÉTÉ
AVEC LES DISPOSITIONS DU DÉCRET 2006-1566 
DU 11 DÉCEMBRE 2006 RELATIVES AUX ASSEMBLÉES
GÉNÉRALES

Le décret 2006-1566 du 11 décembre 2006 (le “Décret”) a

modifié le décret 67-236 du 23 mars 1967 sur les sociétés

commerciales en adoptant diverses mesures concernant

les sociétés par actions et en particulier les conditions dans

lesquelles les actionnaires sont admis à participer aux

Assemblées Générales. Ces dispositions sont d’ordre public.

Les principales modifications que nous vous proposons

d’adopter sont les suivantes :

- Le Décret a profondément modifié la procédure de justifi-

cation de la qualité d’actionnaire qui repose désormais sur un

système de date d’enregistrement (ou “record date”) de la

propriété des titres, détenus au porteur ou au nominatif, à une

date proche de l’Assemblée. 

- Ainsi et plus particulièrement pour les sociétés comportant

des titres au porteur, comme c’est le cas pour votre Société,

les dispositions du Décret prévoient que le droit de participer

aux Assemblées est subordonné à l’enregistrement compta-

ble des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire

inscrit pour son compte, au 3e jour ouvré précédant la date de

l’Assemblée, à 0 h (heure de Paris), soit dans les comptes de

titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes

de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

- Cet enregistrement comptable des titres donne lieu à

l’établissement d’une attestation de participation délivrée par

l’intermédiaire teneur de compte, en lieu et place d’un certi-

ficat d’immobilisation.

Par conséquent, nous vous proposons par le vote des 20e,

21e et 22e résolutions de modifier nos statuts respectivement

en ses articles 8.2 (Droits et obligations attachés aux actions),

28 (Admission aux Assemblées - Pouvoirs) et 30 (Calcul du

quorum) pour tenir compte de ces nouvelles règles.

3° - AUTORISATION À DONNER AU CONSEIL
D’ADMINISTRATION DE RÉDUIRE LE CAPITAL SOCIAL
PAR ANNULATION D’ACTIONS

La 23e résolution vise à autoriser, pour une durée de 18 mois,

le Conseil d’Administration, conformément aux dispositions

des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, à

réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les pro-

portions et aux époques qu’il décidera, par annulation de tout

ou partie des actions détenues ou acquises par la Société elle-

même qu’il décidera dans les limites autorisées par la loi,

soit à ce jour, dans la limite de 10 % du capital social de la

Société par période de 24 mois, étant précisé que cette limite
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4° POUVOIRS LIÉS À L’ADOPTION DES RÉSOLUTIONS
EXTRAORDINAIRES

Enfin, la 24e et dernière résolution est une résolution usuelle

qui concerne la délivrance des pouvoirs nécessaires à l’accom-

plissement des publications et des formalités légales de la

partie extraordinaire de l’Assemblée.

Si les propositions du Conseil d’Administration vous agréent,

nous vous demandons de bien vouloir les approuver par le

vote des résolutions qui vous sont soumises.

Le Conseil d’Administration 

s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le

cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations

affectant le capital social postérieurement à la présente

Assemblée Générale.

Il vous est demandé de conférer tous pouvoirs au Conseil

d’Administration, avec faculté de subdélégation pour :

- procéder à l’annulation des actions et à la ou aux réductions

de capital en résultant ;

- en arrêter le montant définitif, en fixer les modalités et en

constater la réalisation ;

- imputer la différence entre la valeur comptable des actions

annulées et leur montant nominal sur tous postes de réserves

et primes ;

- procéder à la modification corrélative des statuts et, géné-

ralement, faire le nécessaire, le tout conformément aux dispo-

sitions légales en vigueur lors de l’utilisation de la présente

autorisation.
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nouvelle réglementation sur les actifs d’un montant de 260 341

euros, s’établit désormais à (296 245 806) euros.

L’Assemblée Générale rappelle, conformément à la loi, les

dividendes distribués au titre des trois derniers exercices :

2003/04 2004/05 2005/06

Nombre d’actions 
rémunérées 19 358 005 19 358 005 19 358 005
Dividende net 
distribué - - -
Avoir fiscal - - -

QUATRIÈME RÉSOLUTION - APPROBATION DES 
CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial

des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux

articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et aux

articles L.225-86 et suivants du Code de commerce pour ce

qui concerne les conventions passées sous le précédent

régime d’administration et de gestion de la Société, approuve

les opérations et les conventions conclues ou exécutées au

cours de l’exercice clos le 31 octobre 2007.

CINQUIÈME RÉSOLUTION - FIXATION DU MONTANT
ANNUEL DES JETONS DE PRÉSENCE

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du

Conseil d’Administration, décide de fixer le montant global

annuel des jetons de présence, pour l’exercice courant du

1er novembre 2007 au 31 octobre 2008, à la somme de

305 000 euros.

SIXIÈME RÉSOLUTION - RENOUVELLEMENT DU MANDAT
DE M. PHILIPPE ADAM EN QUALITÉ D’ADMINISTRATEUR 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Ordinaires et constatant que le mandat de M. Philippe Adam

comme administrateur vient à expiration à l’issue de la pré-

sente Assemblée, décide de renouveler le mandat de

M. Philippe Adam et de le nommer à compter de ce jour en

qualité d’administrateur pour une durée de trois ans qui pren-

dra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer

sur les comptes de l’exercice clos le 31 octobre 2010.

A. Résolutions à titre ordinaire
PREMIÈRE RÉSOLUTION - EXAMEN ET APPROBATION DES
OPÉRATIONS ET DES COMPTES SOCIAUX DE L’EXERCICE
CLOS LE 31 OCTOBRE 2007

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du

Conseil d’Administration, du Président du Conseil d’Admi-

nistration sur les conditions de préparation et d’organisation

des travaux du Conseil et sur les procédures de contrôle

interne mises en place par la Société et des Commissaires aux

comptes, ainsi que des comptes sociaux qui lui ont été pré-

sentés par le Conseil d’Administration,

approuve les comptes de l’exercice clos le 31 octobre 2007

tels qu’ils lui ont été présentés par le Conseil d’Administration,

qui font apparaître un résultat net après impôts déficitaire de

38 020 554 euros ainsi que les opérations traduites dans ces

comptes et résumées dans ces rapports.

En conséquence, l’Assemblée Générale donne quitus au

Conseil d’Administration pour ledit exercice.

DEUXIÈME RÉSOLUTION - EXAMEN ET APPROBATION
DES OPÉRATIONS DES COMPTES CONSOLIDÉS 
DE L’EXERCICE CLOS LE 31 OCTOBRE 2007

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du

Conseil d’Administration, du Président du Conseil d’Admi-

nistration sur les conditions de préparation et d’organisation

des travaux du Conseil et sur les procédures de contrôle

interne mises en place par la Société et des Commissaires aux

comptes, et des comptes consolidés qui lui ont été présen-

tés par le Conseil d’Administration, 

approuve les comptes consolidés pour l’exercice clos le

31 octobre 2007 tels qu’ils lui ont été présentés par le Conseil

d’Administration, qui font apparaître un résultat net part du

Groupe déficitaire de 10,468 millions d’euros, ainsi que les

opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces

rapports.

TROISIÈME RÉSOLUTION - AFFECTATION DU RÉSULTAT 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Ordinaires, sur proposition du Conseil d’Administration,

décide l’affectation de la perte de l’exercice clos le 31 octo-

bre 2007 de 38 020 554 euros au report à nouveau. Le report

à nouveau, après un complément relatif à l’application de la
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ONZIÈME RÉSOLUTION - RENOUVELLEMENT 
DU MANDAT DE M. HENRI GISCARD D’ESTAING 
EN QUALITÉ D’ADMINISTRATEUR

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Ordinaires et constatant que le mandat de M. Henri Giscard

d’Estaing comme administrateur vient à expiration à l’issue de

la présente Assemblée, décide de renouveler le mandat de

M. Henri Giscard d’Estaing et de le nommer à compter de ce

jour en qualité d’administrateur pour une durée de trois ans

qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à

statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 octobre 2010.

DOUZIÈME RÉSOLUTION - RENOUVELLEMENT DU MANDAT
DE M. PAUL JEANBART EN QUALITÉ D’ADMINISTRATEUR 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Ordinaires et constatant que le mandat de M. Paul Jeanbart

comme administrateur vient à expiration à l’issue de la pré-

sente Assemblée, décide de renouveler le mandat de M. Paul

Jeanbart et de le nommer à compter de ce jour en qualité

d’administrateur pour une durée de trois ans qui prendra fin

à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les

comptes de l’exercice clos le 31 octobre 2010.

TREIZIÈME RÉSOLUTION - RENOUVELLEMENT 
DU MANDAT DE M. AIMERY LANGLOIS-MEURINNE 
EN QUALITÉ D’ADMINISTRATEUR 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Ordinaires et constatant que le mandat de M. Aimery Langlois-

Meurinne comme administrateur vient à expiration à l’issue

de la présente Assemblée, décide de renouveler le mandat

de M. Aimery Langlois-Meurinne et de le nommer à compter

de ce jour en qualité d’administrateur pour une durée de trois

ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée

à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 octobre 2010.

QUATORZIÈME RÉSOLUTION - RENOUVELLEMENT 
DU MANDAT DE M. PASCAL LEBARD EN QUALITÉ 
D’ADMINISTRATEUR 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Ordinaires et constatant que le mandat de M. Pascal Lebard

comme administrateur vient à expiration à l’issue de la pré-

sente Assemblée, décide de renouveler le mandat de

M. Pascal Lebard et de le nommer à compter de ce jour en

qualité d’administrateur pour une durée de trois ans qui pren-

dra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer

sur les comptes de l’exercice clos le 31 octobre 2010.

SEPTIÈME RÉSOLUTION - RENOUVELLEMENT 
DU MANDAT DE M. SAUD AL SULAIMAN EN QUALITÉ
D’ADMINISTRATEUR

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et

de majorité requises pour les Assemblées Générales

Ordinaires et constatant que le mandat de M. Saud Al Sulaiman

comme administrateur vient à expiration à l’issue de la pré-

sente Assemblée, décide de renouveler le mandat de M. Saud

Al Sulaiman et de le nommer à compter de ce jour en qualité

d’administrateur pour une durée de trois ans qui prendra fin

à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les

comptes de l’exercice clos le 31 octobre 2010.

HUITIÈME RÉSOLUTION - RENOUVELLEMENT 
DU MANDAT DE M. MUSTAPHA BAKKOURY EN QUALITÉ
D’ADMINISTRATEUR 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Ordinaires et constatant que le mandat de M. Mustapha

Bakkoury comme administrateur vient à expiration à l’issue de

la présente Assemblée, décide de renouveler le mandat de

M. Mustapha Bakkoury et de le nommer à compter de ce jour

en qualité d’administrateur pour une période de trois ans

qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à

statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 octobre 2010.

NEUVIÈME RÉSOLUTION - RENOUVELLEMENT 
DU MANDAT DE M. DAVID DAUTRESME EN QUALITÉ

D’ADMINISTRATEUR 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Ordinaires et constatant que le mandat de M. David

Dautresme comme administrateur vient à expiration à l’issue

de la présente Assemblée, décide de renouveler le mandat

de M. David Dautresme et de le nommer à compter de ce jour

en qualité d’administrateur pour une durée de trois ans

qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à

statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 octobre 2010.

DIXIÈME RÉSOLUTION - RENOUVELLEMENT 
DU MANDAT DE M. THIERRY DE LA TOUR D’ARTAISE 
EN QUALITÉ D’ADMINISTRATEUR

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Ordinaires et constatant que le mandat de M. Thierry de la

Tour d’Artaise comme administrateur vient à expiration à

l’issue de la présente Assemblée, décide de renouveler le

mandat de M. Thierry de la Tour d’Artaise et de le nommer à

compter de ce jour en qualité d’administrateur pour une

durée de trois ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée

Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos

le 31 octobre 2010.
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QUINZIÈME RÉSOLUTION - RENOUVELLEMENT 
DU MANDAT DE MME ANNE-CLAIRE TAITTINGER 
EN QUALITÉ D’ADMINISTRATEUR 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Ordinaires et constatant que le mandat de Mme Anne-Claire

Taittinger comme administrateur vient à expiration à l’issue

de la présente Assemblée, décide de renouveler le mandat

de Mme Anne-Claire Taittinger et de la nommer à compter

de ce jour en qualité d’administrateur pour une durée de trois

ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée

à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 octobre 2010.

SEIZIÈME RÉSOLUTION - REMPLACEMENT 
D’UN COMMISSAIRE AUX COMPTES SUPPLÉANT 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Ordinaires, prend acte de la démission de Monsieur François

Carrega de ses fonctions de Commissaire aux comptes

suppléant à compter de ce jour, et décide de nommer en

remplacement, pour la durée restant à courir de son prédé-

cesseur, soit jusqu’à l’Assemblée Générale qui statuera sur

les comptes de l’exercice clos le 31 octobre 2012 : 

- le cabinet AUDITEX sis Faubourg de l’Arche 92037 Paris-

La Défense Cedex.

DIX-SEPTIÈME RÉSOLUTION - AUTORISATION À DONNER
EN VUE D’UN NOUVEAU PROGRAMME DE RACHAT PAR
LA SOCIÉTÉ DE SES PROPRES ACTIONS

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du

Conseil d’Administration, et conformément aux dispositions

des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, du

Règlement n°2273/2003 de la Commission européenne du

22 décembre 2003 pris en application de la directive

2003/6/CE du 28 janvier 2003 et des articles 241-1 à 241-6 du

Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers ou

de toute disposition qui viendrait s’y substituer, autorise le

Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans

les conditions prévues par la loi et par les statuts de la Société

à procéder ou faire procéder à l’achat par la Société de ses

propres actions représentant jusqu’à 10 % du nombre des

actions composant le capital social de la Société à quelque

moment que ce soit, soit à titre indicatif 19 370 705 actions au

jour de la convocation de la présente Assemblée ou repré-

sentant jusqu’à 5 % du nombre d’actions composant le capi-

tal social de la Société à quelque moment que ce soit, soit à

titre indicatif 19 370 705 actions au jour de la convocation de

la présente Assemblée s’il s’agit d’actions acquises en vue de

leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement

ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de

scission ou d’apport.

L’Assemblée Générale décide que le Conseil d’Administration,

avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues

par la loi et les statuts de la Société, pourra procéder ou faire

procéder à des achats :

- par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investisse-

ment intervenant au nom et pour le compte de la Société en

toute indépendance et sans être influencé par la Société, dans

le cadre d’un contrat de liquidité conforme à une charte de

déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers

ou toute autre disposition applicable,

- dans le cadre de la participation des salariés aux fruits de

l’expansion ou en vue, selon toute forme permise, de l’attri-

bution ou de la cession d’actions aux salariés et/ou manda-

taires sociaux de la Société et/ou de son Groupe notamment

pour tout plan d’options d’achat ou au titre de plans d’épar-

gne groupe ou d’attributions gratuites, 

- pour la remise d’actions ou l’échange en particulier à l’oc-

casion d’émission ou de l’exercice de droits attachés à des

titres ou valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou

à terme au capital ou dans le cadre d’opérations de croissance

externe, d’opération de fusion, scission ou apport et/ou, 

- pour annuler les actions ainsi acquises, ainsi que le cas

échéant celles acquises dans le cadre d’autorisations de rachat

d’actions antérieures, cette solution impliquant une autorisa-

tion donnée par l’Assemblée Générale statuant dans sa forme

extraordinaire, 

- pour tout autre but autorisé ou qui viendrait à être autorisé

par la loi ou par la réglementation en vigueur, dans une telle

hypothèse, la Société informant ses actionnaires par le biais

d’un communiqué ou de tout autre moyen prévu par la régle-

mentation en vigueur,

et, à ces fins, conserver les actions rachetées, les céder ou

les transférer par tous moyens tels que décrits ci-après dans

le respect de la réglementation en vigueur, et notamment par

cession en bourse ou de gré à gré, par offre publique de vente

ou d’échange, par l’utilisation de mécanismes optionnels ou

instruments dérivés, et/ou annuler les actions ainsi acquises

ainsi que celles acquises dans le cadre d’autorisations de

rachat antérieures sous réserve d’une autorisation donnée par

l’Assemblée Générale statuant dans sa forme extraordinaire.

Le prix unitaire maximum d’achat est fixé à 70 euros et le prix

unitaire minimum de vente à 30 euros, étant précisé que ces

prix ne seront pas applicables aux opérations à terme conclues

en vertu d’autorisations données par une précédente Assem-

blée et prévoyant des acquisitions ou cessions postérieures

à la date de la présente Assemblée, ni aux rachats d’actions

utilisées pour satisfaire des levées d’options (ou l’attribution

gratuite d’actions aux salariés), le prix de vente ou la contre-

valeur pécuniaire étant alors déterminée conformément aux

dispositions spécifiques applicables.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
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tions pour faire toutes déclarations et remplir toutes formali-

tés d’enregistrement, de dépôt, de publicité ou autres. 

B - Résolutions 
à titre extraordinaire
DIX NEUVIÈME RÉSOLUTION - 
MODIFICATION DE L’ARTICLE 7 DES STATUTS 
(FORME ET PROPRIÉTÉ DES ACTIONS)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du

Conseil d’Administration, décide de modifier l’article 7 (Forme

et Propriété des Actions) afin de porter la déclaration de

franchissement de seuil statutaire en capital et en droits de

vote de 0,5 % à 1 %. 

L’Assemblée Générale décide par conséquent de modifier le

1er paragraphe du point 4 de l’article 7 (Forme et Propriété des

Actions) comme suit, le reste de l’article 7 des statuts restant

inchangé.

Ancienne rédaction : 

“4. Outre l’obligation légale d’informer la Société de la déten-

tion de certaines fractions du capital ou des droits de vote,

toute personne, physique ou morale, qui, agissant seule ou

de concert, vient à détenir, directement ou indirectement, un

pourcentage du capital, de droits de vote ou de titres donnant

accès à terme au capital de la Société, égal ou supérieur à

0,5 % ou à un multiple de ce pourcentage, est tenue d’infor-

mer la Société par lettre recommandée avec demande d’avis

de réception indiquant le nombre de droits de vote et de

titres, donnant accès immédiatement ou à terme au capital,

qu’elle possède ainsi que les droits de vote qui y sont atta-

chés, dans le délai de cinq jours de bourse à compter du

franchissement de chacun de ces seuils.”

Nouvelle rédaction : 

“4. Outre l’obligation légale d’informer la Société de la déten-

tion de certaines fractions du capital ou des droits de vote,

toute personne, physique ou morale, qui, agissant seule ou

de concert, vient à détenir, directement ou indirectement, un

pourcentage du capital, de droits de vote ou de titres donnant

accès à terme au capital de la Société, égal ou supérieur à 1 %

ou à un multiple de ce pourcentage, est tenue d’informer la

Société par lettre recommandée avec demande d’avis de

réception indiquant le nombre de droits de vote et de titres,

donnant accès immédiatement ou à terme au capital, qu’elle

possède ainsi que les droits de vote qui y sont attachés, dans

le délai de cinq jours de bourse à compter du franchissement

de chacun de ces seuils.”

Le montant maximum des fonds que la Société pourra consa-

crer au programme de rachat d’actions autorisé aux termes

de la présente résolution est de 135 594 935 euros. 

L’Assemblée Générale délègue au Conseil d’Administration

le pouvoir d’ajuster ces prix et montant afin de tenir compte

de l’incidence d’éventuelles opérations sur la valeur de l’action,

notamment en cas de modification du nominal de l’action, de

division ou de regroupement des actions, d’augmentation de

capital par incorporations de réserves et d’attribution gratui-

tes d’actions, de distributions de réserves ou de tout autre

actif, d’amortissement du capital ou de toute autre opéra-

tion portant sur les capitaux propres.

L’Assemblée Générale décide que l’achat, la cession ou le

transfert des actions pourront être effectués et payés par tous

moyens, y compris par utilisation de mécanismes optionnels

ou d’instruments dérivés ou de bons, et notamment l’achat

d’options d’achat, dans les conditions prévues par les autori-

tés de marché et que la part maximale du capital pouvant être

transférée sous forme de blocs de titres pourra atteindre la

totalité du programme de rachat d’actions.

L’Assemblée Générale décide que la Société pourra utiliser la

présente résolution et poursuivre l’exécution de son pro-

gramme de rachat en cas d’offres publiques portant sur les

actions, titres ou valeurs mobilières émis par la Société ou

initiées par la Société, conformément aux dispositions de

l’article 232-17 du Règlement Général de l’Autorité des

Marchés Financiers (ou toute autre disposition légale, régle-

mentaire ou autre qui viendrait s’y substituer).

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil

d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les

conditions prévues par la loi et par les statuts de la Société

pour mettre en œuvre la présente résolution, pour en préci-

ser si nécessaire les termes et arrêter les modalités et pour

réaliser le programme et pour passer tous actes, conclure

tous accords, effectuer toutes formalités et d’une manière

générale faire le nécessaire pour l’application de la présente

résolution.

La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-

huit (18) mois. Elle met fin et remplace celle précédemment

accordée par la quinzième résolution de l’Assemblée Générale

de la Société du 8 mars 2007.

DIX-HUITIÈME RÉSOLUTION - POUVOIRS 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du

Conseil d’Administration, donne tous pouvoirs au porteur de

copies ou d’extraits du procès-verbal des présentes délibéra-
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VINGTIÈME RÉSOLUTION - MODIFICATION DE L’ARTICLE
8.2 DES STATUTS (DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHÉS 
AUX ACTIONS)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du

Conseil d’Administration, décide de modifier l’article 8.2 des

statuts (Droits et Obligations attachés aux Actions). 

L’Assemblée Générale décide de mettre en harmonie les

statuts avec les dispositions du décret n°2006-1566 du

11 décembre 2006 et, par conséquent, décide de modifier le

deuxième paragraphe de l’article 8.2 des statuts (Droits et

Obligations attachés aux Actions) comme suit :

Ancienne rédaction : 

“Toutefois, un droit de vote double de celui conféré aux autres

actions eu égard à la quotité de capital qu’elles représentent

est attribué à toutes actions entièrement libérées pour

lesquelles il sera justifié cinq jours avant la date de l’Assemblée

d’une inscription nominative chez l’émetteur ou l’établisse-

ment mandataire depuis deux ans au moins au nom du même

actionnaire ;”

Nouvelle rédaction :

“Toutefois, un droit de vote double de celui conféré aux autres

actions eu égard à la quotité de capital qu’elles représentent

est attribué à toutes actions entièrement libérées pour

lesquelles il sera justifié d’une inscription nominative depuis

deux ans au moins au nom du même actionnaire.”,

le reste de l’article 8 des statuts demeurant inchangé.

VINGT-ET-UNIÈME RÉSOLUTION - 
MODIFICATION DE L’ARTICLE 28 DES STATUTS
(ADMISSION AUX ASSEMBLÉES - POUVOIRS) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et

de majorité requises pour les Assemblées Générales Extra-

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil

d’Administration, décide de modifier l’article 28 des statuts

(Admission aux Assemblées - Pouvoirs) comme suit afin de le

simplifier et de les mettre en harmonie avec les dispositions

du décret n°2006-1566 du 11 décembre 2006 :

Ancienne rédaction : 

“1. Tout actionnaire a le droit de participer aux Assemblées

Générales et aux délibérations personnellement ou par

mandataire, quel que soit le nombre de ses actions, sur sim-

ple justification de son identité, dès lors que les titres sont

libérés des versements exigibles 30 jours après la mise en

demeure de libération du non versé et inscrits en compte à

son nom depuis cinq jours au moins avant la date de la réunion.

2. Les actionnaires peuvent voter par correspondance selon

les modalités fixées par la loi, le Conseil d’Administration étant

habilité à réduire le délai de réception des formulaires de vote.

Les actionnaires peuvent, dans les conditions fixées par la loi

et les règlements, adresser leur formule de procuration ou de

vote par correspondance concernant toute Assemblée

Générale, soit sous forme papier, soit, sur décision du Conseil

d’Administration publié dans l’avis de réunion et/ou l’avis de

convocation, par télétransmission.

3. Un actionnaire ne peut se faire représenter que par son

conjoint ou par un autre actionnaire justifiant d’un mandat.

Les propriétaires d’actions mentionnés au septième alinéa de

l’article L.228-1 du Code de commerce peuvent se faire repré-

senter dans les conditions prévues par les lois et règlements

par un intermédiaire inscrit.

4. Le droit de participer aux Assemblées ou de voter par

correspondance est subordonné, soit à l’inscription de l’action-

naire titulaire d’actions nominatives dans les comptes tenus

par la Société, soit au dépôt au lieu indiqué dans l’avis de

convocation des certificats délivrés par les intermédiaires

habilités constatant l’indisponibilité, jusqu’à la date de

l’Assemblée, des actions au porteur inscrites en compte chez

eux, ces formalités devant être accomplies au plus tard

quarante huit heures avant la tenue de l’Assemblée.

5. Les titulaires d’actions nominatives sont admis sur simple

justification de leur identité, les propriétaires d’actions au por-

teur sur justification du dépôt prévu ci-dessus.

L’accès de l’Assemblée est ouvert à ses membres sur simple

justification de leur qualité. Le Conseil d’Administration peut

toutefois, s’il le juge utile, remettre aux actionnaires des cartes

d’admission nominatives et personnelles.

6. La Société est en droit de demander à l’intermédiaire ins-

crit pour le compte d’actionnaires mentionnés au septième

alinéa de l’article L 228-1 du Code de commerce de fournir

la liste des actionnaires qu’il représente dont les droits de vote

seraient exercés à l’Assemblée.

Le vote et le pouvoir émis par un intermédiaire qui ne s’est

pas déclaré comme tel conformément aux dispositions léga-

les et réglementaires ou des présents statuts ou qui n’a pas

relevé l’identité des propriétaires des titres ne peut être pris

en compte.”

Nouvelle rédaction :

“1. Tout actionnaire a le droit de participer aux Assemblées

Générales dans les conditions prévues par la loi et les règle-

ments. 

2. Les actionnaires peuvent voter par correspondance selon

les modalités fixées par la loi et les règlements. 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
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VINGT TROISIÈME RÉSOLUTION - AUTORISATION 
À DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
À L’EFFET DE RÉDUIRE LE CAPITAL SOCIAL PAR VOIE
D’ANNULATION D’ACTIONS 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extra-

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil

d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux

comptes, autorise le Conseil d’Administration, conformément

aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de

commerce, à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois,

dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par annu-

lation de tout ou partie des actions détenues ou acquises

par la Société qu’il décidera, dans les limites autorisées par

la loi, soit, à ce jour, dans la limite de 10 % du capital social

de la Société par période de vingt-quatre mois, étant précisé

que cette limite s’applique à un montant du capital de la

Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en

compte des opérations affectant le capital social postérieure-

ment à la présente Assemblée Générale.

La présente autorisation est consentie pour une durée de

dix-huit mois à compter de ce jour et prive d’effet à compter

de ce jour, à hauteur le cas échéant de la partie non utilisée,

toute délégation antérieure ayant le même objet, notamment

celle consentie aux termes de la vingt-huitième résolution de

l’Assemblée Générale de la Société du 8 mars 2007.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil

d’Administration avec faculté de subdélégation pour :

- procéder à l’annulation des actions et à la ou aux réduc-

tions de capital en résultant, 

- en arrêter le montant définitif, en fixer les modalités et en

constater la réalisation, 

- imputer la différence entre la valeur comptable des actions

annulées et leur montant nominal sur tous postes de réserves

et primes, 

- procéder à la modification corrélative des statuts et, géné-

ralement, faire le nécessaire, le tout conformément aux dis-

positions légales en vigueur lors de l’utilisation de la présente

autorisation.

VINGT QUATRIÈME RÉSOLUTION - POUVOIRS

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et

de majorité requises pour les Assemblées Générales

Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du

Conseil d’Administration, donne tous pouvoirs au porteur de

copies ou d’extraits du procès-verbal des présentes délibéra-

tions pour faire toutes déclarations et accomplir toutes forma-

lités d’enregistrement, de dépôt, de publicité et autres.

Les actionnaires peuvent, dans les conditions fixées par la loi

et les règlements, adresser leur formule de procuration ou de

vote par correspondance concernant toute Assemblée

Générale, soit sous forme papier, soit, sur décision du Conseil

d’Administration publié dans l’avis de réunion et/ou l’avis de

convocation, par télétransmission.

3. Un actionnaire ne peut se faire représenter que dans les

conditions prévues par la loi.

Les propriétaires d’actions mentionnés au septième alinéa de

l’article L 228-1 du Code de commerce peuvent se faire repré-

senter dans les conditions prévues par les lois et règlements

par un intermédiaire inscrit.

4. La Société est en droit de demander à l’intermédiaire ins-

crit pour le compte d’actionnaires mentionnés au septième

alinéa de l’article L 228-1 du Code de commerce de fournir

la liste des actionnaires qu’il représente dont les droits de vote

seraient exercés à l’Assemblée.

Le vote et le pouvoir émis par un intermédiaire qui ne s’est

pas déclaré comme tel conformément aux dispositions léga-

les et réglementaires ou des présents statuts ou qui n’a pas

relevé l’identité des propriétaires des titres ne peut être pris

en compte.”

VINGT DEUXIÈME RÉSOLUTION - MODIFICATION 
DE L’ARTICLE 30 DES STATUTS (CALCUL DU QUORUM)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum

et de majorité requises pour les Assemblées Générales

Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du

Conseil d’Administration, décide de mettre les statuts en

harmonie avec les dispositions du décret n°2006-1566 du

11 décembre 2006 et de modifier l’article 30 des statuts (Calcul

du Quorum).

L’Assemblée Générale décide par conséquent de supprimer

le deuxième paragraphe de l’article 30 des statuts (Admission

aux Assemblées - Pouvoirs) comme suit, le reste de l’article

30 des statuts restant inchangé.

Ancienne rédaction : 

“Le quorum est calculé sur l’ensemble des actions composant

le capital social, le tout déduction faite des actions privées du

droit de vote en vertu des dispositions de la loi.

En cas de vote par correspondance, il ne sera tenu compte,

pour le calcul du quorum, que des formulaires dûment

complétés et reçus par la Société trois jours au moins avant

la date de l’Assemblée.”

Nouvelle rédaction : 

“Le quorum est calculé sur l’ensemble des actions composant

le capital social, le tout déduction faite des actions privées du

droit de vote en vertu des dispositions de la loi.”

174



RAPPORT ANNUEL 2007 175

Informations Pages

ANALYSE DES RISQUES DU GROUPE
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Les informations suivantes sont incluses par références dans
le document de référence :
• Le rapport d’activité, les comptes consolidés de Club

Méditerranée et le rapport des Commissaires aux comptes
sur les comptes consolidés pour l’exercice 2004-2005 tels
que présentés sur les pages 60 à 78, pages 91 à 126 et page
123 du document de référence déposé auprès de l’Autorité
des Marchés Financiers le 23 février 2006. 

• Le rapport d’activité, les comptes consolidés de Club
Méditerranée et le rapport des Commissaires aux comptes
sur les comptes consolidés pour l’exercice 2005-2006 tels
que présentés sur les pages 66 à 78, pages 91 à 143 et page
140 du document de référence déposé auprès de l’Autorité
des Marchés Financiers le 14 février 2007. 

COMMISSAIRES AUX COMPTES TITULAIRES
• Le cabinet Ernst & Young Audit SA, Faubourg de l’Arche
92037 Paris-La Défense Cedex, représenté par M. Pascal
Macioce.
Il a été nommé pour la première fois au cours de l’Assemblée
Générale du 30 avril 1981. Son mandat a été renouvelé lors
de l’Assemblée Générale du 8 mars 2007 pour une durée de
6 exercices expirant à l’issue de l’Assemblée Générale qui sta-
tuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 octobre 2012.
• Le cabinet Deloitte & Associés, 185, avenue Charles de
Gaulle 92524 Neuilly-sur-Seine Cedex, représenté par
M. Dominique Jumaucourt.
Il a été nommé pour la première fois lors de l’Assemblée
Générale du 17 mars 2003. Son mandat a été renouvelé lors
de l’Assemblée Générale du 8 mars 2007 pour une durée de
6 exercices expirant à l’issue de l’Assemblée Générale qui sta-
tuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 octobre 2012.

COMMISSAIRES AUX COMPTES SUPPLÉANTS
• Monsieur François Carrega, 13, boulevard des Invalides
75007 Paris.

Il a été nommé pour la première fois lors de l’Assemblée
Générale du 13 mars 2001. Son mandat a été renouvelé lors
de l’Assemblée Générale du 8 mars 2007 pour une durée de
6 exercices expirant à l’issue de l’Assemblée Générale qui sta-
tuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 octobre 2012.
Il sera proposé lors de l’Assemblée Générale du 11 mars 2008
de prendre acte de la démission de M. François Carrega et
de nommer en remplacement le cabinet Auditex pour la durée
du mandat restant à courir de son prédécesseur.

• Le cabinet Beas, 185, avenue Charles de Gaulle 92524
Neuilly-sur-Seine Cedex

Il a été nommé pour la première fois lors de l’Assemblée
Générale du 17 mars 2003. Son mandat a été renouvelé lors
de l’Assemblée Générale du 8 mars 2007 pour une durée de
6 exercices expirant à l’issue de l’Assemblée Générale qui sta-
tuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 octobre 2012.

RESPONSABLE DE L’INFORMATION
• M. Michel Wolfovski
Directeur Général Délégué, Finances
11, rue de Cambrai - 75019 Paris.
Tél. : + 33 (1) 53 35 34 00

DIRECTEUR RELATIONS INVESTISSEURS 
ET COMMUNICATION FINANCIÈRE
• Mme Caroline Bruel
11, rue de Cambrai - 75019 Paris.
Tél. : + 33 (1) 53 35 30 75
Fax : + 33 (1) 53 35 32 73
e-mail : investor.relations@clubmed.com

PERSONNES QUI ASSUMENT LA RESPONSABILITÉ
DU DOCUMENT DE RÉFÉRENCE.
“J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet
effet, que les informations contenues dans le présent docu-
ment de référence sont, à ma connaissance, conformes à la
réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en alté-
rer la portée. 
J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis
conformément aux normes comptables applicables et don-
nent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière
et du résultat de la Société et de l’ensemble des entreprises
comprises dans la consolidation, et le rapport de gestion (figu-
rant en page 62) présente un tableau fidèle de l’évolution des
affaires, des résultats et de la situation financière de la Société
et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consoli-
dation ainsi qu’une description des principaux risques et incer-
titudes auxquelles elles sont confrontées. 
J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de
fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la
vérification des informations portant sur la situation financière
et les comptes donnés dans le présent document ainsi qu’à
la lecture d’ensemble du document.“

Le Président-Directeur Général
Henri Giscard d’Estaing

Ce document de référence a été déposé auprès de l’Autorité des Marchés Financiers le 12 février 2008 conformément à
l’article 212-13 du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers. Il pourra être utilisé à l’appui d’une opération
financière s’il est complété d’une note d’opération visée par l’Autorité des Marchés Financiers.
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